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Séance du 22 novembre 2021
Délibération N°DAP2021_0044
Rapport /DAF / N°111630

Délibération de l’Assemblée Plénière
du Conseil Régional

PROJET DE DÉCISION MODIFICATIVE N° 4 (DM4) AU BUDGET DE L'EXERCICE
2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DAF / 111630 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et  relations Internationales du
18 novembre 2021,

Considérant,

• que le projet  de Décision Modificative n°4 au budget 2021 et  qui concerne le budget principal,
propose des inscriptions nouvelles en mouvements réels comme suit : 

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’adopter le projet de Décision Modificative n°4 pour l’exercice 2021 tel que présenté en annexe et
amendé par l'avis de la CAGEFRI (commission affaires générales et financières, européennes et
relations internationales) du 18 novembre 2021, à savoir pour :

• Le Budget Principal

- d’arrêter la répartition des crédits comme suit :
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• d’autoriser :

 les  inscriptions  nouvelles  en  dépenses  et  en  recettes  pour  un  montant  équilibré  de
0 € en investissement et 4 108 581,00 € en fonctionnement ;

 l’ouverture de nouvelles capacités d’engagement pour un montant de 0 € en investissement
et 22 605 191,00 € en fonctionnement ;

 en section de fonctionnement, l’engagement comptable au niveau du Conseil Régional des
AE inscrits pour le budget tardif 2022 et pour un montant total de 22 605 191,00 € (comme
détaillé dans l’annexe 1 ci-après) ;

 d’approuver  la  répartition  de  la  dotation  globale  2022  pour  le  fonctionnement  des
établissements scolaires du second degré (lycées) inscrite au chapitre 932 article fonctionnel
222 comme indiquée dans l’annexe 2, ci-après.

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Annexe 1 – État des inscriptions d’AE pour budget tardif 2022
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Annexe 2 – répartition DGF des lycées
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(1) Indiquer soit le nom de la collectivité, soit le libellé de l’établissement, soit le nom du syndicat mixte relevant de l’article L. 5721-2 du CGCT.

(2) A compléter s’il s’agit d’un budget annexe.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Préciser, pour chaque annexe, si l’état est joint ou sans objet.

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

les chapitres des groupes 90 et 93 ne comprennent pas les opérations non ventilables de la rubrique 01 ;

les chapitres des groupes 92, 94 et 95 constituent les éléments de la rubrique 01 – opérations non ventilables ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

  Valeurs

Population totale

 
 

Informations fiscales (N-2)

  Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1)

 
 

Informations financières – ratios Valeurs
1 Dépenses réelles de fonctionnement / population
2 Recettes réelles de fonctionnement / population
3 Dépenses d’équipement brut / population
4 Encours de dette / population (2)
5 DGF / population
6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (3)
7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (3)
8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement
9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3)
10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (3)

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1er janvier N.

(3) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-      au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-      au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-      sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en investissement et en fonctionnement.
 
 
III – L’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre dans les limites suivantes (3) : 7,5 %.
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

  RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

  Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00
Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

 

  RESTES A REALISER N-1

  Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00
Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

    RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
  TOTAL A1 + B1 0,00  
  Investissement A2 + B2 0,00  
  Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de  reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif  ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.

955



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - DM - 2021

Page 9

I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / Art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

900 Services généraux 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00

901 Sécurité 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00

904-4 RSA 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00

906 Action économique 0,00

907 Environnement 0,00

908 Transports 0,00

921 Taxes non affectées 0,00

922 Dotations et participations 0,00

923 Dettes et autres opérations financières 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

930 Services généraux 0,00

930-5 Gestion des fonds européens 0,00

931 Sécurité 0,00

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

934 Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 0,00

934-3 APA 0,00

934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00

935 Aménagement des territoires et habitat 0,00

936 Action économique 0,00

937 Environnement 0,00

938 Transports 0,00

940 Impositions directes 0,00

941 Autres impôts et taxes 0,00

942 Dotations et participations 0,00

943 Opérations financières 0,00

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
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Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné     

lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et  aux recettes certaines n’ayant              en recettes,  

pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / Art. (2) Libellé Titres restant à émettre
SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

900 Services généraux 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00

901 Sécurité 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00

904-4 RSA 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00

906 Action économique 0,00

907 Environnement 0,00

908 Transports 0,00

921 Taxes non affectées 0,00

922 Dotations et participations 0,00

923 Dettes et autres opérations financières 0,00

954 Produit des cessions d'immobilisations 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

930 Services généraux 0,00

930-5 Gestion des fonds européens 0,00

931 Sécurité 0,00

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

934 Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 0,00

934-3 APA 0,00

934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00

935 Aménagement des territoires et habitat 0,00

936 Action économique 0,00

937 Environnement 0,00

938 Transports 0,00

940 Impositions directes 0,00

941 Autres impôts et taxes 0,00

942 Dotations et participations 0,00

943 Opérations financières 0,00

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats. 958
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Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné     

lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et  aux recettes certaines n’ayant              en recettes,  

pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A1

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 0,00 0,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
0,00

 
0,00

 

    DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 4 108 581,00 4 108 581,00

  + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
4 108 581,00

 
4 108 581,00

 

  TOTAL DU BUDGET (4) 4 108 581,00 4 108 581,00

 
 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VENTILATION DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE A2

 
VENTILATION DES OPÉRATIONS RÉELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

  DÉPENSES RECETTES

  RÉELLES (1) ORDRE TOTAL REELLES (1) ORDRE TOTAL
Crédits d’investissement votés au titre du
présent budget

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Crédits de fonctionnement votés au titre du
présent budget

4 108 581,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00 0,00 4 108 581,00

Total budget (hors RAR N-1 et reports) 4 108 581,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00 0,00 4 108 581,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D P192-0001 2010/1 ACQUISITION DE MATERIEL DE TRANSPORT 900 0,00
D P209-0011 2014/1 ACQUISITION DE TERRAINS - ECO 906 0,00
D P209-0008 2012/1 ACQUISITIONS FONCIERES CULTURE 903 0,00
D P209-0009 2013/1 ACQUSITIONS - FORMATION PROFESSIONNELLE 902 0,00
D P091-0001 2013/1 ADAPTATION POSTE DE TRAVAIL 900 0,00
D P140-0004 2010/2 AIDE STRATEGIE DLAL PJT LEADER (FEADER) 905 0,00
D P150-0018 2011/1 AIDES AUX ENTREPRISES CULTUREL 903 0,00
D P130-0001 2020/3 AIDES AUX ENTREPRISES-CPCB 906 0,00
D P130-0001 2018/2 AIDES AUX ENTREPRISES-DIDN 906 0,00
D P130-0013 2020/3 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-CPCB 906 0,00
D P130-0013 2018/2 AIDES ENTREPRISES < 23K¿-DIDN 906 0,00
D P151-0005 2011/1 AIDES EQUIPEMENT ETAT 903 0,00
D P130-0006 2020/3 AIDES INV ORGANISMES-CPCB 906 0,00
D P130-0006 2018/2 AIDES INV ORGANISMES-DIDN 906 0,00
D P130-0006 2010/1 AIDES ORGANISMES ECONOMIQUES 906 0,00
D P130-0001 2010/1 AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES 906 0,00
D P130-0013 2010/1 AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES < 23 k¿ 906 0,00
D P140-0026 2016/1 AMELIORATION DU LOGEMENT 905 0,00
D P192-0004 2010/1 AMENAGEMENT BATIMENTS ADMINISTRATIFS MIS A DISPOSITION OU LOUES 900 0,00
D P140-0004 2010/1 AMENAGEMENT RURAL ET BOURG 905 0,00
D P130-0004 2010/1 AMENAGEMENT ZONE ARTISANALE 906 0,00
D P130-0010 2010/1 AMENAGEMENTS TOURISTIQUES 906 0,00
D P145-0004 2016/1 APPEL A PROJETS BIODIVERSA3 906 0,00
D P150-0001 2010/1 CNR - ACQUISITIONS ET TRAVAUX 903 0,00
D P197-0010 2010/1 CONSTRUCTION D EQUIPEMENTS SPORTIFS 903 0,00
D P126-0003 2010/1 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 0,00
D P126-0003 2010/3 DECHETS CADRE DE VIE (AIR) 907 0,00
D P140-0003 2010/1 DENSIFICATION DES POLES INTERMODAUX 905 0,00
D P112-0003 2010/1 DEPENSES INVESTISSEMENT CPOI 902 0,00
D P205-0010 2018/1 DEPENSES INVESTISSEMENT CPOI-DL 902 0,00
D P192-0011 2011/1 DEPOTS ET MARQUES 900 0,00
D P203-0001 2016/1 DEVELOPPT OUTILS MULTIMEDIAS COMMUNICATION 900 0,00
D P150-0016 2011/1 DIVERS INVESTISSEMENT CULTURE 903 0,00
D P160-0012 2010/1 DIVERS INVESTISSEMENT DRR 908 0,00
D P151-0010 2016/1 DIVERS INVESTISSEMENT SPORT 903 0,00
D P140-0027 2016/1 ECOCITE ET WATERFRONT 905 0,00
D P208-0002 2011/6 ENERGIE - AIDE EQUIPEMENT PHOTOVOLTAIQUE 907 0,00
D P208-0002 2011/4 ENERGIE - ETUDES ET RECHERCHES EN MAITRISE OUVRAGE 907 0,00
D P208-0002 2011/8 ENERGIE - TRAVAUX EN MAITRISE D OUVRAGE 907 0,00
D P208-0002 2011/7 ENERGIE-AIDES CES PARTICULIERS 907 0,00
D P110-0002 2010/1 EQUIPEMENT DES LYCEES PRIVES 902 0,00
D P111-0002 2010/1 EQUIPEMENT ET CONSTRUCTION UNIVERSITE 902 0,00
D P110-0006 2016/1 EQUIPEMENT INFORMATIQUE 902 0,00
D P150-0017 2011/1 EQUIPEMENT SALLE DE SPECTACLE 903 0,00962
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D P112-0001 2010/1 EQUIPEMENTS DES CENTRES 902 0,00
D P198-0002 2010/1 EQUIPEMENTS INFORMATIQUES 900 0,00
D P110-0001 2010/1 EQUIPEMENTS LYCEES 902 0,00
D P110-0001 2010/4 EQUIPEMENTS RESTAURATION SCOLAIRE 902 0,00
D P150-0002 2010/1 EQUIPEMENTS STRUCTURES MUSEALE 903 0,00
D P110-0001 2010/6 EQUIPEMET DES EQUIPES MOBILES 902 0,00
D P140-0020 2015/1 ESPACES PUBLICS STRUCTURANTS 905 0,00
D P130-0002 2010/1 ETUDES A CARACTERE ECONOMIQUE MO REGION 906 0,00
D P150-0007 2010/1 ETUDES DE GRANDS PROJETS 903 0,00
D P197-0042 2016/1 ETUDES DIV BAT REGION MO 900 0,00
D P198-0001 2010/1 ETUDES INFORMATIQUES 900 0,00
D P130-0002 2020/3 ETUDES MO REGION-CPCB 906 0,00
D P130-0002 2018/2 ETUDES MO REGION-DIDN 906 0,00
D P140-0028 2016/1 ETUDES PROJET GLOBAL STRUCTURANT 905 0,00
D P165-0004 2011/1 ETUDES TEE MO REGION 908 0,00
D P133-0018 2020/1 FINANCT OP°AMNGT NUM REGIE THD 905 0,00
D P140-0032 2016/1 FONCTIONNEMENT SGH 905 0,00
D P130-0008 2010/1 FONDS DE CREDITS 906 0,00
D P140-0035 2016/1 FRAFU AMENAGEMENT 905 0,00
D P205-0007 2010/2 FRAIS INVESTISSEMENT DRR 908 0,00
D P151-0009 2016/1 INSTITUT REGIONAL SPORT OCEAN INDIEN 903 0,00
D P206-0001 2013/1 INTERVENTION PECSS - INVESTISSEMENT 904 0,00
D P206-0002 2020/1 INVESTISSEMENT - AIDES ALIMENTAIRES 904 0,00
D P196-0001 2010/1 INVESTISSEMENT CCEE 900 0,00
D P195-0001 2010/1 INVESTISSEMENT CESR 900 0,00
D P202-0001 2010/1 MATERIEL BUREAU GROUPE ELUS 900 0,00
D P192-0002 2010/1 MATERIEL DE BUREAU, MOBILIER ET TELEPHONIE 900 0,00
D P192-0005 2010/1 MATERIEL ET MOBILIER AGILE 900 0,00
D P192-0003 2010/1 MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 900 0,00
D P126-0005 2010/1 MILIEUX AQUATIQUES 907 0,00
D P126-0004 2010/2 MILLIEUX TERRESTRES 907 0,00
D P197-0031 2010/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 902 0,00
D P197-0032 2010/1 MISE AUX NORMES ACCESSIBILITE RENOVATION THERMIQUE ET ENERGETIQUE 903 0,00
D P150-0027 2016/1 MISE EN TOURISME PATRIMOINE CULTUREL 903 0,00
D P150-0008 2010/1 OEUVRES D ART REGION 903 0,00
D P199-0004 2019/1 ORGANISATION-SYSTEMES INFORMATIONS 900 0,00
D P140-0002 2010/1 ORGANISMES AMENAGEMENT 905 0,00
D P140-0039 2021/1 PARTICIPATION AU CAPITAL SPL MARAINA 905 0,00
D P140-0037 2017/1 PARTICIPATION CAPITAL SEMATRA 906 0,00
D P209-0007 2011/1 PATRIMOINE ACQUISITIONS FONCIERES DES LYCEES 902 0,00
D P209-0002 2011/1 PATRIMOINE AMENAGEMENT BATIMENTS ADMINISTRATIFS MIS A DISPOSITION 900 0,00
D P140-0006 2010/1 PGRI 905 0,00
D P160-0005 2010/1 PISTES FORESTIERES 908 0,00
D P160-0017 2016/1 PISTES RIVIERE DES GALETS 908 0,00
D P110-0005 2010/1 PLAN ORDINATEUR PORTABLE 902 0,00
D P210-0004 2016/1 PLAN RELANCE REGIONAL II COMMUNES - CULTURE ET SPORT 903 0,00
D P210-0005 2016/1 PLAN RELANCE REGIONAL II COMMUNES - EDUCATION 902 0,00
D P140-0030 2016/1 POLE PORTUAIRE INDUST ENERG BOIS ROUGE 905 0,00
D P126-0012 2016/1 POTABILISATION 907 0,00963
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D P160-0003 2010/1 PROGRAMME REGIONAL ROUTES 908 0,00
D P133-0009 2010/1 PROJET EN MAITRISE D OUVRAGE 905 0,00
D P210-0006 2017/1 PRR II - AMENAGEMENT BATIMENT 905 0,00
D P126-0010 2012/1 RECHERCHE AGRONOMIQUE 906 0,00
D P199-0003 2010/1 REGIES D AVANCES 900 0,00
D P140-0019 2015/1 REHABILITATION LOGEMENTS SOCIAUX 905 0,00
D P150-0022 2013/1 REHABILITATION PATRIMOINE PROTEGEE 903 0,00
D P197-0044 2016/1 RENOVATION CONFORT THERMIQ LYC 902 0,00
D P151-0008 2016/1 RENOVATION EQUIPT SPORTIFS REGIONAUX 903 0,00
D P160-0018 2018/1 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 908 0,00
D P140-0001 2010/1 SAR 905 0,00
D P150-0026 2015/1 SERVICE REGIONAL DE L INVENTAIRE 903 0,00
D P204-001 2010/1 SIG-ACQUISITIONS DE DONNEES 905 0,00
D P160-0016 2014/1 SMPRR - TRAVAUX ROUTIERS 908 0,00
D P140-0013 2012/1 SOLS /SS SOLS 907 0,00
D P111-0001 2010/1 SOUTIEN A LA RECHERCHE 902 0,00
D P140-0033 2016/1 SUBV. SYNDICAT MIXTE DE PIERREFONDS 908 0,00
D P160-0015 2014/1 SUBVENTION AU SMPRR 908 0,00
D P151-0001 2010/1 SUBVENTIONS CONSTRUCTIONS-RENOVATIONS 903 0,00
D P151-0003 2010/1 SUBVENTIONS D EQUIPEMENT DOMAINE SPORT 903 0,00
D P208-0002 2011/2 SUBVENTIONS ENERGIE - AIDES AUX ENTREPRISES 907 0,00
D P208-0002 2011/3 SUBVENTIONS ENERGIE-ETUDES RECHERCHES-AIDES ORG PUB 907 0,00
D P150-0006 2010/1 SUBVENTIONS EQUIPEMENT ASSOCIATIONS CULTURELLES 903 0,00
D P150-0004 2010/1 SUBVENTIONS EQUIPEMENTS COMMUNES 903 0,00
D P150-0005 2010/1 SUBVENTIONS PROTECTION PATRIMOINE 903 0,00
D P197-0009 2010/1 SUBVENTIONS TRAVAUX SUR CENTRES DE FORMATION 902 0,00
D P165-0001 2010/1 TEE SUBVENTIONS INFRASTRUCTURES EPCI 908 0,00
D P133-0002 2010/1 TIC - AIDES PROJETS PUBLICS 905 0,00
D P197-0006 2010/1 TRAVAUX DE MAINTENANCE -SUBVENTIONS 902 0,00
D P197-0002 2010/1 TRAVAUX DE MAINTENANCE LYCEE 902 0,00
D P197-0016 2010/1 TRAVAUX ET GROSSES REPARATIONS BATIMENTS 900 0,00
D P197-0026 2010/1 TRAVAUX STRUCTURES MUSEALES 903 0,00
D P150-0010 2010/1 TRAVAUX STRUCTURES MUSEALES 903 0,00
D P197-0043 2016/1 TRAVX MAINTENANC CENTRES MO 902 0,00
D P197-0045 2016/1 TRAVX MAINTENANCE EPS MO 903 0,00
D P160-0006 2010/1 VOIE VELO REGIONALE 908 0,00

TOTAL 0,00
 

« AP de dépenses imprévues » (2) 950 0,00

       
TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.

964



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - DM - 2021

Page 18

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D A192-0032 2010/1 ACHATS D ETUDES 930 0,00
D A150-0008 2010/1 ACQUISITION D OUVRAGE CULTURE 933 0,00
D A202-0008 2021/1 ACQUISITION DE PETITS MATERIEL 944 1 180,00
D A202-0008 2010/1 ACQUISITION DE PETITS MATERIELS 944 0,00
D A203-0002 2014/2 ACTION PROMOTION EUROPE 930 0,00
D A203-0002 2021/1 ACTION PROMOTION EUROPE 930 150 000,00
D A203-0003 2016/1 ACTION PROMOTION INTERREG 930 0,00
D A203-0003 2021/1 ACTION PROMOTION INTERREG 930 70 000,00
D A150-0036 2020/1 ACTIONS CULTURELLES INTERNATIONALES 933 0,00
D A110-0013 2015/1 ACTIONS EN FAVEUR DE LA JEUNESSE 932 0,00
D A206-0004 2012/1 ACTIONS SANITAIRES ET SOCIALES 934 0,00
D A140-0028 2018/1 ACTIONS TRANSVERSALES 935 0,00
D A145-0001 2010/1 AFFAIRES EUROPEENNES - COTISATIONS 930 0,00
D A145-0001 2021/1 AFFAIRES EUROPEENNES COTISATION 930 19 000,00
D A192-0018 2010/1 AFFRANCHISSEMENT, FRET ET TRANSPORT 930 0,00
D A192-0018 2021/1 AFFRANCHISSEMENT, FRET ET TRANSPORT 930 11 400,00
D A112-0013 2012/1 AIDE A L EMPLOI APPRENTISSAGE 932 0,00
D A130-0003 2010/1 AIDE A LA PROMOTION TOURISTIQU 936 0,00
D A151-0002 2010/1 AIDE INDIVIDUELLE (BOURSES-BILLETS) SPORT 933 0,00
D A130-0002 2010/1 AIDES A L ANIMATION ECONOMIQUE 936 0,00
D A130-0002 2020/3 AIDES A L ANIMATION-CPCB 936 0,00
D A130-0002 2018/2 AIDES A L ANIMATION-DIDN 936 0,00
D A134-0002 2010/1 AIDES A LA MOBILITE EDUCATIVE 932 0,00
D A134-0002 2021/1 AIDES A LA MOBILITE EDUCATIVE 932 811 735,50
D A206-0001 2010/1 AIDES ASSOCIATIONS MEDICALES ET MEDICO-SOCIALES 934 0,00
D A150-0023 2011/1 AIDES AUX ENTREPRISES CULTUREL 933 0,00
D A111-0001 2010/1 AIDES EN FAVEUR ETUDIANTS 932 0,00
D A134-0001 2010/1 AIDES MOBILITE PROFESSIONNELLE 932 0,00
D A134-0001 2021/1 AIDES MOBILITE PROFESSIONNELLE 932 2 147 666,50
D A133-0015 2015/1 AMENAGEMENT NUMERIQUE FONCTIONNEMENT 935 0,00
D A112-0002 2010/1 APPRENTISSAGE 932 0,00
D A192-0025 2010/1 ASSISTANCE AUDIOVISUELLE 930 0,00
D A140-0019 2015/1 ASSOCIATION SEAS OI ET MAINTENANCE SIG 935 0,00
D A202-0003 2010/1 AUTRES PARTICIPATION CR 930 0,00
D A202-0003 2021/1 AUTRES PARTICIPATION CR 930 10 000,00
D A112-0008 2010/1 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 932 0,00
D A192-0041 2010/1 BATIMENT ADMINISTRATIF FOURNITURES ENTREPRISES 930 0,00
D A192-0041 2021/1 BATIMENT ADMINISTRATIF FOURNITURES ENTREPRISES 930 15 000,00965
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D A111-0005 2010/1 BOURSE REUSSITE ETUDIANT 932 0,00
D A111-0005 2021/1 BOURSE REUSSITE ETUDIANT 932 468 809,75
D A112-0006 2010/1 BOURSES - AIDES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 932 0,00
D A201-0001 2010/1 BUDEGT FRAIS CONSULTATION ET AUDIT 930 0,00
D A201-0001 2021/1 BUDGET FRAIS CONSULTATION ET AUDIT 930 5 000,00
D A120-0003 2010/1 CAISSE CHOMAGE INTEMPERIES 936 0,00
D A192-0004 2010/1 CARBURANTS 930 0,00
D A192-0004 2021/1 CARBURANTS 930 80 000,00
D A151-0009 2019/1 CLASSES DECOUVERTES 932 0,00
D A206-0009 2017/1 CLASSES TRANSPLANTEES 934 0,00
D A126-0013 2012/1 COMMIUNICATION ENVIRONNEMENT 937 0,00
D A203-0004 2019/1 COMMUNICATION 930 0,00
D A203-0004 2021/1 COMMUNICATION 930 500 000,00
D A165-0006 2013/1 COMMUNICATION TEE 938 0,00
D A150-0033 2017/1 CONNAIS,ENTRET,PRESERV°PAT NAT 933 0,00
D A110-0016 2016/1 CONNEX° INTERNET FAMILLES MODESTES 932 0,00
D A130-0007 2010/1 CONTINUITE TERRITORIALE 938 0,00
D A130-0022 2021/1 CONTINUITE TERRITORIALE 938 4 500 000,00
D A126-0003 2010/1 DECHET CADRE DE VIE (AIR) 937 0,00
D A192-0037 2010/1 DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 0,00
D A150-0020 2011/1 DIVERS MANIFESTATIONS CULTURELLES 933 0,00
D A193-0001 2010/1 DOCUMENTATION GENERALE 930 0,00
D A202-0009 2010/1 DOCUMENTATION GENERALE 944 0,00
D A202-0009 2021/1 DOCUMENTATION GENERALE 944 3 829,00
D A193-0001 2021/1 DOCUMENTATION GENERALE 930 25 500,00
D A193-0001 2010/2 DOCUMENTATION GENERALE DRR 938 0,00
D A133-0009 2011/2 DOCUMENTATION TIC 935 0,00
D A212-0004 2021/1 DPTP COMMUNICATION 930 5 000,00
D A212-0003 2021/1 DPTP CONTRAT PRESTATIONS SERVICE 930 0,00
D A140-0023 2016/1 ECOCITE ET WATERFRONT 935 0,00
D A130-0009 2010/1 ECONOMIE ALTERNATIVE 936 0,00
D A150-0021 2011/1 EDUCATION PATRIMONIALE 933 0,00
D A208-0001 2011/1 ENERGIE 937 0,00
D A208-0001 2011/2 ENERGIE 937 0,00
D A192-0040 2010/1 ENTRETIEN DE JARDINS 930 0,00
D A192-0040 2021/1 ENTRETIEN DE JARDINS 930 7 212,00
D A192-0030 2010/1 ENTRETIEN DE VEHICULES 930 0,00
D A192-0005 2010/1 ENTRETIEN DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 930 0,00
D A192-0005 2021/1 ENTRETIEN DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 930 241 000,00
D A192-0006 2010/1 ENTRETIEN ET REPARATION MATERIEL 930 0,00
D A192-0006 2021/1 ENTRETIEN ET REPARATION MATERIEL 930 85 000,00
D A140-0012 2010/1 ESPACES RURALES - SUBVENTIONS STRUCTURES 935 0,00
D A150-0019 2011/1 ETUDES DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 933 0,00966
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D A206-0008 2013/1 ETUDES ET AUDIT EGALITE DES CHANCES 934 0,00
D A151-0004 2010/1 ETUDES LIEES AU SPORT 933 0,00
D A126-0008 2010/2 EV FRAIS GESTION ASP 937 0,00
D A165-0010 2019/1 EXPLOITATION POLES D ECHANGES 938 0,00
D A165-0010 2021/1 EXPLOITATION POLES D ECHANGES 938 105 000,00
D A150-0002 2021/1 FONCTIONNEMENT AUTRES ORGANISM CULTURELS 933 20 000,00
D A150-0002 2010/1 FONCTIONNEMENT AUTRES ORGANISMES CULTURELLES 933 0,00
D A212-0001 2020/1 FONCTIONNEMENT CCC-CDJ 930 0,00
D A212-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CCC-CDJ 930 25 000,00
D A196-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT CCEE 930 0,00
D A196-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CCEE 930 40 000,00
D A195-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT CESR 930 0,00
D A195-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CESR 930 30 000,00
D A165-0011 2020/1 FONCTIONNEMENT CO-VOITURAGE 938 0,00
D A165-0011 2021/1 FONCTIONNEMENT CO-VOITURAGE 938 10 000,00
D A150-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT CRR 933 0,00
D A150-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT CRR 933 80 000,00
D A110-0001 2010/1 FONCTIONNEMENT DES LYCEES 932 0,00
D A110-0001 2021/1 FONCTIONNEMENT DES LYCEES 932 4 662 386,00
D A150-0012 2010/1 FONCTIONNEMENT EPCC/PRMA 933 0,00
D A150-0012 2021/1 FONCTIONNEMENT EPCC/PRMA 933 189 000,00
D A150-0027 2013/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE DIFFUSION 933 0,00
D A150-0029 2013/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE SPECTA 933 0,00
D A150-0029 2021/1 FONCTIONNEMENT SALLE DE SPECTA 933 40 000,00
D A150-0005 2010/1 FONCTIONNEMENT STRUCTURES MUSEALES 933 0,00
D A150-0005 2021/1 FONCTIONNEMENT STRUCTURES MUSEALES 933 2 388 000,00
D A130-0015 2011/1 FONDS DE SOUTIEN AUX PROFESSIONNELS DE LA ROUTE 936 0,00
D A112-0001 2010/1 FORMATION PROFESSIONNELLE 932 0,00
D A112-0020 2017/1 FORMATION PROFESSIONNELLE MARCHES 932 0,00
D A192-0027 2010/1 FOURNITURE DE BUREAU (PAPIE/TONER) 930 0,00
D A192-0007 2010/1 FOURNITURES ADMINISTRATIVES ET DIVERS 930 0,00
D A192-0036 2010/1 FOURNITURES CONSOMMEES 930 0,00
D A192-0036 2021/1 FOURNITURES CONSOMMEES 930 12 200,00
D A202-0005 2010/1 FOURNITURES DE BUREAU 944 0,00
D A202-0005 2021/1 FOURNITURES DE BUREAU 944 5 744,00
D A198-0002 2010/1 FOURNITURES INFORMATIQUES 930 0,00
D A198-0002 2021/1 FOURNITURES INFORMATIQUES 930 25 000,00
D A091-0001 2010/1 FRAIS ANNEXES 930 0,00
D A091-0001 2021/1 FRAIS ANNEXES 930 1 037 200,00
D A091-0004 2010/1 FRAIS ANNEXES TOS 932 0,00
D A091-0004 2021/1 FRAIS ANNEXES TOS 932 51 000,00
D A192-0019 2021/1 FRAIS D ACTES ET DE CONTENTIEU 930 91 670,00
D A192-0019 2010/1 FRAIS D ACTES ET DE CONTENTIEUX 930 0,00967
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D A110-0007 2010/1 FRAIS D ETUDE EDUCATION 932 0,00
D A150-0007 2010/1 FRAIS D INSERTION CULTURE 933 0,00
D A150-0007 2021/1 FRAIS D INSERTION CULTURE 933 15 000,00
D A202-0006 2021/1 FRAIS D INSERTION ET D IMPRESS 944 384,00
D A202-0006 2010/1 FRAIS D INSERTION ET D IMPRESSION 944 0,00
D A192-0003 2010/1 FRAIS DE FONCTIONNEMENT AGILE 930 0,00
D A192-0003 2021/1 FRAIS DE FONCTIONNEMENT AGILE 930 5 800,00
D A205-0012 2010/2 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DRR 938 0,00
D A205-0012 2021/2 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DRR 938 20 000,00
D A091-0003 2010/1 FRAIS DE FORMATION ET ANNEXE 930 0,00
D A091-0003 2021/1 FRAIS DE FORMATION ET ANNEXE 930 90 000,00
D A192-0016 2010/1 FRAIS DE GARDIENNAGE 930 0,00
D A192-0016 2021/1 FRAIS DE GARDIENNAGE 930 392 000,00
D A150-0011 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS 933 0,00
D A150-0011 2021/1 FRAIS DE GESTION DIVERS 933 50 000,00
D A160-0005 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS EAD 938 0,00
D A130-0011 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS ECONOMIE 936 0,00
D A130-0011 2021/1 FRAIS DE GESTION DIVERS ECONOMIE 936 30 000,00
D A110-0004 2010/1 FRAIS DE GESTION DIVERS EDUCATION 932 0,00
D A151-0005 2010/1 FRAIS DE GESTION SPORT 933 0,00
D A198-0004 2010/1 FRAIS DE PTT (INTERCONNEXIONS ET INTERNET) 930 0,00
D A198-0004 2021/1 FRAIS DE PTT (INTERCONNEXIONS ET INTERNET) 930 42 000,00
D A192-0020 2010/1 FRAIS DE RECEPTION 930 0,00
D A202-0007 2021/1 FRAIS DE TELEPHONE ET D INTERN 944 11 488,00
D A202-0007 2010/1 FRAIS DE TELEPHONE ET D INTERNET 944 0,00
D A197-0006 2012/1 FRAIS DIVERS BATIMENT 930 0,00
D A206-0013 2020/1 FRAIS DIVERS COHESION TERRITORIALE 934 0,00
D A112-0018 2014/1 FRAIS DIVERS CPOI 932 0,00
D A163-0001 2021/1 FRAIS DIVERS DE GESTION - NRL 938 150 000,00
D A126-0016 2018/1 FRAIS DIVERS EMPLOIS VERTS 937 0,00
D A208-0002 2011/1 FRAIS DIVERS ENERGIE 937 0,00
D A126-0011 2010/1 FRAIS DIVERS ENV 937 0,00
D A145-0003 2010/1 FRAIS DIVERS EUROPE 930 0,00
D A163-0001 2011/1 FRAIS DIVERS NRL 938 0,00
D A205-0016 2020/1 FRAIS DIVERS RUP 930 0,00
D A206-0014 2020/1 FRAIS DIVERS SANTE 934 0,00
D A160-0007 2010/1 FRAIS DIVERS SERVICE DRR 938 0,00
D A206-0007 2013/1 FRAIS DIVES POLE EGALITE DES CHANCES 934 0,00
D A198-0001 2010/1 FRAIS ENTRETIEN INFORMATIQUE 930 0,00
D A198-0001 2021/1 FRAIS ENTRETIEN INFORMATIQUE 930 41 000,00
D A205-0014 2019/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CPOI-DL 932 0,00
D A205-0014 2021/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CPOI-DL 932 168 000,00
D A205-0015 2019/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CRR-DL 933 0,00968
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D A205-0015 2021/1 FRAIS FONCTIONNEMENT CRR-DL 933 60 000,00
D A130-0011 2020/3 FRAIS GESTION DIVERS-CPCB 936 0,00
D A130-0011 2018/2 FRAIS GESTION DIVERS-DIDN 936 0,00
D A130-0011 2021/2 FRAIS GESTION DIVERS-DIDN 936 10 000,00
D A202-0002 2010/1 FRAIS MISSION ET FORMATION 930 0,00
D A202-0002 2021/1 FRAIS MISSION ET FORMATION 930 62 500,00
D A192-0017 2021/1 FRAIS TELECOM. (TELEPHONIE FIXE / MOBILE 930 49 500,00
D A192-0017 2010/1 FRAISTELECOMMUNICATION (TELEPHONIE FIXE ET MOBILE) 930 0,00
D A140-0017 2015/1 GOUVERNANCE DES HAUTS 935 0,00
D A198-0006 2011/1 HEBERGEMENT SITE INTERNET 930 0,00
D A198-0006 2021/1 HEBERGEMENT SITE INTERNET 930 10 000,00
D A192-0013 2010/1 HONORAIRES ET ACHATS D ETUDES 930 0,00
D A192-0013 2021/1 HONORAIRES ET ACHATS D ETUDES 930 151 670,00
D A205-0013 2010/1 IMPRESSION ET INSERTION 930 0,00
D A192-0015 2010/1 IMPRESSIONS ET INSERTIONS 930 0,00
D A192-0015 2021/1 IMPRESSIONS ET INSERTIONS 930 53 578,00
D A151-0008 2016/1 INSTITUT REGIONAL SPORT OCEAN INDIEN 933 0,00
D A150-0015 2010/1 INVENTAIRE GENERAL DU PATRIMOINE 933 0,00
D A150-0034 2018/1 IOMMA 933 0,00
D A192-0010 2010/1 LOCATION DE MATERIELS 930 0,00
D A192-0010 2021/1 LOCATION DE MATERIELS 930 921,00
D A192-0029 2010/1 LOCATION DE MATERIELS DE TRANSPORT 930 0,00
D A206-0002 2012/1 LUTTE CONTRE L ILLETTRISME 934 0,00
D A198-0007 2011/2 MAINTENANCE DES AUTOCOMS 930 0,00
D A192-0005 2012/2 MAINTENANCE DES BATIMENTS 930 0,00
D A110-0003 2010/1 MANUELS SCOLAIRES 932 0,00
D A206-0012 2020/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT COHESION TERRITORIALE 934 0,00
D A134-0008 2012/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT MOBILITE 932 0,00
D A134-0008 2021/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT MOBILITE 932 7 596,50
D A110-0002 2010/1 MESURE ACCOMPAGNEMENT SECONDAIRE 932 0,00
D A206-0005 2012/1 MESURE D ACCOMPAGNEMENT 934 0,00
D A112-0003 2010/1 MESURE D ACCOMPAGNEMENT 932 0,00
D A111-0002 2010/1 MESURES ACCOMPAGNEMENT SUPERIEUR 932 0,00
D A160-0004 2010/1 MESURES D ACCOMPAGNEMENT 938 0,00
D A206-0010 2017/1 MESURES D INTERET GENERAL 934 0,00
D A126-0005 2010/1 MILLIEUX AQUATIQUES 937 0,00
D A126-0004 2012/1 MILLIEUX TERRESTRES 937 0,00
D A144-0006 2021/1 OPERATIONS MAITRISE OUVRAGE IN 930 10 000,00
D A144-0006 2017/1 OPERATIONS MAITRISE OUVRAGE INTERREG 930 0,00
D A112-0025 2019/1 PACTE MARCHES 932 0,00
D A112-0026 2019/1 PACTE REMUNERATION STAGIAIRES 932 0,00
D A112-0024 2019/1 PACTE SUBVENTIONS 932 0,00
D A144-0001 2010/1 PARTICIPATION A DES ACTIONS DE COOPERATION REGIONALE 930 0,00969



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - DM - 2021

Page 23

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant
Numéro Libellé

D A160-0009 2014/1 PARTICIPATION AU SMPRR 938 0,00
D A140-0003 2010/1 PARTICIPATION SYNDICATS MIXTES 935 0,00
D A205-0001 2010/1 PATRIMOINE - EAU 930 0,00
D A205-0001 2021/1 PATRIMOINE - EAU 930 46 000,00
D A205-0002 2010/1 PATRIMOINE - ELECTRICITE 930 0,00
D A209-0004 2011/1 PATRIMOINE ASSURANCES 930 0,00
D A209-0004 2021/1 PATRIMOINE ASSURANCES 930 212 000,00
D A209-0002 2011/1 PATRIMOINE DIVERS AUTRES PRESTATIONS 930 0,00
D A209-0006 2011/1 PATRIMOINE ETUDES ET PRESTATIONS 930 0,00
D A209-0005 2011/1 PATRIMOINE HONORAIRES 930 0,00
D A209-0005 2021/1 PATRIMOINE HONORAIRES 930 5 000,00
D A209-0003 2011/1 PATRIMOINE LOCATIONS DE BATIMENTS 930 0,00
D A209-0003 2021/1 PATRIMOINE LOCATIONS DE BATIMENTS 930 528 787,00
D A209-0007 2011/1 PATRIMOINE TRANSPORTS DE BIENS 930 0,00
D A205-0002 2021/1 PATRIMOINE – ELECTRICITE 930 102 000,00
D A205-0006 2010/1 PATRIMOINE-ASSURANCES 930 0,00
D A126-0017 2019/1 PEC 937 0,00
D A091-0005 2010/1 PERSONNEL DDE 938 0,00
D A091-0005 2021/1 PERSONNEL DDE 938 9 000,00
D A165-0007 2017/1 PLAN REGIONAL VELO 938 0,00
D A140-0024 2016/1 POLE PORTUAIRE INDUST ENERG BOIS ROUGE 935 0,00
D A150-0024 2012/1 POLE REGIONAL LITTERATURE ET DIVERSITE LINGUISTIQUE 933 0,00
D A206-0011 2018/1 POLITIQUE DE LA VILLE 934 0,00
D A193-0002 2012/1 PRESTATIONS ARCHIVES 930 0,00
D A193-0002 2021/1 PRESTATIONS ARCHIVES 930 20 000,00
D A212-0002 2020/1 PREST°STRATEGIE CONSEIL CITOYENNE 930 0,00
D A140-0016 2013/1 PROJET LEADER 935 0,00
D A150-0009 2010/1 PROMOTION CULTURE A L EXPORT 933 0,00
D A130-0004 2011/1 PROMOTION EXPORT 936 0,00
D A130-0004 2018/2 PROMOTION EXPORT-DEIE 936 0,00
D A130-0012 2010/1 PROMOTION EXPORTATION < 23K¿ 936 0,00
D A130-0012 2018/2 PROMOT°EXPORTAT°< 23K¿-DEIE 936 0,00
D A203-0005 2019/1 PROTOCOLE 930 0,00
D A203-0005 2021/1 PROTOCOLE 930 115 667,00
D A199-0004 2010/1 REGIES D AVANCES 930 0,00
D A112-0004 2010/1 REMUNERATION DES STAGIAIRES 932 0,00
D A112-0004 2021/1 REMUNERATION DES STAGIAIRES 932 2 000 000,00
D A160-0008 2011/1 RESEAUX ET ESPACES VERTS 938 0,00
D A140-0030 2019/1 SAR 935 0,00
D A140-0030 2021/1 SAR 935 150 000,00
D A150-0032 2015/1 SCHEMA ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE ET FORMATION CULTURE 933 0,00
D A126-0007 2010/1 SENSIBILISATION 937 0,00
D A144-0004 2010/4 SERVICES EXTERIEURS - FRAIS DIVERS 930 0,00970
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D A140-0029 2018/1 SIG - MAINTENANCE/ MISE A JOUR LOGICIELS 935 0,00
D A204-004 2010/1 SIG-ANTENNE SATELITTE 935 0,00
D A130-0005 2010/1 SOUTIEN LOGISTIQUE AUX ENTREPRISES 936 0,00
D A140-0026 2018/1 STRUCTURES - cotisations annuelles 935 0,00
D A144-0002 2010/3 SUBVENTION A DES ORGANISMES PUBLICS DIVERS 930 0,00
D A150-0035 2020/1 SUBVENTION AUX LYCEES 933 0,00
D A151-0001 2010/1 SUBVENTION DE FONCTONNEMENT SPORT 933 0,00
D A150-0025 2013/1 SUBVENTION FONCTIONNEMENT PATRIMOINE 933 0,00
D A110-0008 2010/1 SUBVENTION TOS PRIVEE 932 0,00
D A150-0004 2010/1 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES 933 0,00
D A165-0005 2011/1 TEE DIVERS FONCTIONNEMENT 938 0,00
D A133-0009 2021/2 TIC - DOCUMENTATION GENERALE 935 6 000,00
D A133-0016 2019/1 TOURISME INCLUSION NUMERIQ-FCT 935 0,00
D A110-0015 2016/1 VALORISATION RESTO SCOLAIRE 932 0,00
D A151-0007 2011/1 VIE ASSOCIATIVE 933 0,00
D A110-0012 2021/1 VOYAGES PEDAGOGIQUES 932 9 766,75
D A110-0012 2013/1 VOYAGES PEDAGOGIQUES 932 0,00

TOTAL 22 605 191,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 952 0,00

       
TOTAL GENERAL 22 605 191,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.

971
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS C

 

SECTION
Budget de l'exercice (1)  Restes à réaliser N-1 Propositions nouvelles Vote de l'assemblée TOTAL

(RAR N-1 + VOTE)

           
AP VOTEES 256 001 578,00   0,00 0,00 0,00

Dont dépenses imprévues (950) 0,00   0,00 0,00 0,00

AE VOTEES 230 497 842,00   22 605 191,00 22 605 191,00 22 605 191,00

Dont dépenses imprévues (952) 600 000,00   0,00 0,00 0,00

           
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 1 048 109 364,54 0,00 0,00 0,00 0,00
90 Opérations ventilées 402 225 210,00 0,00 0,00 -0,00 -0,00
- en AP/CP (2) 402 214 510,00 0,00 0,00 -0,00 -0,00
- hors AP/CP (2) 10 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dont opérations pour comptes de tiers 2 098 671,26 0,00 0,00 0,00 0,00
92 Opérations non ventilées 568 209 776,00 0,00 0,00 0,00 0,00
001 Solde exécution invest. reporté 77 654 378,54   0,00 0,00 0,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 048 109 364,54 0,00 0,00 0,00 0,00
90 Opérations ventilées 91 589 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- Recettes affectées 84 289 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
- Financement par le tiers de l’opération confiée à la collectivité 7 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
92 Opérations non ventilées (sauf 922-1068) 735 965 052,62 0,00 0,00 0,00 0,00
954 Produit des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
951 Virement de la section de fonctionnement 62 683 251,82   0,00 0,00 0,00

922-1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 156 871 460,10   0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00   0,00 0,00 0,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 689 542 713,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
93 Services ventilés 410 118 571,18 0,00 0,00 0,00 0,00
- en AE/CP 225 524 213,11 0,00 -464 250,00 -792 416,00 -792 416,00
- hors AE/CP 184 594 358,07 0,00 464 250,00 792 416,00 792 416,00
94 Services communs non ventilés 216 740 890,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
953 Virement à la section d'investissement 62 683 251,82   0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00   0,00 0,00 0,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 689 542 713,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
93 Services ventilés 76 950 699,00 0,00 0,00 0,00 0,00
94 Services communs non ventilés 612 592 014,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS (suite 1) C

 

SECTION

DONT
Opérations non

ventilables
(01)

DONT
Fonction 0

Services généraux
(hors 01 et hors

gestion des fonds
européens)

DONT
Fonction 0-5

Gestion des fonds
européens

DONT
Fonction 1

Sécurité

DONT
Fonction 2

Enseign.,form.
professionnelle,

apprent.

DONT
Fonction 3

Cult., vie soc., jeun.,
sports, loisirs

DONT
Fonction 4

Santé et action
sociale

(hors APA et RSA)

               
AP VOTEES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont dépenses imprévues (950) 0,00            
AE VOTEES 22 625,00 4 423 605,00 0,00 0,00 10 326 961,00 2 842 000,00 0,00

Dont dépenses imprévues (952) 0,00            
               

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
90 Opérations ventilées   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- en AP/CP (2)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- hors AP/CP (2)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont opérations pour comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non ventilées 0,00            
001 Solde exécution invest. reporté 0,00            
RECETTES D’INVESTISSEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
90 Opérations ventilées   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Recettes affectées   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Financement par le tiers de l’opération
confiée à la collectivité

  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non ventilées (sauf
922-1068)

0,00            

954 Produit des cessions
d'immobilisations

0,00            

951 Virement de la section de
fonctionnement

0,00            

922-1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

0,00            

001 Solde exécution invest. reporté 0,00            
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 4 108 581,00 -235 000,00 0,00 0,00 2 289 000,00 -130 000,00 0,00
93 Services ventilés   -235 000,00 0,00 0,00 2 289 000,00 -130 000,00 0,00

- en AE/CP   -227 666,00 0,00 0,00 1 428 500,00 0,00 0,00

- hors AE/CP   -7 334,00 0,00 0,00 860 500,00 -130 000,00 0,00

94 Services communs non ventilés 4 108 581,00             973
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SECTION

DONT
Opérations non

ventilables
(01)

DONT
Fonction 0

Services généraux
(hors 01 et hors

gestion des fonds
européens)

DONT
Fonction 0-5

Gestion des fonds
européens

DONT
Fonction 1

Sécurité

DONT
Fonction 2

Enseign.,form.
professionnelle,

apprent.

DONT
Fonction 3

Cult., vie soc., jeun.,
sports, loisirs

DONT
Fonction 4

Santé et action
sociale

(hors APA et RSA)

953 Virement à la section
d'investissement

0,00            

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00            
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 108 581,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
93 Services ventilés   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

94 Services communs non ventilés 4 108 581,00            
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00            

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS (suite 2) C

 

SECTION

DONT
Fonction 4-3

APA

DONT
Fonction 4-4

RSA /
Régularisations de

RMI

DONT
Fonction 5

Aménagement des
territoires et habitat

DONT
Fonction 6

Action économique

DONT
Fonction 7

Environnement

DONT
Fonction 8
Transports

DONT
Fonction 9

Fonction en réserve

               
AP VOTEES   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Dont dépenses imprévues (950)              
AE VOTEES 0,00 0,00 156 000,00 40 000,00 0,00 4 794 000,00  

Dont dépenses imprévues (952)              
               

DEPENSES D’INVESTISSEMENT   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
90 Opérations ventilées   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
- en AP/CP (2)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
- hors AP/CP (2)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Dont opérations pour comptes de tiers   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
92 Opérations non ventilées              
001 Solde exécution invest. reporté              
RECETTES D’INVESTISSEMENT   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
90 Opérations ventilées   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
- Recettes affectées   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
- Financement par le tiers de l’opération
confiée à la collectivité

  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

92 Opérations non ventilées (sauf
922-1068)

             

954 Produit des cessions
d'immobilisations

             

951 Virement de la section de
fonctionnement

             

922-1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

             

001 Solde exécution invest. reporté              
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 924 000,00  
93 Services ventilés (dont APA et RSA) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 924 000,00  
- en AE/CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 993 250,00  
- hors AE/CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 250,00   975
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SECTION

DONT
Fonction 4-3

APA

DONT
Fonction 4-4

RSA /
Régularisations de

RMI

DONT
Fonction 5

Aménagement des
territoires et habitat

DONT
Fonction 6

Action économique

DONT
Fonction 7

Environnement

DONT
Fonction 8
Transports

DONT
Fonction 9

Fonction en réserve

94 Services communs non ventilés              
953 Virement à la section
d'investissement

             

002 Résultat de fonctionnement reporté              
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
93 Services ventilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
94 Services communs non ventilés              
002 Résultat de fonctionnement reporté              

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – INVESTISSEMENT D1

 
OPERATIONS REELLES (1) (RAR N-1 + Vote de l’exercice)

  CHAPITRES DEPENSES RECETTES  
  90 Opérations ventilées -0,00 0,00  
  900 Services généraux 0,00 0,00  
  900-5 Gestion des fonds européens 0,00 0,00  
  901 Sécurité 0,00 0,00  
  902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00 0,00  
  903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00 0,00  
  904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00 0,00  
  904-4 RSA 0,00 0,00  
  905 Aménagement des territoires et habitat 0,00 0,00  
  906 Action économique 0,00 0,00  
  907  Environnement 0,00 0,00  
  908 Transports 0,00 0,00  
  909 Fonction en réserve      
  92 Opérations non ventilées 0,00 0,00  
  921 Taxes non affectées 0,00 0,00  
  922 Dotations et participations (sauf 1068) 0,00 0,00  
  923 Dettes et autres opérations financières 0,00 0,00  
  95 Chapitres de prévision sans réalisation   0,00  
  954 Produit des cessions d'immobilisations   0,00  
  TOTAL I 0,00 II 0,00  

 

OPERATIONS D’ORDRE
  925 Opérations patrimoniales 0,00 0,00  
  926 Transferts entre les sections (2) 0,00 0,00  
  951 Virement de la section de fonctionnement   0,00  
  TOTAL III 0,00 IV 0,00  

 

  AUTOFINANCEMENT DE L’EXERCICE = R(926 + 951) - D926 :………………………………………… 0,00  
 

  001 Solde exécution invest. reporté (3) V 0,00 VI 0,00  
  922 – 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés   VII 0,00  
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  TOTAL DE LA SECTION I + III + V 0,00 II + IV + VI + VII 0,00  
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) Inscrire en cas de reprise du résultat de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée du résultat).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – FONCTIONNEMENT D2

 
OPERATIONS REELLES (1) (RAR N-1 + Vote de l’exercice)

  CHAPITRES DEPENSES RECETTES  
  93 Services ventilés 0,00 0,00  
  930 Services généraux -235 000,00 0,00  
  930-5 Gestion des fonds européens 0,00 0,00  
  931 Sécurité 0,00 0,00  
  932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 2 289 000,00 0,00  
  933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs -130 000,00 0,00  
  934 Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) 0,00 0,00  
  934-3 APA 0,00 0,00  
  934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00  
  935 Aménagement des territoires et habitat 0,00 0,00  
  936 Action économique 0,00 0,00  
  937 Environnement 0,00 0,00  
  938 Transports -1 924 000,00 0,00  
  939 Fonction en réserve      
  94 Services communs non ventilés 4 108 581,00 4 108 581,00  
  940 Impositions directes 0,00 0,00  
  941 Autres impôts et taxes 4 108 581,00 4 108 581,00  
  942 Dotations et participations 0,00 0,00  
  943 Opérations financières 0,00 0,00  
  944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00 0,00  
  945 Provisions et autres opérations mixtes (2) 0,00 0,00  
  TOTAL I 4 108 581,00 II 4 108 581,00  

 

OPERATIONS D’ORDRE
  946 Transferts entre les sections (2) 0,00 0,00  
  947 Transferts à l'intérieur de la section 0,00 0,00  
  953 Virement à la section d'investissement 0,00    
  TOTAL III 0,00 IV 0,00  

 

  AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D(946 + 953) - R946 :………………………………………… 0,00  
 

  002 Résultat de fonctionnement reporté (3) V 0,00 VI 0,00  
  979
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  TOTAL DE LA SECTION I + III + V 4 108 581,00 II + IV + VI 4 108 581,00  
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Les comptes 68 et 78 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Inscrire en cas de reprise du résultat de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée du résultat).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES E1

 

  INVESTISSEMENT Budget de l'exercice (1) RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Dépenses d’investissement – Total 1 048 109 364,54 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 474 945 210,00 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 018) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688) 72 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 et 018) 7 581 065,88 0,00 -203 236,75 -203 236,75 -203 236,75
204 Subventions d'équipement versées (sauf 018) (4) 115 275 939,12 0,00 -50 000,00 -200 000,00 -200 000,00
21 Immobilisations corporelles (sauf 018) 196 274 855,23 0,00 -611 763,25 -611 763,25 -611 763,25
22 Immobilisations reçues en affectation (sauf 018) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324 et 018) 46 235 383,00 0,00 865 000,00 1 015 000,00 1 015 000,00
26 Participations et créances rattachées 3 311 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 018) 31 463 295,51 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitre d’opérations pour compte de tiers 2 098 671,26 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total des opérations d'ordre 495 509 776,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) 137 828 741,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 357 681 035,00   0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 77 654 378,54     0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(4) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES E1

 

  FONCTIONNEMENT Budget de l'exercice (1) RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Dépenses de fonctionnement – Total 689 542 713,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 439 574 571,18 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
011 Charges à caractère général (hors 016 et 017) 58 760 446,98 0,00 -447 198,22 -561 198,22 -561 198,22
012 Charges de personnel et frais assimilés (hors 016 et 017) 153 781 233,00 0,00 -7 108,00 206 892,00 206 892,00
014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586, 016 et

017)
196 576 809,20 0,00 450 604,22 350 604,22 350 604,22

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 501 082,00 0,00 0,00 0,00 0,00
66 Charges financières 27 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges spécifiques (hors 016 et 017) 1 155 000,00 0,00 3 702,00 3 702,00 3 702,00
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (hors 016 et 017)
1 600 000,00   0,00 0,00 0,00

016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total des opérations d'ordre 249 968 141,82   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) 187 284 890,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 62 683 251,82   0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00     0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES E2

 

  INVESTISSEMENT Budget de l'exercice (1) RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Recettes d’investissement – Total 1 048 109 364,54 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 283 588 727,62 0,00 0,00 0,00 0,00
10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 12 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement (sauf 018) 84 289 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688) 178 749 127,62 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 et 018) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées (sauf 018) (3) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (sauf 018) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (sauf 018)  (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (sauf 2324et 018) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières (sauf 018) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 7 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total des opérations d'ordre 607 649 176,82   0,00 0,00 0,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 187 284 890,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 357 681 035,00   0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 62 683 251,82   0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 156 871 460,10   0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00     0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Exceptionnellement, les chapitres 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES E2

 

  FONCTIONNEMENT Budget de l'exercice (1) RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Recettes de fonctionnement – Total 689 542 713,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
Sous total des opérations réelles et mixtes 551 713 972,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
70 Prod. services, domaine, ventes diverses 1 287 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
73 Impôts et taxes (sauf 731) 341 219 393,00 0,00 0,00 0,00 0,00
731 Fiscalité locale 64 903 338,00 0,00 0,00 0,00 0,00
74 Dotations et participations (sauf 016 et 017) 137 721 262,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
75 Autres produits de gestion courante (sauf 016 et 017) 4 096 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
77 Produits spécifiques (sauf 016 et 017) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (sauf 016 et 017)
777 110,00   0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges (sauf 016 et 017) 1 559 269,00 0,00 0,00 0,00 0,00
016 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
017 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Sous total des opérations d'ordre 137 828 741,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) 137 828 741,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00   0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00   0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget de l’exercice.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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0,00

0,00

0,000,000,000,000,000,000,00970 454 986,00

0,00

0,00

0,000,000,000,00137 828 741,00

0,000,000,000,00357 681 035,00

0,000,000,000,000,0072 700 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00568 209 776,00

0,000,000,000,000,000,000,00202 014 480,00
0,000,000,000,000,000,000,0015 568 651,66
0,000,000,000,000,000,000,0069 087 760,00

0,000,000,000,000,000,000,0021 980 982,51
0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00293 650,00

0,000,000,000,000,000,000,0015 497 743,83

0,000,000,000,000,000,000,0069 835 102,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,000,00
0,000,000,000,000,000,000,007 946 840,00

-0,000,00-0,00-0,000,000,000,00402 225 210,00

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 

 
Chap.

 
Libellés

Budget de
l'exercice (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(4)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AP

Pour information,
dépenses gérées

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
90 Opérations ventilées
900 Services généraux
900-5 Gestion des fonds européens
901 Sécurité
902 Enseign.,form. professionnelle,

apprent.
903 Cult., vie soc., jeun., sports,

loisirs
904 Santé et action sociale (hors

RSA)
904-4 RSA
905 Aménagement des territoires et

habitat
906 Action économique
907 Environnement
908 Transports
909 Fonction en réserve                
92 Opérations non ventilées    
921 Taxes non affectées    
922 Dotations et participations    
923 Dettes et autres opérations

financières
   

925 Opérations patrimoniales      
926 Transferts entre les sections      
95 Chapitre de prévision sans

réalisation
             

950 Dépenses imprévues              
TOTAL des groupes fonctionnels
                 

001 SOLDE D’EXECUTION REPORTE (5)
                 

TOTAL
 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.
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(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(5) Le solde d’exécution est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

 
Chap.

 
Libellés

Budget de l'exercice (1) Restes à réaliser
N-1 (2)

 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(3)
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

90 Opérations ventilées 91 589 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
900 Services généraux 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
900-5 Gestion des fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
901 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 56 674 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00
903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
904-4 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
905 Aménagement des territoires et habitat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
906 Action économique 7 965 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
907 Environnement 3 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
908 Transports 23 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
909 Fonction en réserve          
92 Opérations non ventilées 735 965 052,62 0,00 0,00 0,00 0,00
921 Taxes non affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
922 Dotations et participations (sauf R922 - 1068) -144 621 460,10 0,00 0,00 0,00 0,00
923 Dettes et autres opérations financières 335 620 587,72 0,00 0,00 0,00 0,00
925 Opérations patrimoniales 357 681 035,00   0,00 0,00 0,00

926 Transferts entre les sections (4) 187 284 890,00   0,00 0,00 0,00

95 Chapitre de prévision sans réalisation 63 683 251,82 0,00 0,00 0,00 0,00
951 Virement de la section de fonctionnement 62 683 251,82   0,00 0,00 0,00

954 Produit des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL des groupes fonctionnels 891 237 904,44 0,00 0,00 0,00 0,00
           

001 SOLDE D’EXECUTION REPORTE (5) 0,00
           

1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (6) 0,00
           

TOTAL 0,00
 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée des résultats au budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Le solde d’exécution est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.

(6) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote. 987
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-02

Administration générale

90-020

Admin. générale de la

collectivité

90-021

Personnel non ventilé

90-022

Information,

communication,

publicité

90-023

Fêtes et cérémonies

90-024

Aide aux associations

90-025

Cimetières et pompes

funèbres

90-026

Administration générale

de l'Etat

90-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 7 636 180,00 24 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 
CHAPITRE 900 – Services généraux (suite 1)

 

Libellé

90-03

Conseils

90-031

Assemblée délibérante

90-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

90-033

Conseil cult., éduc., env.

90-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

90-035

Conseil de territoire

90-038

Autres instances

90-0341

Section éco., sociale et

environnem.

90-0342

Section culture, éducation

et sports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 46 540,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux (suite 2)
 

Libellé

90-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

90-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE90-041

Action relevant de la

subvention globale

90-042

Actions interrégionales

90-043

Actions européennes

90-044

Aide publique au

développement

90-048

Autres actions

  DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 7 946 840,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900-5

 

CHAPITRE 900-5 – Gestion des fonds européens AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-051

FSE

90-052

FEDER

90-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

90-0580

FEADER

90-0581

FEAMP

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 901

 

CHAPITRE 901 – Sécurité AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-10

Services communs

90-11

Police, sécurité, justice

90-12

Incendie et secours

90-13

Hygiène et salubrité

publique

90-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-20

Services communs

90-21

Enseignement du premier degré

90-22

Enseignement du second degré

90-201

Services communs

90-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-211

Ecoles maternelles

90-212

Ecoles primaires

90-213

Classes regroupées

90-221

Collèges

90-222

Lycées publics

90-223

Lycées privés

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 3 776 059,64 6 010 672,36 0,00 0,00 35 696 926,00 176 622,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 -661 475,86 661 475,86 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 -1 581 113,45 1 581 113,45 0,00 0,00 -13 770,80 13 770,80

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 -1 581 113,45 1 581 113,45 0,00 0,00 -13 770,80 13 770,80

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 696 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Libellé

90-23

Enseignement

supérieur

90-24

Cités scolaires

90-25

Formation professionnelle

90-26

Apprentissage

90-27

Formation

sanitaire et

sociale
90-251

Insertion sociale

et professionnelle

90-252

Formation

professionnalisante

personnes

90-253

Formation

certifiante des

personnes

90-254

Formation des

actifs occupés

90-255

Rémunération des

stagiaires

90-256

Autres

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 3 345 982,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 226 197,38 6 016 642,62 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 978 600,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Libellé

90-28

Autres services périscolaires et annexes

90-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-281

Hébergement et

restauration scolaires

90-282

Sport scolaire

90-283

Médecine scolaire

90-284

Classes de découverte

90-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 5 200 000,00 0,00 69 835 102,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 674 600,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-30

Services communs

90-31

Culture

90-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

90-312

Patrimoine

90-313

Bibliothèques,

médiathèques

90-314

Musées

90-315

Services d'archives

90-316

Théâtres et

spectacles vivants

90-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

90-318

Archéologie

préventive

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 1 548 650,53 3 169 100,00 1 164 095,35 891 432,52 1 000 880,58 0,00 125 095,17 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 300 000,00 252 082,37 253 501,90 -150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 300 000,00 252 082,37 253 501,90 -150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 300 000,00 252 082,37 253 501,90 -150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Libellé

90-32

Sports (autres que scolaires)

90-321

Salles de sport, gymnases

90-322

Stades

90-323

Piscines

90-324

Centres de formation sportifs

90-325

Autres équipements sportifs

ou loisirs

90-326

Manifestations sportives

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 2 593 415,11 1 107 498,66 511 065,18 272 000,00 2 255 141,31 18 443,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles -150 000,00 -200 000,00 0,00 200 000,00 -505 584,27 0,00

Vote de l’assemblée (3) -150 000,00 -200 000,00 0,00 200 000,00 -505 584,27 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) -150 000,00 -200 000,00 0,00 200 000,00 -505 584,27 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Libellé

90-33

Jeunesse et loisirs

90-34

Vie sociale et citoyenne

90-35

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-39

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-331

Centres de loisirs

90-332

Colonies de vacances

90-338

Autres activités pour

les jeunes

90-341

Egalité entre les

femmes et les hommes

90-348

Autres

  DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 840 926,42 0,00 0,00 0,00 0,00 15 497 743,83

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-41

Santé

90-410

Services communs

90-411

PMI et planification familiale

90-412

Prévention et éducation pour

la santé

90-413

Sécurité alimentaire

90-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

90-418

Autres actions

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Libellé

90-42

Action sociale

90-420

Services communs

90-421

Famille et enfance

90-422

Petite enfance

90-4211

Actions en faveur de la

maternité

90-4212

Aides à la famille

90-4213

Aides sociales à

l'enfance

90-4214

Adolescence

90-4221

Crèches et garderies

90-4222

Multi accueil

90-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 293 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Libellé

90-42

Action sociale

90-45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

90-423

Personnes âgées

90-424

Personnes en difficulté

90-425

Personnes

handicapées

90-428

Autres interventions

sociales90-4231

Forfait autonomie

90-4232

Autres actions de

prévention

90-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

  DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 293 650,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904-4

 

CHAPITRE 904-4 – RSA AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-441

Insertion sociale

90-442

Santé

90-443

Logement

90-444

Insertion

professionnelle

90-445

Evaluation des

dépenses engagées

90-446

Dépenses de

structure

90-447

RSA allocations

90-448

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-50

Services communs

90-51

Aménagement et services urbains

90-501

Services communs

90-502

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-510

Services communs

90-511

Espaces verts

urbains

90-512

Eclairage public

90-513

Art public

90-514

Electrification

90-515

Opérations

d'aménagement

90-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 6 414 737,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 -24 584,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 -24 584,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 -24 584,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Libellé

90-52

Politique de la ville

90-53

Agglomérations et

villes moyennes

90-54

Espace rural et autres

espaces de dév.

90-55

Habitat (Logement)

90-551

Parc privé de la

collectivité

90-552

Aide au secteur locatif

90-553

Aide à l'accession à la

propriété

90-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

90-555

Logement social

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 8 945,26 795 000,00 5 700 000,00 0,00 1 300 000,00 0,00 200 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 24 584,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 24 584,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 24 584,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Libellé

90-56

Actions en faveur du littoral

90-57

Techno. de l'information et

de la comm.

90-58

Autres actions

90-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-581

Réserves Foncières

90-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 4 312 000,00 0,00 2 512 000,00 708 300,00 21 980 982,51

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 906

 

CHAPITRE 906 – Action économique AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-60

Services communs

90-61

Interventions

économiques

transversales

90-62

Structure d'animation et de

dév. éco.

90-63

Actions sectorielles

90-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

90-632

Industrie, commerce et

artisanat

90-633

Développement

touristique90-6311

Laboratoire

90-6312

Autres

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 5 000,00 43 153 180,00 1 448 804,28 4 537 420,63 0,00 14 091 089,50 4 250 265,59

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 3 765 000,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00 3 500 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 906

 

CHAPITRE 906 –Action économique (suite)
 

Libellé

90-64

Rayonnement, attractivité

du territoire

90-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

90-66

Maintien et dév. des

services publics

90-67

Recherche et innovation

90-68

Autres actions

90-69

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 860 000,00 0,00 0,00 742 000,00 0,00 0,00 69 087 760,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 965 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-70

Services communs

90-71

Actions transversales

90-72

Actions déchets et propreté urbaine

90-720

Services communs

collecte et propreté

90-721

Collecte et traitement des déchets

90-722

Propreté urbaine

90-7211

Actions prévention et

sensibilisation

90-7212

Collecte des déchets

90-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

90-7221

Actions prévention et

sensibilisation

90-7222

Action propreté urbaine

et nettoiement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 724 700,00 0,00 94 803,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement (suite 1)
 

Libellé

90-73

Actions en matière de gestion des eaux

90-74

Politique de l'air

90-731

Politique de l'eau

90-732

Eau potable

90-733

Assainissement

90-734

Eaux pluviales

90-735

Lutte contre les inondations

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 614 911,66 1 245 000,00 0,00 275 000,00 0,00 87 937,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement (suite 2)
 

Libellé

90-75

Politique de l'énergie

90-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

90-77

Environnement

infrastructures

transports

90-78

Autres actions

90-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
90-751

Réseaux de chaleur

et de froid

90-752

Energie

photovoltaïque

90-753

Energie éolienne

90-754

Energie hydraulique

90-758

Autres actions

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 3 920 200,00 0,00 0,00 7 506 100,00 820 000,00 0,00 280 000,00 0,00 15 568 651,66

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 -600 000,00 0,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 -600 000,00 0,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 -600 000,00 0,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 1 400 000,00 0,00 0,00 2 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports AP (1) = 0,00
 

Libellé

90-80

Services communs

90-81

Transports scolaires

90-82

Transports publics de voyageurs

90-820

Services communs

90-821

Transport sur route

90-822

Transport ferroviaire

90-823

Transport fluvial

90-824

Transport maritime

90-825

Transport aérien

90-828

Autres transports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 2 141 000,00 0,00 0,00 6 484 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AP-CP (4)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de

tiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 1 300 000,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 1)
 

Libellé

90-83

Transports de marchandises

90-830

Services communs

90-831

Fret routier

90-832

Fret ferroviaire

90-833

Fret fluvial

90-834

Fret maritime

90-835

Fret aérien

90-838

Autres transports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 2)
 

Libellé

90-84

Voirie

90-841

Voirie nationale

90-842

Voirie régionale

90-843

Voirie départementale

90-844

Voirie métropolitaine

90-845

Voirie communale

90-846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

90-847

Equipements de voirie

90-849

Sécurité routière

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 191 686 549,29 0,00 0,00 302 671,26 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 13 850 000,00 0,00 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 3)
 

Libellé

90-85

Infrastructures

90-86

Liaisons

multimodales

90-87

Circulations

douces

90-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-89

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE
90-851

Gares, autres

infrastructures

routières

90-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

90-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

90-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

90-855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Budget de l’exercice (2) 402 459,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 997 400,00 0,00 0,00 202 014 480,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00 0,00 0,00 23 450 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Voir état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(4) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 921

 

CHAPITRE 921 – Taxes non affectées
 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

RAR N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 922

 

CHAPITRE 922 – Dotations et participations
 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

RAR N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES 12 250 000,00 0,00 0,00 0,00 12 250 000,00

10222 FCTVA 12 250 000,00 0,00 0,00 0,00 12 250 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(5) Reversement de dotations (trop perçu).
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 923

 

CHAPITRE 923 – Dettes et autres opérations financières
 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

RAR N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES 72 700 000,00 0,00 0,00 0,00 72 700 000,00

1641 Emprunts en euros 72 700 000,00 0,00 -8 235 300,00 -8 235 300,00 64 464 700,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 8 235 300,00 8 235 300,00 8 235 300,00

  RECETTES 335 620 587,72 0,00 0,00 0,00 335 620 587,72

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 156 871 460,10 0,00 0,00 0,00 156 871 460,10
1641 Emprunts en euros 178 749 127,62 0,00 0,00 0,00 178 749 127,62

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 925

 

CHAPITRE 925 – Opérations patrimoniales
 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Budget de l'exercice (2) Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

  DEPENSES (3) 357 681 035,00 0,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 250 000 000,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 13 800,00 0,00 0,00
204111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 1 281 976,92 0,00 0,00
204112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 8 906 677,09 0,00 0,00
2041483 Subv.Autres cnes:Projet infrastructure 625 155,68 0,00 0,00
20415343 IC : Projet infrastructure 4 176 190,31 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 177 150,00 0,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 2 075 850,00 0,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 285 550,00 0,00 0,00
2151 Réseaux de voirie 6 547 555,00 0,00 0,00
21533 Réseaux câblés 6 352 000,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 515 160,00 0,00 0,00
21611 Biens sous-jacents 41 590,00 0,00 0,00
21621 Biens sous-jacents 62 130,00 0,00 0,00
2313 Constructions 67 866 200,00 0,00 0,00
2315 Install., matériel et outill. technique 8 694 050,00 0,00 0,00

45811801 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 0,00 0,00 0,00

458128001 PISTES FORESTIERES 60 000,00 0,00 0,00

  RECETTES (3) 357 681 035,00 0,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 250 000 000,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 5 983 735,00 0,00 0,00
238 Avances commandes immo corporelles 86 707 300,00 0,00 0,00

45821801 RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST 625 155,68 0,00 0,00

458228001 PISTES FORESTIERES 4 176 190,31 0,00 0,00

458228003 ANTENNE SATELITTE 18 523,53 0,00 0,00

458230010 STRUCTURE ACCUEIL INTERNATIONA 2 069 603,95 0,00 0,00

45823006 CONSTRUCTIONSLOCAUX UNIVERSITE M.O. 3 450 334,19 0,00 0,00

45823007 CONSTRUCTION OBSERVATOIRE ATMOSPHERE 2 672 504,04 0,00 0,00

45823008 ANTENNE SATELITTE TRAVAUX ET EQUIPEMENT 714 234,91 0,00 0,00

45823010 ANTENNE SAT. TRVX ET EQPMT 1 263 453,39 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) Les dépenses du chapitre sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 926

 

CHAPITRE 926 – Transferts entre les sections
 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Budget de l'exercice (2) Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

  DEPENSES DE L’EXERCICE (3) 137 828 741,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement 137 828 741,00 0,00 0,00

13911 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 753 060,72 0,00 0,00

13913 Subv. transf. Départements 84 082,09 0,00 0,00

13916 Subv. transf. Autres E.P.L. 5 166,67 0,00 0,00

139172 Subv. transf. FEDER 5 857 702,81 0,00 0,00

13918 Autres subventions d'équipement transf. 5 868,51 0,00 0,00

1393122 Dotation régionale d'équipement scolaire 39 913 000,00 0,00 0,00

13937 Fonds régional dévelopt emploi outre-mer 783 925,20 0,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 90 425 935,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

  RECETTES DE L’EXERCICE (4) (5) 187 284 890,00 0,00 0,00

  Amortissement des immobilisations 187 284 890,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 556 889,08 0,00 0,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 4 400,00 0,00 0,00

2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 1 919 859,17 0,00 0,00

2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 108 050,00 0,00 0,00

2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 78 256,13 0,00 0,00

2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 1 416 729,83 0,00 0,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 499 731,80 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 238 778,56 0,00 0,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 626,76 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 2 137 856,41 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 22 987 674,97 0,00 0,00

28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 33 361,98 0,00 0,00

28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 313 603,50 0,00 0,00

28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 467 845,46 0,00 0,00

280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 11 530,00 0,00 0,00

280415341 IC : Bien mobilier, matériel 126 483,89 0,00 0,00

280415342 IC : Bâtiments, installations 222 399,81 0,00 0,00

28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 951 820,27 0,00 0,00

28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 4 359 147,70 0,00 0,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 6 378 061,39 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bât. et installations 3 244 814,97 0,00 0,00

280421 Privé - Biens mob., matériel et études 22 222 577,59 0,00 0,001020
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Article / compte
par nature (1)

Libellé Budget de l'exercice (2) Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

280422 Privé - Bâtiments et installations 1 761 643,10 0,00 0,00

280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 9 535 469,55 0,00 0,00

280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 986 609,21 0,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 13 536,73 0,00 0,00

28045 Subv. d'équipement versées aux tiers 10 405 064,60 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 196 125,90 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 97,65 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 25 350,07 0,00 0,00

281311 Bâtiments administratifs 4 721 951,31 0,00 0,00

281312 Bâtiments scolaires 75 908 358,09 0,00 0,00

281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 118 304,41 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 8 678 035,53 0,00 0,00

281328 Autres bâtiments privés 13 749,92 0,00 0,00

281351 Bâtiments publics 428 629,28 0,00 0,00

281352 Bâtiments privés 7 488,52 0,00 0,00

281572 Matériel technique scolaire 59 822,16 0,00 0,00

2815731 Matériel roulant 4 443,40 0,00 0,00

281578 Autre matériel technique 293 998,25 0,00 0,00

28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 568 250,74 0,00 0,00

2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 129 006,11 0,00 0,00

281735 Installations générales (m. à dispo) 35 560,90 0,00 0,00

2817578 Autre matériel technique (mad) 9 744,37 0,00 0,00

2817831 Matériel informatique scolaire (m. à dis 15 175,30 0,00 0,00

2817841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 90 066,48 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 216 096,34 0,00 0,00

281828 Autres matériels de transport 806 469,99 0,00 0,00

281831 Matériel informatique scolaire 145 282,15 0,00 0,00

281838 Autre matériel informatique 806 273,27 0,00 0,00

281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 103 085,76 0,00 0,00

281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 350 626,03 0,00 0,00

28185 Matériel de téléphonie 1 591,72 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 568 483,89 0,00 0,00

  Autres 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) Egales aux recettes du chapitre 946 en fonctionnement.

(4) Egales aux dépenses du chapitre 946 en fonctionnement.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 95 CHAPITRES DE PREVISIONS SANS REALISATION A 95

 

95 – Chapitre de prévision sans réalisation
 

Chapitre Libellé Budget de l'exercice (1) Propositions nouvelles Vote de l’assemblée Vote des AP lors de la
séance budgétaire

  DEPENSES       0,00

950 Dépenses imprévues       0,00

  RECETTES 63 683 251,82 0,00 0,00  
951 Virement de la section de fonctionnement 62 683 251,82 0,00 0,00  
954 Produit des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 0,00  

 

(1) Le contenu de la colonne « Budget de l’exercice » est défini dans l’état I-B.
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0,000,000,000,000,0062 683 251,82

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,00187 284 890,00

0,000,000,000,001 600 000,00

0,000,000,000,000,00502 500,00

0,000,000,000,000,0027 200 000,00

0,000,000,000,000,000,00

4 108 581,004 108 581,004 108 581,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00153 500,00

4 108 581,004 108 581,004 108 581,000,000,00216 740 890,00

-1 924 000,0069 250,00-1 993 250,00-1 924 000,00-1 500 000,004 794 000,000,0078 770 764,00

0,000,000,000,000,000,000,0011 226 730,00

0,000,000,000,000,0040 000,000,0030 678 232,18

0,000,000,000,000,00156 000,000,002 625 181,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,001 903 500,00

-130 000,00-130 000,000,00-130 000,000,002 842 000,000,0024 687 890,00

2 289 000,00860 500,001 428 500,002 289 000,001 500 000,0010 326 961,000,00164 026 120,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

-235 000,00-7 334,00-227 666,00-235 000,000,004 423 605,000,0096 200 154,00

0,00792 416,00-792 416,000,000,0022 582 566,000,00410 118 571,18

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

 
Chap.

 
Libellés

Budget de
l'exercice (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(4)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information,
dépenses gérées

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
93 Services ventilés

930 Services généraux

930-5 Gestion des fonds européens

931 Sécurité

932 Enseign.,form. professionnelle,
apprent.

933 Cult., vie soc., jeun., sports,
loisirs

934 Santé et action sociale (hors
APA et RSA/Régularisation de
RMI)

934-3 APA

934-4 RSA / Régularisations de RMI

935 Aménagement des territoires et
habitat

936 Action économique

937 Environnement

938 Transports

939 Fonction en réserve                
94 Services communs non

ventilés
   

940 Impositions directes    
941 Autres impôts et taxes    
942 Dotations et participations    
943 Opérations financières    
944 Frais de fonctionnement

groupes d'élus
   

945 Provisions et autres opérations
mixtes (5)

     

946 Transferts entre les sections (5)      
947 Transferts à l'intérieur de la

section
     

95 Chapitre de prévision sans
réalisation
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4 108 581,00

0,00

4 108 581,004 900 997,00-792 416,004 108 581,000,0022 605 191,000,00689 542 713,00

0,000,000,000,0062 683 251,82

0,000,000,00

 
Chap.

 
Libellés

Budget de
l'exercice (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (3)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(4)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information,
dépenses gérées

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II
952 Dépenses imprévues              
953 Virement à la section

d'investissement
     

TOTAL des groupes fonctionnels

                 
002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE (6)

                 
TOTAL

 

(1) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR. 

(5) Les comptes 68 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(6) Le résultat est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

 
Chap.

 
Libellés

Budget de l'exercice
(1)

Restes à réaliser
N-1
(2)
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(3)
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

93 Services ventilés 76 950 699,00 0,00 0,00 0,00 0,00
930 Services généraux 40 904 269,00 0,00 0,00 0,00 0,00
930-5 Gestion des fonds européens 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
931 Sécurité 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 31 728 080,00 0,00 0,00 0,00 0,00
933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 665 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
934 Santé et action sociale (hors APA et

RSA/Régularisation de RMI)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

934-3 APA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
935 Aménagement des territoires et habitat 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
936 Action économique 253 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00
937 Environnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
938 Transports 1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
939 Fonction en réserve          
94 Services communs non ventilés 612 592 014,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
940 Impositions directes 40 986 163,00 0,00 0,00 0,00 0,00
941 Autres impôts et taxes 363 350 000,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00
942 Dotations et participations 69 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
943 Opérations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
945 Provisions et autres opérations mixtes (4) 777 110,00   0,00 0,00 0,00

946 Transferts entre les sections (4) 137 828 741,00   0,00 0,00 0,00

947 Transferts à l'intérieur de la section 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL des groupes fonctionnels 689 542 713,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00

           
002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE (5) 0,00

           
TOTAL 4 108 581,00

 

(1) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR. 

(4) Les comptes 78 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(5) Le résultat est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée. 1025
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux AE (1) = 4 423 605,00
 

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-022

Information,

communication,

publicité

93-023

Fêtes et cérémonies

93-024

Aide aux associations

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration générale

de l'Etat

93-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 16 886 554,00 71 352 250,00 1 612 191,00 0,00 0,00 0,00 0,00 223 050,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles -1 352,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) -1 314,00 -235 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP -1 314,00   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 1 145 000,00 1 709 269,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux (suite 1)
 

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc., env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture, éducation

et sports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 2 317 333,00 1 020 000,00 575 000,00 0,00 0,00 0,00 195 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 7 334,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP -7 334,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux (suite 2)
 

Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

93-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-048

Autres actions

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 14 500,00 723 500,00 0,00 1 280 276,00 0,00 96 200 154,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 1 000,00 2 000,00 0,00 -1 648,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 1 000,00 2 000,00 0,00 -1 686,00 0,00 -235 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 1 000,00 2 000,00 0,00 -1 686,00 0,00 -227 666,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -7 334,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 32 000 000,00 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 40 904 269,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930-5

 

CHAPITRE 930-5 – Gestion des fonds européens AE (1) = 0,00
 

Libellé

93-051

FSE

93-052

FEDER

93-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

93-0580

FEADER

93-0581

FEAMP

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 931

 

CHAPITRE 931 – Sécurité AE (1) = 0,00
 

Libellé

93-10

Services communs

93-11

Police, sécurité, justice

93-12

Incendie et secours

93-13

Hygiène et salubrité

publique

93-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage AE (1) = 10 326 961,00
 

Libellé

93-20

Services communs

93-21

Enseignement du premier degré

93-22

Enseignement du second degré

93-201

Services communs

93-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-211

Ecoles maternelles

93-212

Ecoles primaires

93-213

Classes regroupées

93-221

Collèges

93-222

Lycées publics

93-223

Lycées privés

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 339 408,99 2 051 592,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -3 315,89 -0,64

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 785 684,11 -0,64

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -74 815,89 -0,64

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860 500,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Libellé

93-23

Enseignement

supérieur

93-24

Cités scolaires

93-25

Formation professionnelle

93-26

Apprentissage

93-27

Formation

sanitaire et sociale93-251

Insertion sociale et

professionnelle

93-252

Formation

professionnalisante

personnes

93-253

Formation

certifiante des

personnes

93-254

Formation des

actifs occupés

93-255

Rémunération des

stagiaires

93-256

Autres

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 9 280 362,00 0,00 8 434 971,32 2 231 591,00 13 970 040,70 0,00 11 773 126,20 6 371 213,40 5 219 237,06 22 964 986,32

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles -575 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 326 000,00 0,00 0,00 1 300 000,00

Vote de l’assemblée (3) -425 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 176 000,00 0,00 0,00 1 300 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP -425 436,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 176 000,00 0,00 0,00 1 300 000,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 702 980,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 700 000,00 12 325 100,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Libellé

93-28

Autres services périscolaires et annexes

93-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-281

Hébergement et

restauration scolaires

93-282

Sport scolaire

93-283

Médecine scolaire

93-284

Classes de découverte

93-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 528 766,00 0,00 0,00 100 000,00 4 047 687,01 0,00 164 026 120,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles -53 093,25 0,00 0,00 0,00 -376 564,00 0,00 1 500 000,00

Vote de l’assemblée (3) -53 093,25 0,00 0,00 0,00 -376 564,00 0,00 2 289 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP -53 093,25 0,00 0,00 0,00 -376 564,00 0,00 1 428 500,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 860 500,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 728 080,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs AE (1) = 2 842 000,00
 

Libellé

93-30

Services communs

93-31

Culture

93-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

93-312

Patrimoine

93-313

Bibliothèques,

médiathèques

93-314

Musées

93-315

Services d'archives

93-316

Théâtres et

spectacles vivants

93-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

93-318

Archéologie

préventive

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 1 689 054,07 11 468 035,93 340 800,00 0,00 6 990 000,00 0,00 1 700 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 -130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 -130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 665 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Libellé

93-32

Sports (autres que scolaires)

93-321

Salles de sport, gymnases

93-322

Stades

93-323

Piscines

93-324

Centres de formation sportifs

93-325

Autres équipements sportifs ou

loisirs

93-326

Manifestations sportives

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 2 499 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT  
Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Libellé

93-33

Jeunesse et loisirs

93-34

Vie sociale et citoyenne

93-35

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-39

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-331

Centres de loisirs

93-332

Colonies de vacances

93-338

Autres activités pour les

jeunes

93-341

Egalité entre les femmes

et les hommes

93-348

Autres

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 687 890,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -130 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -130 000,00

  RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 665 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) AE (1) = 0,00
 

Libellé

93-41

Santé

93-410

Services communs

93-411

PMI et planification familiale

93-412

Prévention et éducation pour la

santé

93-413

Sécurité alimentaire

93-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

93-418

Autres actions

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 332 815,84 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) (suite 1)
 

Libellé

93-42

Action sociale

93-420

Services communs

93-421

Famille et enfance

93-422

Petite enfance

93-4211

Actions en faveur de la

maternité

93-4212

Aides à la famille

93-4213

Aides sociales à

l'enfance

93-4214

Adolescence

93-4221

Crèches et garderies

93-4222

Multi accueil

93-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 722 184,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 6 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 6 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 6 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) (suite 2)
 

Libellé

93-42

Action sociale

93-45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

93-423

Famille et enfance

93-424

Personnes en difficulté

93-425

Personnes handicapées

93-428

Autres interventions

sociales93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 848 500,00 0,00 0,00 0,00 1 903 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 -6 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 -6 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 -6 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 934-3

 

CHAPITRE 934-3 – APA AE (1) = 0,00
 

Libellé

93-430

Services communs

93-431

APA à domicile

93-432

APA versée aux bénéf. en

établissement

93-433

APA versée à l'établissement TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 934-4

 

CHAPITRE 934-4 – RSA / Régularisations de RMI AE (1) = 0,00
 

Libellé

93-441

Insertion sociale

93-442

Santé

93-443

Logement

93-444

Insertion

professionnelle

93-445

Evaluation des

dépenses engagées

93-446

Dépenses de

structure

93-447

RSA allocations

93-448

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat AE (1) = 156 000,00
 

Libellé

93-50

Services communs

93-51

Aménagement et services urbains

93-501

Services communs

93-502

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-510

Services communs

93-511

Espaces verts urbains

93-512

Eclairage public

93-513

Art public

93-514

Electrification

93-515

Opérations

d'aménagement

93-518

Autres actions

d'aménagement urbain

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Libellé

93-52

Politique de la ville

93-53

Agglomérations et villes

moyennes

93-54

Espace rural et autres

espaces de dév.

93-55

Habitat (Logement)

93-551

Parc privé de la

collectivité

93-552

Aide au secteur locatif

93-553

Aide à l'accession à la

propriété

93-554

Aire d'accueil des gens

du voyage

93-555

Logement social

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 579 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Libellé

93-56

Actions en faveur du littoral

93-57

Techno. de l'information et de

la comm.

93-58

Autres actions

93-59

Sécurité
TOTAL DU CHAPITRE

93-581

Réserves Foncières

93-588

Autres actions d'aménagement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 869 581,00 0,00 869 000,00 0,00 2 625 181,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 936

 

CHAPITRE 936 – Action économique AE (1) = 40 000,00
 

Libellé

93-60

Services communs

93-61

Interventions économiques

transversales

93-62

Structure d'animation et de

dév. éco.

93-63

Actions sectorielles

93-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

93-632

Industrie, commerce et

artisanat

93-633

Développement touristique

93-6311

Laboratoire

93-6312

Autres

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 2 917 909,06 4 423 337,00 1 180 289,85 0,00 1 203 500,00 15 614 641,20

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 437 704,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 437 704,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 437 704,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 936

 

CHAPITRE 936 –Action économique (suite)
 

Libellé

93-64

Rayonnement, attractivité du

territoire

93-65

Insertion éco. et éco.sociale,

solidaire

93-66

Maintien et dév. des services

publics

93-67

Recherche et innovation

93-68

Autres actions

93-69

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 1 950 961,34 2 744 593,73 0,00 643 000,00 0,00 0,00 30 678 232,18

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 -437 704,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) -0,00 -437 704,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP -0,00 -437 704,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 249 750,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00 253 350,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement AE (1) = 0,00
 

Libellé

93-70

Services communs

93-71

Actions transversales

93-72

Actions déchets et propreté urbaine

93-720

Services communs

collecte et propreté

93-721

Collecte et traitement des déchets

93-722

Propreté urbaine

93-7211

Actions prévention et

sensibilisation

93-7212

Collecte des déchets

93-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

93-7221

Actions prévention et

sensibilisation

93-7222

Action propreté urbaine

et nettoiement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 10 000,00 7 372 480,00 0,00 1 579 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement (suite 1)
 

Libellé

93-73

Actions en matière de gestion des eaux

93-74

Politique de l'air

93-731

Politique de l'eau

93-732

Eau potable

93-733

Assainissement

93-734

Eaux pluviales

93-735

Lutte contre les inondations

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement (suite 2)
 

Libellé

93-75

Politique de l'énergie

93-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

93-77

Environnement

infrastructures

transports

93-78

Autres actions

93-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
93-751

Réseaux de

chaleur et de froid

93-752

Energie

photovoltaïque

93-753

Energie éolienne

93-754

Energie

hydraulique

93-758

Autres actions

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 130 500,12 266 000,00 1 868 069,88 0,00 0,00 0,00 11 226 730,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports AE (1) = 4 794 000,00
 

Libellé

93-80

Services communs

93-81

Transports scolaires

93-82

Transports publics de voyageurs

93-820

Services communs

93-821

Transport sur route

93-822

Transport ferroviaire

93-823

Transport fluvial

93-824

Transport maritime

93-825

Transport aérien

93-828

Autres transports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 70 000,00 0,00 0,00 26 638 614,00 7 000,00 0,00 0,00 22 915 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 464 250,00 0,00 0,00 0,00 -1 415 000,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 464 250,00 -5 000,00 0,00 0,00 -1 415 000,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP

0,00 0,00 0,00 0,00 -5 000,00 0,00 0,00 -1 415 000,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 464 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 1)
 

Libellé

93-83

Transports de marchandises

93-830

Services communs

93-831

Fret routier

93-832

Fret ferroviaire

93-833

Fret fluvial

93-834

Fret maritime

93-835

Fret aérien

93-838

Autres transports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 2)
 

Libellé

93-84

Voirie

93-841

Voirie nationale

93-842

Voirie régionale

93-843

Voirie départementale

93-844

Voirie métropolitaine

93-845

Voirie communale

93-846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

93-847

Equipements de voirie

93-849

Sécurité routière

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 28 420 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 -549 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 -968 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 -573 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 -395 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.

1052



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - DM - 2021

Page 106

 

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 3)
 

Libellé

93-85

Infrastructures

93-86

Liaisons

multimodales

93-87

Circulations

douces

93-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-851

Gares, autres

infrastructures

routières

93-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

93-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

93-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

93-855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 720 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 770 764,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 500 000,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 924 000,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -1 993 250,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 69 250,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Budget de l’exercice (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Voir l’état I-B pour le contenu du budget de l’exercice.

(3) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 940

 

CHAPITRE 940 – Impositions directes
 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

Restes à réaliser N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES 153 500,00 0,00 0,00 0,00 153 500,00

63512 Taxes foncières 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00
63513 Autres impôts locaux 53 500,00 0,00 0,00 0,00 53 500,00

  RECETTES 40 986 163,00 0,00 0,00 0,00 40 986 163,00

73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux 3 278 238,00 0,00 0,00 0,00 3 278 238,00
731773 Frais gestion ress form prof, apprentiss 21 300 000,00 0,00 0,00 0,00 21 300 000,00
73221 FNGIR 2 869 393,00 0,00 0,00 0,00 2 869 393,00
732222 Fonds péréq. ress. / régions,coll. Corse 3 000 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000 000,00
74835 D.T.C. exonération fiscalité directe 1 938 532,00 0,00 0,00 0,00 1 938 532,00
748382 Dotat° de compens. perte frais gest° TH 8 600 000,00 0,00 0,00 0,00 8 600 000,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 941

 

CHAPITRE 941 – Autres impôts et taxes
 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

Restes à réaliser N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES 0,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00

7498 Autres revers./dotations, participations 0,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00

  RECETTES 363 350 000,00 0,00 0,00 4 108 581,00 367 458 581,00

73153 Taxe certif. immatriculation véhicules 28 000 000,00 0,00 0,00 0,00 28 000 000,00
73411 Taxe sur les rhums 2 050 000,00 0,00 0,00 0,00 2 050 000,00
7342 Taxes sur les carburants 130 500 000,00 0,00 0,00 0,00 130 500 000,00
73432 Octroi de mer régional 112 500 000,00 0,00 0,00 0,00 112 500 000,00
73433 Taxe tr public aérien,maritimes-dt Corse 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00
7352 Fraction compensatoire de la CVAE 72 400 000,00 0,00 0,00 0,00 72 400 000,00
7358 Autres 15 400 000,00 0,00 0,00 0,00 15 400 000,00
738 Autres impôts et taxes 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00
74888 Autres 0,00 0,00 0,00 4 108 581,00 4 108 581,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 942

 

CHAPITRE 942 – Dotations et participations
 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

Restes à réaliser N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES 69 650 000,00 0,00 0,00 0,00 69 650 000,00

744 FCTVA 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00
74631 DGD des régions 69 600 000,00 0,00 0,00 0,00 69 600 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 943

 

CHAPITRE 943 – Opérations financières
 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

Restes à réaliser N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES (5) 27 200 000,00 0,00 0,00 0,00 27 200 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 27 200 000,00 0,00 0,00 0,00 27 200 000,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  RECETTES (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE

  Compte D66112 (5) Montant des ICNE de l’exercice 7 090 343,72  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 7 090 343,72  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
  Compte R7622 (6) Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 944

 

CHAPITRE 944 – Frais de fonctionnement des groupes d'élus
 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)
I

Restes à réaliser N-1
(3)
II

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(4)
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  DEPENSES 502 500,00 0,00 0,00 0,00 502 500,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 418,00 0,00 0,00 0,00 1 418,00
65861 Frais de personnel 412 000,00 0,00 0,00 0,00 412 000,00
65862 Matériel, équipement et fournitures 89 082,00 0,00 0,00 0,00 89 082,00

  RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.

(4) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 945

 

CHAPITRE 945 – Provisions et autres opérations mixtes (opérations semi-budgétaires)
 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée
(3)

  DEPENSES (4) 1 600 000,00 0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 1 600 000,00 0,00 0,00

  RECETTES (4) 777 110,00 0,00 0,00

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 777 110,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 946

 

CHAPITRE 946 – Transferts entre les sections
(A l’exclusion du virement à la section d’investissement)

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée
(3)

  DEPENSES (4) (6) 187 284 890,00 0,00 0,00

  Dot. aux amortissements et provisions 187 284 890,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 187 284 890,00 0,00 0,00

  Autres 0,00 0,00 0,00

  RECETTES (5) (6) 137 828 741,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement 137 828 741,00 0,00 0,00

7768 Neutral. amort., dépréc. et provisions 90 425 935,00 0,00 0,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 47 402 806,00 0,00 0,00

  Transfert de charges 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Egales aux recettes du chapitre 926 en investissement.

(5) Egales aux dépenses du chapitre 926 en investissement.

(6) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 947

 

CHAPITRE 947 – Transferts à l'intérieur de la section de fonctionnement
 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Budget de l'exercice
(2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée
(3)

  DEPENSES (4) 0,00 0,00 0,00

  RECETTES (4) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Les dépenses sont égales aux recettes du chapitre.

1061



CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION - REGION-BUDGET REGIONAL - DM - 2021

Page 115

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 95 CHAPITRES DE PREVISION SANS REALISATIONS B 95

 

95 – Chapitre de prévision sans réalisation
 

Articles Libellé Budget de l'exercice (1) Propositions nouvelles Vote de l’assemblée Vote des AE lors de la
séance budgétaire

  DEPENSES 62 683 251,82 0,00 0,00 0,00

952 Dépenses imprévues       0,00

953 Virement à la section d'investissement 62 683 251,82 0,00 0,00  
 

(1) Le contenu de la colonne Budget de l’exercice est défini dans l’état I-B.
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0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00178 749 127,62

0,000,000,0056 674 600,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00169 121 460,10

0,000,000,000,000,000,000,001 000 000,00

0,000,000,0056 674 600,000,000,000,00348 870 587,72

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,003 295,510,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,003 177 660,0032 285 000,000,000,001 885 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,002 139 273,005 080 290,000,000,004 070 233,240,00

0,00293 650,009 625 288,8330 911 812,000,000,000,000,00

0,000,00555 522,001 578 000,000,000,001 988 311,250,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0072 700 000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,00293 650,0015 497 743,8369 855 102,000,000,007 946 840,0072 700 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours (sauf 2324)

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

45 Opérations pour compte de tiers
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7 300 000,007 300 000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

178 749 127,620,000,000,000,00

84 289 600,0016 150 000,003 500 000,007 965 000,000,00

169 121 460,100,000,000,000,00

1 000 000,000,000,000,000,00

440 460 187,7223 450 000,003 500 000,007 965 000,000,00

2 098 671,262 098 671,260,000,000,00

31 463 295,510,000,0031 460 000,000,00

3 311 000,000,000,001 711 000,001 600 000,00

47 250 383,008 674 723,00533 000,000,00695 000,00

5 000,000,000,000,005 000,00

195 663 091,98183 748 295,74532 000,005 000,0088 000,00

115 075 939,126 001 675,1214 060 248,6635 258 282,0018 924 982,51

7 377 829,131 491 114,88443 403,00653 478,00668 000,00

0,000,000,000,000,00

72 700 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

474 945 210,00202 014 480,0015 568 651,6669 087 760,0021 980 982,51

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours (sauf 2324)  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 72 700 000,00

164 Emprunts auprès des éts financiers 72 700 000,00

RECETTES 348 870 587,72

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 000 000,00

102 Dotations et fonds d'investissement 12 250 000,00

106 Réserves 156 871 460,10

164 Emprunts auprès des éts financiers 178 749 127,62

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-02

Administration générale

90-020

Admin. générale de la

collectivité

90-021

Personnel non ventilé

90-022

Information,

communication,

publicité

90-023

Fêtes et cérémonies

90-024

Aide aux associations

90-025

Cimetières et pompes

funèbres

90-026

Administration

générale de l'Etat

90-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 7 636 180,00 24 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 1 228 763,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 591 500,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 19 339,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 909 925,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 913 618,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 2 084 737,56 24 000,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 1 786 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 98 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 3 295,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-03

Conseils

90-031

Assemblée délibérante

90-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

90-033

Conseil cult., éduc.,

env.

90-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

90-035

Conseil de territoire

90-038

Autres instances

90-0341

Section éco., sociale et

environnem.

90-0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 46 540,00 23 000,00 9 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 12 000,00 320,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 5 728,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 46 540,00 5 272,00 8 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

90-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE90-041

Action relevant de la

subvention globale

90-042

Actions interrégionales

90-043

Actions européennes

90-044

Aide publique au

développement

90-048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 7 946 840,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 241 083,25

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 747 228,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 339,71

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 909 925,69

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 913 618,28

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 2 227 349,56

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 786 500,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 98 500,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 295,51

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-051

FSE

90-052

FEDER

90-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

90-0580

FEADER

90-0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

90-10

Services communs

90-11

Police, sécurité, justice

90-12

Incendie et secours

90-13

Hygiène et salubrité

publique

90-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-20

Services communs

90-21

Enseignement du premier degré

90-22

Enseignement du second degré

90-201

Services communs

90-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

90-211

Ecoles maternelles

90-212

Ecoles primaires

90-213

Classes regroupées

90-221

Collèges

90-222

Lycées publics

90-223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 2 194 946,19 7 591 785,81 0,00 0,00 35 683 155,20 190 392,80

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 263 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 2 194 946,19 7 591 785,81 0,00 0,00 9 474 445,20 190 392,80

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 515 710,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 150 000,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 775 000,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 505 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 53 696 000,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 785 000,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 911 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-23

Enseignement

supérieur

90-24

Cités scolaires

90-25

Formation professionnelle

90-26

Apprentissage

90-27

Formation

sanitaire et

sociale

90-251

Insertion sociale

et

professionnelle

90-252

Formation

professionnalisante

personnes

90-253

Formation

certifiante des

personnes

90-254

Formation des

actifs occupés

90-255

Rémunération

des stagiaires

90-256

Autres

DEPENSES 3 345 982,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 226 197,38 6 016 642,62 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 315 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 3 345 982,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 188 617,38 1 725 642,62 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 580,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 714 000,00 211 000,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 080 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 978 600,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 978 600,00 0,00 0,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-28

Autres services périscolaires et annexes

90-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-281

Hébergement et

restauration scolaires

90-282

Sport scolaire

90-283

Médecine scolaire

90-284

Classes de découverte

90-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 5 200 000,00 0,00 69 855 102,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 578 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 5 200 000,00 0,00 30 911 812,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 535 710,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 544 580,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 700 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 585 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 674 600,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 763 600,00

133 Fonds affectés à l'équipement amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 46 911 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-30

Services communs

90-31

Culture

90-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

90-312

Patrimoine

90-313

Bibliothèques,

médiathèques

90-314

Musées

90-315

Services d'archives

90-316

Théâtres et

spectacles vivants

90-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

90-318

Archéologie

préventive

DEPENSES 1 548 650,53 3 469 100,00 1 416 177,72 1 144 934,42 850 880,58 0,00 125 095,17 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

258 132,00 155 000,00 0,00 0,00 21 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

140 518,53 1 489 100,00 1 366 177,72 1 144 934,42 0,58 0,00 125 095,17 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 6 090,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 50 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 1 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 180 750,00 0,00 0,00 -45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 120 000,00 50 000,00 0,00 310 080,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles

en cours

0,00 855 000,00 0,00 0,00 508 410,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo

corporelles

0,00 319 250,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-32

Sports (autres que scolaires)

90-321

Salles de sport,

gymnases

90-322

Stades

90-323

Piscines

90-324

Centres de formation

sportifs

90-325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

90-326

Manifestations

sportives

DEPENSES 2 443 415,11 907 498,66 511 065,18 472 000,00 1 749 557,04 18 443,00

203 Frais d'études, recherche, développement 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 1 353 415,11 907 498,66 511 065,18 2 000,00 1 744 557,04 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 18 443,00

231 Immobilisations corporelles en cours 800 000,00 0,00 0,00 470 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 225 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-33

Jeunesse et loisirs

90-34

Vie sociale et citoyenne

90-35

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-331

Centres de loisirs

90-332

Colonies de

vacances

90-338

Autres activités

pour les jeunes

90-341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

90-348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 840 926,42 0,00 0,00 0,00 0,00 15 497 743,83

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 499 132,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 840 926,42 0,00 0,00 0,00 0,00 9 625 288,83

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 090,00

208 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 300,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 150 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 135 750,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 503 523,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 633 410,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 544 250,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-41

Santé

90-410

Services communs

90-411

PMI et planification

familiale

90-412

Prévention et éducation

pour la santé

90-413

Sécurité alimentaire

90-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

90-418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-42

Action sociale

90-420

Services communs

90-421

Famille et enfance

90-422

Petite enfance

90-4211

Actions en faveur

de la maternité

90-4212

Aides à la famille

90-4213

Aides sociales à

l'enfance

90-4214

Adolescence

90-4221

Crèches et garderies

90-4222

Multi accueil

90-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 293 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 293 650,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-42

Action sociale

90-45

Plan de relance (crise

sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

90-423

Personnes âgées

90-424

Personnes en

difficulté

90-425

Personnes

handicapées

90-428

Autres

interventions

sociales

90-4231

Forfait autonomie

90-4232

Autres actions de

prévention

90-4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 293 650,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 293 650,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-441

Insertion sociale

90-442

Santé

90-443

Logement

90-444

Insertion

professionnelle

90-445

Evaluation des

dépenses

engagées

90-446

Dépenses de

structure

90-447

RSA allocations

90-448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-50

Services communs

90-51

Aménagement et services urbains

90-501

Services communs

90-502

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-510

Services communs

90-511

Espaces verts

urbains

90-512

Eclairage public

90-513

Art public

90-514

Electrification

90-515

Opérations

d'aménagement

90-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 30 000,00 30 000,00 6 390 152,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 4 790 152,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 25 000,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

228 Autres immobilisations corporelles (affe 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 1 600 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-52

Politique de la ville

90-53

Agglomérations et

villes moyennes

90-54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

90-55

Habitat (Logement)

90-551

Parc privé de la

collectivité

90-552

Aide au secteur

locatif

90-553

Aide à l'accession

à la propriété

90-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

90-555

Logement social

DEPENSES 0,00 33 529,95 795 000,00 5 700 000,00 0,00 1 300 000,00 0,00 200 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 33 529,95 795 000,00 5 700 000,00 0,00 1 300 000,00 0,00 200 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

228 Autres immobilisations corporelles (affe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-56

Actions en faveur du

littoral

90-57

Techno. de l'information

et de la comm.

90-58

Autres actions

90-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-581

Réserves Foncières

90-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 4 312 000,00 0,00 2 512 000,00 708 300,00 21 980 982,51

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 70 000,00 0,00 78 000,00 0,00 148 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 2 964 000,00 0,00 2 434 000,00 708 300,00 18 924 982,51

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00 520 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 63 000,00 0,00 0,00 0,00 88 000,00

228 Autres immobilisations corporelles (affe 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 695 000,00 0,00 0,00 0,00 695 000,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-60

Services communs

90-61

Interventions

économiques

transversales

90-62

Structure d'animation

et de dév. éco.

90-63

Actions sectorielles

90-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

90-632

Industrie, commerce

et artisanat

90-633

Développement

touristique90-6311

Laboratoire

90-6312

Autres

DEPENSES 5 000,00 43 153 180,00 1 448 804,28 4 537 420,63 0,00 14 091 089,50 4 250 265,59

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 221 906,50 0,00 0,00 0,00 423 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 9 751 702,00 1 448 804,28 4 537 420,63 0,00 13 668 089,50 4 250 265,59

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 8 571,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

266 Autres formes de participation 0,00 1 711 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

271 Titres immobilisés (droits de propriété) 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 460 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 25 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 3 765 000,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00 3 500 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 3 765 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

90-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

90-66

Maintien et dév. des

services publics

90-67

Recherche et

innovation

90-68

Autres actions

90-69

Plan de relance (crise

sanitaire)
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 860 000,00 0,00 0,00 742 000,00 0,00 0,00 69 087 760,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 644 906,50

204 Subventions d'équipement versées 860 000,00 0,00 0,00 742 000,00 0,00 0,00 35 258 282,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 571,50

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

266 Autres formes de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 711 000,00

271 Titres immobilisés (droits de propriété) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00

276 Autres créances immobilisées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 965 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 265 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-70

Services communs

90-71

Actions

transversales

90-72

Actions déchets et propreté urbaine

90-720

Services communs

collecte et propreté

90-721

Collecte et traitement des déchets

90-722

Propreté urbaine

90-7211

Actions prévention

et sensibilisation

90-7212

Collecte des

déchets

90-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

90-7221

Actions prévention

et sensibilisation

90-7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 724 700,00 0,00 94 803,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 94 803,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 724 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-73

Actions en matière de gestion des eaux

90-74

Politique de l'air

90-731

Politique de l'eau

90-732

Eau potable

90-733

Assainissement

90-734

Eaux pluviales

90-735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 614 911,66 1 245 000,00 0,00 275 000,00 0,00 87 937,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 614 911,66 1 245 000,00 0,00 275 000,00 0,00 87 937,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-75

Politique de l'énergie

90-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

90-77

Environnement

infrastructures

transports

90-78

Autres actions

90-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
90-751

Réseaux de

chaleur et de froid

90-752

Energie

photovoltaïque

90-753

Energie éolienne

90-754

Energie

hydraulique

90-758

Autres actions

DEPENSES 0,00 3 320 200,00 0,00 0,00 8 106 100,00 820 000,00 0,00 280 000,00 0,00 15 568 651,66

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 343 600,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 443 403,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 2 982 200,00 0,00 0,00 7 230 500,00 620 000,00 0,00 280 000,00 0,00 14 060 248,66

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 532 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 532 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 115 000,00

238 Avances commandes immo

corporelles

0,00 338 000,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 418 000,00

RECETTES 0,00 1 400 000,00 0,00 0,00 2 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 2 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 100 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non

amort

0,00 1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-80

Services communs

90-81

Transports

scolaires

90-82

Transports publics de voyageurs

90-820

Services communs

90-821

Transport sur route

90-822

Transport

ferroviaire

90-823

Transport fluvial

90-824

Transport maritime

90-825

Transport aérien

90-828

Autres transports

DEPENSES 2 141 000,00 0,00 0,00 6 484 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 1 369 524,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 5 101 775,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 45 000,00 0,00 0,00 13 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 2 096 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 300 000,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 1 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-83

Transports de marchandises

90-830

Services communs

90-831

Fret routier

90-832

Fret ferroviaire

90-833

Fret fluvial

90-834

Fret maritime

90-835

Fret aérien

90-838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-84

Voirie

90-841

Voirie nationale

90-842

Voirie régionale

90-843

Voirie

départementale

90-844

Voirie

métropolitaine

90-845

Voirie communale

90-846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

90-847

Equipements de

voirie

90-849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 191 686 549,29 0,00 0,00 302 671,26 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 58 590,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 599 900,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 5 703,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 147 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 182 928 675,89 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 264 297,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 7 682 223,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 2 671,26 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 13 850 000,00 0,00 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 13 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-85

Infrastructures

90-86

Liaisons

multimodales

90-87

Circulations

douces

90-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

90-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-851

Gares, autres

infrastructures

routières

90-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

90-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

90-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

90-855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 402 459,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 997 400,00 0,00 0,00 202 014 480,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 63 000,00 0,00 0,00 1 491 114,88

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 001 675,12

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 703,00

213 Constructions 402 459,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 549 619,45

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 182 928 675,89

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 264 297,40

238 Avances commandes immo corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 934 400,00 0,00 0,00 8 674 723,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 098 671,26

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00 0,00 0,00 23 450 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 600 000,00 0,00 0,00 16 100 000,00

134 Fonds affectés à l'équipement non amort. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

458 Opérations sous mandat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 300 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,00777 110,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00150 000,000,00

0,000,0035 000,00500 000,000,000,00978 000,000,00

0,000,00180 000,0018 902 980,000,000,0038 200 000,0084 297 113,00

0,000,000,0012 325 100,000,000,000,0052 578 238,00

0,000,000,000,000,000,000,00341 219 393,00

0,000,00450 000,000,000,000,0017 000,000,00

0,000,000,000,000,000,001 559 269,000,00

0,000,00665 000,0031 728 080,000,000,0040 904 269,00478 871 854,00

0,000,000,000,000,000,000,001 600 000,00

0,000,0050 000,0050 000,000,000,001 008 702,000,00

0,000,000,000,000,000,000,0027 200 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00501 082,00

0,001 793 500,0013 963 890,0087 219 336,990,000,005 431 786,000,00

0,000,000,000,000,000,000,004 108 581,00

0,000,006 728 000,0060 078 500,000,000,0068 127 625,000,00

0,00110 000,003 816 000,0018 967 283,010,000,0021 397 041,00154 918,00

0,001 903 500,0024 557 890,00166 315 120,000,000,0095 965 154,0033 564 581,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

01

Opérations non

ventilables

0

Services

généraux (hors

01 et Gestion

des fonds

européens)

0-5

Gestion des

fonds européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc.,

jeun., sports,

loisirs

4

Santé et action

sociale (hors

APA et RSA /

Régularisation

de RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel et frais assimilés

014 Atténuations de produits

65 Autres charges de gestion courante

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux provisions, dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de charges

70 Prod. services, domaine, ventes diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques

78 Reprises amort., dépréciations, prov.
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777 110,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

150 000,000,000,000,000,000,00

4 096 600,00580 000,000,003 600,002 000 000,000,00

141 829 843,000,000,00249 750,000,000,00

64 903 338,000,000,000,000,000,00

341 219 393,000,000,000,000,000,00

1 287 000,00820 000,000,000,000,000,00

1 559 269,000,000,000,000,000,00

555 822 553,001 400 000,000,00253 350,002 000 000,000,00

1 600 000,000,000,000,000,000,00

1 158 702,0050 000,000,000,000,000,00

27 200 000,000,000,000,000,000,00

501 082,000,000,000,000,000,00

196 927 413,4250 415 866,8110 618 505,3725 888 028,251 596 500,000,00

4 108 581,000,000,000,000,000,00

153 988 125,0019 054 000,000,000,000,000,00

58 199 248,767 326 897,19608 224,634 790 203,931 028 681,000,00

443 683 152,1876 846 764,0011 226 730,0030 678 232,182 625 181,000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisations

de RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.01

 
01 – OPERATIONS NON VENTILABLES

Article / compte

nature (1)

Libellé 01

Opérations non ventilables

DEPENSES 33 564 581,00

615 Entretien et réparations 1 418,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 153 500,00

658 Charges diverses de gestion courante 501 082,00

661 Charges d'intérêts 27 200 000,00

681 Dot. amort. et prov. Charges de fonct. 1 600 000,00

749 Reversement et restitution sur dotations 4 108 581,00

RECETTES 478 871 854,00

731 Fiscalité locale 52 578 238,00

732 Fiscalité reversée 5 869 393,00

734 Fisc. spécif. coll. Corse et Outre-mer 246 050 000,00

735 Fraction de TVA 87 800 000,00

738 Autres impôts et taxes 1 500 000,00

744 FCTVA 50 000,00

746 Dotation générale de décentralisation 69 600 000,00

748 Autres attributions et participations 14 647 113,00

781 Rep. amort. et prov. produits fonct. cou 777 110,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-022

Information,

communication,

publicité

93-023

Fêtes et cérémonies

93-024

Aide aux associations

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration

générale de l'Etat

93-028

Autres moyens

généraux

DEPENSES 16 885 240,00 71 117 250,00 1 612 191,00 0,00 0,00 0,00 0,00 223 050,00

604 Achats d'études, prestations de services 17 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 1 684 361,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 873 245,89 1 951 510,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 3 679 259,95 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 110 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 2 380 082,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 420 039,47 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 273 365,24 9 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 340 594,75 187 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 2 140 341,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 511 770,00 37 233,00 1 611 191,00 0,00 0,00 0,00 0,00 223 050,00

624 Transports biens, transports collectifs 50 000,00 28 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 491 731,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 2 905 494,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 287 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 112,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 50 526 648,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 14 869 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 1 938 177,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 506 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 340,00 55 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 548 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 1 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 005 000,00 3 702,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 145 000,00 1 709 269,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 59 212,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 533 057,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-022

Information,

communication,

publicité

93-023

Fêtes et cérémonies

93-024

Aide aux associations

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration

générale de l'Etat

93-028

Autres moyens

généraux

647 Autres charges sociales 0,00 967 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 17 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 478 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc.,

env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 2 317 333,00 1 020 000,00 575 000,00 0,00 0,00 0,00 195 500,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 3 609,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 85 391,00 13 300,00 0,00 0,00 0,00 93 875,00

613 Locations 0,00 1 000,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 500,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 13 500,00 59 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 42 000,00 5 500,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 2 251 666,00 867 000,00 490 500,00 0,00 0,00 0,00 71 625,00

656 Participations 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 25 667,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,001098
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc.,

env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture,

éducation et sports

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

1099
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

93-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-048

Autres actions

DEPENSES 0,00 15 500,00 725 500,00 0,00 1 278 590,00 0,00 95 965 154,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 219 500,00 0,00 0,00 0,00 236 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 8 390,00 0,00 0,00 5 028,45 0,00 1 706 889,20

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 475 000,00 0,00 0,00 0,00 3 492 321,89

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 3 624,93 0,00 3 684 384,88

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 110 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 4 940,00 0,00 0,00 4 039,03 0,00 2 390 061,75

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 1 784,00 0,00 422 823,47

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 283 145,24

618 Divers 0,00 700,00 12 000,00 0,00 97 691,00 0,00 710 485,75

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 4 854,00 0,00 2 145 195,50

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 3 746,64 0,00 2 464 490,64

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 78 500,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 181,00 0,00 166 181,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 1 470,00 0,00 0,00 3 660,00 0,00 497 061,90

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 97,00 0,00 1 597,00

628 Divers 0,00 0,00 19 000,00 0,00 15 161,00 0,00 2 946 655,83

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 287 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 60 634,95 0,00 60 634,95

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 112,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 526 648,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 869 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 938 177,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 506 800,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 540,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 680 791,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 1 077 088,00 0,00 1 651 455,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 008 702,00

RECETTES 32 000 000,00 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 40 904 269,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 59 212,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 533 057,001100
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

93-06

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-048

Autres actions

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 967 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 000,00

747 Participations 32 000 000,00 0,00 6 000 000,00 0,00 0,00 0,00 38 200 000,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 478 000,00

761 Produits de participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

1101
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-051

FSE

93-052

FEDER

93-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

93-0580

FEADER

93-0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

1102
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité
 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

93-10

Services communs

93-11

Police, sécurité, justice

93-12

Incendie et secours

93-13

Hygiène et salubrité

publique

93-14

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-18

Autres interv. protect.

personnes, biens
TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

1103
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-20

Services communs

93-21

Enseignement du premier degré

93-22

Enseignement du second degré

93-201

Services communs

93-202

Plan de relance (crise

sanitaire)

93-211

Ecoles maternelles

93-212

Ecoles primaires

93-213

Classes regroupées

93-221

Collèges

93-222

Lycées publics

93-223

Lycées privés

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 125 093,10 2 051 591,36

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 119 487,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 244 000,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 978 000,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 085 000,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 771 500,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 721 146,11 2 051 591,36

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 104 959,99 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

1104
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-23

Enseignement

supérieur

93-24

Cités scolaires

93-25

Formation professionnelle

93-26

Apprentissage

93-27

Formation

sanitaire et

sociale

93-251

Insertion sociale

et

professionnelle

93-252

Formation

professionnalisante

personnes

93-253

Formation

certifiante des

personnes

93-254

Formation des

actifs occupés

93-255

Rémunération

des stagiaires

93-256

Autres

DEPENSES 8 854 926,00 0,00 8 434 971,32 2 231 591,00 13 970 040,70 0,00 12 949 126,20 6 371 213,40 5 219 237,06 24 264 986,32

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 2 493 551,00 578 000,00 12 463 870,00 0,00 0,00 641 500,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 260,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 1 416 000,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 328 000,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 6 844 239,00 0,00 0,00 364 630,00 0,00 0,00 12 649 126,20 720 000,00 0,00 2 600 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 725 000,00 0,00

657 Subventions 2 010 687,00 0,00 5 941 420,32 1 288 961,00 1 506 170,70 0,00 0,00 4 580 453,40 2 078 237,06 21 664 986,32

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 702 980,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 700 000,00 12 325 100,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 325 100,00 0,00

747 Participations 702 980,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 700 000,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.

1105
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-28

Autres services périscolaires et annexes

93-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-281

Hébergement et

restauration scolaires

93-282

Sport scolaire

93-283

Médecine scolaire

93-284

Classes de découverte

93-288

Autre service annexe de

l'enseignement

DEPENSES 475 672,75 0,00 0,00 100 000,00 3 671 123,01 0,00 166 315 120,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 24 873,22 0,00 193 973,22

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 199 007,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 260,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 687 110,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 29 636,01 0,00 107 945,79

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 353 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 119 987,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 244 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 42 978 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 085 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 771 500,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 3 607 166,78 0,00 29 837 198,48

655 Contributions obligatoires 475 672,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 973 410,22

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 100 000,00 8 947,00 0,00 39 394 728,29

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 728 080,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 325 100,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 402 980,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-30

Services communs

93-31

Culture

93-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

93-312

Patrimoine

93-313

Bibliothèques,

médiathèques

93-314

Musées

93-315

Services d'archives

93-316

Théâtres et

spectacles vivants

93-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

93-318

Archéologie

préventive

DEPENSES 1 689 054,07 11 338 035,93 340 800,00 0,00 6 990 000,00 0,00 1 700 000,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 790 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 245 000,00 10 000,00 0,00 22 180,43 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 129 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 335 000,00 0,00 0,00 9 063,07 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 122 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 2 000,00 145 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

1 565 000,00 0,00 0,00 0,00 8 757,50 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 0,00 0,00 0,00 9 999,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 3 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre

orga.)

0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 5 122 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 1 551 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 2 790 035,93 197 800,00 0,00 6 940 000,00 0,00 1 700 000,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion

courante

54,07 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices

antérieurs

0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 665 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 180 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres. 1107
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-32

Sports (autres que scolaires)

93-321

Salles de sport, gymnases

93-322

Stades

93-323

Piscines

93-324

Centres de formation

sportifs

93-325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

93-326

Manifestations sportives

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 2 499 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 215 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 116 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-33

Jeunesse et loisirs

93-34

Vie sociale et citoyenne

93-35

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-331

Centres de loisirs

93-332

Colonies de

vacances

93-338

Autres activités

pour les jeunes

93-341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

93-348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 557 890,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 790 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 277 180,43

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 129 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 344 063,07

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 140 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 147 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 723 757,50

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 999,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 200,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 122 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 551 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 215 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 743 835,93

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 054,07

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 665 000,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-41

Santé

93-410

Services communs

93-411

PMI et planification

familiale

93-412

Prévention et éducation

pour la santé

93-413

Sécurité alimentaire

93-414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

93-418

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 332 815,84 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 12 815,84 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 320 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-42

Action sociale

93-420

Services communs

93-421

Famille et enfance

93-422

Petite enfance

93-4211

Actions en faveur

de la maternité

93-4212

Aides à la famille

93-4213

Aides sociales à

l'enfance

93-4214

Adolescence

93-4221

Crèches et

garderies

93-4222

Multi accueil

93-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 728 232,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 57 184,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 631 048,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-42

Action sociale

93-45

Plan de relance

(crise sanitaire)

TOTAL DU CHAPITRE

93-423

Personnes âgées

93-424

Personnes en

difficulté

93-425

Personnes

handicapées

93-428

Autres

interventions

sociales

93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions pour

les personnes

âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 842 452,00 0,00 0,00 0,00 1 903 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 815,84

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 184,16

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 842 452,00 0,00 0,00 0,00 1 793 500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-430

Services communs

93-431

APA à domicile

93-432

APA versée aux bénéf. en

établissement

93-433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,000,000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisations de RMI
 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-441

Insertion sociale

93-442

Santé

93-443

Logement

93-444

Insertion

professionnelle

93-445

Evaluation des

dépenses

engagées

93-446

Dépenses de

structure

93-447

RSA allocations

93-448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES

RECETTES

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-50

Services communs

93-51

Aménagement et services urbains

93-501

Services communs

93-502

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-510

Services communs

93-511

Espaces verts

urbains

93-512

Eclairage public

93-513

Art public

93-514

Electrification

93-515

Opérations

d'aménagement

93-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-52

Politique de la ville

93-53

Agglomérations et

villes moyennes

93-54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

93-55

Habitat (Logement)

93-551

Parc privé de la

collectivité

93-552

Aide au secteur

locatif

93-553

Aide à l'accession à

la propriété

93-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

93-555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 579 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 579 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-56

Actions en faveur du

littoral

93-57

Techno. de l'information

et de la comm.

93-58

Autres actions

93-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-581

Réserves Foncières

93-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 869 581,00 0,00 869 000,00 0,00 2 625 181,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

613 Locations 0,00 16 000,00 0,00 0,00 0,00 16 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 000,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 88 000,00 0,00 10 000,00 0,00 263 600,00

618 Divers 0,00 8 581,00 0,00 0,00 0,00 8 581,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 37 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 500,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 745 000,00 0,00 745 000,00

657 Subventions 0,00 137 000,00 0,00 114 000,00 0,00 850 500,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

RECETTES 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-60

Services communs

93-61

Interventions

économiques

transversales

93-62

Structure d'animation

et de dév. éco.

93-63

Actions sectorielles

93-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

93-632

Industrie, commerce

et artisanat

93-633

Développement

touristique93-6311

Laboratoire

93-6312

Autres

DEPENSES 0,00 3 355 613,40 4 423 337,00 1 180 289,85 0,00 1 203 500,00 15 614 641,20

611 Contrats de prestations de services 0,00 122 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 725 182,73

618 Divers 0,00 396 085,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 020,41

628 Divers 0,00 8 405,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 2 828 222,15 4 423 337,00 1 180 289,85 0,00 1 203 500,00 11 807 438,06

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)
  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-64

Rayonnement,

attractivité du

territoire

93-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

93-66

Maintien et dév. des

services publics

93-67

Recherche et

innovation

93-68

Autres actions

93-69

Plan de relance (crise

sanitaire) TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 1 950 961,34 2 306 889,39 0,00 643 000,00 0,00 0,00 30 678 232,18

611 Contrats de prestations de services 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 863 082,73

618 Divers 440 509,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 836 594,97

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82 020,41

628 Divers 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 505,82

657 Subventions 1 495 351,80 2 306 889,39 0,00 643 000,00 0,00 0,00 25 888 028,25

RECETTES 0,00 249 750,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00 253 350,00

747 Participations 0,00 249 750,00 0,00 0,00 0,00 0,00 249 750,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 600,00 0,00 3 600,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-70

Services communs

93-71

Actions

transversales

93-72

Actions déchets et propreté urbaine

93-720

Services communs

collecte et propreté

93-721

Collecte et traitement des déchets

93-722

Propreté urbaine

93-7211

Actions prévention et

sensibilisation

93-7212

Collecte des déchets

93-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

93-7221

Actions prévention et

sensibilisation

93-7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 10 000,00 7 372 480,00 0,00 1 579 680,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 11 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 1 411 970,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 7 222 480,00 0,00 156 610,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-73

Actions en matière de gestion des eaux

93-74

Politique de l'air

93-731

Politique de l'eau

93-732

Eau potable

93-733

Assainissement

93-734

Eaux pluviales

93-735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-75

Politique de l'énergie

93-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

93-77

Environnement

infrastructures

transports

93-78

Autres actions

93-79

Plan de relance

(crise sanitaire)
TOTAL DU

CHAPITRE
93-751

Réseaux de

chaleur et de froid

93-752

Energie

photovoltaïque

93-753

Energie éolienne

93-754

Energie

hydraulique

93-758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 130 500,12 266 000,00 1 868 069,88 0,00 0,00 0,00 11 226 730,00

606 Achats non stockés de matières et

fourni

0,00 0,00 0,00 14 620,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 620,25

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 115 879,87 0,00 155 850,00 0,00 0,00 0,00 421 729,87

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 150,00 0,00 0,00 0,00 39 150,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 50 624,51 20 000,00 0,00 0,00 0,00 81 724,51

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 411 970,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 214 375,49 1 613 069,88 0,00 0,00 0,00 9 206 535,37

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports
 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-80

Services communs

93-81

Transports

scolaires

93-82

Transports publics de voyageurs

93-820

Services communs

93-821

Transport sur route

93-822

Transport

ferroviaire

93-823

Transport fluvial

93-824

Transport maritime

93-825

Transport aérien

93-828

Autres transports

DEPENSES 70 000,00 0,00 0,00 27 102 864,00 2 000,00 0,00 0,00 21 500 000,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 468 837,19 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 12 560,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 160 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 031 162,81 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 26 930 304,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-83

Transports de marchandises

93-830

Services communs

93-831

Fret routier

93-832

Fret ferroviaire

93-833

Fret fluvial

93-834

Fret maritime

93-835

Fret aérien

93-838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-84

Voirie

93-841

Voirie nationale

93-842

Voirie régionale

93-843

Voirie

départementale

93-844

Voirie

métropolitaine

93-845

Voirie communale

93-846

Viabilité hivernale

et aléas climatiques

93-847

Equipements de

voirie

93-849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 27 451 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 499 034,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 920 181,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 34 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 4 272 300,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 64 026,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 26 880,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 82,70 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 25 874,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 76 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 3 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 14 568 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 4 382 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Subventions 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 84 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 820 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 580 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)
 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-85

Infrastructures

93-86

Liaisons

multimodales

93-87

Circulations

douces

93-88

Plan de relance

(crise sanitaire)

93-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-851

Gares, autres

infrastructures

routières

93-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

93-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

93-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

93-855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 720 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 76 846 764,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 499 034,69

611 Contrats de prestations de services 420 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 809 018,80

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 900,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 272 300,49

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 134 026,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 440,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 82,70

628 Divers 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 485 874,51

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 76 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 720,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 568 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 382 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

651 Aides à la personne 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 21 031 162,81

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 300 000,00

657 Subventions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 27 000 304,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 84 400,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 820 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 580 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 1801 Intitulé de l'opération : RESTAURATION PONT RIVIERE DE L EST Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 802 733,62 0,00 0,00 0,00

908  (5) 792 430,83 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 10 302,79 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 802 733,62 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 177 577,94 0,00 0,00 0,00

908 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 177 577,94 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 177 577,94 0,00 0,00 0,00

N° opération : 28001 Intitulé de l'opération : PISTES FORESTIERES Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 18 412 290,53 0,00 0,00 0,00

908  (5) 2 920 298,08 0,00 0,00 0,00

90828001  (5) 15 491 992,45 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 18 412 290,53 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 7 273 000,28 0,00 0,00 0,00

908 90828001 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 7 273 000,28 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 7 273 000,28 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 28003 Intitulé de l'opération : ANTENNE SATELITTE Date de la délibération : 04/01/2008

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 18 523,53 0,00 0,00 0,00

90528003  (5) 18 523,53 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 18 523,53 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 30010 Intitulé de l'opération : STRUCTURE ACCUEIL INTERNATIONA Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 4 734 762,44 0,00 0,00 0,00

902  (5) 3 377,43 0,00 0,00 0,00

90230010  (5) 4 731 385,01 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 4 734 762,44 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

902 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 3006 Intitulé de l'opération : CONSTRUCTIONSLOCAUX UNIVERSITE M.O. Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 3 450 334,19 0,00 0,00 0,001128
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N° opération : 3006 Intitulé de l'opération : CONSTRUCTIONSLOCAUX UNIVERSITE M.O. Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

9023006  (5) 3 450 334,19 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 3 450 334,19 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 3007 Intitulé de l'opération : CONSTRUCTION OBSERVATOIRE ATMOSPHERE Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 8 954 432,85 0,00 0,00 0,00

902  (5) 2 978,31 0,00 0,00 0,00

9023007  (5) 8 951 454,54 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 8 954 432,85 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 4 926 144,91 0,00 0,00 0,00

902 9023007 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 4 926 144,91 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 4 926 144,91 0,00 0,00 0,00

N° opération : 3008 Intitulé de l'opération : ANTENNE SATELITTE TRAVAUX ET EQUIPEMENT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 7 945 890,34 0,00 0,00 0,00

9023008  (5) 7 945 890,34 0,00 0,00 0,001129
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N° opération : 3008 Intitulé de l'opération : ANTENNE SATELITTE TRAVAUX ET EQUIPEMENT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 7 945 890,34 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

902 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 3010 Intitulé de l'opération : ANTENNE SAT. TRVX ET EQPMT Date de la délibération :

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 1 913 453,39 0,00 0,00 0,00

902  (5) 32 569,56 0,00 0,00 0,00

9023010  (5) 1 880 883,83 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 1 913 453,39 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES = A + B

I 120 102 806,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 72 700 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 72 700 000,00 -8 235 300,00 -8 235 300,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 8 235 300,00 8 235 300,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

47 402 806,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 47 402 806,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

120 102 806,00 0,00 77 654 378,54 197 757 184,54

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 263 218 141,82 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 12 250 000,00 0,00 0,00

10221 TLE 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 12 250 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (4) 250 968 141,82 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 556 889,08 0,00 0,00
2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 4 400,00 0,00 0,00
2804112 Subv. Etat : Bâtiments, installations 1 919 859,17 0,00 0,00
2804113 Subv. Etat : Projet infrastructure 108 050,00 0,00 0,00
2804121 Subv.Régions : Bien mobilier, matériel 78 256,13 0,00 0,00
2804122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 1 416 729,83 0,00 0,00
2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 499 731,80 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 238 778,56 0,00 0,00
2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 626,76 0,00 0,00
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 2 137 856,41 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 22 987 674,97 0,00 0,00
28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 33 361,98 0,00 0,00
28041511 Subv. Grpt : Bien mobilier, matériel 313 603,50 0,00 0,00
28041512 Subv. Grpt : Bâtiments, installations 467 845,46 0,00 0,00
280415331 ADM : Bien mobilier, matériel 11 530,00 0,00 0,00
280415341 IC : Bien mobilier, matériel 126 483,89 0,00 0,00
280415342 IC : Bâtiments, installations 222 399,81 0,00 0,00
28041581 Autres grpts-Biens mob., mat. et études 951 820,27 0,00 0,00
28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 4 359 147,70 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 6 378 061,39 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bât. et installations 3 244 814,97 0,00 0,00
280421 Privé - Biens mob., matériel et études 22 222 577,59 0,00 0,00
280422 Privé - Bâtiments et installations 1 761 643,10 0,00 0,00
280431 Subv.Scol : Bien mobilier, matériel 9 535 469,55 0,00 0,00
280432 Subv.Scol : Bâtiments, installations 986 609,21 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bât. et installations 13 536,73 0,00 0,00
28045 Subv. d'équipement versées aux tiers 10 405 064,60 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 196 125,90 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 97,65 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 25 350,07 0,00 0,00
281311 Bâtiments administratifs 4 721 951,31 0,00 0,00
281312 Bâtiments scolaires 75 908 358,09 0,00 0,00
281314 Bâtiments culturels et sportifs 2 118 304,41 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 8 678 035,53 0,00 0,00
281328 Autres bâtiments privés 13 749,92 0,00 0,00
281351 Bâtiments publics 428 629,28 0,00 0,001132
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Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

281352 Bâtiments privés 7 488,52 0,00 0,00
281572 Matériel technique scolaire 59 822,16 0,00 0,00
2815731 Matériel roulant 4 443,40 0,00 0,00
281578 Autre matériel technique 293 998,25 0,00 0,00
28158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 568 250,74 0,00 0,00
2817314 Bâtiments culturels et sportifs (m. à di 129 006,11 0,00 0,00
281735 Installations générales (m. à dispo) 35 560,90 0,00 0,00
2817578 Autre matériel technique (mad) 9 744,37 0,00 0,00
2817831 Matériel informatique scolaire (m. à dis 15 175,30 0,00 0,00
2817841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 90 066,48 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 216 096,34 0,00 0,00
281828 Autres matériels de transport 806 469,99 0,00 0,00
281831 Matériel informatique scolaire 145 282,15 0,00 0,00
281838 Autre matériel informatique 806 273,27 0,00 0,00
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaire 103 085,76 0,00 0,00
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 350 626,03 0,00 0,00
28185 Matériel de téléphonie 1 591,72 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 568 483,89 0,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations      
31… Matières premières (et fournitures) (5)      
33… En-cours de production de biens (5)      
35… Stocks de produits (5)      
39… Dépréciation des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Dépréciation des comptes de tiers      
59… Dépréciation des comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 000 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 62 683 251,82 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (6)

Solde d’exécution
R001 (6)

Affectation
R1068 (6)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

263 218 141,82 0,00 0,00 156 871 460,10 420 089 601,92

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 197 757 184,54
Ressources propres disponibles VIII 420 089 601,92

Solde IX = VIII – IV (7) 222 332 417,38

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.

(6) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(7) Indiquer le signe algébrique.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   
Nombre de membres en exercice : 44
Nombre de membres présents : 33
Nombre de suffrages exprimés : 41
VOTES :

Pour : 41
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 09/11/2021

 
 

Présenté par la présidente du conseil régional (1),
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 22/11/2021
 
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Assemblée Plénière
A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 22/11/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ABMON-ELIZEON Liliane ( Procuration )

AHO-NIENNE Sandrine

ANNETTE Christian

BADAT Rahfick ( Procuration )

BAREIGTS Ericka

BELLO Huguette

BERTILE Wilfrid

BOULEVART Patrice ( Plus procuration de CHANE-KAYE-BONE TAVEL Anne )

CESARI Maya ( Plus procuration de CHABRIAT Jean-Pierre )

CHABRIAT Jean-Pierre ( Procuration )

CHANE-HONG Régine

CHANE-KAYE-BONE TAVEL Anne ( Procuration )

CHANE-TO Marie-Lise

CORBIERE Evelyne

COSTES Yolaine ( Plus procuration de NIRLO Richard )

GIRONCEL DAMOUR Nadine

GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ Virginie

HOARAU Denise

HOARAU Fabrice

HOARAU Jacquet ( Plus procuration de ABMON-ELIZEON Liliane ) 1134
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

   

LAGOURGUE Jean-Louis ( Absent )

LEBRETON Laëtitia

LEBRETON Patrick

LOCAME VAISSETTE Patricia

MAILLOT Frédéric ( Plus procuration de POINY-TOPLAN Stéphanie )

MARATCHIA Jean-Bernard

MOREL Jean Jacques

NABENESA Karine

NATIVEL Lorraine

NIRLO Richard ( Procuration )

OMARJEE Normane

PICARDO Bernard

PLANTE Pascal

POINY-TOPLAN Stéphanie ( Procuration )

PROFIL Patricia ( Plus procuration de RATENON Jean Hugues )

RAMASSAMY Nadia ( Absente )

RAMAYE Amandine ( Procuration )

RAMIN Sabrina

RATENON Jean Hugues ( Procuration )

SIHOU Mickaël

SITOUZE Céline ( Plus procuration de RAMAYE Amandine )

TECHER Jacques ( Absent )

VERGOZ Michel ( Plus procuration de BADAT Rahfick )

VIENNE Axel

 
 
Certifié exécutoire par la présidente du conseil régional (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le 26/11/2021, et de la publication le
26/11/2021

A Hôtel de Région-Sainte Clotilde, le 26/11/2021

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …
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BUDGET PRINCIPAL

Le projet de Décision Modificative n°4 (DM4) au budget  principal  2021 qui est soumis à votre
approbation ne concerne que des autorisations d’engagement (AE).

Il  est par conséquent  sans incidence sur l’équilibre en mouvements réels puisqu’il  n’y a aucune
inscription en crédit de paiement (CP) :

Section de fonctionnement     :

Il s’agit en effet d’anticiper sur le vote tardif du Budget Primitif pour 2022.

a- rappel des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales :

article L1612-1
modifié par LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (V)

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce
budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la
section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la

dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant
cette date,  l'exécutif  de la collectivité territoriale peut,  sur autorisation de l'organe délibérant,  engager,
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de
l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de  programme ou

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater  dans la limite
des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de
programme ou d'engagement.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption.

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-
dessus.

Le présent article s'applique aux régions, sous réserve des dispositions de l'article L. 4312-6.
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Article L4312-6

créé par Ordonnance n°2009-1400 du 17 novembre 2009 - art. 5

Lorsque la section d'investissement ou la section de fonctionnement du budget comporte soit des
autorisations de programme et des crédits de paiement, soit des autorisations d'engagement et des crédits de
paiement, le président du conseil régional peut, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'à son règlement en
cas de non-adoption du budget,  liquider  et  mandater les  dépenses  d'investissement  et  les dépenses  de
fonctionnement  correspondant  aux autorisations  ouvertes  au cours  des  exercices  antérieurs,  dans  la
limite d'un montant de crédits de paiement par chapitre égal au tiers des autorisations ouvertes au cours
de l'exercice précédent. Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de son
règlement. Le comptable est en droit de payer les mandats émis dans ces conditions.

La  collectivité  régionale  disposant  d’une  gestion pluriannuelle,  les  services  ne  pourront,  dans
l’attente du vote du BP prévu fin février 2022, liquider et mandater que les seules dépenses d'investissement
et de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices antérieurs.

C’est pourquoi, pour permettre le bon fonctionnement de notre institution au cours des deux premiers
mois de l’année, il est proposé d’ouvrir des capacités d’engagement complémentaires sur 2021.

Celles-ci viendront en déduction des nouvelles capacités qui seront ouvertes dans le cadre du budget
primitif 2022.

b - Autorisations d’engagement proposées :

Concernant la section de fonctionnement, il est proposé d’inscrire en autorisations d’engagement un montant
total de 22 605 191 €.
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Sur cette base,  il  vous est  demandé d'engager comptablement un montant  total  de 22 605 191 €
d’autorisations d’engagement dans le cadre de cette décision modificative N°4 pour 2021.

Il est proposé à l’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion de bien vouloir délibérer
sur le projet d’acte ci-après.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DAP2021_0045

L’ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le lundi 22 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 44

Nombre de membres
présents : 33

Nombre de membres
représentés : 8

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE
BAREIGTS ERICKA
CESARI MAYA
MARATCHIA JEAN-BERNARD
CHANE-HONG RÉGINE
HOARAU FABRICE
BERTILE WILFRID
ANNETTE CHRISTIAN
CORBIERE EVELYNE
SIHOU MICKAËL
PROFIL PATRICIA
PLANTE PASCAL
GIRONCEL DAMOUR NADINE
MOREL JEAN JACQUES
LEBRETON LAËTITIA
GOBALOU ERAMBRANPOULLÉ VIRGINIE
HOARAU DENISE
RAMIN SABRINA
VIENNE AXEL
PICARDO BERNARD
COSTES YOLAINE

Représenté(s) :
RAMAYE AMANDINE
ABMON-ELIZEON LILIANE
CHABRIAT JEAN-PIERRE
CHANE-KAYE-BONE TAVEL ANNE
BADAT RAHFICK
RATENON JEAN HUGUES
NIRLO RICHARD
POINY-TOPLAN STÉPHANIE

Absents :
TECHER JACQUES
RAMASSAMY NADIA
LAGOURGUE JEAN-LOUIS

RAPPORT /DAJM / N°111619
DELEGATION DE COMPETENCE A LA COMMISSION PERMANENTE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr 1142



Séance du 22 novembre 2021
Délibération N°DAP2021_0045
Rapport /DAJM / N°111619

Délibération de l’Assemblée Plénière
du Conseil Régional

DELEGATION DE COMPETENCE A LA COMMISSION PERMANENTE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DAJM / 111619 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
18 novembre 2021,

Considérant,

• que  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  4221-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT), le Conseil Régional règle par ses délibérations les affaires de la région dans les
domaines de     compétences que la loi lui attribue,

• qu’aussi, l’article L 4221-5 du CGCT dispose que :

« Le conseil régional peut déléguer une partie de ses attributions à sa commission permanente, à
l'exception de celles relatives au vote du budget,  à l'approbation du compte administratif  et  aux
mesures de même nature que celles visées à l'article L. 1612-15 »,

• que l’article L 4133-6-1 du CGCT ajoute que le Conseil Régional fixe par délibération «  la liste des
compétences dont l'exercice est, sous son contrôle, délégué à sa commission permanente »,

• qu’il vous est proposé de déléguer les attributions suivantes à la Commission Permanente  en matière
d’octroi de mer :

- Définir la politique régionale de taxation au titre de l’octroi de mer et de l’octroi de mer régional,

-  Établir  la  grille  de  taux  d’octroi  de  mer  et  d’octroi  de  mer  régional  dans  le  respect  de  la
réglementation nationale,

- Fixer les taux d’octroi de mer et d’octroi de mer régional applicables aux marchandises importées
et aux produits fabriqués localement à travers un Tarif externe et un Tarif interne,

- Définir la politique régionale de soutien à la production locale,

- Fixer les différentiels de taux d’octroi de mer et d’octroi de mer régional entre les importations et
les produits locaux conformément à la réglementation communautaire relative au régime de l’octroi
de mer dans les Régions Ultrapériphériques Françaises et autorisant les réductions de taux en faveur
de la production locale,

-  Définir  le  régime  d’exonération  à  l’importation  des  marchandises  conformément  à  la
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réglementation nationale en déterminant les secteurs d’activité et les produits éligibles,

- Statuer sur les demandes individuelles de modification de taux et d’exonération d’octroi de mer à
l’importation au regard des conditions d’éligibilité retenues,

• qu’il sera précisé que ces  délégations n'entraînent pas dessaisissement de l'Assemblée Plénière qui
peut se saisir à tout moment, lors de ses sessions, d'affaires déléguées à la Commission Permanente,

• que les dispositions relatives à l’octroi de mer mentionnées dans la délibération de l’Assemblée
Plénière n°110964 du 02 juillet 2021 sont abrogées,

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

•  de déléguer les attributions suivantes à la Commission Permanente  en matière d’octroi de mer :

- Définir la politique régionale de taxation au titre de l’octroi de mer et de l’octroi de mer régional,

-  Établir  la  grille  de  taux  d’octroi  de  mer  et  d’octroi  de  mer  régional  dans  le  respect  de  la
réglementation nationale,

- Fixer les taux d’octroi de mer et d’octroi de mer régional applicables aux marchandises importées
et aux produits fabriqués localement à travers un Tarif externe et un Tarif interne,

- Définir la politique régionale de soutien à la production locale,

- Fixer les différentiels de taux d’octroi de mer et d’octroi de mer régional entre les importations et
les produits locaux conformément à la réglementation communautaire relative au régime de l’octroi
de mer dans les Régions Ultrapériphériques Françaises et autorisant les réductions de taux en faveur
de la production locale,

-  Définir  le  régime  d’exonération  à  l’importation  des  marchandises  conformément  à  la
réglementation nationale en déterminant les secteurs d’activité et les produits éligibles,

- Statuer sur les demandes individuelles de modification de taux et d’exonération d’octroi de mer à
l’importation au regard des conditions d’éligibilité retenues ;

•  que ces délégations n'entraînent pas dessaisissement de l'Assemblée Plénière qui peut se saisir à tout
moment, lors de ses sessions, d'affaires déléguées à la Commission Permanente ;

• que les dispositions relatives à l’octroi de mer mentionnées dans la délibération de l’Assemblée
Plénière n°110964 du 02 juillet 2021 sont abrogées ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0647

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DECPRR / N°111418
RENOUVELLEMENT DE 4 CHANTIERS EMPLOIS VERTS - PROGRAMMATION OCTOBRE NOVEMBRE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0647
Rapport /DECPRR / N°111418

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RENOUVELLEMENT DE 4 CHANTIERS EMPLOIS VERTS - PROGRAMMATION
OCTOBRE NOVEMBRE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 relative aux délégations de compétences à
la Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DCP 2019_0310 du 25 juin 2019 complétée par les délibérations N° DCP 2019_0561
du 15 octobre 2019, et N° DCP 2020_0299 du 18 août 2020 portant sur le cadre d’intervention du dispositif
Emplois Verts,

Vu la circulaire DGEFP/MIP/METH/2021/42 du 12 février 2021 relative au Fonds d'inclusion dans l'emploi
en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours emploi compétences, insertion par
l'activité économique, entreprises adaptées, groupements d'employeurs pour l'insertion et la qualification),

Vu  l’arrêté préfectoral N°1024 du 28 mai 2021 déterminant les taux de l’aide apportée par l’État pour le
financement du Parcours Emploi Compétence,

Vu  l’arrêté préfectoral N°1111 du 07 juin 2021 déterminant les taux de l’aide apportée par l’État pour le
financement du Parcours Emploi Compétence,

Vu la convention N°20020933 relative à la délégation de gestion de paiement des subventions allouées par le
Conseil Régional dans le cadre du dispositif « Emplois Verts »,

Vu les avenants successifs à la convention N°20020933 avec l'Agence de Services et de Paiement (ASP)
relative au paiement des aides du Conseil Régional pour la mise en œuvre du dispositif « Emplois Verts »,

Vu  les  demandes de subvention des  associations pour  le/leur(s)  renouvellement(s)  de  leur(s)  chantier(s)
Emplois Verts, 

Vu le rapport de N° DECPRR / 111418 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarité du 15 octobre 2021,

Considérant,

• que  la  Région  Réunion,  à  travers  une  politique  volontariste,  s’engage  dans  la  lutte  contre  les
exclusions et les inégalités, pour plus de justice sociale,
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• que  l’action  de  la  Région  Réunion  vise  également  à  plus  d’égalité  des  chances  en  faveur  des
familles, dans un esprit de solidarité et de cohésion sociale, à destination des publics et des territoires
les plus fragiles,

• que la Région Réunion a mis en œuvre, avec la participation de l’État, le dispositif Emplois Verts à
destination du secteur associatif dans le double objectif de proposer au public éloigné de l’emploi
une activité salariée à des fins de protection et de valorisation du milieu naturel,

• que  le dispositif  Emplois  Verts,  destiné  aux  différentes  associations  du  secteur  non  marchand,
lesquelles ont pour mission :

- l’accompagnement d’un public en difficulté vers une insertion professionnelle dans le secteur
marchand ou non marchand,

- la protection, l’entretien et l'embellissement du milieu naturel,

- le développement du tourisme à la Réunion en aménageant des sites à potentiel touristique,

- la lutte contre les maladies vectorielles.

• que la collectivité régionale intervient dans le cadre du dispositif Emplois Verts : 

- en fonds propres mais en complément de l’aide de l’État sur la prise en charge du salaire des
Parcours Emploi Compétences (PEC),

- en fonds propres et dans sa totalité sur les charges sociales et patronales impactant le Parcours
Emploi  Compétences  (PEC),  qui  se  calculent  forfaitairement  suite  à  leur  réduction,  en  vigueur
depuis le 1er janvier 2019 (Loi de Finances), 

- en fonds propres et dans sa totalité sur l’encadrement et le fonctionnement.

• qu’au regard des nouvelles modalités de financement des PEC et  de la participation majorée de
l’État,  il  est  proposé  de  reconduire  l’enveloppe  de  fonctionnement,  en  valeur,  accordée  aux
associations l’année précédente à l’identique. 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte des nouvelles modalités de financement des PEC conformément au nouvel arrêté
préfectoral n°1111 du 07 juin 2021 ;

• d’approuver le renouvellement de 4 chantiers Emplois Verts, d’une durée de 11 mois pour un volume
hebdomadaire de 21 heures par semaine concernant un effectif de 34 contrats PEC et de 4 encadrants
temps plein  pour  un montant  maximum de 259 144 €, selon le tableau détaillé  récapitulatif  ci-
annexé ;

• d’approuver  la  reconduction  à  l’identique  des  enveloppes  de  fonctionnement  accordées  l’année
précédente aux associations pour l’organisation de leurs chantiers Emplois Verts ;

• d'engager un montant prévisionnel maximum de 259 144 € au titre du dispositif Emplois Verts, sur
l'autorisation d'engagement A126-0017 « Parcours emploi Compétences » votée au chapitre 937 du
budget 2021 de la Région ;

1147



• de prélever les crédits correspondants, soit 259 144 €, sur l’article fonctionnel 937-1 du budget 2021
de la Région ;

• de surseoir à statuer sur l’extension du périmètre d’intervention de l’association Emplois Verts pour
le  Développement  de  l’Espérance  (ADE)  pour  l’entretien  des   accotements  le  long  de  la  piste
forestière de la Plaine des Fougères N°72 et des aires de pique-nique relevant de la forêt régionale de
Sainte-Marie,  sur  les  parcelles  indiquées  ci-dessous,  dans  l’attente  des  éléments  garantissant  la
capacité de l’association à intervenir sur ces sites :

• Parcelles cadastrales : • AN  0142, 0143, 0144 , 0145 et AL 0099 

• Parcelle forestière : • RESMARIE_11

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Renouvellement de chantiers Emplois Verts : Octobre et Novembre

Page 1

ASSOCIATION COMMUNE FONCIER Descriptif de l’action DATE DE FIN Coût encadrant 

1 NORD SAINTE MARIE COMMUNAL 03/10/21 1 8

2 NORD SAINT DENIS COMMUNAL 29/10/21 1 8

2 chantiers 2 16

ASSOCIATION COMMUNE FONCIER Descriptif de l’action DATE DE FIN Coût encadrant 

3 NORD SAINTE MARIE COMMUNAL 29/11/21 1 10

4 NORD SAINT DENIS COMMUNAL 30/11/21 1 8

2 chantiers 2 18

2 4 34 4

Renouvellement
OCTOBRE

INTITULE DE L’OPÉRATION
 (Nom du site)

MICRO-
REGION

ENCADRANT
T.P

Nombre de 
PEC
20%

Taux de prise en 
charge région 

20%
+ les charges

Coût 
Fonctionnement

TOTAL 
PREVISIONNEL 
SUBVENTION

Association de Proximité de Sainte-
Marie 
(APSM)

 Ravine Figues (La Mare) – 
Bardeaux- Charpentier

Débroussaillage, enlèvement de 
déchets verts et autres

Taillage d’arbustes 
Fleurissement 

26 400,00 € 26 000,00 € 10 428,00 € 62 828,00 €

Association Rond Point des 
Manguiers 

(ARPM)
Parcelle cadastrée DM 488 

sis au Camélias

Jardin potager 
Entretien et embellissement des 

petites parcelles de plantes 
aromatiques, médicinales et 

légumes longtemps
Ateliers pédagogiques avec les 

écoles du secteur

26 400,00 € 26 000,00 € 10 428,00 € 62 828,00 €

52 800,00 € 52 000,00 € 20 856,00 € 125 656,00 €

Renouvellement 
NOVEMBRE

INTITULE DE L’OPÉRATION
 (Nom du site)

MICRO-
REGION

ENCADRANT
T.P

Nombre de 
PEC
20%

Taux de prise en 
charge région 

20%
+ les charges

Coût 
Fonctionnement

TOTAL 
PREVISIONNEL 
SUBVENTION

Association de Proximité de Sainte-
Marie 
(APSM)

Sites touristiques de la 
Vierge Noire et Chapelle 

de la Salette

Débroussaillage, enlèvement de 
déchets verts et autres

Taillage d’arbustes 
Fleurissement 

33 000,00 € 26 000,00 € 11 660,00 € 70 660,00 €

Association Rond Point des 
Manguiers 

(ARPM)
Parcelle cadastrée DM456 

Ravine Laverdure

Débroussaillage, enlèvement de 
déchets verts et autres
Lutte contre l’érosion
Lutte anti vectorielle 

Lutte contre les rongeurs
Protection de la faune et flore et 

sensibilisation des habitants 

26 400,00 € 26 000,00 € 10 428,00 € 62 828,00 €

59 400,00 € 52 000,00 € 22 088,00 € 133 488,00 €

Récapitulatif : 

Nombre d’associations 
concernées

Nombre de chantiers 
concernés

Nombre 
de Pec 

Nombre 
d’encadrants

Montant 
prévisionnel  
subvention 
régionale 

259 144,00 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0648

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DCPC / N°110854
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DU PATRIMOINE CULTUREL -

ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0648
Rapport /DCPC / N°110854

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DU
PATRIMOINE CULTUREL - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération n° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018  adoptant les cadres d’intervention « Aide
à  la  transmission  et  à  la  valorisation  du  patrimoine  culturel  matériel  et  immatériel  »  et  « Aide  à
l’équipement »,

Vu le rapport N° DCPC / 110854 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu les demandes de subvention des associations,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 22 octobre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique, culturelle et patrimoniale constitue le fondement de la Liberté, et justifie à ce titre le choix
d'une politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que  le  patrimoine  culturel  constitue  un  point  de  repère  qui  unit  les  générations  et  renforce  la
cohésion sociale et le vivre-ensemble,

• que la préservation et la valorisation du patrimoine culturel contribuent à une meilleure connaissance
et appropriation par la population de son Histoire et de sa Culture et façonnent ainsi notre identité
réunionnaise,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que le soutien aux actions visant à connaître, restaurer, transmettre et valoriser le patrimoine culturel
matériel et immatériel réunionnais est une des priorités de la politique culturelle régionale,

• que les demandes de subvention sont conformes aux cadres d’intervention « Aide à la transmission
et à la valorisation du patrimoine culturel matériel et immatériel » et « Aide à l’équipement » adoptés
lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’engager  une  enveloppe  globale  de  49  000 € pour  des  subventions  au  secteur  du  Patrimoine
Culturel, répartie comme suit :

*Au titre des subventions de fonctionnement :

• d’attribuer une subvention d’un montant global de 16 000 € :

Association Projet
Montant

maximal de l’aide

Association  Confrérie  des  Gens  de  la
Mer

Mise en place d’un site de sensibilisation et de
formation archéologique 

4 000 €
(forfaitaire)

                                                                                                         S/TOTAL 4 000 €

• d’engager  la  somme de  4 000  €  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A150-0004 « Subvention  aux
associations culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 4 000 € sur l’article fonctionnel 933.311 du Budget 2021 ;

*****************

Associations Projets
Montant

maximal de l’aide

Association  Historique  Internationale
de l’océan Indien (AHIOI)

Organisation  de  la  Semaine  de  l’Histoire  de
l’Indianocéanie 2021

6 000 €
(forfaitaire)

Association Kartyé Lib MPOI Organisation d’un colloque international 6 000 €
(forfaitaire)

                                                                                                         TOTAL 12 000 €

• d’engager  la  somme  de  12 000  €  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A150-0025  « Subvention
fonctionnement Patrimoine » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 12 000 € sur l’article fonctionnel 933.312 du Budget 2021 ;

*****************

*Au titre des subventions d’aide à l’équipement :

• d’attribuer une subvention d’un montant global de 33 000 € :

Association Projet
Montant

maximal de l’aide

Association Racines et Avenir Création  de  la  Maison  de  l’héritage  du
Gujarat : Phase 1 bis

12 000 €

                                                                                                         TOTAL 12 000 €

• d’engager  la  somme  de 12  000  € sur  l’Autorisation  de  Programme  P150-0005 « Subvention
protection Patrimoine » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;
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• de prélever les crédits de paiement de 12 000 € sur l’article fonctionnel 903.312 du Budget 2021 ;

*****************

Associations Projets
Montant maximal

de l’aide

Association  des  Métiers  de
l’Animation et du Jeu Vidéo de La
Réunion (AMAJEVIR)
 

Aide au prototypage du jeu vidéo « Tsilaosa » 8 000 €
(forfaitaire)

Aide  au  prototypage  du  jeu  vidéo
« Remembrance »

8 000 €
(forfaitaire)

Association  La  Petite  Scène  qui
Bouge

Edition  d’un  ouvrage  intitulé  « Légumes  lontan,
des trésors oubliés »

5 000 €
(forfaitaire)

                                                                                                         TOTAL 21 000 €

• d’engager  la  somme  de 21  000  € sur  l’Autorisation  de  Programme  P150-0006 « Subvention
équipement associations culturelles » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 21 000 € sur l’article fonctionnel 903.311 du Budget 2021 ;

*****************

• de valider l’attribution d’une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l’acquisition de matériel).

*****************

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente, 
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0649

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DCPC / N°111363
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DE LA MUSIQUE

INVESTISSEMENT - ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0649
Rapport /DCPC / N°111363

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DE LA
MUSIQUE INVESTISSEMENT - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la délibération N° DAP 2021_0009 en date du  02 juillet  2021 portant délégation  de compétences du
Conseil Régional à la Commission Permanente,

Vu  la délibération N° DCP 2018_0746 en date du  30 octobre 2018 adoptant les cadres d’intervention  du
dispositif d’aides régionales dans le domaine de la musique   « Aide à l’équipement, Aide à la réalisation
d’albums »,

Vu le rapport n° DCPC / 111363 de Madame la Présidente du Conseil Régional, 

Vu les demandes de subventions des associations culturelles,

Vu l’avis de la Commission Identité, Culture et Sport Réunionnaise du 22 octobre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d’une  organisation,  d’une  société,  d’un peuple  et  que  l’expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix d’une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que la musique, constitutive de notre identité culturelle et destinée à nourrir les capacités créatives
des  générations  actuelles  et  futures,  ne  connaît  pas  de frontières,  améliore  la  qualité  de vie,  et
favorise la tolérance et la compréhension mutuelle,  

• que le développement de projets musicaux à dimension régionale, de par les objectifs poursuivis, le
marché visé, le parcours et la structuration des artistes et des équipes dans un cadre pluri-partenarial,
correspond à une volonté marquée de la Région de promouvoir une véritable diversité culturelle, 

• que l’appel à projet culture a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que l'aide aux projets de création d'albums ou de clips ainsi que les aides à l'équipement font partie
intégrante du projet global de développement de carrière des musiciens réunionnais, 

• que les demandes de subvention sont conformes aux cadres d’intervention « Aide à l’équipement,
Aide à la réalisation d’albums » adoptés lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018.

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’engager une enveloppe globale de 13 800 € au titre du Secteur Musique Investissement, répartie
comme suit :

*Au titre des subventions d’aide à l’équipement     :  
•

Association Projet
Montant maximal de

l’aide

Association Amoureux des arts Réalisation  d’un  album  de  l’artiste
Lesta Soul I Jah

3 800 €
(forfaitaire)

Association Hil Music Family Réalisation d’un album 4 000 € (dossier
ajourné)

(forfaitaire)

Association La Ravine des Roques Réalisation d’un album  2 500 €
(forfaitaire)

Association Les Cuivres de L’Est Acquisition de matériel 2 100 €

Association Not Sauce Acquisition de matériels scéniques 3 000 €

Association Ripilé Réalisation de clips 1 400 €
(forfaitaire)

Association Vivre en Musik Subvention  complémentaire  pour  la
réalisation d’un album

1 000 €
(forfaire)
•

TOTAL 13 800 €

• d’engager 13 800 € sur l'Autorisation de programme P150.0006 « Subventions d’équipement aux
associations culturelles » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 13 800 € sur l’article fonctionnel 903.311 du Budget 2021 ;

• d’ajourner le dossier de HIL MUSIC FAMILY dans l’attente d’éléments complémentaires sur le
projet ;

• de valider l’attribution d’une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l’acquisition de matériel) ;

*************

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO
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#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0650

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°111116
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION RÉUNIONNAISE POUR LA VALORISATION DES

INITIATIVES SOCIO ÉCONOMIQUES - AGENCE RÉGIONALE POUR L’AMÉLIORATION DES CONDITIONS
DE TRAVAIL (ARVISE-ARACT REUNION) POUR SON PROGRAMME D'ACTIVITES 2021
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0650
Rapport /DFPA / N°111116

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION RÉUNIONNAISE POUR LA
VALORISATION DES INITIATIVES SOCIO ÉCONOMIQUES - AGENCE RÉGIONALE

POUR L’AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL (ARVISE-ARACT
REUNION) POUR SON PROGRAMME D'ACTIVITES 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale,

Vu  la loi du 8 août 2016 relative à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours
professionnels,

Vu la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu le Contrat de Convergence et de Transformation (CCT) 2019-2022 signé le 08 juillet 2019,

Vu la délibération n° DAP 2018_0026 en date du 22 juin 2018 relative au Contrat de Plan Régional de
Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,  

Vu la délibération N° DCP 2020_0270 en date du 11 mai 2021 relative aux avances 2021 aux partenaires
habituels de la collectivité,

Vu  la  demande de subvention de  l’Association Réunionnaise  pour  la  Valorisation des  Initiatives  Socio-
Economiques  -  Agence  Régionale  pour  l’Amélioration  des  Conditions  de  Travail  Réunion  (ARVISE-
ARACT REUNION) en date du 15 avril 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DFPA / 111116 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Développement Humain du 19 octobre 2021,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que  les  actions  de   l’Association  Réunionnaise  pour  la  Valorisation  des  Initiatives  Socio-
Economiques - Agence Régionale pour l’Amélioration des Conditions de Travail Réunion (ARVISE-
ARACT  REUNION) s’inscrivent  dans  les  axes  stratégiques  du  Contrat  de  Plan  Régional  de
Développement  des  Formations  et  de  l’Orientation  Professionnelles  (CPRDFOP)  2018-2022 et
notamment ses axes n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux insérer », n°2 « garantir un
parcours  sécurisé  et  de  qualité  à  chaque  Réunionnais »  et  n°3  « la  formation,  un  levier  de
compétitivité économique régionale et territoriale »,
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• que les interventions de l’ARVISE-ARACT REUNION sur le territoire réunionnais s’inscrivent dans
le cinquième axe du Contrat de Convergence et de transformation 2019-2022 « cohésion sociale et
employabilité »,

• le  rôle  de  l’ARVISE-ARACT  REUNION  dans  l’appui  à  la  structuration  des  branches
professionnelles  et  dans  la  création  de  conditions  favorables  au  dialogue  social  au  sein  des
entreprises, et l’accompagnement des acteurs du territoire dans l’anticipation de leurs besoins en
compétences,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer une subvention d’un montant maximal de 47 000,00 € à l’Association Réunionnaise pour la
Valorisation  des  Initiatives  Socio-Economiques  -  Agence  Régionale  pour  l’Amélioration  des
Conditions  de  Travail  Réunion   (ARVISE-ARACT REUNION)  pour  la  mise  en  œuvre  de  son
programme d’activités 2021. Cette subvention, qui s’inscrit dans le cadre du Contrat de Convergence
et de transformation 2019-2022, est affectée aux actions suivantes :

- Animation de démarches transversales et sectorielles……………...: 22 000 €
- L’innovation pédagogique et l’organisation de formations hybrides : 25 000 €

• de valider les modalités de versement de la subvention comme suit : 

- 80% à la notification de la convention,
- le solde dans la limite des 20% restants, sur justificatifs attestant de la réalisation des actions ;

• d’engager  la  somme  de  28  000,00  €  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A 112-0003  «  Mesures
d’accompagnement  »,  votée  au  Chapitre  932-256  du  Budget  de  la  Région,  déduction  faite  des
avances sur subventions déjà accordées d’un montant total de 19 000,00 € ;

• de prélever  les crédits  de paiement afférents sur  l’Article Fonctionnel  932-256 du Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0651

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°111377
SUBVENTION D'INVESTISSEMENT EXCEPTIONNELLE EN FAVEUR DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC

LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLE (EPLEFPA) DE SAINT
JOSEPH

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0651
Rapport /DFPA / N°111377

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SUBVENTION D'INVESTISSEMENT EXCEPTIONNELLE EN FAVEUR DE
L'ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION

PROFESSIONNELLE AGRICOLE (EPLEFPA) DE SAINT JOSEPH

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi  n° 2018-771 du  5 septembre 2018 pour la liberté de choisir  son avenir  professionnel  (LCAP)
portant notamment la réforme du système de l’apprentissage, 

Vu la délibération N° DAP 2019_0022 en date du 21 juin 2019 relative à l’évolution des barèmes de calcul et
des modalités de mise en œuvre des dotations financières accordées aux lycées publics,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la demande de l’Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole
(EPLEFPA) de Saint Joseph  en date du 05 août 2021, relative à l’équipement des salles  informatiques
endommagées par les incendies et rattachées au Centre de Formation Agricole des Apprentis et du Lycée
Professionnel Agricole et Horticole de Saint Joseph,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport DFPA / 111377 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 19 octobre 2021,

Considérant,

• que les lois de décentralisation ont confié aux régions la responsabilité en matière de fonctionnement
et  d’équipement  des  lycées  publics  à  travers  les  dotations  globales  de  fonctionnement  et
d’équipement,

• la  possibilité  pour  la  Région  d’intervenir  de  façon  ponctuelle  et  exceptionnelle  en  faveur  des
établissements rencontrant des difficultés liées aux obligations du propriétaire et ayant un impact sur
leur budget de fonctionnement,

• la possibilité pour la Région d’accompagner financièrement les Centres de Formation d’Appentis en
matière d’investissement,

• les incendies constatés au mois de juin 2021, qui ont endommagé 2 salles au sein de l’Etablissement
Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole (EPLEFPA),

• la  demande  justifiée  du  l’Etablissement  Public  Local  d’Enseignement  et  de  Formation
Professionnelle Agricole (EPLEFPA) de Saint Joseph,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• de  valider  l’attribution  d’une  subvention  globale  maximale  de 39  490,90  € en  faveur  de
l’Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole (EPLEFPA)
de Saint Joseph, selon la répartition suivante : 

-  26  590,90  €  en  faveur  du  Centre  de  Formation   Agricole  d’Apprentis  (CFAA)  de
Saint-Joseph, au titre d’une subvention d’équipement pour l’exercice 2021 afin de renouveler le
matériel pédagogique endommagé et d’équiper la salle informatique à l’issue des travaux de remise
en état,

- 12 900,00 € en faveur du Lycée Professionnel Agricole et Horticole (LPAH) de Saint- Joseph,
au titre d’une subvention d’équipement exceptionnelle pour l’exercice 2021, afin d’équiper la salle
informatique du lycée, à l’issue des travaux de remise en fonctionnement ;

• de valider les modalités de versement de la subvention en faveur du CFAA et du LPAH de Saint-
Joseph, soit :

- 60 % à la notification de l’engagement juridique ;
-  le  solde,  dans  la  limite  des  40 %  restants,  sur  justificatifs  attestant  la  réalisation  du
programme d’équipement ;

• d’engager la somme de 39 490,90 € comme suit :

- 26 590,90 € sur l’Autorisation de Programme P112-0001 « Équipements » votée au chapitre 902
du Budget 2021 de la Région,

- 12 900 € sur  l’Autorisation de Programme P110-0001 « Équipements Lycées » votée au chapitre
902 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit  26 590,90 € sur l’article fonctionnel 902-26
et 12 900,00 € sur l’article fonctionnel 902-222 du Budget 2021 de la Région  ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Patrick LEBRETON n’a pas participé au vote de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0652

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DFPA / N°111361
CONVENTION RELATIVE À LA COMPENSATION PAR L’ÉTAT DES SURCOÛTS INDUITS PAR LA

REVALORISATION DE LA RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0652
Rapport /DFPA / N°111361

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONVENTION RELATIVE À LA COMPENSATION PAR L’ÉTAT DES SURCOÛTS
INDUITS PAR LA REVALORISATION DE LA RÉMUNÉRATION DES STAGIAIRES DE

LA FORMATION PROFESSIONNELLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu  le  décret  n°2021-521 du 29 avril  2021 relatif  à la simplification des modalités de rémunération des
stagiaires de la formation professionnelle et des stagiaires effectuant divers stages mentionnés à l'article 270
de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021,

Vu le décret n°2021-522  du 29 avril 2021 fixant les taux et les montants des rémunérations versées aux
stagiaires de la formation professionnelle,

Vu le décret n°2021-601 du 17 mai 2021 modifiant le décret n°2021-522 du 29 avril 2021 fixant les taux et
les montants des rémunérations versées aux stagiaires de la formation professionnelle,

Vu le  décret  n°  2021-670  du  28  mai  2021  relatif  à  la  rémunération  des  stagiaires  de  la  formation
professionnelle,

Vu le  décret  n°  2021-672  du  28  mai  2021  relatif  à  la  rémunération  des  stagiaires  de  la  formation
professionnelle applicable aux jeunes de moins de vingt-six ans ayant eu une activité antérieure,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,  

Vu  la  convention ASP-Région Réunion de 1995,  notamment son avenant  n°12 pour  ce  qui  concerne la
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle,

Vu le  courrier  du  Préfet  en  date  du  29  septembre  2021  relative  la  convention  de  compensation  de  la
revalorisation de la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle,

Vu le rapport N° DFPA / 111361 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission du Développement Humain du 2 novembre 2021,
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Considérant,

• que  le  décret  n°2021-522  du  29  avril  2021  a  appliqué  une  revalorisation  du  barème  de  la
rémunération des stagiaires de la formation professionnelle,

• que cette revalorisation est applicable aux rémunérations versées à compter du 1er mai 2021,

• qu’il appartient à la Région Réunion de tenir compte de ce nouveau barème afin de réajuster les
montants à engager pour la rémunération des stagiaires,

• l’engagement  de  l’État  à  compenser  au  titre  de  l’année  2021,  les  surcoûts  induits  par  cette
revalorisation,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider la convention Etat-Région relative à la revalorisation de la rémunération des stagiaires de
la formation professionnelle pour l’année 2021, telle que figurant en annexe ;

• d’autoriser la Présidente à signer ladite convention ainsi que les actes administratifs y afférents,
conformément à la réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0653

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DGEFJR / N°111420
REACT EU - MODIFICATION DES DEUX CONVENTIONS DE DÉLÉGATION DE GESTION QUI LIENT

L’ÉTAT - AUTORITÉ DE GESTION - ET LA COLLECTIVITÉ RÉGIONALE DANS LE CADRE DU
PROGRAMME OPÉRATIONNEL (PO) FSE RÉUNION 2014-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1174



Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0653
Rapport /DGEFJR / N°111420

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

REACT EU - MODIFICATION DES DEUX CONVENTIONS DE DÉLÉGATION DE
GESTION QUI LIENT L’ÉTAT - AUTORITÉ DE GESTION - ET LA COLLECTIVITÉ

RÉGIONALE DANS LE CADRE DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL (PO) FSE
RÉUNION 2014-2020

Vu le  règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et  du Conseil  du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les  Affaires  maritimes  et  la  Pêche,  portant  dispositions  générales  applicables  au  Fonds  européen  de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche,

Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006,

Vu le règlement (UE) 2020/2221 du Parlement européen et du Conseil du 23 décembre 2020 prévoyant des
ressources supplémentaires pour 2021 et 2022, provenant de l’instrument de l’Union européenne pour la
relance, apportant un soutien pour favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par
la  pandémie  de  COVID-19  et  de  ses  conséquences  sociales  et  pour  préparer  une  reprise  écologique,
numérique et résiliente de l’économie (ci-après dénommées “ressources REACT-EU”),

Vu la décision d'exécution de la Commission Européenne  N°C (2014) 9813 du 12 décembre 2014 portant
approbation  de  certains  éléments  du  programme  opérationnel  intitulé  "Programme  Opérationnel  FSE
Réunion Etat 2014-2020" en vue d’un soutien du Fonds social européen au titre de l’objectif «Investissement
pour la croissance et l’emploi» pour la région "Ile de la Réunion" en France,

Vu la décision d’exécution de la Commission en date du 1er juin 2021 modifiant la décision d’exécution
C(2014) 9813 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel intitulé « Programme
Opérationnel  FSE Réunion Etat  2014-2020 » en vue d’un soutien de Fonds social  européen au titre  de
l’objectif « Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région « Ile de la Réunion » en France,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 78 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et à
l'affirmation des métropoles relatif aux délégations de gestion des crédits européens,

Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le décret n°2016-279 du 8 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre
des programmes soutenus par les fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 
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Vu la délibération de la Commission Permanente du 17 juin 2014 ayant pour objet la mise en œuvre de la
décision de l'Assemblée plénière du 22 avril 2014 portant candidature de la Région à l'exercice de la gestion
d'une partie du programme FSE dans le cadre d'une subvention de convention globale,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional réunie le 7 avril 2015 approuvant les
fiches actions du PO FSE Réunion 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 14 avril 2015 relative à l’approbation de la convention
de subvention globale du PO FSE Réunion 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 29 septembre 2015 relative à la fonction de service
instructeur au titre du programme opérationnel du Fonds social européen (FSE) pour la période 2014-2020,

Vu la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  13  octobre  2020  ayant  notamment  pour  objet
l’information sur l’état d’avancement de l’initiative REACT-EU,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 11 mai 2021 relative à l’identification de trois priorités
d’intervention dans le cadre de l’initiative communautaire REACT-EU et la création de deux fiches-action
FSE qui en découlent,

Vu la convention relative à la désignation du Conseil régional de La Réunion organisme intermédiaire du
fonds social européen pour la période 2014-2020 (fonction service instructeur) signée le 10 mai 2016,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu le rapport n° DGEFJR/ 111420 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Développement Humain du 19 octobre 2021,

Considérant,

• la nécessité de réparer les dommages économiques et sociaux liés à la crise sanitaire de COVID-19,

• l’initiative communautaire REACT-EU en réponse à la crise sanitaire et son abondement financier
pour le PO FSE Réunion 2014-2020 dont l’Autorité de gestion est le Préfet de La Réunion,

• la nécessité de soutenir les dispositifs régionaux de formation, d’accompagnement et d’orientation
cofinancés par le FSE, puisqu’ils contribuent à réparer les effets de la crise sanitaire,

• la proposition d’avenant n°4 à la convention de subvention globale FSE 2014-2020, adressée par
M. le Préfet,

• la proposition d’avenant n°2 à la convention relative à la désignation du Conseil régional organisme
intermédiaire - fonction service instructeur FSE 2014-2020, adressée par M. le Préfet,

• les crédits d’assistance technique mis en place par la Commission européenne pour la gestion des
crédits REACT-EU, d’un montant forfaitaire de 3,4% des montants UE certifiés,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d'agréer la modification de l’article 1 de la convention de subvention globale, pour les montants
suivants :

- Maquette globale : 328 250 000 euros
- Crédits FSE : 272 940 000 euros

• d’autoriser la Présidente à signer l'avenant n°4 à la convention de subvention globale pour le PO FSE
Réunion 2014-2020, et de finaliser les négociations avec l’Autorité de gestion pour ce faire ;

• d’autoriser la Présidente à signer l'avenant n°2 à la convention  organisme intermédiaire - service
instructeur pour le PO FSE Réunion 2014-2020, et de finaliser les négociations avec l’Autorité de
gestion pour ce faire ; 

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur ;

• d’autoriser la Présidente à signer des avenants à ces deux conventions en tant que de besoin dans la
limite des enveloppes financières ci-dessus définies ;

• d’autoriser la Présidente à déposer une demande pour solliciter les crédits d’Assistance technique
FSE associés à l’initiative REACT-EU.

La Présidente,
Huguette BELLO

Pièces jointes à la délibération : 

1. Courrier de M. le Préfet
2, Proposition d'avenant à la convention de subvention globale au titre du PO FSE 2014-2020 transmise par
M. le Préfet, et son annexe 1
3. Proposition d'avenant à la convention  organisme intermédiaire - service instructeur au titre du PO FSE
2014-2020 transmise par M. le Préfet, et son annexe 1

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0654

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DGEFJR / N°111423
PO FSE REUNION 2014-2020 – ENGAGEMENT DES CREDITS FSE SUR L'OPERATION FPA 2020 RELEVANT

DE LA SUBVENTION GLOBALE – DISPOSITIF EN MAITRISE D’OUVRAGE REGION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0654
Rapport /DGEFJR / N°111423

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PO FSE REUNION 2014-2020 – ENGAGEMENT DES CREDITS FSE SUR L'OPERATION
FPA 2020 RELEVANT DE LA SUBVENTION GLOBALE – DISPOSITIF EN MAITRISE

D’OUVRAGE REGION

Vu  le  règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et  du Conseil  du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen,
au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour
les  Affaires  maritimes  et  la  Pêche,  portant  dispositions  générales  applicables  au  Fonds  européen  de
développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche,

Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au
Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) n°1081/2006,

Vu  la  décision d'exécution de la Commission Européenne du 12 décembre 2014 portant  approbation de
certains éléments du programme opérationnel intitulé « Programme Opérationnel FSE Réunion État 2014-
2020 »  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  social  européen  au  titre  de  l’objectif  « Investissement  pour  la
croissance et l’emploi » pour la région « Île de La Réunion » en France,

Vu le  règlement  délégué  (UE)  2019/697  de  la  Commission  européenne  du  14  février  2019  portant
modification  du  règlement  délégué  (UE)  2015/2195  complétant  le  règlement  (UE)  n°1304/2013  du
Parlement européen et du Conseil  relatif au Fonds social européen, en ce qui concerne la définition des
barèmes standards de coûts unitaires et des montants forfaitaires pour le remboursement des dépenses des
États membres par la Commission,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'article 78 de la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles relatif aux délégations de gestion des crédits européens,

Vu le décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le décret n°2016-279 du 08 mars 2016 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses dans le cadre
des programmes soutenus par les fonds structurels et d’investissement européens pour la période 2014-2020,

Vu les délibérations DAP 2021_0007 et DAP 2021_0009 du 2 juillet 2021 portant délégation de compétences
au Président et à la Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 17 juin 2014 ayant pour objet la mise en œuvre de la
décision de l'Assemblée plénière du 22 avril 2014 portant candidature de la Région à l'exercice de la gestion
d'une partie du programme FSE dans le cadre d'une convention de subvention globale,

Vu la délibération N° PFEQ/20150156 de la Commission Permanente du Conseil Régional du 07 avril 2015
approuvant les fiches action du PO FSE Réunion 2014-2020,
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Vu les délibérations du 07 avril 2015, du 07 mars 2017 et du 12 novembre 2019 approuvant la fiche action
1.09 du PO FSE Réunion 2014-2020 intitulée « Formation professionnelles des adultes »,

Vu la délibération N° DCP 2020_0026 en date du 03 mars 2020 engageant les crédits de la collectivité et
autorisant la sollicitation du cofinancement par le Fonds social européen à hauteur de 80 % du coût global
éligible du projet,

Vu les critères de sélection validés lors du Comité national de suivi réuni les 29 et 30 avril 2015,

Vu la  convention de subvention globale  FSE signée entre  l’État  et  le  Conseil  Régional  de la  Réunion,
notifiée en date du 07 septembre 2016,

Vu le  Guide  des  procédures  du  PO  FSE  Réunion  2014-2020  validé  par  l'Autorité  de  Gestion  le
24 novembre 2016, 

Vu la fiche action 1.09 du PO FSE Réunion 2014-2020 intitulée « Formation professionnelles des adultes »
modifiée,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le  rapport  d'instruction  de  l’opération  MDFSE  N°202001959  intitulée  « Programme  de  formations
professionnelles  des  adultes  2020 -  OCS »  et  la  piste  d’audit  FSE « commande  de  prestations  dans  le
domaine de la formation professionnelle (marché in-house) », 

Vu l’avis du Comité Local de Suivi du 7 octobre 2021,

Vu le rapport N° DGEFJR / 111423 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 19 octobre 2021,

Considérant,

• la demande de financement FSE de la Région Réunion relative au projet « Programme de formations
professionnelle des adultes 2020 - OCS»,

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action « 1.09 – Formation professionnelle des
adultes » et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Augmenter les compétences de la population la
plus éloignée du marché de l’emploi pour en favoriser l’employabilité » et à l'atteinte des indicateurs
suivants : 

Nature de l'indicateur Unité
Valeur cible pour le

projet
Valeur cible pour la
fiche action (2023)

Participant nombre 1869 5 899

Participant obtenant une qualification (titre,
diplôme,…) au terme de leur participation nombre

911 2950

Participant exerçant un emploi, y compris à
titre indépendant, 6 mois après la fin de leur

participation 
nombre 441 1 946

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des termes du rapport d'instruction MDFSE N°202001959,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver l'engagement de l’opération FSE en maîtrise  d'ouvrage Région – dans le  cadre  des
missions  dévolues  au  titre  de  la  convention  de  subvention  globale  FSE  –  selon  le  plan  de
financement ci-dessous :

N°
MDFSE

Fiche
action
du PO
FSE

Intitulée de l’opération
Coût total
éligible de
l’opération

Taux d’
intervention

FSE

Montant du
financement

FSE

Montant de la
contribution de

la Région

202001959 1.09
Programme de formations 

professionnelles des adultes 2020 - OCS
17 593 808,23 € 80 % 14 075 046,59 € 3 518 761,64 €

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0655

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GIEFIS / N°111460
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA COMMUNE DE PETITE-ÎLE - 

OPÉRATION : « RÉHABILITATION DE L’ÉCOLE LES BOUGAINVILLIERS » -
DOSSIER SYNERGIE N°RE0031695

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0655
Rapport /GIEFIS / N°111460

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA COMMUNE DE PETITE-ÎLE - 
OPÉRATION : « RÉHABILITATION DE L’ÉCOLE LES BOUGAINVILLIERS » -

DOSSIER SYNERGIE N°RE0031695

Vu  la  décision d'exécution de la Commission européenne C(2014) 9743 du 11 décembre 2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION,

Vu  le  règlement UE N°2020/2221 du Parlement et  du Conseil  européen du 23 décembre 2020 relatif  à
l’initiative REACT UE,

Vu les nouvelles priorités définies par le Conseil Européen du 21 juillet 2020, et notamment le volet REACT
UE du Plan de relance Européen,

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne C(2021) 3898 modifiant la décision d’exécution
C(2014) 9743 attribuant des moyens complémentaires au programme FEDER 2014-2020 de La Réunion
dans le cadre de la réponse de l’Union européenne à la pandémie de Covid-19 (REACT UE),

Vu la décision du Premier ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de gestion du POE -
au sens de l'article 124 du règlement (UE) n° 1303/2013, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  loi  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles,  dite  «  loi
MAPTAM », du 27 janvier 2014

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER, 

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N°DAP 2021_0034 relative à la décision modificative n°2/budget supplémentaire pour
l’exercice 2021 adoptée en Assemblée Plénière du 30 juillet 2021,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération  N°DCP 2020_0482  en  date  du  13  octobre  2020  relative  à  l’état  d’avancement  de
l’initiative REACT UE et de la V1 du PO 2021-27, complétée par la délibération N°DCP 2020_0809 en date
du 22 décembre 2020 relative à la V2 du volet REACT UE et du PO 2021-2027 et à la modification du PO
FEDER 2014-2020,

1193



Vu la délibération N°DCP 2021_0185 en date du 13 avril 2021 relative au volet REACT UE du PO FEDER
2014-2020,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi concernant le volet REACT UE du PO
FEDER 2014-2020 de La Réunion,

Vu la Fiche Action 10.2.8 « Construction, réhabilitation, extension  des bâtiments dédiés à la petite enfance,
à  l’éducation  du  1er et  2ème  degré,  à  l’enseignement  supérieur,  et  des  équipements  sportifs  liés  aux
établissements d’éducation » validée par la Commission Permanente du 13 avril 2021,

Vu la demande du bénéficiaire en date du 18 août 2021,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111460 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du Guichet Unique « Investissement, d’Éducation, de Formation Professionnelle,
d’Inclusion Sociale » - GU IEFPIS en date du 30 août 2021,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 7 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 19 octobre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention FEDER (volet REACT UE) de  la Commune de Petite-Île relative à la
réalisation du projet de « Réhabilitation de l’école les Bougainvilliers »,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  10.2.8  « Construction,  réhabilitation,
extension   des  bâtiments  dédiés  à  la  petite  enfance,  à  l’éducation  du  1 er et  2ème  degré,  à
l’enseignement supérieur, et des équipements sportifs liés aux  établissements d’éducation » et qu’il
concourt  à  l’objectif  spécifique  OS  25  « Impulser  une  dynamique  de  relance  de  l’économie
notamment des secteurs les plus touchés par la crise sanitaire » et  à l’atteinte des indicateurs de
réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GU IEFPIS en date du 30 août 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- N° SYNERGIE :RE0031695
- portée par la Commune de Petite-Île
- intitulée : « Réhabilitation de l’école les Bougainvilliers »
- comme suit :

Coût
total éligible

Taux
de subvention

Montant
FEDER REACT UE

(37,37%)

Montant
CPN ETAT
(52,63%)

Commune
de Petite-Île

(10%)

3 153 706,17 € 37,37% 1 178 641,83 € 1 659 693,72 € 315 370,62 €
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• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 178 641,83 €, au chapitre 900-5 – Article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0656

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DEIE / N°111375
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA PRIM'EXPORT 2021 - SARL 1CLIC1EURO

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0656
Rapport /DEIE / N°111375

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA PRIM'EXPORT 2021 - SARL
1CLIC1EURO

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0391  en  date  du  16  juillet  2019  relative  à  la  création  du  dispositif
Prim’Export et la mise en place de son cadre d’intervention,

Vu le rapport n° DEIE / 111375 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de la SARL 1CLIC1EURO en date du 08 septembre 2021, 

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• la nécessité pour les entreprises de se connecter au monde et de conquérir des marchés extérieurs
ainsi que de mettre le cap sur le monde et l’océan Indien, objectifs majeurs du SRDEII,

• l’objectif  de  faire  de  l’export  un  axe  majeur  de  développement  économique  du  territoire,  de
croissance pour les entreprises et de création d’emploi,

• la  volonté  de la  collectivité  régionale  de rendre  les  entreprises  réunionnaises  plus  compétitives,
notamment sur les marchés extérieurs,

• la logique de pallier l’éloignement géographique subi par les entreprises réunionnaises,

• la conformité de la demande au cadre d’intervention « Prim’Export »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’attribution d’une subvention d’un montant maximal de 508,91 €
à la SARL 1CLIC1EURO au titre de la Prim’Export pour sa participation au salon « Game Camp
2021 » ; 

1197



• d’engager une enveloppe de 508,91 € sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0004 « Promotion
Export - DEIE » AE n°2 votée au chapitre 936 du budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits  de paiement,  soit  508,91 €,  sur l’article fonctionnel  64 du Budget  de La
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

1198



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0657

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DEIE / N°111286
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA PRIM'EXPORT 2021 - SASU DODORASSIK GAMES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0657
Rapport /DEIE / N°111286

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA PRIM'EXPORT 2021 - SASU
DODORASSIK GAMES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0391  en  date  du  16  juillet  2019  relative  à  la  création  du  dispositif
Prim’Export et la mise en place de son cadre d’intervention,

Vu le rapport n° DEIE / 111286 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de la SASU Dodorassik Games en date du 27 août 2021, 

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• la nécessité pour les entreprises de se connecter au monde et de conquérir des marchés extérieurs
ainsi que de mettre le cap sur le monde et l’océan Indien, objectifs majeurs du SRDEII,

• l’objectif  de  faire  de  l’export  un  axe  majeur  de  développement  économique  du  territoire,  de
croissance pour les entreprises et de création d’emploi,

• la  volonté  de la  collectivité  régionale  de rendre  les  entreprises  réunionnaises  plus  compétitives,
notamment sur les marchés extérieurs,

• la logique de pallier l’éloignement géographique subi par les entreprises réunionnaises,

• la conformité de la demande au cadre d’intervention « Prim’Export »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de se prononcer favorablement sur l’attribution d’une subvention d’un montant maximal de 545,91 €
à la SASU Dodorassik Games pour sa participation au salon « Game Camp 2021 » ;
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• d’engager une enveloppe  de  545,91 € sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0004 « Promotion
Export - DEIE » AE n°2 votée au chapitre 936 du budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits  de paiement,  soit  545,91 €, sur l’article fonctionnel  64 du Budget  de La
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0658

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DIDN / N°111194
FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL POUR LA CRÉATION DE JEUX VIDÉOS - CJV DU 30 JUILLET 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0658
Rapport /DIDN / N°111194

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS DE SOUTIEN RÉGIONAL POUR LA CRÉATION DE JEUX VIDÉOS - CJV DU 30
JUILLET 2021

Vu le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional ;

Vu la délibération N°DAP2021_0009 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au à la
Commission Permanente du Conseil Régional ;

Vu la délibération N° DCP 2019_0614 en date du 15 octobre 2019 approuvant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional pour la création de jeux-vidéos,

Vu la délibération N° DCP 2020_0198 en date du 07 mai 2020 modifiant le règlement du fonds de soutien
régional pour la création de jeux-vidéos et ses cadres d’intervention,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° DIDN / 111194 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Jeux-Vidéos de La Réunion en date du 30 juillet 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• l'action  de  la  Région  Réunion  en  faveur  de  la  création  de  jeux-vidéos  pour  le  développement
économique,

• la conformité des 3 dossiers de demande de subvention aux cadres d’intervention du fonds de soutien
régional pour la création des jeux-vidéos,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré, 

Décide, à l’unanimité,

• d’octroyer une subvention régionale d’un montant maximal de 3000 € à Romain PICARD pour le
projet de conception du jeu «FIREMATCHES» ;
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• d’octroyer une subvention régionale d’un montant maximal de 3000 € à Ruddy FANTELLI pour le
projet de conception du jeu  « ELWIN’S QUEST» ;

• d’octroyer une subvention régionale d’un montant maximal de 25 000 € à la société DODORASSIK
pour le projet de prototypage du jeu  « TIKA MOONLIGHT» ;

• d’engager une enveloppe de 31 000 € sur l’autorisation de Programme P-130-0001 « AIDES AUX
ENTREPRISES - DIDN  » votée au chapitre 906 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits  correspondants sur l’article fonctionnel  906-632 pour l'investissement,  du
budget de la Région ;
 

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0659

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DIDN / N°111073
REVALORISATION DU TAUX D'INTERVENTION POUR L'AIDE À LA PRODUCTION ACCORDÉE À LA

SOCIÉTÉ LACOUPURE POUR LE PILOTE DE LA SÉRIE "DANS LE VISEUR"
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Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0659
Rapport /DIDN / N°111073

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

REVALORISATION DU TAUX D'INTERVENTION POUR L'AIDE À LA PRODUCTION
ACCORDÉE À LA SOCIÉTÉ LACOUPURE POUR LE PILOTE DE LA SÉRIE "DANS LE

VISEUR"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Règlement du fonds de soutien à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia du Conseil Régional de La
Réunion,

Vu  la délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DAP2021_0009 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DAE / 19990838 du 26 novembre 1999 de la Commission Permanente approuvant la
création du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu  la  délibération N° DAE /  20150410 du 7 juillet  2015 de la Commission Permanente  approuvant  la
réforme du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu la délibération N° DCP 2017_0654 en date du 17 octobre 2017 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia selon le RGEC 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_0132 en date du 10 avril 2018 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional  à l’audiovisuel,  au cinéma et  au multimédia selon les nouvelles procédures internes
relatives à l’attribution et à la gestion des subventions et aides individuelles (hors fonds UE et contreparties
nationales),

Vu la délibération N° DCP 2018_0708 en date du 30 octobre 2018 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la mise en place de bonifications,

Vu la délibération N° DCP 2020_0128 en date du 24 avril 2020 modifiant le règlement du fonds de soutien
régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia et ses cadres d’intervention,

Vu la délibération N° DCP 2020_0230 en date du 19 juin 2020 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la revalorisation du montant d’aide des
dispositifs de soutien financier pour l’écriture et pour l’écriture multimédia,

Vu la délibération N° DCP 2019_0174 en date du 14 mai 2019 actant l’octroi d’une aide à la production en
faveur de la société En quête prod pour le pilote de la série documentaire « Dans le viseur »,
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Vu la délibération N° DCP 2019_0295 en date du 25 juin 2019 portant sur la régularisation de l’erreur
matérielle concernant l’identité du bénéficiaire de l’aide (société Lacoupure au lieu de l’entreprise En quête
prod),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° DIDN / 111073 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis du Commission du Film de La Réunion en date du 11 mars 2019,

Vu l'avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• l’action  de la  Région Réunion en  faveur  de  l’audiovisuel,  du  cinéma et  du multimédia  pour  le
développement économique,

• la demande de la société LACOUPURE en date du 28 juin 2021,  pour une revalorisation du taux
d’intervention régionale à 100 % de prise en charge des dépenses locales, au titre de la dérogation
prévue pour les œuvres difficiles,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de revaloriser le taux d’intervention régionale à 100 % de prise en charge des dépenses locales, au
titre  de  la  dérogation  prévue  pour  les  œuvres  difficiles pour  production  du  pilote  de  la  série
documentaire « Dans le viseur » de la   société LACOUPURE, le montant  de subvention restant
inchangé ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0660

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111405
FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS – VOLET 1 – EXTRANT » DU

PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA « STSM GALVANISATION
RÉUNION » - RE0029000
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0660
Rapport /GUEDT / N°111405

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS –
VOLET 1 – EXTRANT » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA « STSM GALVANISATION RÉUNION » - RE0029000

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice
de la fonction d'Autorité de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu  la Fiche Action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 1 – Extrants » validée par la
Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande d'agrément (entreprise et produits) et de financement pour la période 2020-2022 pour la SA
« STSM GALVANISATION RÉUNION », des produits qu’elle exporte et de son activité de production,

Vu le rapport N ° GUEDT / 111405 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 06 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,
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Considérant,

• qu’un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est de compenser les surcoûts liés
au transport des marchandises et à l’installation des entreprises afin d’améliorer leur compétitivité,

• que l’aide en faveur de la compensation des surcoûts permet la réduction du déficit d’accessibilité
des Régions Ultra Périphériques (RUP) dû au grand éloignement, à la fragmentation et au relief de
leur  territoire  et  permet  de  diminuer  les  coûts  supplémentaires  imputables  à  l’éloignement  et
supportés par les entreprises,

• que ce projet ne respecte pas les dispositions de la fiche action 8.02 « Compensation des surcoûts de
transports – Volet 1 – Extrants » et qu’il ne concourt pas à l’objectif spécifique  « Compenser les
surcoûts liés au transport des marchandises et à l'installation des entreprises afin d'améliorer leur
compétitivité »,

• que la qualification des extrants en qualité de déchets est retenue au regard des éléments transmis par
le bénéficiaire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 06 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• de  rejeter  la  demande  de  subvention  de  la  SA  « STSM  GALVANISATION  RÉUNION »
(N° SYNERGIE : RE0029000) dans la mesure où les produits exportés sont des déchets issus des
collectes sélectives et  des collectes d’activités d’entreprises,  exclus du dispositif  et  rendant ainsi
l’opération  inéligible à la fiche action 8.02 du Programme Opérationnel FEDER 2014/2020 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0661

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111253
FICHE ACTION 3.14 « VEILLE STRATEGIQUE » DU PO FEDER 2014 – 2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE L’ASSOCIATION « CLUB EXPORT REUNION » - (SYNERGIE : RE0028686)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0661
Rapport /GUEDT / N°111253

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.14 « VEILLE STRATEGIQUE » DU PO FEDER 2014 – 2020 - EXAMEN
DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION « CLUB EXPORT REUNION

» - (SYNERGIE : RE0028686)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2019_0357 en date du 02 juillet 2019 relative à la mise en œuvre de mesures de
simplification – Programme FEDER 2014/2020 dans le cadre du règlement 2018/1046 du 18 juillet 2018, 

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la Fiche Actions 3.14 « Veille stratégique » validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de financement de l’association « CLUB EXPORT REUNION » relative à la réalisation du
projet « Livre blanc sur le soutien à l’internationalisation des entreprises à La Réunion »,

Vu le rapport N° GUEDT / 111253 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 11 août 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 02 septembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,
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Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014 2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que les études d'intérêt général améliorent la connaissance du tissu économique et permettent, selon
les secteurs où elles sont menées, de répondre à des problématiques qui se posent concrètement aux
entreprises réunionnaises,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.14 « Veille  stratégique » et  qu'ils
concourent  à  l’objectif  spécifique  « Augmenter  la  compétitivité  des  entreprises  pour  favoriser
l'augmentation de leurs parts de marchés (locaux et extérieurs), en vue de maintenir ou de créer de
l'emploi, notamment dans les secteurs prioritaires »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 11 août 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l’opération suivante portée par le bénéficiaire énoncé ci-après : 

- n° RE0028686
- portée par le bénéficiaire : ASSOCIATION CLUB EXPORT REUNION
- Intitulée : Livre blanc sur le soutien à l’internationalisation des entreprises à La Réunion
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

68 744,00 € 100 % 54 995,20 € 13 748,80 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  54 995,20 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  13  748,80  €  sur
l'Autorisation  de  programme P130-0006  « Aides  organismes  économiques »  au  chapitre  906  du
budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.61  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0662

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111446
FICHE ACTION 3.15 « STRUCTURATION DE FILIÈRES » DU PO FEDER 2014 – 2020 - EXAMEN DE LA

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA « CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE DE LA REUNION »
(CCIR) (SYNERGIE : RE0029393)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0662
Rapport /GUEDT / N°111446

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.15 « STRUCTURATION DE FILIÈRES » DU PO FEDER 2014 – 2020 -
EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA « CHAMBRE DE COMMERCE

ET D'INDUSTRIE DE LA REUNION » (CCIR) (SYNERGIE : RE0029393)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2019_0005 en date du 26 février 2019 relative à la mise en œuvre de mesures de
simplification – Programme FEDER 2014/2020 dans le cadre du règlement 2018/1046 du 18 juillet 2018,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la Fiche Action 3.15 « Structuration de filières » validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la  demande  de  financement  de  la  « CHAMBRE  DE  COMMERCE  ET  D’INDUSTRIE  DE  LA
REUNION » pour la réalisation de son programme d'actions 2021, 

Vu le rapport n° GUEDT / 111446 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 08 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l'avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,
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Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que  le  tissu  économique  réunionnais  est  majoritairement  constitué  de  TPE,  si  bien  que  la
structuration et la sécurisation de leur développement est un enjeu majeur pour le maintien et la
création d'emplois,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 3.15 « Structuration de filières » et qu’il
concourt  à  l’objectif  spécifique  « Augmenter  la  compétitivité  des  entreprises  pour  favoriser
l'augmentation de leurs parts de marchés (locaux et extérieurs), en vue de maintenir ou de créer de
l'emploi, notamment dans les secteurs prioritaires »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 08 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération : 

- n° : RE0029393
-  portée  par  le  bénéficiaire  :  CHAMBRE  DE  COMMERCE  ET  D’INDUSTRIE  DE  LA
REUNION
- intitulée : Programme d’actions 2021
- Comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région 

749 918,11 € 100 % 599 934,49 € 149 983,62 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  599 934,49 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un montant  de  149 983,62 € sur
l'Autorisation d'Engagement A130-0002 AE n°1 « AIDES A L’ANIMATION ECONOMIQUE » au
chapitre 936 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement correspondants  sur  l'article  fonctionnel  936.62  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0663

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111397
FICHE ACTION 3.03 - « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LA CRÉATION DES ENTREPRISES - VOLET
INDUSTRIE/ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA

SAS « ORIGINES PATISSERIE » - RE0030837, DE LA SAS « MODULEO » – RE0026463 ET DE LA SARL «
CAMBAIE INDUSTRIE » – RE0027611

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0663
Rapport /GUEDT / N°111397

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.03 - « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LA CRÉATION DES
ENTREPRISES - VOLET INDUSTRIE/ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 -

EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA SAS « ORIGINES PATISSERIE » -
RE0030837, DE LA SAS « MODULEO » – RE0026463 ET DE LA SARL « CAMBAIE

INDUSTRIE » – RE0027611

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet   2021 portant délégation de compétences du
Conseil Régional à la Commission Permanente, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, du 09 novembre 2017,
du 03 au 21 juin 2019 et du 15 au 23 juin 2020,

Vu la  Fiche Action 3.03 « Aides  aux investissements  pour la  création des  entreprises – volet  industrie-
artisanat » validée par la Commission Permanente du 07 avril 2015, du 10 septembre 2019 et décision du
Président du Conseil Régional du 08 juillet 2020 prise pendant la période d’urgence sanitaire (Arrêté n°
2020- 0394),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les demandes de financement de la SAS ORIGINES PÂTISSERIE pour le programme d’investissement
relatif à la création d’un laboratoire de pâtisserie et de son réseau de distribution, de la  SAS MODULEO
pour  le  programme  d’investissement  relatif  à  la  création  d’une  unité  de  production  d’éléments  de
construction d’habitation modulaire écodurable et de la SARL CAMBAIE INDUSTRIE pour le programme
d’investissement relatif à la création d’une activité de fabrication métallique,

Vu le rapport n° GUEDT / 111397 de Madame la Présidente du Conseil Régional,
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Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 1er, 02 et 08 septembre 2021,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme  FEDER  2014-2020  est  d'augmenter  la  création
d'entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires,

• qu'il convient d'encourager et d'accompagner la création d'entreprises industrielles et artisanales en
soutenant  la  réalisation  des  investissements  productifs  qui  contribuent  à  l'amélioration  de  la
compétitivité de l'économie locale,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 3.03 « Aides aux investissements pour la
création  d'entreprises  –  volet  industrie  et  artisanat »  et  qu'ils  concourent  à  l’objectif  spécifique
« Augmenter la création des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme,
agro-nutrition) »  et  à  l’atteinte  des  indicateurs  de  réalisation  déclinés  dans  la  fiche  action  3.03
« Aides aux investissements pour la création d'entreprises – volet industrie et artisanat »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date des 1er, 02 et 08 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés ci-
après :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES INTITULÉS DES PROJETS
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE
TAUX DE

SUBVENTION
MONTANT

FEDER
MONTANT CPN

RÉGION

RE0030837
SAS « ORIGINES

PÂTISSERIE »
Création d’un laboratoire de pâtisserie
et de son réseau de distribution

126 257,97 € 50,00 % 50 503,18 € 12 625,80 €

RE0026463 SAS « MODULEO »
Création  d’une  unité  de  production
d’éléments  de  construction
d’habitation modulaire écodurable

206 610,74 € 40,00 % 66 115,44 € 16 528,86 €

RE0027611
SARL « CAMBAIE

INDUSTRIE »
Création d’une activité de fabrication

métallique
200 583,17 € 40,00 % 64 186,61 € 16 046,65 €

TOTAL 180 805,23 € 45 201,31 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 180 805,23 € au chapitre  900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de 45  201,31 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES  » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0664

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111399
FICHE ACTION 3.06 « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LE DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES –

VOLET INDUSTRIE ET ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE
SUBVENTION DE LA SASU « BOUCHERIE DE MOZART » – RE0031336

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0664
Rapport /GUEDT / N°111399

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.06 « AIDES AUX INVESTISSEMENTS POUR LE DÉVELOPPEMENT
DES ENTREPRISES – VOLET INDUSTRIE ET ARTISANAT » DU PO FEDER 2014-2020 -

EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SASU « BOUCHERIE DE
MOZART » – RE0031336

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015, du 09 novembre 2017,
et du 03 au 21 juin 2019,

Vu la Fiche Action 3.06 « Aides au développement des entreprises – volet industrie/artisanat » validée par la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 10 septembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande  de  financement  de  la SASU  BOUCHERIE  DE  MOZART  pour  le  programme
d’investissement relatif à la création d’un camion boucherie, aménagement d’un laboratoire de production et
local de stockage pour contenance alimentaire,

Vu le rapport n° GUEDT / 111399 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d’instruction du GUEDT en date du 07 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,
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Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• qu'il convient d’encourager et d’accompagner la poursuite de la modernisation, et du développement
des entreprises industrielles et artisanales en soutenant la réalisation des investissements productifs
qui contribuent à l'amélioration de la compétitivité des entreprises, à l'augmentation ou le maintien
de leurs parts de marchés,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.06  « Aides  au  développement  des
entreprises – volet industrie et artisanat » et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter les
parts de marchés (locaux et extérieurs) des entreprises, en vue de maintenir ou de créer de l'emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires », et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans
la fiche action 3.06 « Aides au développement des entreprises – volet industrie et artisanat »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date 07 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération correspondante comme suit :

N° 
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRE INTITULÉ DU PROJET
COÛT 
TOTAL

ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT
FEDER

MONTANT
CPN 

RÉGION

RE0031336
SASU « BOUCHERIE DE

MOZART »

Création  d’un  camion  boucherie,
aménagement  d’un  laboratoire  de
production et local de stockage pour
contenance alimentaire

223 235,62 € 50,00  % 89 294,25 € 22 323,56 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 89 294,25 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  22  323,56  € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906 .632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0665

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111400
FICHE ACTION 3.23 - « PRIME RÉGIONALE A L'EMPLOI - CRÉATION DES ENTREPRISES » DU PO FEDER
2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA SASU « COIFHAIRDESIGN » - RE0031071,
DE LA SARL « AUSTIN TRAITEUR OI » - RE0029315, DE LA SARL « LES SALES GOSSES » - RE0031082 ET

DE LA SARL « LOLITA » - RE0028447

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0665
Rapport /GUEDT / N°111400

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.23 - « PRIME RÉGIONALE A L'EMPLOI - CRÉATION DES
ENTREPRISES » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE

SUBVENTION DE LA SASU « COIFHAIRDESIGN » - RE0031071, DE LA SARL « AUSTIN
TRAITEUR OI » - RE0029315, DE LA SARL « LES SALES GOSSES » - RE0031082 ET DE

LA SARL « LOLITA » - RE0028447

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2019_0357 en date du 02 juillet 2019 relative à la mise en œuvre de mesures de
simplification – Programme FEDER 2014/2020 dans le cadre du règlement 2018/1046 du 18 juillet 2018, 

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 03 au  21 juin 2019,

Vu la  Fiche  Action  3.23  « Prime  Régionale  à  l’Emploi  -  Création  des  entreprises  » validée  par  la
Commission Permanente du 10 septembre 2019,

Vu les demandes de financement de la SASU COIFHAIRDESIGN pour le recrutement de trois salariés en
CDI, de la SARL AUSTIN TRAITEUR OI pour l’embauche de 5 salariés productifs en CDI,  de la SARL
LES SALES GOSSES pour la création de quatre postes en CDI et de la SARL LOLITA pour l’embauche de
8 salariés dans le cadre de l’ouverture du local de restauration rapide « Le Gourmet »,

Vu le rapport n° GUEDT / 111400 de Madame la Présidente du Conseil Régional,
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Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 1er, 02, 07 et 08 septembre 2021,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agro-nutrition),

• qu'il  convient  d'encourager et  d'accompagner  la création et  le développement des entreprises  en
soutenant  la  réalisation  des  investissements  productifs  qui  contribuent  à  l’amélioration  de  la
compétitivité des entreprises, à l’augmentation ou le maintien de leurs parts de marchés,

• la volonté de collectivité régionale d’apporter une contribution plus lisible et renforcée en faveur de
ses interventions, notamment sur des projets générateurs d’emplois,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action  3-23 « Prime Régionale à l’Emploi –
Création  des  entreprises » et  qu'ils  concourent  à  l’objectif  spécifique  « Augmenter  la  création
d’entreprises nouvelles, notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agro-nutrition) et à
l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action 3.23,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GU-EDT en date des 1er, 02, 07 et 08 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement  des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés
ci-après :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES
INTITULÉS DES

PROJETS
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE

TAUX
D’INTERV
ENTION

MONTANT
FEDER

MONTANT
CPN

RÉGION

RE0031071
SASU

« COIFHAIRDESIGN »
Recrutement de trois salariés 

en CDI
117 436,32 € 50,00 % 46 974,53 € 11 743,63 €

RE0029315
SARL « AUSTIN
TRAITEUR OI »

Embauche de 5 salariés productifs
en CDI

191 011,92 € 50,00 % 76 404,77 € 19 101,19 €

RE0031082
SARL « LES SALES

GOSSES »
Création de quatre postes

en CDI
331 680,00 € 36,18 % 96 000,00 € 24 000,00 €

RE0028447 SARL « LOLITA »

Embauche de 8 salariés dans le
cadre de l’ouverture du local de

restauration rapide « Le
Gourmet »

518 200,00 € 46,09 % 191 040,00 € 47 760,00 €

TOTAL  410 419,30 € 102 604,82 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 410 419,30 € au chapitre  900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;
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• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région pour  un montant  de  102 604,82 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES  » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0666

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GUEDT / N°111402
FICHE ACTION 3.25 - « ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSITION NUMÉRIQUE DES ENTREPRISES » DU
PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA SARL « FO-YAM VINCENT » -

RE0030350 ET DE LA SARL «SAFA INVEST » - RE0028685

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0666
Rapport /GUEDT / N°111402

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.25 - « ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSITION NUMÉRIQUE DES
ENTREPRISES » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE

SUBVENTION DE LA SARL « FO-YAM VINCENT » - RE0030350 ET DE LA SARL «SAFA
INVEST » - RE0028685

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER ( DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DCP 2019_0357 en date du 02 juillet 2019 relative à la mise en œuvre de mesures de
simplification – Programme FEDER 2014/2020 dans le cadre du règlement 2018/1046 du 18 juillet 2018,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet   2021 portant délégation de compétences du
Conseil Régional à la Commission Permanente, 

Vu la délibération de la Commission Permanente du 17 juin 2014 relative à la demande de la Région d’exer-
cer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion
des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 03 au 21 juin 2019,

Vu la Fiche Action 3-25 « Accompagnement de la transition numérique des entreprises » validée par la Com-
mission Permanente du 10 septembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les demandes de financement de la SARL « FO-YAM VINCENT » pour l’accompagnement de la trans-
formation digitale des process commerciaux de l’entreprise à Saint-Denis, et de la SARL « SAFA INVEST »
pour la création et développement d’une plateforme e-commerce multimarques,

Vu les rapports d’instruction du GUEDT en date du 25 août 2021, 

Vu le rapport n° GUEDT / 111402 de Madame la Présidente du Conseil Régional,
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Vu l’avis du Comité Local de Suivi des fonds européens du 07 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  des  entreprises  (locaux  et  extérieurs),  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les processus d’innovation,

• qu'il convient d'encourager et d'accompagner la poursuite de la modernisation, et du développement
des  entreprises  en  soutenant  la  réalisation  des  investissements  productifs  des  entreprises,  et  à
l’augmentation ou le maintien de leurs parts de marchés,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action 3-25 « Accompagnement de la transition
numérique des entreprises » et qu'ils  concourent  à l’objectif  spécifique « Augmenter les parts de
marchés  des  entreprises  (locaux  et  extérieurs),  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les processus d’innovation » et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés
dans la fiche action 3.25,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GUEDT en date du 25 août 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés ci-
après :

N° 
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES
INTITULE DES 
OPÉRATIONS

COÛT TOTAL
ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVENTION

MONTANT
FEDER

MONTANT
CPN REGION

RE0030350
SARL « FO-YAM

VINCENT »

Accompagnement  de  la
transformation digitale des process
commerciaux  de  l’entreprise  à
Saint-Denis

58 311,76 € 50,00 % 23 324,70 € 5 831,18 €

RE0028685 SARL « SAFA INVEST »
Création  et  développement  d’une
plateforme  e-commerce
multimarques

71 235,62 € 50,00 % 28 494,25 € 7 123,56 €

TOTAL 51 818,95 € 12 954,74 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 51 818,95 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  12  954,74 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906 .632  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0667

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DADT / N°111364
LEADER 2014/2020 - AJUSTEMENT DU MONTANT DE LA SUBVENTION ATTRIBUÉE À GILLES

CHEVAILLIER POUR LA RÉALISATION DE SON PROJET

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0667
Rapport /DADT / N°111364

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

LEADER 2014/2020 - AJUSTEMENT DU MONTANT DE LA SUBVENTION ATTRIBUÉE
À GILLES CHEVAILLIER POUR LA RÉALISATION DE SON PROJET

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DCP 2018_03894 en date du 17 décembre 2018 approuvant la participation financière
régionale au titre de la contrepartie nationale d’un montant de 6 525,96 € dans le cadre du projet leader de
Gilles CHEVAILLIER intitulé  "Investissements dans le cadre du développement d'une auto-école",

Vu le Programme de Développement Rural de la Réunion adopté le 25 août 2015,

Vu le Comité de Programmation du TERH GAL OUEST du 24 juin 2021 approuvant la modification du plan
de  financement  du  projet  leader  de  Gilles  CHEVAILLIER intitulé   "Investissements  dans  le  cadre  du
développement d'une auto-école",

Vu  l’arrêté  du  Conseil  Départemental  du  08  juillet  2021,  en  tant  qu’autorité  de  Gestion,  autorisant  la
programmation des projets du TERH GAL OUEST,

Vu le rapport N° DADT / 111364 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu  l'avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable,  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• les orientations stratégiques en faveur du développement du territoire des Hauts de l’île validées par
le partenariat dans le cadre du protocole partenarial : État – Région – Département,

• l’objectif de la démarche LEADER de favoriser un développement local équilibré qui réponde au
plus  près  aux  enjeux  actuels  et  aux  futurs  défis  territoriaux  à  travers  des  Stratégies  de
Développement Local,

• le rôle d’animation et d’instruction des GAL dans la mise en œuvre des  projets soutenus au titre de
la démarche LEADER à travers leur Stratégie de Développement Local,

• le projet d’investissement portant sur le développement d’une auto-école à Saint-Leu de Monsieur
Gilles CHEVAILLIER, approuvé par la Commission Permanente du 17 décembre 2018, avec un
plan de financement initial portant sur une participation régionale à hauteur de 1 040,38 € pour un
coût total de 6 525,96 €,
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• l’évolution des besoins en matière d’investissements portant le coût total du projet à 9 119,36 €, et la
participation de la Région à 1 481,89 €,

La Commission Permanente du Conseil Région de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver le nouveau coût du projet leader de  Gilles CHEVAILLIER intitulé  "Investissements
dans le cadre du développement d'une auto-école" suivant :

Postes
Coût Co-financement régional 

Initial Révisé Initial Sollicité

Matériel informatique 2 624,31 € 3 356,83 €

1 040,38 € 1 481,89 € 

Matériel pédagogique 678,56 € 1 125,09 €

Divers matériels (bureau,  accueil) 1 228,44 € 1 450,94 €

Site internet 1 000,00 € 0,00 €

Supports et actions de communication 516,65 € 3 186,50 €

Dépôt marque INPI 478,00 € 0,00 €

Total 6 525,96 € 9 119,36 € 1 040,38 € 1 481,89 € 

• d'approuver le plan de financement prévisionnel actualisé du projet leader suivant :

PROJET Coût total €
initial (PM)

Coût total € HT
actualisé

Co-financeurs

Région Public/Privé

Projet  leader  de  Gilles
CHEVAILLIER  intitulé
" Investissements dans le cadre du
développement d'une auto-école "

6 525,96 € 9 119,36 € 1 481,89 € 

FEADER :                  4
445,67 € (48,75 %)

Autofinancement :      3
191,80 € (35 %)

Total 6 525,96 € 9 119,36 € 1 481,89 € 7 637,47 € 

• d’approuver l’actualisation de la participation de la Région à hauteur de 1 481,89  €, soit une plus-
value de 441,51 € concernant la réalisation du projet leader intitulé "Investissements dans le cadre du
développement  d'une   auto-école" d’un  montant  total  de  9  119,36   € (initialement  estimé  à
6 525,96€) ;

• d’approuver l’engagement d’une enveloppe financière prévisionnelle complémentaire de  441,51 €
sur  l'autorisation  de  programme  n°  P140-0004-2  « aide  stratégie  leader  (FEADER)» votée  au
chapitre 905 du budget 2021 de la Région ;

• d'imputer  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  905.4 du budget  de la

Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0668

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DEECB / N°111058
DISPOSITIF CHÈQUE PHOTOVOLTAÏQUE - ÉVOLUTIONS POUR 2021-2022 - PREMIÈRE TRANCHE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0668
Rapport /DEECB / N°111058

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF CHÈQUE PHOTOVOLTAÏQUE - ÉVOLUTIONS POUR 2021-2022 -
PREMIÈRE TRANCHE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Énergie,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu les délibérations N° 20140431 du 24 juin 2014, N° 20140825 du 04 novembre 2014, N° 20150513 du
04 août  2015,  N°  DCP  2016_0200  du  31  mai  2016,  N°  DCP  2016_0935  du  13  décembre  2016,
N° DCP 2017_0292A du 13 juin 2017, N° DCP 2017_0816 du 28 novembre 2017, N° DCP 2018_0903 du
17 décembre 2018,  N° DCP 2019_0302,  N° DCP 2019_0296 du 25 juin 2019,  N° DCP 2019_0533 du
10 septembre 2019,  N° DCP 2019_1050 du 10 décembre 2019,  N° DCP2020_0182 du 07 mai 2020 et
N°DCP2020_0357 du 18 août 2021,

Vu le cadre d’intervention approuvé par la Commission Permanente du 17 décembre 2018 (Délibération
N° DCP 2018_0903) et modifié par la Commission Permanente du 07 mai 2020 (Délibération N° DCP
2020_0182),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le programme Opérationnel Européen FEDER pour la période 2021-2027 et le Programme REACT-UE,

Vu le rapport n° DEECB / 111058 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de
l'énergie définis par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• les objectifs du Programme Opérationnel Européen FEDER 2021-2027 en matière d’énergie,

• la  volonté  régionale  de favoriser  l’accès  aux énergies  renouvelables  en général  et  aux centrales
photovoltaïques avec ou sans système de stockage en particulier,

• les résultats depuis la mise en œuvre du dispositif Chèque Photovoltaïque,

• la  conformité  du  dispositif  Chèque  Photovoltaïque  avec  le  cadre  d’intervention  approuvé  le
17 décembre 2018 modifié le 07 mai 2020,
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• l’impact du dispositif sur le développement de la filière photovoltaïque et le nombre de centrales
photovoltaïques individuelles mises en service sur le territoire réunionnais,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver l'engagement d’un montant de 1 486 000 € pour la mise en œuvre du dispositif Chèque
Photovoltaïque sur l’Autorisation de  Programme P208-0002 « Énergie » votée au Chapitre  907 du
budget 2021 de la Région ;

• de maintenir l’éligibilité des installations avec revente ;

• de lancer une réflexion sur l’évolution du dispositif en vue d’une mise en œuvre à partir de 2022 ;

• d’autoriser le dépassement du quota de 100 subventions par solariste et sur 12 mois glissant jusqu’au
31 décembre 2021 et  en  conséquence  la  signature  d’un avenant  aux  conventions  de partenariat
signées avec les solaristes  ;

• d’approuver le prélèvement des crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel  907-
752 ;

• de donner pouvoir à la Présidente du Conseil Régional pour attribuer les aides aux particuliers selon
les principes du dispositif ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0669

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DEECB / N°111411
INSTALLATION D'UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE EN AUTOCONSOMMATION SUR LE BÂTIMENT

D'AIR LIQUIDE RÉUNION AU PORT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0669
Rapport /DEECB / N°111411

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

INSTALLATION D'UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE EN AUTOCONSOMMATION
SUR LE BÂTIMENT D'AIR LIQUIDE RÉUNION AU PORT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2019_0643 en date du 15 octobre 2019  portant sur le cadre d’intervention relatif
aux aides régionales en faveur des installations photovoltaïques en autoconsommation de moins de 50 kWc,

Vu la fiche action 4.14 « Installations photovoltaïques en autoconsommation tertiaires et industrielles » du
Programme Opérationnel FEDER 2014-2020,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DEECB / 111411 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu  l’avis  du  Comité  de  Programmation  du  Programme  Régional  de  Maîtrise  de  l’Énergie  réuni  le
06 juillet 2021,

Vu le courrier de demande de la SA AIR LIQUIDE RÉUNION en date du 21 septembre 2021,

Vu l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de
l'énergie définis par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• la  volonté  régionale  de  favoriser  le  développement  de  la  filière  photovoltaïque  et  notamment
l'autoconsommation,

• l’inéligibilité des projets de puissance inférieure à 50 kWc à la fiche action 4.14 « Installations
photovoltaïques  en  autoconsommation  tertiaires  et  industrielles »  du  Programme  Opérationnel
FEDER 2014-2020,

• la  cohérence  du  projet  porté  par  la  SA AIR  LIQUIDE  RÉUNION  avec  les  objectifs  de  la
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie (PPE) pour la filière photovoltaïque et sa conformité avec
le cadre d’intervention de la Région,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  l'opportunité  de  participer  au  financement  du  projet  de  centrale  photovoltaïque  en
autoconsommation de la SA AIR LIQUIDE RÉUNION sur son bâtiment « Ateliers » du Port selon le
plan de financement suivant :

• d’approuver l’attribution d’une subvention globale de  11 956,40 € en faveur de la SA AIR LIQUIDE
RÉUNION pour la réalisation de ce projet ;

• d'approuver l'engagement d’un montant de 11 956,40 € sur l’Autorisation de Programme P208-0002
« Énergie » votée au Chapitre 907 du budget 2021 de la Région ;

• d’approuver le prélèvement des crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel  907-
752 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

€ HT
dépenses prévisionnelles 68,822.27 €
Assiette de l’ aide 68,322.27 €
montant de subvention 23,912.79 €
Participation Ademe 11,956.39 €
Participation Région 11,956.40 €
Reste à la charge du maître d’ouvrage 44,909.48 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0670

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DEECB / N°111066
DISPOSITIF ÉCOSOLIDAIRE - FINANCEMENT COMPLÉMENTAIRE - FICHE ACTION 4-04 "PRODUCTION

D'EAU CHAUDE SANITAIRE EN FAVEUR DE PERSONNES EN DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES OU
SOCIALES A PARTIR D’ÉNERGIE SOLAIRE (CHAUFFE-EAU SOLAIRE)" DU POE FEDER 2014-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0670
Rapport /DEECB / N°111066

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISPOSITIF ÉCOSOLIDAIRE - FINANCEMENT COMPLÉMENTAIRE - FICHE
ACTION 4-04 "PRODUCTION D'EAU CHAUDE SANITAIRE EN FAVEUR DE
PERSONNES EN DIFFICULTÉS ÉCONOMIQUES OU SOCIALES A PARTIR

D’ÉNERGIE SOLAIRE (CHAUFFE-EAU SOLAIRE)" DU POE FEDER 2014-2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Énergie,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  les délibérations n° 20140431 du 24,juin 2014, n° 20140825 du 04 novembre 2014, n° 20150513 du
04 août  2015,  n°  DCP2016_0200  du  31  mai  2016,  n°  DCP2016_0935  du  13  décembre  2016,
n°  DCP2017_0292 du  13  juin  2017,  n°  DCP2018_0751 du 30 octobre  2018,  et  n°  DCP2019_0408 du
16 juillet 2019 ;

Vu les décisions de l’autorité de gestion n°20161629-0009401 du 24 janvier 2017,  n°20170555-0013458 du
28 novembre 2017, n°20190221-0020202 du 28 mai 2019 et  n°20191971-0025182 du 28 mai 2019,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le programme Opérationnel Européen FEDER pour la période 2014-2020,

Vu le rapport n° DEECB / 111066 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• les objectifs de la Région Réunion de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de
l'énergie définis par la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie de La Réunion,

• les objectifs du Programme Opérationnel Européen en matière d’Énergie et notamment ceux de la
Fiche  Action  4-04  « Production  d’eau  chaude  sanitaire  en  faveur  de  personnes  en  difficultés
économiques ou sociales à partir d’énergie solaire (chauffe-eau solaires) »,

• la volonté régionale de favoriser l’accès aux énergies renouvelables en général et au chauffe-eau
solaire en particulier aux personnes en situation de précarité énergétique,

• les résultats partiels de la mise en œuvre du dispositif Écosolidaire,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  l’engagement d’un montant de 780 000 € en faveur du dispositif Écosolidaire dans le
cadre  de  la  demande  de  cofinancement  du  POE  FEDER  2014-2020  au  titre  de  l’Action  4-04
« Production d’eau chaude sanitaire en faveur de personnes en difficultés économiques ou sociales à
partir d’énergie solaire (chauffe-eau solaires) » ;

• de prélever ces crédits soit  780 000 € sur l’Autorisation de Programme   P208-0002 « Énergie »
votée au chapitre 907 du budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l'article fonctionnel 907.58 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0671

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /DEECB / N°111393
DISSOLUTION DU SYNDICAT D'EXPLOITATION D'EAU OCÉANIQUE (SIDEO)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0671
Rapport /DEECB / N°111393

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DISSOLUTION DU SYNDICAT D'EXPLOITATION D'EAU OCÉANIQUE (SIDEO)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N°  DEE / 20140032 en  date  du  17 octobre 2014 de  l’Assemblée  Plénière  du Conseil
Régional se prononçant favorable sur le principe d’adhésion de la Région au SIDEO,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DEE / 20150070 en date du 03 mars 2015 de la Commission Permanente du Conseil
Régional approuvant l’adhésion de la Région au SIDEO et le courrier D2015017156 du 24 juin 2015 adressé
par la Région au SIDEO,

Vu la délibération N° DCP 2019_0771 en date du 12 novembre 2019 relative au retrait de la Région Réunion
du Syndicat d’Exploitation d’Eau Océanique (SIDEO) ,

Vu  l’Arrêté  Préfectoral  n°1404/SG/DRCT/1  du  04  août  2015  portant  transformation  du  syndicat
intercommunal à vocation unique dénommé « Syndicat intercommunal d’Exploitation d’Eau Océanique » en
syndicat mixte dénommé « Syndicat D’Exploitation d’Eau Océanique » et modifiant ses statuts,

Vu le compte rendu de séance du comité syndical N°3 du SIDEO du 22 juillet 2021 arrêtant la dissolution du
syndicat et la répartition de l’actif et du passif sur la base du compte administratif voté,

Vu le rapport N° DEECB / 111393 de Madame la  Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• que  l’objet  du  SIDEO  consistant  en  l’étude,  la  réalisation,  l’exploitation  et
l’entretien/maintenance/renouvellement d’un réseau de production et de distribution de froide destiné
à la climatisation d’immeubles implantés sur Saint-Denis et Sainte Marie ainsi que toutes les activités
dérivées potentielles liées à l’utilisation de l’eau froide profonde, n’a plus lieu d’être en l’absence de
porteur de projet public de SWAC sur le territoire des communes de Saint-Denis et de Sainte -Marie,

• que le délégataire à qui a été confié la Délégation de Service Public de réalisation et d’exploitation du
SWAC Nord a souhaité résilier son contrat,

• que le SIDEO n’a plus d’activité et a accompli l’objet statutaire pour lequel il a été créé,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• de  se  prononcer  favorablement  sur  la  dissolution  du  syndicat  mixte  SIDEO  à  compter  du
30 octobre 2021 ;

• d’approuver les conditions de liquidation proposées et annexées à la délibération du comité syndical
du SIDEO en date du 22 juillet 2021 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0672

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GIDDE / N°111362
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET VALORISATION DE LA

BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA SEOR (SYNERGIE RE0031680)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0672
Rapport /GIDDE / N°111362

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET
VALORISATION DE LA BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DE LA SEOR

(SYNERGIE RE0031680)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action « 5.08 -  Environnement – Protection et valorisation de la biodiversité (des organismes
aux gènes), observation, restauration des milieux » validée par la Commission Permanente du 5 avril 2015,
du 6 juillet 2016 et du 26 février 2019,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111362 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 9 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l'avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,
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Considérant,

• la demande de financement de la Société d'Etudes Ornithologiques de la Réunion (SEOR) relative à
la réalisation du projet « Déploiement du Plan National d’Action pour la Conservation du Busard de
Maillard » (SYNERGIE RE0031680),

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action  « 5-08 :  Environnement – Protection et
valorisation de la biodiversité (des organismes aux gènes), observation, restauration des milieux » et
qu'il concourt à l'objectif spécifique « OS 15 : préserver la biodiversité et les milieux naturels »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 9 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

► n°RE0031680
► portée par le bénéficiaire : Société d’Études Ornithologiques de La Réunion (SEOR)
►  intitulée :  Déploiement  du  Plan  National  d’Action  pour  la  Conservation  du  Busard  de
Maillard
► comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant CPN
hors Région :

ETAT - BOP 123

97 810,35 € 100,00 % 68 467,25 € 29 343,10 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  68 467,25 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0673

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GIDDE / N°111167
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET VALORISATION DE LA

BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DU PARC NATIONAL DE LA RÉUNION (SYNERGIE
RE0031526)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0673
Rapport /GIDDE / N°111167

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 5-08 "ENVIRONNEMENT - PROTECTION ET
VALORISATION DE LA BIODIVERSITÉ" - EXAMEN DE LA DEMANDE DU PARC

NATIONAL DE LA RÉUNION (SYNERGIE RE0031526)

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action « La fiche action 5.08 « Environnement – Protection et valorisation de la biodiversité
(des organismes aux gènes), observation, restauration des milieux » validée par la Commission Permanente
du 5 avril 2015, du 6 juillet 2016 et du 26 février 2019,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111167 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 9 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 7 octobre 2021,

Vu l'avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,
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Considérant,

• la demande de financement du Parc National de la Réunion) relative à la réalisation du projet « Lutte
contre les EEE animales : co-construction d’une stratégie globale et spatialisée de lutte contre les
EEE animales à l’échelle de l’île, et élaboration d’une stratégie opérationnelle de lutte contre les
chats et les rats au coeur de Parc » (SYNERGIE RE0031526),

• que ce projet  respecte les dispositions de la fiche action  « 5-08 :  Environnement – Protection et
valorisation de la biodiversité (des organismes aux gènes), observation, restauration des milieux » et
qu'il concourt à l'objectif spécifique « OS 15 : préserver la biodiversité et les milieux naturels »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Energie
en date du 9 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

► n°RE0031526
► portée par le bénéficiaire :  Parc National de la Réunion
►  intitulée :   Lutte  contre  les  EEE  animales :  co-construction  d’une  stratégie  globale  et
spatialisée de lutte contre les EEE animales à l’échelle de l’île, et élaboration d’une stratégie
opérationnelle de lutte contre les chats et les rats au cœur de Parc
► comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER

Montant CPN
Région

Montant CPN
hors Région :

ETAT-Bop 123

Montant
bénéficiaire

221 764,86 € 90,42 % 155 235,40 € 11 000,00 € 34 286,34 € 21 243,12 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  155 235,40 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  11  000,00  € sur
l'Autorisation  de  Programme  « Milieux  Terrestres »  (réf.  2.907.P126-0004)  au  chapitre  907  du
budget principal de la Région Réunion ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants au chapitre 907 - article fonctionnel 76 du budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0674

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GIDDE / N°111370
POE FEDER 2014/2020 - REACT UE - FICHE ACTION 10-3-1 - "DÉCARBONATION" - DEMANDE DE

FINANCEMENT DU GPMDLR - SYNERGIE N° RE0031093

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0674
Rapport /GIDDE / N°111370

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014/2020 - REACT UE - FICHE ACTION 10-3-1 - "DÉCARBONATION" -
DEMANDE DE FINANCEMENT DU GPMDLR - SYNERGIE N° RE0031093

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
RÉUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération N° DCP 2020_0809 en date du 22 décembre 2020 validant  la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 10.3.1 Décarbonation validée par la Commission Permanente du 13 avril 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111370 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 06 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 07 octobre 2021,
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Vu l'avis  de  la  Commission  des  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• la  demande de financement  du Grand Port  Maritime de La Réunion relative à la réalisation du
projet : Refonte de l’éclairage au Port-Ouest,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 10.3.1 Décarbonation et qu'il concourt à
l'objectif spécifique : « OS 26 - Poursuivre la transition vers une économie verte, décarbonée »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 06 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031093
►   portée par le bénéficiaire : Grand Port Maritime de la Réunion (GPMDLR)
►   intitulée : Refonte de l’éclairage au Port-Ouest
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant du maître d’ouvrage :
GPMDLR

668 867,00 € 90 % 601 980,30 € 66 886,70 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 601 980,30 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0675

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GIDDE / N°111374
POE FEDER 2014/2020 - REACT UE - FICHE ACTION 10.3.5 "AMÉLIORATION DU RENDEMENT DES
RÉSEAUX D’EAU POTABLE" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA CIVIS - SYNERGIE RE0031524

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0675
Rapport /GIDDE / N°111374

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014/2020 - REACT UE - FICHE ACTION 10.3.5 "AMÉLIORATION DU
RENDEMENT DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE

LA CIVIS - SYNERGIE RE0031524

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
RÉUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération N° DCP 2020_0809 en date du 22 décembre 2020 validant  la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 10.3.5 Amélioration du rendement des réseaux d’eau potable validée par la Commission
Permanente du 13 avril 2021

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111374 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 06 septembre 2021,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 07 octobre 2021,

Vu l'avis  de  la  Commission  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• la demande de financement de la CIVIS relative à la réalisation du projet : Travaux d’amélioration
du rendement des réseaux d’eau potable de Petite-Île,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 10.3. 5 Amélioration du rendement des
réseaux d’eau potable et qu'il concourt à l'objectif spécifique : « OS 26 - Poursuivre la transition vers
une économie verte, décarbonée »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 06 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031524
►   portée par le bénéficiaire : Communauté Intercommunale des Villes Solidaires (CIVIS)
►   intitulée : Travaux d’amélioration du rendement des réseaux d’eau potable de Petite-Île
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant du maître d’ouvrage :
Communauté Intercommunale

des Villes Solidaires (CIVIS)

966 490,77 € 94,16 % 910 000,00 € 56 490,77 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 910 000,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser la  Présidente à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0676

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 13

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 0

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
 

RAPPORT /GIDDE / N°111373
POE FEDER 2014/2020 - REACT UE - FICHE ACTION 10.3.5 "AMÉLIORATION DU RENDEMENT DES
RÉSEAUX D’EAU POTABLE" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA CIVIS - SYNERGIE RE0031523

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0676
Rapport /GIDDE / N°111373

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014/2020 - REACT UE - FICHE ACTION 10.3.5 "AMÉLIORATION DU
RENDEMENT DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE

LA CIVIS - SYNERGIE RE0031523

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
RÉUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération N° DCP 2020_0809 en date du 22 décembre 2020 validant  la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action  10.3.5  « Amélioration  du  rendement  des  réseaux  d’eau  potable »  validée  par  la
Commission Permanente du 13 avril 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111373 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 06 septembre 2021,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 07 octobre 2021,

Vu l'avis  de  la  Commission  des  Aménagement,  Développement  Durable  et  Transition  Écologique  du
19 octobre 2021,

Considérant,

• la demande de financement de la CIVIS relative à la réalisation du projet : Travaux d’amélioration
du rendement des réseaux d’eau potable de Saint-Pierre,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 10.3. 5 Amélioration du rendement des
réseaux d’eau potable et qu'il concourt à l'objectif spécifique : « OS 26 - Poursuivre la transition vers
une économie verte, décarbonée »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 06 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031523
►   portée par le bénéficiaire : Communauté Intercommunale des Villes Solidaires (CIVIS)
►   intitulée : Travaux d’amélioration du rendement des réseaux d’eau potable de Saint-Pierre
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant du maître d’ouvrage :
Communauté Intercommunale

des Villes Solidaires (CIVIS)

1 555 215,66 € 100 % 1 555 215,66 € 0,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 1 555 215,66 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  la  Présidente  à signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0677

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
TECHER JACQUES

RAPPORT /DAMR / N°111365
CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA RÉGION AU PROGRAMME D’ACTIVITÉS 2021 DU SYNDICAT MIXTE

DU PARC ROUTIER DE LA RÉUNION – AVENANT N°1 A LA CONVENTION N° REG 20210266
(INTERVENTION N° 20210011)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0677
Rapport /DAMR / N°111365

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CONTRIBUTION FINANCIÈRE DE LA RÉGION AU PROGRAMME D’ACTIVITÉS 2021
DU SYNDICAT MIXTE DU PARC ROUTIER DE LA RÉUNION – AVENANT N°1 A LA

CONVENTION N° REG 20210266 (INTERVENTION N° 20210011)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2021_0067 en date du 02 mars 2021 approuvant le programme d’activités 2021
du SMPRR et la convention financière y afférente,

Vu le rapport N° DAMR / 111365 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 19 octobre 2021,

Considérant,

• que la Région Réunion est adhérente, avec le Département de La Réunion, du SMPRR depuis le
1er janvier 2014 et avec le SDIS 974 depuis janvier 2020,

• que les statuts du SMPRR prévoient que chaque membre participe à la couverture du besoin de
financement du syndicat en fonction de la part qu’il représente dans les coûts de ce dernier,

• que la Région Réunion peut faire appel au SMPRR pour la gestion de son parc automobile ainsi que
la réalisation de travaux et de prestations dans le cadre de la préservation de son réseau routier,

• que  le  coût  prévisionnel  du  programme  d’activités  2021 (y  compris  pour  le  programme
d’équipement) transmis à la Région par le SMPRR s’élève globalement à 8 367 000  €,

• qu’il est nécessaire de disposer localement, pour la gestion de crise, d’un stock suffisant de ponts de
secours localement, en cas de besoin, notamment au vu de la fragilité de l’accès au cirque de Cilaos
par la RN1005 qui reste submersible et fusible,

• qu’il est nécessaire de doter nos équipes d’exploitation de véhicules en bon état pour l’exécution de
leur mission visant à la surveillance et à l’exploitation du réseau routier national,

• que l’apparition de nouveaux besoins et d’économies prévisionnelles en investissement nécessite une
augmentation  de  la  contribution  régionale  pour  l’exercice  2021,  qui  permettra  de  procéder  à
l’acquisition de deux ponts de secours et de quatre véhicules d’exploitation neufs,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  la  modification  du  programme d’activités  2021  du  SMPRR et  le  versement  de  la
contribution complémentaire de la Région d’un montant de 385 000 € ;

• d’engager un montant complémentaire de 385 000 € sur l’autorisation de programme n° P160-0016
voté au chapitre 908 du budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 908-842 du budget de la
Région ;

• d’autoriser la Présidente à signer l’avenant n°1 à la convention financière n° REG 20210266 avec le
SMPRR ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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AVENANT N°1 
A LA CONVENTION N° DGAGCTD/DAMR/20210266

portant attribution d’une contribution financière au Syndicat Mixte du Parc
Routier de La Réunion au titre du programme d’activités 2021

  
ENTRE

LA RÉGION RÉUNION, dont le siège est situé à l’Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE,
Avenue René Cassin Moufia B.P 67190 – 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9, représentée par
la présidente du Conseil Régional, d’une part, Madame Huguette BELLO ;

Ci-après désigné par « la Région » ;

ET

Le Syndicat Mixte du Parc Routier de La Réunion (SMPRR), dont le siège se trouve 13,
Allée Maureau, ZI du Chaudron – 97490 SAINTE-CLOTILDE, représenté par son président ,
d’autre part,

Ci-après désigné par « le SMPRR » ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le budget 2021 de la Région Réunion ;

VU Les délibérations de la commission permanente de la Région en dates du 02
mars  2021  (rapport  n°DAMR/109760)  et  du………...…..  (rapport  n°
DAMR/111365) ;

VU La délibération  du  conseil  syndical  du  SMPRR  en  date  du
……………….. ; autorisant la modification du programme d’investissement de
l’année 2021 ;

VU Les crédits inscrits au chapitre fonctionnel 908-842 du budget de la Région ;

1/3
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE

Par convention n° REG 20210266, la Région a accordé une dotation d’un montant global de
6 573 000 € au Syndicat Mixte du Parc Routier de La Réunion (SMPRR) pour l’année 2021,
afin de mener à bien les missions confiées au SMPRR au titre de son programme d’activités.

Une  modification  du  programme  d’activités  est  proposée  afin  d’intégrer  des  besoins
complémentaires  et des économies réalisées sur certaines prestations, ce qui nécessite la
passation d’un avenant n°1.

Le montant  supplémentaire résultant  de ces modifications induit  une augmentation de la
contribution en investissement pour l’année 2021.

ARTICLE 1     : Modification du programme d’activités  

Les prestations  complémentaires  sont  liées principalement  à  l’acquisition  de 4  ponts  de
secours et à la fourniture de matériels et véhicules neufs et sont valorisées à 938 781 €.
Certaines  prestations  prévues  initialement  seront  partiellement  réalisées  (glissières,
marquage routier,…) et représentent une économie prévisionnelle de 553 781 €.

Le programme d’activités joint en annexe de la convention n° REG 20210266 est modifié
comme suit :

Le montant total de la partie « investissement » imputée à la Région passe de 3 913 000 € à
4 298 000 €, soit une augmentation de 385 000 €.

ARTICLE     2     :   Modification   de l’article 1 de la convention  

L’article 1 de la convention initiale est modifié comme suit :

« Au titre du programme d’activités 2021, une dotation d’un montant global de 6 958 000 €,
est accordée au Syndicat Mixte du Parc Routier de La Réunion (SMPRR) pour l’année 2021,
afin de mener à bien les missions nécessaires au fonctionnement et à l’investissement du
SMPRR.

Ce montant se décompose de la façon suivante :
– Participation au fonctionnement : 2 300 000 € (sans changement)
– Participation à l’investissement :  4 298 000 € (dont 385 000 € – avenant n°1)
– Subvention d’équipement à l’investissement : 360 000 € (sans changement)

Pour information,  la répartition financière du budget  prévisionnel  2021 du SMPRR est  la
suivante :

– Région  6 958 000 € (86,79 %)
– Département :     848 000 € (10,58 %)
–     SDIS 974     :                       211 000 € (2,63 %)  
– Total :  8 017 000  € (100,00 %)

2/3
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ARTICLE 3     : Modification des modalités de paiement  

L’article 2 de la convention initiale est modifié comme suit :

« Ce montant sera imputé sur les crédits inscrits au chapitre 908 article fonctionnel 842 et au
chapitre 938 article fonctionnel 842 du budget de la Région, et sera mandaté, sur appels de
fonds, présentés par le SMPRR selon l’échéancier suivant et conformément aux dispositions
de l’article 8.5 des statuts :

– Au premier trimestre 2021 :1er acompte de 50 %
– En juin 2021 : 2e acompte de 30 %
– En septembre 2021 : le solde

Le  montant  complémentaire,  soit  385  000  €,  fera  l’objet  d’un  appel  de  fonds  et  d’un
versement distincts.

Le versement de cette contribution se fera sur le compte bancaire du SMPRR.

Le comptable assignataire est Monsieur le Payeur Régional. »

ARTICLE   4     :   Autres clauses  

Les autres clauses de la convention initiale restent inchangées.

Avenant établi en deux exemplaires originaux.

Fait à Saint-Denis, le

Le Président du SMPRR La Présidente du Conseil Régional

(nom, qualité, cachet et signature) (nom, qualité, cachet et signature)

3/3
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22/09/2021

ANNEXE N°1  

Convention financière REGION  

 

Pôles Code Activités

Programme 

Modifié 

activités 

REGION

Commentaires

Programme 

activités 

DEPARTEMEN

T

Commentaires

Programme 

activités 

SDIS

Commentaires
Programme 

activités TIERS
Commentaires

HB Vêtements et travail (EPI) 109 500

Fourniture de vêtements de travail 

personnalisés - Norme EN20471 classes 

1,2 et 3 (short, gilet, chasuble, tee-shirt 

haute visibilité, veste, chaussure ….)

20 000

Fourniture de vêtements de travail 

personnalisés - Norme EN20471 classes 

1,2 et 3 (short, gilet, chasuble, tee-shirt 

haute visibilité, veste, chaussure ….)

FS Petit matériel routes 3 000 1 000 Négoce de produits routiers divers

FD Produits routiers 43 000

DIV.M Divers magasin 22 500 5 000
diverses refacturations - redevance 

photovoltaique

Sous-total Pôle MAGASIN 178 000 20 000 0 6 000 204 000

ML005
Gestion de flotte globale 

(entretien,assurance,carburant)
560 000

Gestion et entretien d'une flotte 

approximative de 48  véhicules 

d'interventions (Véhicules légers, 

utilitaires, camionnettes,fourgons, 

camions, engins TP ….)selon les termes 

du "barème du Parc"P8/9 - Assistance 

7j/7j.

0

ML006
Gestion de flotte partielle (entretien 

uniquement)
1 419 000

Gestion et entretien d'une flotte 

approximative de 401  véhicules (285 VL 

& 116 Intervention) - (Véhicules légers, 

utilitaires, camionnettes,fourgons, 

camions, engins TP ….)selon les termes 

du "barème du Parc"P9 - Assistance 7j/7j.

ML004
Mise à disposition permanente de véhicules et 

matériels de transport
7 000

Location permanente de  

véhicules(OSCAR.)selon les termes 

du "barème du Parc"P6-7-8 - 

Assistance 7j/7j.

VTTC Sécurité routière 8 000

Actions de sécurité routière dans le cadre 

du PDASR, cf convention   annuelle pour 

manifestations (transport des outils 

pédagogiques sur site)

20 000

Actions de sécurité routière dans le cadre 

du PDASR, cf convention   annuelle pour 

X manifestations (transport des outils 

pédagogiques sur site)

2 000
Opérations de sécurité routère Hors 

convention

ACC Gestion des sinistres 0
Traitements des dossiers accidents et 

imprévus
2 000

Traitements des dossiers accidents et 

imprévus
1 000

Prévision refacturation suite sinistre sur 

biens 

REP Réparations / conventions

Prise en charge des dépenses 

exceptionnelles (défaut entretien 

caractérisé....) tel que mentionné au 

barème du Parc pour les véhicules en 

location permanente.                               

lavages, remise en état avant retour LDD, 

hors prestations de carrosserie.

0

Prise en charge des dépenses 

exceptionnelles (défaut entretien 

caractérisé....) tel que mentionné au 

barème du Parc pour les véhicules en 

location permanente.                               

lavages, remise en état avant retour LDD, 

hors prestations de carrosserie.

180 000

Délibération N°2019/SMPRR-CS-

116 du 02/10/2019 Pour 

l'adhésion du SDIS au 

01/01/2020 - Maintenance des 

equipements des véhicules 

d'interventions

30 000
convention de gestion de flotte (CPP-

MAP-SMTP- SPIP..) et réparation 

diverses HORS convention

DIV.A Divers atelier 2 000 Diverses prestations atelier et imprévus 10 000 Diverses prestations atelier et imprévus 20 000
Diverses prestations atelier et 

imprévus
10 000 Réparations diverses HORS barème

Sous-total Pôle ATELIER 1 429 000 592 000 200 000 50 000 2 271 000

M
ag

as
in

A
te

lie
r

PROGRAMME D' ACTIVITES du PARC 

ROUTIER de la REUNION

pour 2021 (base propositions BP 

Région,Département & SDIS)- Version 

modifiée du 13/09/2021

prog ACT 2021 SMPRR vf9 A4-4 22/09/2021 prog act 20211266



22/09/2021

ANNEXE N°1  

Convention financière REGION  

 

Pôles Code Activités

Programme 

Modifié 

activités 

REGION

Commentaires

Programme 

activités 

DEPARTEMEN

T

Commentaires

Programme 

activités 

SDIS

Commentaires
Programme 

activités TIERS
Commentaires

PROGRAMME D' ACTIVITES du PARC 

ROUTIER de la REUNION

pour 2021 (base propositions BP 

Région,Département & SDIS)- Version 

modifiée du 13/09/2021

BA Balayage 633 000

Entretien des surfaces par aspiration des 

déchets, le Parc dispose de 4 balayeuses 

aspiratrices de 7 à 8 m3 de capacité,avec 

système de géolocalisation. Déclinaison 

des 656 J sur le réseau Région : SRS:204 J - 

SRO 120 J- SRE: 72 J - SRN 234J - avec ou 

sans pré-signalisation - pour information 

en moyenne ,2500 T de déchets  aspirés 

et 1 120 000L d'eau utilisés.

0

Entretien des surfaces par aspiration des 

déchets sur RD, le Parc dispose de 4 

balayeuses aspiratrices de 7 à 8 m3 de 

capacité,avec système de géolocalisation

MC Matériel avec chauffeur

PB Pont de secours (Maintenance) 60 000

Gestion et maintien à niveau du stock de 

matériel type Bailey (1pont triple/double 

de 55m) et type VMD (7 éléments)- 

maintenance des 2 ouvrages sur la RN5 

visite et contrôle des serrages

Gestion et maintien à niveau du stock de 

matériel type Bailey (3 ponts 

triples/double de 48m) et type VMD (7 

éléments)

OA Visite ouvrage d'art 2 000

Mise à dispoisiton de la passerelle 

négative de visite des ouvrages d'art, 

hors signalisation temporaire et 

opérateur sur RD.

50 000

Mise à dispoisiton de la passerelle 

négative de visite des ouvrages 

d'art, hors signalisation temporaire 

et opérateur.principalement pour 

le compte des BE.

DIV.E Divers exploitation

Divers travaux dans le cadre des travaux 

neufs - mise en place de signalétique 

temporaire ….

Divers travaux dans le cadre des travaux 

neufs - mise en place de signalétique 

temporaire ….

2 000

Sous-total Pôle EXPLOITATION(Fonct.) 693 000 2 000 0  52 000 747 000

DIV.P Divers prestations
Divers travaux imprévus - mise en place 

de signalétique temporaire ….
0

Divers travaux imprévus - mise en place 

de signalétique temporaire ….

Sous-total Pôle PRESTATIONS 0 0 0 0 0

Sous Total FONCTIONNEMENT 2 300 000 614 000 200 000 108 000 3 222 000

ITPC Maintenance dispositif de basculement 137 000

Convention de maintenance des ITPC 

avec SRN et SRS, entretien préventif et 

curatif, constitution d'un stock de pièces 

détachées.  Une visite annuelle sur 

chaque dispositif.

NTIC Maintenance réseau 80 000

Entretien des chambres de tirage de la 

GIN (Ouverture/fermeture,contrôle 

visuel, nettoyage et aspiration des 

déchets...) Estimation 300 unités- 

Travaux de réparation des chambres 

suite accident - Identification (Attribution 

d'un N°), traçabilité de l'ensemble des 

interventions et localisation(relevé GPS) 

du réseau. Données accessibles sur 

l'application web"volcan".
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22/09/2021

ANNEXE N°1  

Convention financière REGION  

 

Pôles Code Activités

Programme 

Modifié 

activités 

REGION

Commentaires

Programme 

activités 

DEPARTEMEN

T

Commentaires

Programme 

activités 

SDIS

Commentaires
Programme 

activités TIERS
Commentaires

PROGRAMME D' ACTIVITES du PARC 

ROUTIER de la REUNION

pour 2021 (base propositions BP 

Région,Département & SDIS)- Version 

modifiée du 13/09/2021

CR Comptage routier 29 000

Réalisation de comptage routier et 

transmission des données par support 

informatique permettant l'analyse des 

flux de véhicules. Prévision de 3 séries de 

comptage sur 15 J sur 11 sites, au total 

pose de 99 

compteurs(radar,tubes,plaque….)

0

Réalisation de comptage routier et 

transmission des données par support 

informatique permettant l'analyse des 

flux de véhicules. Prévision de 3 séries de 

comptage, au total pose de 72 

compteurs(radar,tubes,plaque….)

5 000

Réalisation de comptage routier et 

transmission des données par 

support informatique permettant 

l'analyse des flux de véhicules. 

Plusieurs typologies de 

compteurs(radar,tubes,plaque….)

GEO Géoréférencement & détection 23 300
Détection et cartographie des réseaux et 

ouvrages enterrés
25 000

Détection et cartographie des réseaux et 

ouvrages enterrés
5 000

Détection et cartographie des réseaux et 

ouvrages enterrés pour la Régie (ex DSI)

GTP Gestion des temps de parcours 4 000

Gestion d'itinéraire par capteurs 

Bluetooth - calcul des temsp de parcours 

et origine destination

A
te

lie
r 

-i
n

ve
st

is
.

EVN Matériels et équipements véhicules neufs 287 807

Fournitures de véhicules, engins ( 

Fourgons, FLR ..) et d'équipements de 

signalisation et de sécurité (FLU, 

PMV,ak5, rampes, Gyrophare…) - mise en 

place des gyrophare bleux de catégorie B - 

Acquisition d'un fourgon propulsion + 

equipement et de 6 FLR 750 kgs

40 000

Fournitures de véhicules, engins ( 

Fourgons, FLR ..) et d'équipements de 

signalisation et de sécurité (FLU, 

PMV,ak5, rampes, Gyrophare…)

10 000
Montage equipement signalisation sur 

véhicules et engins

GS Glissière 744 457

Travaux de réparation sur les dispositifs 

de retenue. Remplacement des glissières 

métalliques, des ITPC et des glissières 

mixtes bois/métal - Procédures 

d'intervention et modalités sont définies 

dans le barème du Parc - Correspond à 

peu prés à 8 km de réseau en réparation.

60 000

Travaux de réparation sur les dispositifs 

de retenue des RD. Remplacement des 

glissières métalliques,  des glissières 

mixtes bois/métal - Procédures 

d'intervention et modalités sont définies 

dans le barème du Parc - 

Travaux de dispositif de sécurité 

de type glissières métalliques ou 

mixtes bois/métal - Procédures 

d'intervention et modalités sont 

définies dans le barème 2016

90 000
Travaux pour le compte de tiers du BTP  

(SBTPC-SIGNATURE-PICO…)

TP Tétrapodes 8 300

Programme de sécurisation de la RL - Pas 

de pose d'éléments de 8T - Production 

d'un reportage photos de la carapace  

pour  le rapport d'expertise d'un BE

450 000

Fabrication de 350 Unités de tétrapodes 

de 8T pour la Digue D3 (sous traitant 

titutlaire du marchéNRL 5,3 20200192 

NRL

ER Signalisation verticale 0

Fourniture et pose de signalisation de 

police verticale (y compris fouilles, 

scellement ).

EF Travaux d'effaçage du marquage routier 18 787
Effaçage du marquage routier par 

grenaillage,rabottage ou ponçage

PR Marquage routier traditionnel 508 000

Travaux de signalisation horizontale dans 

les 2 sens sur  : RN techniques de 

marquage  - Peinture monocomposant 

pour les rives et TPC et marquage 

Thermocollé et monocomposant pour le 

spécifique.
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22/09/2021

ANNEXE N°1  

Convention financière REGION  

 

Pôles Code Activités

Programme 

Modifié 

activités 

REGION

Commentaires

Programme 

activités 

DEPARTEMEN

T

Commentaires

Programme 

activités 

SDIS

Commentaires
Programme 

activités TIERS
Commentaires

PROGRAMME D' ACTIVITES du PARC 

ROUTIER de la REUNION

pour 2021 (base propositions BP 

Région,Département & SDIS)- Version 

modifiée du 13/09/2021

PRN Marquage routier thermo chaud 380 000

Travaux de signalisation horizontale dans 

les 2 sens sur  : RN techniques de 

marquage  -Thermo spray à chaud pour 

les axes et les voies d'entrecroisement. 

Travaux de marquage sur enrobés et 

remise aux normes.

PSN Pont de secours travaux neufs 838 587

Acquisition d'un platelage bois de 55 ml 

(madriers d'usures et standards) et 

accessoires de boulonnerie. 

Renforcement du stock de deux ponts de 

secours de 55 ml TDR de type Bailey M1 

auprès du CEREMA - Acquisition de 2 

ponts type VMD de 24,80 ml y compris 

accessoires auprès du CEREMA

30 000
Interventions sur ouvrages provisoires 

type pont de secours BAILEY  sur secteur 

communal

TD Travaux divers (bt3) 1 238 762

Travaux et fourniture dans le cadre de la 

sécurisation du la RL et intervention 

d'urgence à la suite à d’ évènements 

climatiques (cyclone, forte houle…), 

protection du mur en terre armée et 

reconstitution de la chaîne de blocs. 

Auscultation de chaussée et relevé du 

patrimoine- Maintenance de 3 

générateurs PROCATHO viaduc NRL

80 000

Mission auscultation chaussées et relevé 

du Patrimoine sur RD et auscultation de 

chaussée par ECODYN

52 000
Divers travaux publics (neutralisations, 

voies, MAD BT3…)convention et  

Intervention sur batardeau pour TCO

Sous total Pôle PRESTATIONS (invest.) 273 300 25 000 0 10 000 308 300

Sous total Pôle ATELIER (invest.) 287 807 40 000 0 10 000 337 807

Sous total Pôle EXPLOITATION (invest.) 3 736 893 140 000 0 622 000 4 498 893

Total INVESTISSEMENT 4 298 000 205 000 0 642 000 5 145 000

TOTAL 6 598 000 819 000 200 000 7 617 000 750 000 8 367 000

Répartition activités (%) 79 % 10 % 2 % 9 %

Chapitre 20 13 500

Acquisition de logiciels et développement 

d'applications 

(GESCAR/WININVEST/ASTRE GF et RH 

/Volcan…..)existantes.

1 088

Acquisition de logiciels et développement 

d'applications 

(GESCAR/WININVEST/ASTRE GF et RH 

/Volcan…..)existantes.

413 15 000

Chapitre 21 346 500

Acquisition de matériel technique et 

d'outillage, de matériel industriel de 

travaux, de matériel informatique & 

bureautique,de mobilier de bureau, 

d'installation et d'agencement pour les 

besoins de fonctionnement du Parc

27 913

Acquisition de matériel technique et 

d'outillage, de matériel industriel de 

travaux, de matériel informatique & 

bureautique,de mobilier de bureau, 

d'installation et d'agencement pour les 

besoins de fonctionnement du Parc

10 588 385 000

TOTAL Equipement 360 000 29 000 11 000 400 000

Répartition Equipement (%) 90 % 7 % 3 %

TOTAL GENERAL 6 958 000  848 000  211 000 8 017 000

Répartition Globale (HORS Budget ANNEXE) 87 % 11 % 3 %
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0678

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
TECHER JACQUES

RAPPORT /DFPA / N°111560
ATTRIBUTION D'UNE 2ÈME AVANCE SUR SUBVENTION A L'ASSOCIATION RÉUNION PROSPECTIVE

COMPETENCES POUR LA MISE EN ŒUVRE DE SON PROGRAMME D’ACTIVITÉS AU TITRE DE L’ANNÉE
2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0678
Rapport /DFPA / N°111560

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE 2ÈME AVANCE SUR SUBVENTION A L'ASSOCIATION
RÉUNION PROSPECTIVE COMPETENCES POUR LA MISE EN ŒUVRE DE SON

PROGRAMME D’ACTIVITÉS AU TITRE DE L’ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération n° DAP 2020_0039 en date du 16 décembre 2020 relative au budget 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP2021_0158 en date du 13 avril 2021 relative aux avances aux partenaires habituels
de la collectivité,

Vu la demande de l’association Réunion Prospective Compétences pour une seconde avance en da te du
25 octobre 2021,

Vu le rapport n° DFPA / 111560 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 2 novembre 2021.

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que  les  actions  de  l’association  Réunion  Prospective  Compétences  s’inscrivent  dans  les  axes
stratégiques du CPRDFOP et notamment ses axes n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux
insérer »,  n°2  « garantir  un  parcours  sécurisé  et  de  qualité  à  chaque  Réunionnais »  et  n°3  « la
formation, un levier de compétitivité économique régionale et territoriale »,

• le rôle de l’association Réunion Prospective Compétences en appui  du Service Public Régional de
l’Orientation coordonné par la Région, 

• le besoin de trésorerie de RPC nécessaire au bon déroulement de ces actions dans l’attente de la
demande consolidée de financement de RPC au Conseil Régional,

1271



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une deuxième avance sur subvention à l’association Réunion Prospectives Compétences
pour la mise en œuvre de son programme d'activités au titre de l’année 2021 d’un montant global de
257 835,17 € ;

• d’engager  la  somme  de  257  835,17  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A 112-003  « Mesure
d’accompagnement » votée au Chapitre 932-256 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-256 du Budget de la
Région ;

• de valider le versement de cette avance sur subvention selon les modalités suivantes : 

- 50 % à la notification de la convention,
- 50 % après réception  du bilan intermédiaire de l’année N reprenant les éléments du programme
d’activités qualitatif et quantitatif de RPC arrêtés à la date du 31 octobre 2021 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0679

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 05 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Madame HUGUETTE BELLO, La Présidente du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
BELLO HUGUETTE
LEBRETON PATRICK
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
RAMAYE AMANDINE
MAILLOT FRÉDÉRIC
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
NATIVEL LORRAINE
BOULEVART PATRICE

Absents :
TECHER JACQUES

RAPPORT /DGSG / N°111506
MISSION DES ELUS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 5 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0679
Rapport /DGSG / N°111506

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISSION DES ELUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux et sa circulaire
d'application en date du 15 avril 1992,

Vu la délibération n°DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu le rapport N° DGSG / 111506 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Considérant,

• que dans le cadre de l'exercice de leur mandat,  certains élus sont  amenés à se déplacer pour le
compte de la Collectivité Régionale,

• le régime applicable aux conseillers municipaux en matière de remboursement de frais de mission et
de représentation, étendu aux conseillers régionaux, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les missions suivantes :

DATES CONSEILLERS OBJET de la MISSION DUREE
15/11/21

au
21/11/21

Huguette BELLO
PARIS/LES ACORES
Conférence des Présidents des RUP

7 jours

14/11/21
au 

20/11/21
Wilfrid BERTILE

MOZAMBIQUE  (VIA  ILE  MAURICE  -AFRIQUE
DU SUD)
Coopération Régionale Réunion -  Mozambique -  Projet
de coopération portuaire

7 jours

• d'imputer  les  crédits  correspondants  au Chapitre  930 –  Article  Fonctionnel  21 du  Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0680

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
BOULEVART PATRICE
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DECPRR / N°111390
PROJET DE DÉCRET EN CONSEIL D’ÉTAT RELATIF AUX CONDITIONS D’IMPLANTATION DE L’ACTIVITÉ

AUTORISÉE DE SOINS DE MÉDECINE D’URGENCE ET LE PROJET DE DÉCRET SIMPLE RELATIF AUX
CONDITIONS TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT DE L’ACTIVITÉ AUTORISÉE DE SOINS DE

MÉDECINE D’URGENCE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0680
Rapport /DECPRR / N°111390

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROJET DE DÉCRET EN CONSEIL D’ÉTAT RELATIF AUX CONDITIONS
D’IMPLANTATION DE L’ACTIVITÉ AUTORISÉE DE SOINS DE MÉDECINE

D’URGENCE ET LE PROJET DE DÉCRET SIMPLE RELATIF AUX CONDITIONS
TECHNIQUES DE FONCTIONNEMENT DE L’ACTIVITÉ AUTORISÉE DE SOINS DE

MÉDECINE D’URGENCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1, R.6122-5,  D. 6124-1 et suivants,

Vu le Code de la Sécurité Sociale et notamment ses articles R.162-29 et R.162-29-1,

Vu l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d’activités de
soins et des équipements matériels lourds ,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu le courrier de saisine de la Préfecture de La Réunion du 15 octobre 2021,

Vu le rapport N° DECPRR / 111390 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarité du 29 octobre 2021,

Considérant,

• que la Préfecture de La Réunion, par courrier en date du 15 octobre 2021, présente à la Collectivité
Régionale pour avis le projet de décret en conseil d’État relatif aux conditions d’implantation de
l’activité autorisée de soins de médecine d’urgence et le projet de décret simple relatif aux conditions
techniques de fonctionnement de l’activité autorisée de soins de médecine d’urgence,

• que ces projets de décrets ont pour objet la réécriture des conditions d’implantation et des conditions
techniques de fonctionnement pour  l’activité autorisée de soins de médecine d’urgence,

• que ces projets de décrets prévoient notamment la création « d’antennes de médecine d’urgence » et
précisent leurs modalités de fonctionnement,

• que,  par  dérogation,  ces  décrets  sont  applicables  à  La  Réunion  et  à  Mayotte  à  compter  du
1er juin 2023,

• qu’à La Réunion et à Mayotte, les schémas régionaux de santé en vigueur à la date de la publication
du présent décret, doivent être révisés au plus tard le 1er juin 2023,

• que cette consultation se fait dans un délai de 15 jours selon la procédure d’urgence, conformément
aux dispositions des articles L.3444-1 et L.4433-3-1 du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT),

1276



La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  prendre  acte  du  projet  de  décret  en  conseil  d’État  relatif  aux  conditions  d’implantation  de
l’activité  autorisée  de  soins  de  médecine  d’urgence  et  du  projet  de  décret  simple  relatif  aux
conditions techniques de fonctionnement de l’activité autorisée de soins de médecine d’urgence ;

• de s’interroger toutefois sur les moyens humains supplémentaires qui seront déployés pour la mise
en oeuvre du nouveau dispositif « antenne de médecine d’urgence », dans un contexte actuel de
tension accrue sur l’offre de soin et les professionnels de santé, en particulier suite à la crise COVID-
19 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0681

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DECPRR / N°111504
DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION DIABÈTE NUTRITION 974 (ADN 974) POUR L’ANNÉE

2021
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0681
Rapport /DECPRR / N°111504

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION DIABÈTE NUTRITION 974 (ADN
974) POUR L’ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Projet Régional de Santé II – 2018/2028 pour La Réunion et Mayotte,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2018_0178 en date du 04 mai 2018 validant le cadre d’intervention régional en
matière de santé et d’actions de prévention sanitaire et sociale,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande  de  subvention  régionale  de  l’Association  Diabète  Nutrition  974  en  date  du
15 septembre 2021,

Vu le rapport N° DECPRR / 111504 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarité du 29 octobre 2021,

Considérant,

• que le diabète touche près de 10% de la population réunionnaise soit environ 80 000 personnes,

• que chaque année, près de 4 600 réunionnais sont admis en Affection Longue Durée (ALD) du fait
d’un diabète, selon l’ARS,

• que l'Association Diabète Nutrition 974 (ADN 974), créée le 14 novembre 2012, a pour objectif de
représenter, réunir et accompagner les personnes atteintes de diabète de type 1 ou 2 à La Réunion,

• que l'Association Diabète Nutrition 974 porte plusieurs projets de prévention et d’accompagnement
du diabète en partenariat avec diverses institutions sanitaires du territoire, telles que l’ARS-OI, la
DRAJES ou la  CGSS au travers  d’importants  appels  à  projets  (Camélias  Santé,  « Dites  non au
diabète », …) ;

• que  l’ADN 974 souhaiterait  une  subvention  de  la  collectivité  pour  2  projets  de  lutte  contre  le
diabète : « Partageons nos racines» et « le dispositif d’accompagnement au mieux être»,

• que la Région Réunion a fait du diabète la grande cause régionale pour la période 2016-2021,

• que la collectivité régionale dans le cadre de sa politique volontariste soutient financièrement les
associations œuvrant dans le champ de la santé,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention maximale à hauteur de 35 000 € à ADN 974 pour ses projets d’actions  en
matière de lutte contre le diabète pour l’année 2021 ;

• d’engager un montant maximal de 35 000 € sur l’autorisation d’engagement A 206-0001 « aides aux
associations médicales et médico-sociales » votée au chapitre 934 du budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 934.412 du budget 2021
de la Région ;

• de  souligner  en  outre  l’importance  d’étendre  par  la  suite  les  actions  de  prévention  de  cette
association sur tout le territoire, et en particulier dans l’est,  les écarts et les hauts de l’île de La
Réunion ;

• d’autoriser  la Présidente à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0682

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DECPRR / N°111461
DERNIÈRE TRANCHE DU PROJET D'EXPÉRIMENTATION D'UNE ÉQUIPE EN INGÉNIERIE DE PROJET

POUR LES CONTRATS DE VILLE
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0682
Rapport /DECPRR / N°111461

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DERNIÈRE TRANCHE DU PROJET D'EXPÉRIMENTATION D'UNE ÉQUIPE EN
INGÉNIERIE DE PROJET POUR LES CONTRATS DE VILLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion sociale,

Vu la signature par la Région des 13 contrats de ville de La Réunion en 2015 et 2016, 

Vu la signature par la Région de la lettre d’engagements réciproques et renforcés le 29 octobre 2019,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération  N°  DCP  2018-0660  en  date  du  30  octobre  2018  portant  approbation  du  cadre
d’intervention relatif à une meilleure cohésion sociale et à une plus grande égalité des chances dans les
quartiers prioritaires de La Réunion, 

Vu la délibération N° DCP 2019_1061 en date du 10 décembre 2019 portant approbation de la signature du
Protocole d’Engagements Réciproques et Renforcés,

Vu  la  délibération  N°  DCP 2019_1018  en  date  du  10  décembre  2019  portant  approbation  du  projet
d’expérimentation d’une équipe en ingénierie de projet pour le pilier II des Contrats de ville de La Réunion, 

Vu la délibération N° DCP 2020_0397 en date du 08 septembre 2020 portant approbation pour la poursuite
de la mise en œuvre du projet d’expérimentation d’une équipe en ingénierie de projet pour le pilier II des
Contrats de ville de La Réunion,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le courrier du Préfet en date du 30 juillet 2020,

Vu le courrier du Centre de Ressources – Cohésion Sociale Urbaine à La Réunion en date du 20 juillet 2020, 

Vu la  Convention  tripartite  2020-2022  N°DECPRR/20201667  portant  attribution  d’une  subvention  au
CR-CSUR pour le recrutement d’une équipe en ingénierie de projet,  signée entre l’État,  la Région et le
CR-CSUR,

Vu l’avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarité du 29 octobre 2021,

Considérant,

• que la Région est co-signataire des 13 Contrats de ville de La Réunion depuis 2015,
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• que  la  Collectivité  a  réaffirmé  ses  engagements  dans  le  cadre  du  Protocole  d'engagements
réciproques et renforcés des Contrats de ville jusqu'en 2022,

• que la Collectivité régionale est un acteur engagé tant par ses compétences que ses engagements
contractuels  en  matière  de  formation  professionnelle,  d’apprentissage,  d’alternance  et  de
développement économique,

• que la Collectivité régionale accompagne de façon volontariste le tissu associatif, acteur majeur du
lien social et du développement local,

• que près de 40% de la population réunionnaise vit sous le seuil de pauvreté,

• que la collectivité a affirmé sa volonté de renforcer l’ingénierie de projet dédiée à la favorisation, au
soutien  et  à  l’accompagnement  d’initiatives  locales  relevant  de  l’axe-pilier  II  « Développement
économique et emploi » dans les quartiers prioritaires,

• que l’Etat  s’est  engagé à contribuer à ce projet  d’expérimentation sur trois ans en valorisant  sa
participation à hauteur de 30 000 euros par an, 

• que ce partenariat Région/État dans le cadre de la cohésion des territoires nécessite une adhésion de
la collectivité régionale au Groupement d’Intérêt Public  Centre de Ressources – Cohésion Sociale
Urbaine à La Réunion (CR-CSUR), 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager un montant de 3 000 euros sur l’autorisation d’engagement A 206-0011 "Politique de la
ville" votée au chapitre 934  pour l’adhésion au CR-CSUR pour l’année 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit 3 000 euros, sur l’article fonctionnel 420 du
budget 2021 de la Région ;

• d’engager  un  montant  de  15  000  euros sur  l’autorisation  d’engagement  A206-0012  « Mesures
d’accompagnement  Cohésion  territoriale »  votée  au  chapitre  934  pour  l’engagement  annuel  du
financement des trois coachs de quartier en développement économique ; 

• de prélever les crédits de paiement correspondants, soit  15 000 euros, sur l’article fonctionnel 420
du budget 2021 de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément à  la
réglementation en vigueur.

 La Présidente
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0683

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111546
CRR - MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE L'AUDITORIUM DU CENTRE PEDAGOGIQUE

"CIMENDEF"
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0683
Rapport /DCPC / N°111546

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CRR - MODALITES DE MISE A DISPOSITION DE L'AUDITORIUM DU CENTRE
PEDAGOGIQUE "CIMENDEF"

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu le rapport N° DCPC / 111546 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• qu'il convient de fixer les modalités de mise à disposition aux différents utilisateurs potentiels, de
l'auditorium du centre pédagogique Cimendef  de Saint-Paul,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'émettre  un  avis  favorable  sur  les  modalités  de  mise  à  disposition  de  l'auditorium  du  centre
Cimendef, valables à compter du 1er décembre 2021 et indiquées dans l’annexe ci-jointe ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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AUDITORIUM DU CENTRE CIMENDEF DE SAINT-PAUL
MODALITES DE MISE A DISPOSITION

Tarification : spectacle, concert, conférence, séminaire, colloque, concours ... Mise à disposition gratuite Occupation gratuite

Manifestation à 
droits d’entrée ≤ 15€

Manifestation à 
droits d’entrée > 15€

Manifestation :
- sans recettes d’entrée
- ou à but humanitaire

Résidences artistiques Manifestation à vocation 
pédagogique et artistique 
organisée par un 
établissement scolaire

Manifestation 
organisée par le 
CRR ou la Région

- Manifestation : 500€
Y compris une journée 
de montage / 
répétition. Le 
démontage devra avoir
lieu dès la clôture de la
manifestation.
- Journée de montage /
répétition 
supplémentaire : 150€

- Manifestation : 1200€
Y compris une journée 
de montage / 
répétition. Le 
démontage devra avoir 
lieu dès la clôture de la
manifestation.
- Journée de montage / 
répétition 
supplémentaire : 150€

- Manifestation : 300€
Y compris une journée de montage /
répétition. Le démontage devra 
avoir lieu dès la clôture de la 
manifestation.
- Journée de montage / répétition 
supplémentaire : 150€

- Résidences (hors programmes de 
résidence soutenus dans le cadre de 
l’aide à la création de la Région) : 
150€ par jour ou 600€ la semaine 
(une semaine maximum et sous 
réserve de disponibilité)

Programmes de 
résidence construits à 
partir de projets 
artistiques émanant 
d’équipes 
professionnelles et 
soutenus dans le cadre 
de l’aide à la création 
de la Région

A l’issue d’une sélection 
concertée, basée sur la valeur
pédagogique et artistique de 
chaque projet, les 
établissements retenus 
bénéficieront d’une mise à 
disposition gratuite.

Une fiche projet précise les 
critères de sélection et le 
nombre maximum de jours 
de mise à disposition.

Mise à disposition de la salle comprenant :

- nettoyage
- mise à disposition du matériel de régie lumière et son de la salle (l’organisateur devra faire appel à sa propre équipe technique)
- éclairage “plein feux”
- sécurité SSIAP selon la manifestation

A charge pour l’organisateur :

- accueil
- billetterie selon la manifestation
- frais de communication et d’organisation
- rémunération des artistes et intervenants
- droits d’auteur
- demandes d’autorisations nécessaires
- impôts et taxes
- frais divers (catering, autres...)

Dans le cas de double réservation sur un même créneau horaire, la Région se réserve le droit de privilégier les manifestations représentant un caractère culturel certain. 
La salle ne pourra être mise à disposition pour les manifestations à visée politique ou cultuelle.
La perception des locations se fait par la régie de recettes de Saint-Paul.
Une caution de 500 euros par location est demandée et restituée à la fin de la manifestation.
Le coût de la location est exigible lors de la signature de la convention, avant la manifestation. Un état des lieux contradictoire est également dressé.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0684

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111495
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DANS LE SECTEUR SALLES ET LIEUX DE CRÉATION ET DE

DIFFUSION DU SPECTACLE VIVANT - ANNÉE 2021
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0684
Rapport /DCPC / N°111495

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DANS LE SECTEUR SALLES ET LIEUX DE
CRÉATION ET DE DIFFUSION DU SPECTACLE VIVANT - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant les cadres d’intervention du
dispositif de soutien aux salles et lieux de création et de diffusion du spectacle vivant,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DCPC / 111495 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention du Centre Dramatique National de l’Océan Indien du 13 décembre 2020,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que le schéma régional des salles et lieux de création et de diffusion du spectacle vivant adopté par la
Région Réunion le 1er juillet 2014, fixe les axes stratégiques prioritaires suivants :

- répondre aux enjeux de démocratisation culturelle en renforçant l'accès au spectacle vivant pour
toutes les populations de La Réunion,
- renforcer le maillage et l'ancrage territorial des salles et lieux de diffusion,
-  soutenir  et  accompagner  la  création,  les  émergences  créatives  et  artistiques  et  les  talents  du
spectacle vivant,
- accompagner les salles dans la mutation de leur cahier des charges, de leurs modèles économiques,
dans la professionnalisation et le renforcement de leurs ressources,
-  renforcer  la  gouvernance  autour  du  spectacle  vivant  à  travers  la  mise  en  réseau  et  les
mutualisations, ainsi que la structuration et la promotion de la filière,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que la demande de subvention est conforme au cadre d’intervention du dispositif de soutien aux
salles  et  lieux  de  création  et  de  diffusion  du  spectacle  vivant,  adopté  lors  de  la  Commission
Permanente du 30 octobre 2018,

• que le CDNOI a déjà obtenu une avance de 135 000 € et  que la subvention proposée vient  en
complément des 135 000 € déjà versés,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
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Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer un complément de subvention d’un montant de 135 000 € au Centre Dramatique National
de  l’Océan Indien  pour  son programme d’activités  annuel 2021,  en complément  de  l’avance  de
135 000 € octroyée par la Commission Permanente du 27 avril 2021, et portant à 270 000 € l’aide de
la Région conformément à la convention pluriannuelle ;

• d’engager  la  somme  de  135 000  €  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A150-0027  «  Subvention
fonctionnement Salles de diffusion » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 135 000 € sur l’article fonctionnel 933.316 du Budget 2021 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0685

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111515
ENTREPRISES CULTURELLES - AIDES AUX PROJETS DE PUBLICATION D'OUVRAGES

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0685
Rapport /DCPC / N°111515

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ENTREPRISES CULTURELLES - AIDES AUX PROJETS DE PUBLICATION
D'OUVRAGES

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2017_0856 en date du 28 novembre 2017 relative aux modifications des cadres
d’intervention  du  dispositif  régional  d’aides  aux  entreprises  culturelles  «  Aide  à  la  préparation  et  à  la
publication de projets éditoriaux d’envergure - filière livre »,

Vu la délibération N° DCP 2021_0216 en date du 27 avril 2021 relative aux modifications exceptionnelles
du cadre d’intervention du dispositif  régional d’aides aux entreprises culturelles  «  Aide à la publication
d’ouvrages et de revues- filière livre – spécial COVID 19 - Année 2021 »,

Vu le rapport N° DCPC / 111515 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu les demandes de subvention des entreprises suivantes:
- Des Bulles Dans l’Océan (SARL) du 30 mai 2021,
- Novo Libris (SARL) du 29 mai 2021,
- Orphie SARL du 28 mai 2021,
- Zébulo Éditions du 31 mai et 8 juin 2021,
- Éditions Dorotheos (SARL) du 28 juin 2021,
- Éditions du Cyclone du 10 mai 2021,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que  les  structures  culturelles  privées  représentent  un  poids  significatif  dans  le  développement
économique de La Réunion,

• que le livre est un outil privilégié d'accès de la culture,

• que le secteur artistique et culturel local fait face à une exigence de professionnalisation croissante,

• que les demandes des entreprises d'éditions sont conformes aux cadres d’intervention du dispositif
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régional d’aides aux entreprises culturelles « Aide à la publication d'ouvrages et de revues – filière
livre – Spéciale COVID 2019 – Année 2021» et « aide à la préparation et à la publication de projets
éditoriaux d’envergure - filière livre »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention globale de 99 124,38 € au titre du Secteur Entreprises Culturelles, répartie
comme suit :

*Au titre des subventions d’aide à l’investissement     :  

Entreprises Projet
Montant maximal

de l’aide

Des Bulles Dans 
l'Océan (SARL )

Publication de l’ouvrage « Notzrim » 10 000,00 €

Novo Libris (SARL) Publication de l’ouvrage « ABC Vert de mon île » 1 846,00 €

Publication de l’ouvrage « ABC Mer » 1 846,00 €

Publication de l’ouvrage « Expédit sauve la Réunion » 8 516,00 €

Publication de l’ouvrage « Super Fernand » 4 925,00 €

Orphie Éditions Publication de l’ouvrage « Niama, princesse esclave » 6 955,48 €

Publication de l’ouvrage « Sacatove » 10 000,00 €

Zébulo Éditions Publication de l’ouvrage « 5 dalons, in zarlor » 9 408,00 €

Publication de l’ouvrage « WSHHH » 5 912,00 €

Éditions Dorotheos 
(SARL)

Publication de la Collection « Histoire Maritime d'Outre-Mer » 15 000,00 €

Éditions du Cyclone Publication de l’ouvrage Domoun zarlor (les gens précieux) » –
titre temporaire

19 512,00 €

Publication de l’ouvrage « Atao » 5 204,00 €

TOTAL 99 124,48 €

• d’engager  la  somme  de  99  124,48 €  sur  l'Autorisation  d'Engagement  P150-0018  « Aides  aux
Entreprises Culturelles » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 99 124,48 € sur l'article fonctionnel 903.311 du Budget 2021 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0686

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111539
TRAVAUX DE RÉFECTION DES FAÇADES DU MADOI : DEMANDE DE FINANCEMENT DE L'ÉTAT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0686
Rapport /DCPC / N°111539

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

TRAVAUX DE RÉFECTION DES FAÇADES DU MADOI : DEMANDE DE
FINANCEMENT DE L'ÉTAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions du Livre VI du Code du Patrimoine relatives aux monuments historiques,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu le rapport N° DCPC / 111539 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité,

• que la valorisation de ses structures muséales et édifices patrimoniaux fait partie des axes importants
de la politique de la collectivité,

• que conformément aux dispositions du Code du patrimoine, la sauvegarde du patrimoine bâti classé
Monument Historique relève des obligations du propriétaire,

• que la Région Réunion est engagée dans la sauvegarde du Domaine de Maison Rouge et de ses
édifices, classés Monuments Historiques,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la réalisation de travaux d’entretien sur le MADOI situé sur le Domaine de Maison
Rouge, classé Monument Historique ;
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• d’approuver le plan de financement des travaux de réfection des façades extérieures du MADOI ;

• de solliciter l’aide financière de l’État d’un montant total de 16 500,00 €, soit 50 % du coût total HT
de l’opération, pour la réalisation de ces travaux ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0687

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111552
EXPOSITION ARTS DE L'ISLAM : PARTENARIAT ENTRE L'ASSOCIATION RACINES ET AVENIR, ET LA

RÉGION RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0687
Rapport /DCPC / N°111552

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

EXPOSITION ARTS DE L'ISLAM : PARTENARIAT ENTRE L'ASSOCIATION RACINES
ET AVENIR, ET LA RÉGION RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2021_0221 en date du 27 avril  2021 approuvant le partenariat avec le musée du
Louvre et  la  Réunion des  musées  nationaux – Grand Palais  pour  l’organisation de l’exposition Arts  de
l’Islam au MADOI, 

Vu le rapport N° DCPC / 111552 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que la richesse du patrimoine matériel, immatériel et naturel participe au rayonnement culturel et à
l’attractivité touristique de La Réunion, et justifie à ce titre le choix d'une politique volontariste de la
Région en matière de stratégie de développement muséal,

• que l'ouverture et l'accès des lieux de culture au public le plus large sont une des priorités de la
politique culturelle régionale,

• que  la  diffusion et  la  vulgarisation  des  connaissances  visant  l'égal  accès  à  la  culture  pour  tous
constituent une des missions premières des équipements patrimoniaux de la collectivité,

• que conformément aux dispositions du Code du patrimoine,  l'enrichissement,  la  conservation,  la
mise en valeur  et  la  diffusion des  collections  font  partie  des  missions dévolues  aux Musées  de
France,

• que la participation de la collectivité à un projet national en partenariat avec le musée du Louvre et la
Réunion des Musées Nationaux – Grand Palais à travers l’exposition ARTS DE L’ISLAM au musée
des arts décoratifs de l’océan Indien est une opportunité de faire voir et de valoriser les œuvres du
MADOI et de développer son rayonnement et son attractivité sur la scène locale et nationale, 

• que l’exposition ARTS DE L’ISLAM au MADOI revêt un intérêt majeur de part son caractère inédit,
son ampleur nationale et la qualité des œuvres présentées au public réunionnais,

• qu’en  parallèle  de  l’exposition  nationale,  il  est  proposé  de  présenter  une  « exposition  bis »  sur
l’Islam à La Réunion, dont les apports sont issus des Indo-musulmans du Gujarat en Inde et des
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populations de l’Archipel des Comores,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  le  partenariat  avec  l’association  Racines  et  Avenir  dans  la  réalisation  du  contenu
scientifique de  l’exposition « bis » sur » l’histoire de l’Islam à La Réunion » ;

• d’approuver la signature de la convention en annexe relative au partenariat entre la Région Réunion
et l’Association Racines et Avenir pour la mise en œuvre de l’exposition bis prévue au MADOI du
20 novembre 2021 au 27 mars 2022 dans le cadre du projet Arts de l’Islam ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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ANNEXE

Convention relative au partenariat entre le Conseil Régional de La Réunion
et l’Association Racines et Avenir
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 CONVENTION N° DCPC 2021/
RELATIVE AU PARTENARIAT ENTRE LE CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION 

ET L’ASSOCIATION RACINES ET AVENIR

ENTRE :

La Région Réunion, représentée par Huguette BELLO, sa Présidente,

d’une part,

ET :

Association Racines et Avenir,  

N° SIRET :  85302520300011
Adresse : 58 B, rue Victor Le Vigoureux

97 410 Saint-Pierre

représentée par Monsieur Ibrahim CADJEE, son Président, ci-après dénommée le bénéficiaire,

d’autre part,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet  2021 portant délégation de compétences du 
Conseil Régional à la Commission Permanente, 

Vu la délibération N° DCP 2021_0221 en date du 27 avril  2021 approuvant le partenariat avec le musée
du Louvre et la Réunion des musées nationaux – Grand Palais pour l’organisation de l’exposition 
Arts de l’Islam au MADOI, 

Vu le rapport DCPC/111552 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la commission Identité, Culture, et Sport du 05 novembre 2021,
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PRÉAMBULE

1) Par lettre de mission en date du 23 décembre 2020, le Premier Ministre  a confié au Musée du
Louvre, sous l’autorité du Ministère de la Culture,  le soin de concevoir une opération d’envergure
nationale  pour sensibiliser le public et,  tout particulièrement les jeunes âgés de 15 à 25 ans, à
l’histoire multi- culturelle de la civilisation islamique. Le Ministère de l’éducation Nationale, de la
Jeunesse et  des Sports  est   pleinement impliqué dans le  projet  afin  de favoriser les visites des
publics scolaires.

La  Réunion  des  Musées  Nationaux-Grand  Palais  (RMN-GP)  assure  le  portage  administratif  et
opérationnel de cette opération qui se décline en deux volets :

- le premier consiste à organiser sur l’ensemble du territoire français, y compris domien, une
série  d’expositions  présentées  simultanément  sur  18  sites  pour  une  durée  de  4  mois  (du  20
novembre 2021 au 27 mars 2022)

- le second consiste à décliner, sur la même période, un volet territorial ; comportant  une
exposition complémentaire ainsi que des offres culturelles diversifiées (conférences, débats, ateliers
scolaires,  familles et  ateliers vacances ,  spectacles vivants…) en lien avec l’opération nationale
intitulé  « les Arts de l’Islam, Un passé pour un présent ».

2) Sollicitée par le musée du Louvre, la Région Réunion participe à cette opération et accueille, sur
le site du Musée des Arts décoratifs de l’Océan Indien (MADOI),  une des 18 expositions.   
Une convention tripartite entre le Musée du Louvre, la Réunion des Musées nationaux-Grand Palais
(RMN-GP) et la Région Réunion  fixe les modalités de co-organisation de l’exposition nationale
« Arts de l’Islam » et de sa déclinaison territoriale. 

Aux termes de cette convention tripartite, il est notamment convenu que :

➔ le Musée du Louvre prête à la Région, sans contrepartie financière, des œuvres faisant partie
de ses collections

➔ la RMN-GP
• organise et prend en charge le transport des œuvres ainsi que les assurances
• assure la  maîtrise d’ouvrage de la scénographie de l’exposition

➔ la Région Réunion
• met à disposition le lieu d’exposition, à savoir le MADOI, une des structures muséales gérées

par la SPL RMR
• garantit la conservation et la sécurité de œuvres 
• désigne un commissaire scientifique référent  dont la mission est  d’élaborer aux côtés Mme

Yannick  Lintz,  directrice  du  département  des  Arts  de  l’Islam  au  Louvre,   nommée
« Commissaire  générale  de l’opération nationale »  par  le  Musée National,  l’ensemble des
opérations inhérentes à l’exposition et le programme d’actions locales complémentaires.

Il est précisé qu’à cet effet, la Région a désigné Madame Anne-Laure GARAÏOS en qualité
de commissaire scientifique référente. 
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3)  Dans  ce  cadre  le MADOI présente  une  exposition  « Bis »  sur  « L’histoire  de  l’Islam à  La
Réunion », afin de proposer aux publics un focus sur les spécificités du territoire. À cette occasion,
des reproductions de photographies inédites, issues de familles indo-musulmanes de La Réunion,
seront présentées.

L’Association Racines et Avenir joue auprès du MADOI un rôle de conseil scientifique. Porteur du
projet muséal de la Maison de l’Héritage du Gujarat, l’Association Racines et Avenir a effectué un
important travail de recherche historique et de collecte. Les enquêtes menées ont permis d’identifier
un ensemble de photographies appartenant  aux familles indo-musulmanes de La Réunion et  de
documenter avec exhaustivité l’histoire de cette communauté sur une longue période. 

Le  Conseil  régional  sollicite  l’Association  Racines  et  Avenir  d’une  part  en  tant  que  conseiller
scientifique,  et  d’autre part en tant que représentant  auprès des  prêteurs propriétaires des clichés
pour l’obtention des droits d’utilisation, puis pour la transmission des fichiers numériques en haute
définition  actuellement  en  sa  possession.  Ces  photographies  sont  destinées  à  l’exposition  sur
« L’histoire de l’Islam à La Réunion »  présentée au MADOI du 20 novembre 2021 au 27 mars
2022.

Ceci exposé, il est convenu entre les parties signataires :  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention a pour objet d’établir le périmètre du partenariat entre l’Association Racines
et  Avenir  et  le  Conseil  régional  dans  le  cadre  de  l’exposition  sur  « L’histoire  de  l’Islam à  La
Réunion » qui se déroule au MADOI du 20 novembre 2021 au 27 mars 2022. 

ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE DU PARTENARIAT

2.1. Recensement de photographies et identifications des prêteurs

L’Association Racines et Avenir en charge de la préfiguration du musée de la Maison de l’Héritage
du Gujarat a collecté et recensé de nombreux documents et photographies. Le travail d’enquête
mené sur le terrain a permis d’inventorier un fonds iconographique inédit documentant l’histoire
des Indo-musulmans de La Réunion. À travers ces campagnes de collecte, l’Association Racines et
Avenir a identifié les propriétaires de collections. Les contacts et la relation de confiance tissés entre
l’association  et  les  familles  ont  permis  la  numérisation  de photographies  relevant  de  la  sphère
intime.

Le  MADOI  s’appuie  sur  ce  fonds  pour  illustrer  l’exposition  « Bis »  sur  l’histoire  locale,  qui
prolonge l’exposition nationale « Arts de l’Islam, Un passé pour un présent » en partenariat avec le
Louvre et la RMN-GP.
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2.2. Rôle de l’Association Racines et Avenir

2.2.1. Conseil scientifique

L’Association  Racines  et  Avenir  joue un  rôle  de  conseil  scientifique  auprès  du  MADOI.  En
collaboration  avec la  Directrice scientifique  du musée,  elle  produit  le  texte  d’exposition sur  la
thématique  des  mosquées  de  La  Réunion  et  assure  la  relecture  de  l’ensemble  des  textes  de
l’exposition relatifs à la section sur les Gujaratis.

Les coûts relatifs aux droits d’auteur feront l’objet d’un contrat séparé entre l’Association Racines
et Avenir et le Conseil régional.

2.2.2. Représentant auprès des prêteurs

L’Association est le référent auprès des propriétaires des photographies pour la cession des droits à
titre gracieux au profit du Conseil régional. 

Elle transmet au Conseil régional les fichiers numériques HD des photographies qui seront exploités
pour l’exposition « Bis » du MADOI.

L’Association s’engage à transmettre les informations relatives aux photographies (nom du prêteur,
date de prise de vue, etc.).

2.3. Modalité de contractualisation avec les prêteurs

L’Association Racines et Avenir contractualise directement avec chacun des prêteurs dont elle a les
contacts. Elle s’engage à ce que les détenteurs des droits complètent et signent le contrat de cession
à titre gracieux des droits d’exploitation au profit du Conseil régional.

Le contrat de cession comporte le détail des droits d’exploitations portant sur les œuvres cédées
dans le cadre de l’exposition du MADOI pour une durée déterminée, du 20 novembre 2021 au 27
mars 2022.

2.4. Transmission des contrats de cession   et des fichiers numériques  

Les contrats de cession gracieuse des droits d’exploitation, complétés et signés par les prêteurs,
doivent être transmis au Conseil régional dans un délai de 7 jours à compter de la date de signature
de la présente convention.

Les visuels HD en possession de l’Association Racines et Avenir doivent également être transmis
dans une délai de 7 jours au  Conseil régional avec les contrats de cession.
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ARTICLE 4 : MENTION OBLIGATOIRE

La participation de l’Association Racines et  Avenir à l’organisation de l’exposition « Bis » sera
mise en évidence sur tous les supports produits selon la mention suivante : « Cette exposition est
organisée par le Conseil  régional  de La Réunion avec l’aimable collaboration de la Maison de
l’Héritage du Gujarat ».

ARTICLE 5 : DURÉE  DE LA CONVENTION

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties. Elle expirera de
plein droit dès lors que chacune des parties aura rempli l’ensemble de ses obligations contractuelles
fixées par ladite convention. 

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS DU CONTRAT

Pour  le  cas  où,  en  cours  d’exécution  de  la  mission,  il  s’avérerait  nécessaire  d’apporter  une
modification à son contenu, la demande de modification devra être formalisée, préalablement, par
écrit et  faire l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 7 : RÉSILIATION

La Convention sera résiliée de plein droit, avec effet immédiat et sans formalités judiciaires, en cas
de  manquement  par  l’une  des  Parties  à  l’une  de  ses  obligations  contractuelles  ou  en  cas
d’événement  modifiant  radicalement  l’économie  du  contrat,  s’il  n’a  pas  été  remédié  à  ce
manquement  dans  les  trente  (30)  jours  francs  suivant  la  notification  adressée  par  lettre
recommandée avec accusé de réception à la Partie défaillante, et ce, sans préjudice des autres droits
et recours de la Partie non défaillante.

ARTICLE 8 : RÈGLEMENT DES LITIGES

Les  parties  s’engagent,  en  cas  de  litige,  à  rechercher  prioritairement  une  issue  amiable  à  leur
différend. Si toutefois elles ne parviennent pas à s’entendre, le contentieux sera porté devant le
tribunal administratif  de Saint-Denis de la Réunion. 

Fait à Saint-Denis de la Réunion, en deux exemplaires, le 

La Présidente du Conseil régional 
de La Réunion

Le Président de l’Association 
Racines et Avenir
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0688

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111549
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DES AUTEURS DANS LE SECTEUR D'AIDE A L'ÉCRITURE ET A

L'ILLUSTRATION - ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0688
Rapport /DCPC / N°111549

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS A DES AUTEURS DANS LE SECTEUR D'AIDE A
L'ÉCRITURE ET A L'ILLUSTRATION - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les  orientations  et  préconisations  du  Schéma  Régional  de  la  Lecture  Publique  et  de  la  Littérature
Réunionnaise adopté en Commission Permanente le 18 novembre 2014,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2019_0675 en date du 12 novembre 2019 adoptant le cadre d’intervention du
dispositif « Aide à l’écriture et à l’illustration»,

Vu les demandes d’aide à l’écriture et à l’illustration 2021 suivantes :
- Isabelle KICHENIN en date du 11 juin 2021,
- Grégoire KOCJAN en date du 14 juin 2021,
- Franck MEYNET (Hippolyte) en date du 1er juillet 2021,

Vu le rapport N° DCPC / 111549 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• les orientations du Schéma Régional de la Lecture Publique et de la Littérature Réunionnaise adopté
par la collectivité lors de la Commission Permanente du 18 novembre2014 et l’axe stratégique de
promotion et de soutien à la création littéraire de La Réunion,

• les dispositifs régionaux de soutien au livre intervenant sur l’ensemble de la chaîne économique de la
filière livre, complétés d’un soutien direct à la création littéraire au bénéfice des artistes-auteurs et
illustrateurs,

• l’appel à projets « Aide à l’écriture et à l’illustration » lancé en date du 17 mai 2021,

• la conformité des projets proposés au cadre d’intervention du dispositif Littérature « Aide à l’écriture
et à l’illustration», adopté lors de la Commission Permanente du 12 novembre 2019,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
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• d’engager une enveloppe globale de 38 000 €, au titre des subventions de fonctionnement, répartie
comme suit : 

Association Projet Montant maximal de l’aide

Isabelle KICHENIN Projet d’écriture du roman « Nos 
prophètes », associé à une bourse de 
compagnonnage avec l’auteur Olivier
Liron

14 000 €
(dont 12 000 euros aide à l’écriture

et 2 000 euros d’aide
complémentaire au
compagnonnage)

Grégoire KOCJAN Projet  d’écriture  du  roman  « L’au
dessous »

12 000 €
(aide à l’écriture)

Frank MEYNET 
(Hippolyte)

Projet d’écriture de la bande dessinée 
« L’Afrique de papa »

12 000 €
(dont 8 400 euros aide au dessin et

3 600 euros aide au scénario)

TOTAL 38 000 €

• d’engager  la  somme  de  38  000  € sur  l'Autorisation  d’Engagement  A150–0032  « Schéma
Enseignement Artistique et Formation Culturelle » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement d’un montant de 38 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du
Budget 2021 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0689

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111547
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DE LA LITTÉRATURE -

ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0689
Rapport /DCPC / N°111547

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DE LA
LITTÉRATURE - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant les cadres d’intervention du
dispositif Littérature « Aide à l’organisation de manifestations littéraires » et « Aide à l’édition d’ouvrages »,

Vu les demandes de subvention des associations,

Vu le rapport N° DCPC / 111547 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que l'accompagnement et la valorisation ici et ailleurs de la richesse créative de la langue et de la
littérature réunionnaise représentent un enjeu de reconnaissance de notre culture régionale,

• que  le  soutien  au  livre  et  à  la  lecture  répond aux enjeux économiques  d'un  secteur  fragile  qui
pourtant n'existe pas sans ses auteurs, ses éditeurs, ses libraires,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que les demandes de subvention sont conformes au cadre d’intervention du dispositif Littérature
« Aide à l’organisation de manifestations littéraires » et « Aide à l’édition d’ouvrages » adoptés lors
de la Commission Permanente du 30 octobre 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager une enveloppe globale d’un montant de 28 400 € au titre du Secteur Littérature, répartie
comme suit :
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* Au titre des subventions d’aide au fonctionnement     :  

• d’attribuer une subvention d’un montant de 10 000 € :

Association Projet Montant maximal
de l’aide

Association Cyclone BD Organisation de la 12ème édition du Festival
Cyclone BD

10 000 €

TOTAL 10 000 €

• d’engager  la  somme  de  10  000  € sur  l'Autorisation  d’Engagement  A150–0024  « Pôle  régional
littérature » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement d’un montant de 10 000  € sur l'article fonctionnel 933.311 du
Budget 2021 ;

* Au titre des subventions d’aide à l’équipement     :  

• d’attribuer une subvention d’un montant global de 18 400 € :

Association Projet
Montant maximal

de l’aide

Union pour la Défense de 
l’Identité Réunionnaise – UDIR

Edition  d’un  recueil  de  poèmes  de  Jean-Claude
Legros intitulé Paroles pays, paroles dehors

4 000 €

Association Band’Décidée Edition du n°35 « Le Cri du Margouillat » 3 400 €

Association Arius et Mary 
Batiskaf

Edition d’un album jeunesse intitulé « Brèdes » 3 000 €

Association Lantant Zamalak Edition d’un album jeunesse intitulé « In zong, in
doi » de Teddy Iafare Gangama

3 500 €

Association Les Amis de Kanyar Edition du n°8 de la revue Kanyar 4 500 €

TOTAL 18 400 €

• d’engager  la  somme  de  18  400  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  P150-0006 « Subvention
d’équipement aux associations culturelles » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement d’un montant de 18 400 € sur l'article fonctionnel 903.311 du
Budget 2021 ;

******************

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0690

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111513
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DU PATRIMOINE CULTUREL -

ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0690
Rapport /DCPC / N°111513

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE SECTEUR DU
PATRIMOINE CULTUREL - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 (106021) adoptant le cadre d’intervention
« Aide à la transmission et à la valorisation du patrimoine culturel matériel et immatériel »,

Vu le rapport N° DCPC / 111513 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu les demandes de subvention des associations suivantes :

- Association Kabay Production en date du 11 octobre 2021
- Association Blues Marron en date du 15 juillet 2021

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021, 

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique, culturelle et patrimoniale constitue le fondement de la Liberté, et justifie à ce titre le choix
d'une politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que  le  patrimoine  culturel  constitue  un  point  de  repère  qui  unit  les  générations  et  renforce  la
cohésion sociale et le vivre-ensemble,

• que la préservation et la valorisation du patrimoine culturel contribuent à une meilleure connaissance
et appropriation par la population de son Histoire et de sa Culture et façonnent ainsi notre identité
réunionnaise,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que le soutien aux actions visant à connaître, restaurer, transmettre et valoriser le patrimoine culturel
matériel et immatériel réunionnais est une des priorités de la politique culturelle régionale,

• que les demandes de subvention sont conformes au cadre d’intervention « Aide à la transmission et à
la  valorisation  du  patrimoine  culturel  matériel  et  immatériel »  adopté  lors  de  la  Commission
Permanente du 30 octobre 2018,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager  une  enveloppe  globale  de  12  000 € pour  des  subventions  au  secteur  du  Patrimoine
Culturel, répartie comme suit :

*Au titre des subventions de fonctionnement :

• d’attribuer une subvention d’un montant de 12 000 €.

Associations Projets
Montant

maximal de l’aide

Association Kabay Production Participation  à  un  évènement  culturel  et
patrimonial à Lyon

6 000 €
(forfaitaire)

Association Blues Marron Réalisation  d’un  film  documentaire  dans  le
cadre du Festival Blues Marron

6 000 €
(forfaitaire)

                                                                                                         TOTAL 12 000 €

• d’engager la somme de  12 000 €  sur l’Autorisation d’Engagement A150-0004 « Subvention aux
associations culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 12 000 € sur l’article fonctionnel 933.311 du Budget 2021 ;

***********

• de valider l’attribution d’une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l’acquisition de matériel).

********

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente, 
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0691

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111540
RESTAURATION DU PATRIMOINE PROTÉGÉ AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES DÉTENU PAR

DES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS OU DES ASSOCIATIONS LOI 1901 - ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0691
Rapport /DCPC / N°111540

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RESTAURATION DU PATRIMOINE PROTÉGÉ AU TITRE DES MONUMENTS
HISTORIQUES DÉTENU PAR DES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS OU DES ASSOCIATIONS

LOI 1901 - ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant le cadre d’intervention «Aide à
la restauration du patrimoine protégé au titre des Monuments Historiques détenu par des propriétaires privés
ou des associations loi 1901»,

Vu le rapport N° DCPC / 111540 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de l’Association Aide et Protection de l’Enfance et de la Jeunesse (AAPEJ) du
30 septembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique, culturelle et patrimoniale constitue le fondement de la Liberté, et justifie à ce titre le choix
d'une politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que  le  patrimoine  culturel  constitue  un  point  de  repère  qui  unit  les  générations  et  renforce  la
cohésion sociale et le vivre-ensemble,

• que la préservation et la valorisation du patrimoine culturel contribuent à une meilleure connaissance
et appropriation par la population de son Histoire et de sa Culture et façonnent ainsi notre identité
réunionnaise,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 octobre 2019,

• que le soutien aux actions visant à connaître, restaurer, transmettre et valoriser le patrimoine culturel
matériel et immatériel réunionnais est une des priorités de la politique culturelle régionale,

• que la demande de subvention est  conforme au cadre d’intervention « Aide à la restauration du
patrimoine protégé au titre des Monuments Historiques détenu par des propriétaires privés ou des
associations loi 1901 » adopté lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’engager une enveloppe de 199 000 € pour une subvention au secteur du Patrimoine Culturel :

*Au titre des subventions d’aide à la restauration du patrimoine protégé :

Demandeur Projet Montant
maximal de l’aide

Association Aide et Protection de 
l’Enfance et de la Jeunesse (AAPEJ)

Travaux  de  restauration  des  façades  et  de  la
toiture de la Chapelle de l’ex-Apeca

199 000 €

TOTAL 199 000 €

• d’engager  la  somme de 199 000 € sur  l’Autorisation  de  Programme P150-0022 « Réhabilitation
Patrimoine Protégé » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 199 000 € sur l’article fonctionnel 903.312 du Budget 2021 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0692

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111529
FONDS CULTUREL REGIONAL : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DES ARTS VISUELS

2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0692
Rapport /DCPC / N°111529

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL REGIONAL : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE
DES ARTS VISUELS 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la délibération N° DCP 2018_0746 en date du 30 octobre 2018 adoptant les cadres d’intervention du
dispositif d’aide  "Arts Visuels : aide à la diffusion des artistes hors Réunion, aide à l'équipement, aide au
projet de création et aide aux structures culturelles",

Vu le rapport N° DCPC / 111529 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu les demandes de subventions des associations culturelles,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste en matière culturelle,

• que  le  développement  du  secteur  culturel  à  La  Réunion  ces  dernières  années  nécessite  un
accompagnement réfléchi et mesuré visant la structuration et la professionnalisation du secteur, le
rayonnement de notre Culture à La Réunion et à l'international,

• que le secteur des arts visuels à La Réunion souffre d'un manque important de structuration et de
lieux d'expositions, conditions nécessaires à la diffusion des œuvres des artistes,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que les demandes de subventions sont conformes aux cadres d'intervention "Arts Visuels : aide à la
diffusion des  artistes  hors  Réunion,  aide à  l'équipement,  aide  au  projet  de  création et  aide aux
structures culturelles" adoptés lors de la Commission Permanente du 30 octobre 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
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• d'engager une enveloppe globale de 61 760 € pour des subventions dans le Secteur Arts plastiques,
répartie comme suit :

* Au titre des subventions de fonctionnement :

• d'attribuer une subvention d'un montant global de 9 400 € :

Association Projet Montant maximal de l'aide

Association Hang’Art 410 Programme  d’activités  annuel
2021

4 400 €
(forfaitaire)

Espace de Recherche et de 
Création en Arts Actuels - LERKA

4ème  Edition  du  Forum
Interprofessionnel des Arts Visuels

5 000 €
(forfaitaire)

TOTAL 9 400 €

• d'engager  la  somme de 9  400 € sur  l’Autorisation  d’engagement  A150-0004  «  Subvention  aux
associations culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement d'un montant de 9 400 € sur l'article fonctionnel 933.311 du
Budget 2021 ;

***

• d'attribuer une subvention d'un montant global de 16 360 € :

Association Projet Montant maximal de l'aide

Association ArTranslation Participation  d’artistes  à  une
exposition à la Galerie 59Rivoli

4 200 €
(forfaitaire)

Myriam OMAR AWADI Participation  de  l’artiste  à  une
exposition collective à Toulouse

800 €
(forfaitaire)

Jean Claude PRUGNIERES Participation  de  l’artiste  à  une
exposition collective à Bourges

680 €
(forfaitaire)

Stéphane KENKLE Participation  de  l’artiste  à  une
exposition collective à Bourges

680 €
(forfaitaire)

Charly LESQUELIN Participation  d’artistes  à  une
exposition collective à Séoul

10 000 €

TOTAL 16 360 €

• d'engager la somme de 16 360 € sur l’Autorisation d’engagement A150-0009 « Promotion culturelle
à l'export » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement d'un montant de 16 360 € sur l'article fonctionnel 933.311 du
Budget 2021 ;

***

* Au titre des subventions d'équipement :

• d'attribuer une subvention d'un montant global de 36 000 €

Association Projet Montant maximal de l'aide
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Association Hang’Art 410 Exposition "Manapany" 5 000 €
(forfaitaire)

EPCC FRAC de La Réunion Acquisition de matériel 
audiovisuel

3 000 €

EPCC FRAC de La Réunion Edition du catalogue de 
l’exposition « Nouvelles Icônes »

15 600 €

Village Titan – La Friche Programme d’expositions 4 000 €
(forfaitaire)

Association Constellation Programme d’expositions 8 400 €

TOTAL 36 000 €

• d'engager  la  somme  de 36  000 € sur  l’Autorisation  d’engagement  P150-0006  «  Subvention
d'équipement aux associations » votée au Chapitre 903 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 36 000 € sur l'article fonctionnel 903.311 du Budget 2021 ;

***

• de valider l'attribution d'une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l'acquisition de matériel) ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0693

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DCPC / N°111538
FONDS CULTUREL RÉGIONAL : AIDES AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU 20 DÉCEMBRE ET DE

LA SEMAINE CRÉOLE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0693
Rapport /DCPC / N°111538

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FONDS CULTUREL RÉGIONAL : AIDES AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU 20
DÉCEMBRE ET DE LA SEMAINE CRÉOLE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération  N°  DCP 2018_0746 en date  du 30 octobre  2018 adoptant  le cadre d'intervention du
dispositif "Cultures Régionales – Aides à la mise en oeuvre d'évènements calendaires", 

Vu le rapport N° DCPC / 111538 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu les demandes des associations culturelles,

Vu l'avis de la Commission Identité, Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• que  la  Culture  est  le  ciment  d'une  organisation,  d'une  société,  d'un  peuple  et  que  l'expression
artistique et  culturelle  constitue  le  fondement  de la  Liberté,  et  justifie  à  ce  titre  le  choix  d'une
politique volontariste de la Région en matière culturelle,

• que la connaissance et le dialogue des cultures constituent un élément nécessaire à l'équilibre de
notre vivre ensemble,

• que le soutien aux actions visant à faire connaître et à partager la culture, l'histoire et les coutumes
des peuples constitutifs  de notre identité plurielle est  une des priorités de la politique culturelle
régionale,

• que l’appel à projets « Culture » a été lancé en date du 15 novembre 2020,

• que les  demandes de subvention sont  conformes au cadre  d'intervention  "Cultures  Régionales  –
Aides à la mise en oeuvre d'evènements calendaires," adopté lors de la Commission Permanente du
30 octobre 2018,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'engager une subvention globale de 21 000 €, au titre des subventions de fonctionnement, répartie
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comme suit :

Association Projet Montant maximal de l'aide

Association Kaz Maron Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

2 000 €
(forfaitaire)

Association Kan Villèle Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

2 000 €
(forfaitaire)

Association Animation Pasrel Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

2 000 €
(forfaitaire)

Association pour le 
développement de la 
Communication à Mafate

Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

1 500 € 
(forfaitaire)

Association Solidarité Famille 
Dionysienne

Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

1 500 €
(forfaitaire)

Association Karibou Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

1 500 €
(forfaitaire)

Association Jeunes de l'An 2000 Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

1 500 €
(forfaitaire)

Association El Diablo Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

1 500 €
(forfaitaire)

Association Chandelle Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

1 500 €
(forfaitaire)

Association KAIASSE Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre du 20 décembre 2021

3 000 €
(forfaitaire)

Association Alon Vivre Ensemb 
Nout Cultures

Organisation  d'une  manifestation
dans le cadre de la Semaine Créole

3 000 €
(forfaitaire)

TOTAL 21 000,00 €

• d'engager  la somme de 21 000 € sur l'Autorisation d'Engagement  A150-0004  « Subventions aux
associations culturelles » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 ;

• de prélever les crédits de paiement de 21 000 € sur l'article fonctionnel 933.311 du Budget 2021 ;

***

• de valider l'attribution d'une subvention forfaitaire pour les aides dont le montant est inférieur ou
égal à 8 000 € (sauf pour l'acquisition de matériel) ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0694

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DSVA / N°111516
ACCOMPAGNEMENT DE DEUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU POUR LA RÉALISATION DE LEUR

PROGRAMME D’ACTIVITÉS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0694
Rapport /DSVA / N°111516

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACCOMPAGNEMENT DE DEUX SPORTIFS DE HAUT NIVEAU POUR LA
RÉALISATION DE LEUR PROGRAMME D’ACTIVITÉS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la délibération N° DCP 2018_0387 en date du 10 juillet  2018 validant  le cadre d’intervention de la
collectivité régionale pour les ligues, comités, organismes régionaux et associations sportives,

Vu la demande de Madame Cyndia MANSARD en date du 20 septembre 2021 et la demande de Monsieur
Maxence LAMBERT en date du 11 octobre 2021,

Vu le rapport N° DSVA / 111516 de Madame la Présidente du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Identité Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• la volonté de la collectivité régionale de soutenir l'organisation de manifestations sportives comme
un élément déterminant de la politique sportive régionale, l'obligation pour les associations, ligues et
comités locaux d'évaluer les licenciés en vue de les qualifier pour les différents rendez-vous sportifs
nationaux et internationaux,

• la volonté de la Collectivité régionale de soutenir la pratique sportive de très haute performance et de
faire de la destination Réunion un lieu d’entraînement sportif reconnu à l’échelle internationale,

• que les demandes de subventions accordées sont conformes au cadre d’intervention du dispositif
d’aides aux ligues, comités, organismes régionaux, et associations sportives,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 3 000 € à Madame Cyndia MANSARD pour
l’accompagnement de sa saison sportive de Rugby en 2021/2022 ; 

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 3 000 € à Monsieur Maxence LAMBERT pour
l’accompagnement de sa saison sportive d’Escrime en 2021/2022 et sa préparation pour les Jeux
Olympiques de Paris en 2024 ;
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• de prélever la somme de  6 000 €  sur  l’Autorisation d'Engagement A-151-0001 « Subvention de
fonctionnement Sport » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement de 6 000 € sur l’article fonctionnel 933.326 du Budget 2021 de la
Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0695

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DSVA / N°111445
ACCOMPAGNEMENT D'UNE LIGUE SPORTIVE ET D'UNE ASSOCIATION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0695
Rapport /DSVA / N°111445

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACCOMPAGNEMENT D'UNE LIGUE SPORTIVE ET D'UNE ASSOCIATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la délibération N° DCP 2018_0387 en date du 10 juillet  2018 validant  le cadre d’intervention de la
collectivité régionale pour les ligues, comités, organismes régionaux et associations sportives,

Vu les demandes de :
- la Ligue Réunionnaise de Tennis en date du 4 octobre 2021,
- l’Association Frédéric Levavasseur en date du 11 octobre 2021,

Vu le rapport N° DSVA / 111445 de Madame la Présidente du Conseil Régional, 

Vu l’avis de la Commission Identité Culture et Sport du 05 novembre 2021,

Considérant,

• la volonté de la collectivité régionale de soutenir l'organisation de manifestations sportives comme
un élément déterminant de la politique sportive régionale, l'obligation pour les associations, ligues et
comités locaux d'évaluer les licenciés en vue de les qualifier pour les différents rendez-vous sportifs
nationaux et internationaux,

• la volonté de la Collectivité régionale de soutenir la pratique sportive de très haute performance et de
faire de la destination Réunion un lieu d’entraînement sportif reconnu à l’échelle internationale,

• la volonté de la collectivité régionale de soutenir l’ensemble des pratiquants sportifs et d’encourager
l’inclusion des publics porteurs de handicap,

• la nécessité d’associer l’ensemble des acteurs du mouvement sportif local pour faire la promotion de
la pratique d’activités physiques et sportives comme un droit fondamental pour tous,

• la charte internationale de l’UNESCO pour laquelle la pratique sportive est reconnue comme «  un
élément thérapeutique et contribuant à l’amélioration de la qualité de la vie »,

• que la demande de subvention accordée est conforme au cadre d’intervention des dispositifs d’aides
aux ligues, comités, organismes régionaux,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
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• d'attribuer une subvention  d’un montant forfaitaire de  5 000 €  à la Ligue Réunionnaise de Tennis
pour l’organisation de l’Open International de Beach Tennis ;

• d'attribuer une subvention d’un montant forfaitaire de 5 500 € à l’Association Frédéric Levavasseur
pour le soutien au dispositif Autisme et Sport 974 ;

• de prélever la somme de  10 500 €  sur  l’Autorisation  d'Engagement A-151-0001 « Subvention de
fonctionnement Sport » votée au Chapitre 933 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement de 10 500 € sur l’article fonctionnel 933.326 du Budget 2021 de
la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

1329



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0696

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DFPA / N°111451
REACT EU (FSE) - PRFP 2021 - COMMANDE PUBLIQUE - MARCHÉS À BONS DE COMMANDE -

DISPOSITIF DE FORMATION "ENTREPRISE D'ENTRAINEMENT PÉDAGOGIQUE (EEP)"

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0696
Rapport /DFPA / N°111451

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

REACT EU (FSE) - PRFP 2021 - COMMANDE PUBLIQUE - MARCHÉS À BONS DE
COMMANDE - DISPOSITIF DE FORMATION "ENTREPRISE D'ENTRAINEMENT

PÉDAGOGIQUE (EEP)"

Vu la décision de la Commission européenne n° C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son avenir professionnel »,

Vu le décret n° 2020-978 du 05 août 2020 relatif à l’obligation de formation des 16 à 18 ans,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP) 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la délibération n° DCP 2021_0347 en date du 11 mai 2021 relative à l’intervention de la collectivité
régionale dans le cadre de l’initiative communautaire REACT-EU (FSE) en réponse à la crise sanitaire, 

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n°12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu le rapport N° DFPA / 111451 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation professionnelle,

• que la situation de nombreux Réunionnais nécessite de mettre en œuvre des réponses formatives
visant l’augmentation de leur niveau d’employabilité,
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• que l’obligation de formation des jeunes notamment les 16-18 ans vient renforcer la volonté de la
Région d’agir en faveur des jeunes Réunionnais en difficulté d’insertion,

• qu’il  est nécessaire de mobiliser les dispositifs qui jouent un rôle de tremplin vers l’accès à des
formations qualifiantes ou vers un emploi,

• que le dispositif de formation Entreprise d’entraînement pédagogique (EEP) a été mis en œuvre
afin de rapprocher les entreprises et les stagiaires qui sont à la recherche d’un emploi,

• que  la certification « Passeport de compétences informatique européen (ICDL-PCIE),  issue du
monde de l’entreprise, concourt à une validation de la maîtrise des outils informatiques qui font
aujourd’hui  partie  des  compétences  de  base  qu’il  est  primordial  d’enseigner  en  amont  de  la
qualification afin de prévenir la fracture numérique et l’illectronisme,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  valider  la  mise  en  œuvre  du  programme  de  formations  « Entreprise  d'Entraînement
Pédagogique » (EEP) pour la période 2021-2022, couvrant les 4 micro-régions pour un effectif
prévisionnel de 112 stagiaires, jeunes de 16 à 29 ans,  un volume de 90 720 heures/stagiaires (dont
67 200 en centre et 23 520 en entreprise) et un coût global de 869 209,60 €  réparti comme suit : 

- 444 640 € au titre des coûts pédagogiques,
- 424 569,60  € au titre de la rémunération des stagiaires ;

Lots Intitulé
Lieu de mise
en œuvre a

minima 

Effectif
prévisionnel

par lot 

Total heures
Centre

(600 h maxi x 28)

Total heures
Entreprise

(210 h maxi x 28)

Total
heures

centre +
entreprise

1 EEP Zone EST St André 28 16 800 5 880 22 680
2 EEP Zone NORD St Denis 28 16 800 5 880 22 680
3 EEP Zone OUEST St Paul 28 16 800 5 880 22 680
4 EEP Zone SUD St Pierre 28 16 800 5 880 22 680

TOTAL 112 67 200 23 520 90 720

• d'engager  la  somme  maximale  de  444  640  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  A112-0020
« Formation Professionnelle Marchés » votée au Chapitre 932 du Budget 2021 de la Région, au titre
des coûts pédagogiques ;

• de prélever les crédits de paiement y afférents, sur l’article fonctionnel 932-256 du Budget de la
Région ;

• de prélever les crédits afférents à la rémunération des stagiaires pour un montant prévisionnel de 424
569,60 € sur  le  chapitre  932-255  du  budget  2021  de  la  Région,  programme  A  112-0004
« Rémunération  des  stagiaires »,  votés  par  l'Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  du
16 décembre 2020 (rapport n° DAP-2020-0035) ;

• de déléguer à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) une somme de 424 569,60 € pour la gestion
de la rémunération des stagiaires, dans le cadre de la mise en oeuvre du programme de formations
indiqué supra et conformément à la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d'autoriser la Présidente à solliciter le financement du Fonds Social Européen à hauteur de 100 %
du coût global éligible, soit pour un montant maximum de 869 209,60 € (dont 444 640 € en coûts
pédagogiques et  424 569,60 € de rémunération des stagiaires) au titre  du PO FSE Réunion 2014-
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2020 – Axe 6 (REACT EU) – Mesure 6.01 – Fiche action « Remobilisation des jeunes, préparation à
la formation et à la qualification » ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0697

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DFPA / N°111387
RÉVISION DES MODALITÉS CONTRACTUELLES PRÉVUES DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DU

PROGRAMME D’ÉQUIPEMENT 2019 DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA
RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0697
Rapport /DFPA / N°111387

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

RÉVISION DES MODALITÉS CONTRACTUELLES PRÉVUES DANS LE CADRE DE LA
MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ÉQUIPEMENT 2019 DE LA CHAMBRE DE

MÉTIERS ET DE L'ARTISANAT DE LA RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2019_0718 en date du 12 novembre 2019 relative au Programme d’Équipement
des CFA au titre de l’année 2019,

Vu la convention d’équipement  n°DFPA/DA/2019/1557 portant attribution d’une subvention d’équipement
en faveur de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion pour l’année 2019,

Vu l’avenant 1 à la convention d’équipement  n°DFPA/DA/2019/1557 portant attribution d’une subvention
d’équipement en faveur de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion pour l’année 2019,

Vu le courrier de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion en date du 16 août 2021, 

Vu le rapport N° DFPA / 111387 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission du Développement Humain du 02 novembre 2021,

Considérant,

• le  retard  provoqué  par  le  contexte  de  crise  sanitaire  dans  la  mise  en  œuvre  du  programme
d’équipement 2019 de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion, 

• l’impossibilité pour la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion de respecter les délais
contractuels de la convention d’équipement n°DFPA/DA/2019/1557, 

• la nécessité pour la  Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion de lancer une nouvelle
consultation pour l’acquisition des équipements site du CPOI,

• les délais afférents aux procédures de commande publique,

• la  volonté  de  la  Région  Réunion  d’offrir  aux  apprentis  réunionnais  des  conditions  d’accueil
optimales en proposant un niveau d’équipement permettant de prodiguer un enseignement de qualité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d’accorder  à  la  Chambre  des  Métiers  et  de  l’Artisanat  une  prorogation  des  délais  de  6  mois
supplémentaires pour la mise en œuvre de son programme d’équipement 2019, auxquels se rajoutent
trois mois pour la date de transmission des pièces de solde ;

• d’autoriser  à ce  titre un avenant  n°2 à la  convention DFPA/DA/2019/1557,  le délai  des  6 mois
supplémentaires accordés prenant effet à compter de la date de notification dudit avenant ;

• d’autoriser la Présidente à signer les actes administratifs afférents, conformément à la réglementation
en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0698

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DFPA / N°111114
SUBVENTIONS AUX MISSIONS LOCALES ET À L'ASSOCIATION RÉGIONALE DES MISSIONS LOCALES

(ARML) POUR 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0698
Rapport /DFPA / N°111114

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SUBVENTIONS AUX MISSIONS LOCALES ET À L'ASSOCIATION RÉGIONALE DES
MISSIONS LOCALES (ARML) POUR 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi 2018-771 en date du 5 septembre 2018 Pour la Liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la  délibération  n°  DAP 2018_0026 en  date  du  22  juin  2018 portant  validation  du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2020_0039 du 16 décembre 2020 relative au budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2018_0783 en  date  du  6  novembre  2018 relative  aux  cadre  d’intervention
« soutien aux structures dans le cadre du Service Public Régional de l’Orientation »,

Vu la délibération N° DCP 2021_0158 en date du 13 avril 2021 relative aux avances 2021 aux partenaires
habituels de la collectivité,

Vu  les demandes de subvention 2021 des Missions Locales et  de l’Association Régionale des Missions
Locales,

Vu le rapport N° DFPA / 111114 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 02 novembre 2021, 

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation et d’orientation professionnelle,

• les axes stratégiques du Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’Orientation
Professionnelle (CPRDFOP) 2018-2022, 

• que  les  actions des  missions  locales  s’inscrivent  dans  les  axes  stratégiques  du  CPRDFOP et
notamment son axe n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux insérer »,

• le rôle des Missions Locales au sein du Service Public Régional de l’Orientation coordonné par la
Région, en tant que Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) auprès des publics jeunes, 
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• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  d’accompagner  les  Missions  Locales  et  l’Association
Régionale des Missions Locales (ARML) dans la mise en œuvre de leurs programmes d’activités
2020, notamment dans le cadre de l’accompagnement des jeunes vers l’insertion professionnelle, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer aux Missions Locales et à l’Association Régionale des Missions Locales une subvention
globale d’un montant maximal de  2 100 010 € pour leurs programmes d’activités 2021, selon la
répartition suivante : 

- Mission Locale Nord : 481 825 €
- Mission Locale Sud : 554 137 €
- Mission Locale Est : 499 225 €
- Mission Intercommunale de l’Ouest : 496 602 €
- Association Régionale des Missions Locales : 68 221 €

• d’engager  la  somme  de  1  302  006,20  € sur  l’Autorisation  d’Engagement  « Mesures
d’accompagnement » (A 112-0003) votée au Chapitre 932-256 du Budget 2021 de la Région, compte
tenu des avances sur subventions déjà accordées d’un montant total de 798 003,80 € ;

• de prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants sur  l’Article  Fonctionnel 932-256 enveloppe
27428 du Budget de la Région ;

• de valider les modalités de versement des subventions comme suit : 

- 80 % de la subvention à la notification de la convention,
- le solde sur présentation des justificatifs de réalisation. 

• de préciser que la participation régionale porte sur les missions générales de ces structures ;

• de formuler  par ailleurs la demande de la mise en place d' une Convention d' Objectifs et de Moyens
pluri-annuelle  dès  2022  entre  le  Conseil  Régional,  les  missions  locales  et  l'ARML.  Celle-ci
associerait  également les autres financeurs de ces structures sur la base du volontariat ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0699

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
NABENESA KARINE
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DFPA / N°111512
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION CITÉ DES MÉTIERS POUR SON PROGRAMME

D’ACTIVITÉS 2021-2022

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0699
Rapport /DFPA / N°111512

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION CITÉ DES MÉTIERS POUR
SON PROGRAMME D’ACTIVITÉS 2021-2022

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 7 septembre 2016  et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DAP 2020_0039 en date du 16 décembre 2020 relative au budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DCP 2021_0158 en date du 13 avril 2021 relative aux avances 2021 aux partenaires
habituels de la collectivité,

Vu la demande de subvention de la Cité des Métiers en date du 27 juin 2021,

Vu le rapport N° DFPA / 111512 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission du Développement Humain du 02 novembre 2021.

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de formation et d’orientation professionnelles,

• que  les  actions  de  la  Cité  des  métiers  s’inscrivent  dans  les  axes  stratégiques  du  CPRDFOP et
notamment son axe n°1 « mieux orienter pour mieux former et mieux insérer »,

• le rôle de la Cité des Métiers au sein du Service Public Régional de l’Orientation coordonné par la
Région, 

• l’initiative communautaire REACT-EU en réponse à la crise sanitaire et son abondement financier
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pour le PO FSE Réunion 2014-2020 dont l’Autorité de gestion est le Préfet de la Réunion,

• la demande de financement n°MDFSE 202101618 de la Cité des Métiers relative à la réalisation de
son programme d’activités 2021-2022,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’allouer à la Cité des Métiers une subvention globale d’un montant maximal de 1 309 894,64 € pour
son programme d’activités 2021-2022 ;

• d’engager la somme de  1 093 523,14 €  sur l’Autorisation d’Engagement A 112-0003 « Mesure
d’accompagnement  »,  votée  au  Chapitre  932-256  du  Budget  de  la  Région,  déduction  faite  de
l’avance sur subvention déjà accordée d’un montant de 216 371,50 € ;

• de valider le versement d’une deuxième avance de 359 744,10 € au titre de la subvention 2021-2022
dans  l’attente  de  la  programmation  FSE  au  titre  de  la  fiche  action  6-02  (REACT UE)  de  la
subvention globale FSE et de la signature de la convention FSE ;

• de prélever les crédits  de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel  932-256 du Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Mme Céline SITOUZE et Mme Lorraine NATIVEL n’ont pas participé au vote de la décision.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0700

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DFPA / N°110538
COMMANDE PUBLIQUE PRFP 2021 - ENGAGEMENT POUR LE PROGRAMME DE FORMATIONS DU

SECTEUR ENVIRONNEMENT (TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE) 2021-2022

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0700
Rapport /DFPA / N°110538

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

COMMANDE PUBLIQUE PRFP 2021 - ENGAGEMENT POUR LE PROGRAMME DE
FORMATIONS DU SECTEUR ENVIRONNEMENT (TRANSITION ECOLOGIQUE ET

ENERGETIQUE) 2021-2022

Vu la décision de la Commission européenne n° C (2014) 9813 DU 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020, 

Vu le règlement délégué (UE) 2019/2170 de la Commission du 27 septembre 2019 portant modification du
règlement délégué (UE) 2015/2195 complétant le règlement (UE) no 1304/2013 du Parlement européen et du
Conseil relatif au Fonds social européen, en ce qui concerne la définition des barèmes standards de coûts
unitaires  et  des  montants  forfaitaires  pour  le  remboursement  des  dépenses  des  États  membres  par  la
Commission,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et
les dispositions du Code de l'Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2020_0482  en  date  du  13  octobre  2020  relatif  à  l’information  sur  l’état
d’avancement de l’initiative REACT UE,

Vu la délibération N° DCP 2021_0347 en date du 11 mai 2021 relative à l’intervention de la collectivité
régionale dans le cadre de l’initiative communautaire REACT UE (FSE) en réponse à la crise sanitaire, 

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment, son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu le rapport N° DFPA / 110538 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission du Développement Humain du 02 novembre 2021,
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Considérant,

• la compétence de la Région en matière de formation professionnelle,

• les besoins en formation des secteurs économiques prioritaires identifiés au CPRDFOP,

• la problématique de chômage des jeunes sur le territoire,

• considérant les besoins de monter en compétences de la filière Environnement afin de garantir une
meilleure insertion professionnelle,

• l’accompagnement de la mise en œuvre du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider le programme de formations Environnement (Transition Écologique et Énergétique)
2021-2022, ci-joint, comportant 6 actions pour un effectif prévisionnel de 78 stagiaires, un volume
de 54 600 heures/stagiaires en centre et un coût global de 860 620,80 € réparti comme suit :

- 579 540,00 € au titre des coûts pédagogiques,
- 281 080,80 € au titre de la rémunération des stagiaires ;

• d’engager  la  somme  de  579  540,00  €  sur  l’autorisation  d’Engagement  A112-0020  « Formation
professionnelle Marchés », votée au chapitre 932 du budget 2021 de la Région, au titre des coûts
pédagogiques ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  afférents,  sur  l’article  fonctionnel  932-253 du  budget  de  la
Région ;

• de prélever les crédits afférents à la rémunération des stagiaires pour un montant prévisionnel de
281 080,80 € sur le chapitre fonctionnel 932-255 du budget 2021 de la Région, programme A112-
0004  « rémunération  des  stagiaires ».  Il  est  rappelé  que  ces  crédits  ont  déjà  fait  l’objet  d’un
engagement  par  l’Assemblée  Plénière  du  Conseil  Régional  du  16  décembre  2020  –  rapport
n° DAP/2020_0035 ;

• de  déléguer  ces  crédits  à  l'Agence  de  Services  et  de  Paiement  (ASP)  pour  la  gestion  de  la
rémunération des stagiaires, conformément à la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants
relatifs à la rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d'autoriser la Présidente à solliciter le financement du Fonds Social Européen à hauteur de 100 % du
coût global éligible, soit pour un montant maximum de 860 620,80 €  au titre du PO FSE Réunion
2014-2020 – Axe 6 (REACT UE) mesure  6.02 :  « Soutenir  l’orientation et  la  formation afin de
réparer les effets de la crise sanitaire » ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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PRFP 2021

DISPOSITIF : FORMATIONS SECTORIELLES

PROGRAMME DE FORMATIONS SECTEUR ENVIRONNEMENT (TRANSITION ECOLOGIQUE ET ENERGETIQUE) 2021-2022

Intitulé de l'action Effectif

Durée

Total H/Entreprise

1 Nord/Est 12 700 70 840 3

2 Sud/Ouest 12 700 70 840 3

3 Nord/Est 12 700 70 840 3

4 Sud/Ouest 12 700 70 840 3

5 Toute l’île 15 700 70 3

6 Toute l’île 15 700 70 3

TOTAL 78

N°
 Lot

Lieu 
Formation

Total 
H/Centre

Total 
H/ C+E

Niveau
sortie

Centre Entreprise

Certificat de Qualification Professionnelle  
Opérateur(trice) de tri manuel 

8 400 9 240

Certificat de Qualification Professionnelle  
Opérateur(trice) de tri manuel 8 400 9 240

Certificat de Qualification Professionnelle  
Opérateur(trice) de tri mécanisé

8 400 9 240

Certificat de Qualification Professionnelle  
Opérateur(trice) de tri mécanisé

8 400 9 240

Certificat de Qualification Professionnelle  
Opérateur(trice) de tri manuel 

10 500 1 050 11 550

Certificat de Qualification Professionnelle  
Opérateur(trice) de tri mécanisé

10 500 1 050 11 550

54 600 5 460 60 060
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0701

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DFPA / N°111230
ÉCOLE DE LA 2ÈME CHANCE DE LA RÉUNION – PROGRAMME DE FORMATIONS 2021 ET

MODIFICATION FICHE ACTION 3-13 DU PO FSE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0701
Rapport /DFPA / N°111230

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉCOLE DE LA 2ÈME CHANCE DE LA RÉUNION – PROGRAMME DE FORMATIONS
2021 ET MODIFICATION FICHE ACTION 3-13 DU PO FSE

Vu la décision de la Commission européenne N°C (2014) 9813 du 12/12/2014 relative au PO FSE Réunion
2014-2020,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la loi n°2014-288 du 05 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu  la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement des Formations et de l’Orientation professionnelles 2018- 2022,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2020_0270 en date du 11 mai 2021 relative à l’attribution d’une avance sur
subvention 2021 de 608 000 € à l’Ecole de la 2ème Chance de La Réunion (n° 110265 / intervention n°
20210538),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment son avenant n°12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30/04/2015,

Vu la convention de subvention globale notifiée en date du 07 septembre 2016 et signée entre l’État et la
Région Réunion,

Vu la  fiche  action  3-13  « Dispositif  de  la  Deuxième  Chance  »  du  PO FSE  2014-2020  validée  par  la
Commission Permanente du 30/04/2019 après avis du CLS du 07/03/2019,

Vu le rapport N° DFPA / 111230 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 202101622,

Vu l'avis favorable du Comité Local de Suivi du 07 octobre 21 sur le projet de fiche action modifiée n° 3-13
« Dispositif de la Deuxième Chance » ainsi que sur le rapport du service instructeur FSE relatif à l’opération
MDFSE n° 202101622,
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Vu l’avis de la Commission Cohésion Sociale et Solidarité du 15 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la compétence de la collectivité régionale en matière de Formation professionnelle,

• la  demande de financement  de l’École  de la  2ème Chance de La Réunion (E2CR),  en date  du
29/03/2021, relative à l’opération «Programme de formations 2021 – E2CR»,

• que  la  situation  de  nombreux  jeunes  Réunionnais  nécessite  de  mettre  en  oeuvre  des  réponses
formatives visant leur insertion sociale et professionnelle,

• la pertinence de la modification de la fiche-action 3-13 du dispositif de la deuxième Chance de l’axe
3 qui vise à modifier le public-cible de la fiche-action comme suit : « les jeunes de 16 à 25 ans ayant
quitté le système scolaire, sans aucune qualification », afin d’apporter un soutien renforcé aux jeunes
dès leur sortie du système scolaire et de prévenir les ruptures de parcours, conformément au  décret
n° 2020-978 paru le 6 août 2020 relatif à l'obligation de formation des jeunes de seize à dix-huit
ans,

• que le projet présenté respecte les dispositions de la fiche action 3-13 « Dispositif de la Deuxième
Chance » modifiée et qu'il  concourt à l'objectif  spécifique «Accroître le nombre de personnes
inscrites dans un processus d’insertion » et à l'atteinte des indicateurs déclinés dans la fiche action
et présentés dans le tableau suivant :

Nature de l'indicateur
Cible pour
le projet

Valeur cible pour la
fiche action (2023)

Indicateur de Réalisation Participants 700 1 181

Indicateur de Résultat Participants  défavorisés  à  la  recherche
d’un emploi,  suivant  un enseignement,
une formation, une formation menant à
une qualification, exerçant un emploi y
compris à titre indépendant, au terme de
leur participation.

218 590

• le  montant  estimatif  de  961  075,44  € défini  pour  permettre  à  la  Région  Réunion  de  verser  la
rémunération des stagiaires au vu de l’activité prévisionnelle présentée par le porteur de projet et
analysée par le service,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Service instructeur FSE relatif à l’opération MDFSE n° 202101622.

Décide, à l’unanimité,

• d’allouer à l’École de la 2ème Chance de La Réunion (E2CR) une subvention globale d’un montant
maximal de 1 680 000 € pour le « programme de formations 2021 - E2CR » ;

• d'agréer les modifications apportées à la fiche-action 3.13  « Dispositif de la 2ème Chance de La
Réunion » (cf. annexe 2) ;

• d'agréer l'engagement de l'opération FSE suivante – dans le cadre des missions dévolues au titre de
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la  convention de subvention globale FSE – selon le plan de financement suivant  (périmètre des
dépenses retenues éligibles au FSE) :

- Portée par le bénéficiaire : Association « École de la 2ème Chance de La Réunion » (E2CR) 
- Intitulée :  « Programme de formations 2021 - E2CR »
- N° et nom de la fiche action du PO FSE Réunion : 3-13 « Dispositif de la Deuxième Chance »
- N° MDFSE :  202101622
- Plan de financement :

Coût total éligible
Montant de la

subvention Région
Dont montant FSE

préfinancé

Taux de
subvention

FSE

Dont 
CPN Région

1 650 000,00 € 1 650 000,00 € 1 320 000,00 € 80,00% 330 000,00 €

Le plan de financement détaillé est joint en annexe 1.

• Afin  de  ne  pas  pénaliser  le  bénéficiaire  et  permettre  d’assurer  la  trésorerie  nécessaire  au  bon
déroulement  des  opérations,  le  FSE  sera  pré-financé  par  la  Région  Réunion.  L’aide  du  FSE
programmée correspond à un montant maximal, et des dépenses pourront, dans certains cas, ne pas
être présentées au solde au cofinancement du FSE. Les dépenses rendues inéligibles au titre du FSE
de façon prévisionnelle et rattachables à la réalisation de l’opération pourront être prises en charge
par la Région Réunion. Celles-ci sont décrites dans le budget prévisionnel détaillé joint. Le montant
définitif des dépenses rendues inéligibles au titre du FSE, pris en charge par la Région Réunion ne
peut  conduire  à  dépasser  le  montant  maximum  prévisionnel  de  l’aide  engagée  par  la  Région
Réunion. 

• d'agréer pour le même projet, le plan de financement de l’opération « dépenses hors périmètre FSE »
(dépenses non rendues éligibles au FSE et dépenses inéligibles au FSE) selon le budget prévisionnel
détaillé joint (annexe 1), comme suit :

Coût total
hors périmètre FSE

Montant de la subvention
Région

Autres ressources

1 390 798,00 € 30 000,00 € 1 360 798,00 €

• d’engager les crédits pour un montant de 1 072 000 € sur l’Autorisation d’Engagement Formation
Professionnelle » (A112-0001) votée au Chapitre 932 du Budget principal de la Région au titre des
coûts pédagogiques, déduction faite de l’avance à valoir sur subvention déjà accordée d'un montant
total de 608 000 € (rapport n° 110265 du 11/05/2021 / DCP2021_0270) ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’Article Fonctionnel 932-251 du Budget
principal de la Région ;

• d'affecter un montant estimatif de 961 075,44 € sur la ligne budgétaire 932-255 du Budget 2021 de
la Région au titre de la rémunération des stagiaires et de prélever les crédits afférents. Il est rappelé
que ces crédits ont déjà fait l'objet d'un engagement par l'Assemblée Plénière du Conseil Régional
du 16/12/2020 (DAP 2020-0035 /rapport 109517), lors du vote du budget 2021, sur le programme «
Rémunération des stagiaires » (A112-0004) ;

• de déléguer les crédits à l'Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la rémunération
des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs à la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle ;

• d'autoriser la Présidente à solliciter la participation du FSE à hauteur de 80 % du coût total engagé,
soit  768 860,35  €,  au  titre  de  la  rémunération  des  stagiaires  de  la  Formation  Professionnelle,
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opération relevant de la fiche action n° 3-13 « Dispositif de la Deuxième Chance » ;

• d'agréer le renouvellement de l’accord cadre pluriannuel entre la Région Réunion et l’Ecole de la
2ème Chance de La Réunion sur une  période de trois ans (2021-2023) (cf. annexe 3)  et  qu’un bilan
qualitatif  et  quantitatif  de  réalisation  soit  présenté  à  l’issue  de  cette  période  de  3  ans  en  vue
d’envisager son renouvellement ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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23/08/202109:21:19

PLAN DE FINANCEMENT 2021 D'UNE OPÉRATION EN SUBVENTION GLOBALE RÉGION RÉUNION - PO FSE RÉUNION 2021 ANNEXE IX

DÉPENSES RESSOURCES/RECETTES 

POSTES SOUS-POSTES RUBRIQUE DE DÉPENSE NATURE

FSE 80%

CPN Région 20%

Sous total périmètre FSE 

REGION FONDS PROPRES

Locations de locaux et charges

ETAT - DIECCTE

CGET

cf : voir listing avec E2CR

CAF

Taxe d'apprentissage

Contrats aidés

Services bancaires, formation, amortissement Autres

TOTAL

MONTANT 
prévisionnelle

MONTANT 
prévisionnelle

PÉRIMÈTRE 
FSE

PERSONNEL               
Total : 1 650 000 €

Personnel enseignant et 
charges sociales                   
   Total :  1 301 980 €    
                  

Personnel enseignant cf : tableur MDFSE 
Charges sociales (Taxes sur les salaires, 
CGSS,Mutuelle…)                                           
          

918 177 €  
383 803 €                 
                                 
                    

RESSOURCES 
PÉRIMÈTRE FSE

1 320 000,00 €

Personnel administratif et 
charges sociales                
Total :  348 020 €      

Personnel administratif cf : tableur MDFSE
Charges sociales (taxes sur salaires, CGSS, 
Mutuelle…)

246 012 €
102 008 € 330 000,00 €

Sous total 
périmètre 

FSE 
1 650 000,00 € 1 650 000,00 €

PÉRIMÈTRE 
HORS FSE
DÉPENSES 

RENDUES NON 
ÉLIGIBLES

FONCTIONNEMENT 
Total : 280 150 €

Achats de fournitures et 
matériels non amortissables
Total : 19 000 €

Fournitures pédagogiques
Fournitures de bureau

12 000 €
7 000 €

RESSOURCES 
PÉRIMÈTRE HORS 

FSE

30 000,00 €

Locations de matériels et de 
locaux nécessitées par 
l'opération
Total : 232 000 €

232 000,00 €

Frais de déplacement, de 
restauration ou d'hébergement 
des personnels directement 
affectés à l'opération
Total : 29 150 €

Missions (frais d'hébergement et de déplacement) 
                                               Réceptions 
Renouvellement label

6 150 €
15 000 €
8 000 €

PRESTATIONS 
EXTERNES 

Total : 356 000 €       
       

Achats non stockés de 
matières
Total : 356 000 €

Honoraires
Assurances
Annonces et communication
Maintenance informatique et redevance réseau
Entretien tous matériels et nettoyage
Postes et télécom
Carburant
Eau/Eléctricité
Location mobilière (véhicule+copieur)
Visites et sorties pédagogiques des stagiaires
Vacataires

70000 €
18 000 €
46 000 €
101 000 €
40 000 €
11 000 €
8 000 €
12 000 €
32 000 €
10 000 €
8 000 € 

LIÉES AUX 
PARTICIPANTS              

                Total : 79 
500 €

Frais de transport pour les 
déplacements et frais de repas 
pour les stagiaires
Total : 78 000 €

Déplacements des stagiaires (et hors 
département)
Repas des stagiaires

35 000 €
43 000 €

914 728,00 €

Autres (Fonds social)
Total : 1 500 €

Aides particulières et occasionnelles pour les 
stagiaires en grande difficulté

1 500,00 €

PERSONNEL
Total : 625 959 €

Personnel administratif + 
charges sociales
Total : 625 959 €

cf : voir listing avec E2CR (comprenant les 
charges sociales, impôts et taxes)

625 959,00 €

135 000,00 €

Personnel administratif en 
emplois aidés

200 000,00 €

100 000,00 €

DÉPENSES 
INDIRECTES 
Total : 49 189 €

Frais liés au siège 
Total : 49 189 € 49 189,00 € 11 070,00 €

Sous total 
périmètre 
hors FSE

1 390 798,00 € 1 390 798,00 €

3 040 798,00 €

3 040 798,00 €

* dépenses prévisionnelles : saisies sous MDFSE dans l’onglet « autres dépenses directes » rubrique « prestations » du fait des contraintes de 
saisies actuelles de MDFSE, conformément au guide des procédure du PO FSE Réunion 
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Programme Opérationnel Européen
Fonds social européen 2014-2020

FICHE ACTION

Axe 3. Favoriser l’inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l’accompagnement des publics

ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

I. OBJECTIFS ET RÉSULTATS

1. Descriptif de l'objectif de l'action

Compte tenu du nombre important de sorƟes sans qualificaƟon du système scolaire, des représentaƟons
du monde du travail, déformées par un taux de chômage élevé, et plus généralement un manque de
perspecƟve et de projecƟon dans l'avenir par la populaƟon jeune, il  convient de meƩre en place des
acƟons qui allient une pédagogie adaptée, une implicaƟon forte du monde de l'entreprise et une mise en
réseau des acteurs de l'accompagnement, de l'orientaƟon et de l'inserƟon.

Ce disposiƟf pédagogique original accueille des jeunes  (âgés de 16 à 25 ans) ayant quiƩé le système
scolaire, sans aucune qualificaƟon. La moƟvaƟon du jeune est un facteur essenƟel de réussite.

En effet, le dispositif repose sur un triptyque intégrant l'acquisition de compétences, l'expérience 
en entreprise et l'accompagnement global à l'inclusion. Les piliers de l’intervention sont :
- un parcours individualisé, hors des schémas scolaires classiques,
- un dispositif institutionnalisé bénéficiant d'un fort ancrage local,
- un accompagnement post-formation, une capitalisation des compétences acquises 
- l'alternance en entreprise, expérience professionnelle dans et avec l'entreprise

2. Contribution à l'objectif spéciϐique

L’Ecole de la deuxième Chance a pour finalité l’inclusion active et la remobilisation des jeunes
éloignés  de l’emploi.  L’objectif  est  d’encourager  la  remise  en parcours  des jeunes  sortis  du
système scolaire prématurément ou sans qualification. Le dispositif permet ainsi d’accroître le
nombre  de  personnes  inscrites  dans  un  processus  d’insertion,  conformément  à  l’objectif
spécifique de l’axe 3 du PO FSE Réunion 2014-2020.

Page | 1
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Programme Opérationnel Européen
Fonds social européen 2014-2020

FICHE ACTION

Axe 3. Favoriser l’inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l’accompagnement des publics

ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

Concrètement, l'objecƟf de l'E2C est de permeƩre à des jeunes ayant quiƩé le système scolaire , sans
aucune qualificaƟon et se situant dans la tranche d'âge des 16-25 ans, de s'insérer dans la vie acƟve de
façon directe (CDD, CDI, disposiƟfs divers d’accompagnement vers et dans l’emploi) ou par le biais d'une
réorientaƟon  choisie  vers  un  centre  de  formaƟon  répondant  aux  objecƟfs  professionnels  du  jeune
(formaƟons qualifiantes, Contrat Pro, Contrat d'apprenƟssage, …).

3. Résultats escomptés

AugmentaƟon  du  nombre  de  jeunes  accompagnés  dans  la  construcƟon  d’un  projet  professionnel
favorisant leur inserƟon.

II. PRÉSENTATION DE LA FICHE-ACTION

  JusƟficaƟon du raƩachement à la priorité d'invesƟssement et à l'objecƟf thémaƟque

L'acƟon envisagée  s'inscrit  dans  une démarche d’inclusion sociale  et  de  luƩe contre  la  pauvreté en
renforçant la formaƟon et l’accompagnement des publics  (ObjecƟf thémaƟque 9 – cf. art  9 du Règ.
Général).
L'acƟon  envisagée  vise  l'inclusion  acƟve,  y  compris  en  vue  de  promouvoir  l'égalité  des  chances,  la
parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi (Priorité d'invesƟssement 9.1 – cf. art 3 du Règ.
FSE).

L'acƟon envisagée est ainsi conforme au cadre réglementaire.
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Programme Opérationnel Européen
Fonds social européen 2014-2020

FICHE ACTION

Axe 3. Favoriser l’inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l’accompagnement des publics

ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

1. Descriptif technique

La pédagogie de l'E2CR se caractérise par la volonté de construire un parcours sans rupture ; pour ce
faire, elle s'appuie sur :

- la prise en compte de chaque jeune dans son intégralité avec le souƟen d'un Animateur Social,
dans la résoluƟon des problèmes individuels (financiers, familiaux, médicaux...),

- une pédagogie différenciée (individualisée) par laquelle chaque jeune progresse à son rythme
dans un groupe classe à effecƟf restreint,

- une  remise  à  niveau  en français,  mathémaƟques  et  informaƟque  qui  s'ajuste  au  niveau  de
chacun,

- un lien direct avec le monde professionnel qui s'amplifie et se solidifie tout au long d'un parcours
pédagogique composé de 4 étapes :
1. Immersion,
2. DéfiniƟon du projet professionnel,
3. ConfirmaƟon du projet professionnel,
4. ConcréƟsaƟon du projet professionnel.

2. Sélection des actions

 Critères de sélecƟon généraux     :  

Concernant les critères de contribuƟon à la stratégie du PO les opéraƟons doivent :

 Contribuer  à  l’aƩeinte  des  objecƟfs  fixés  au  niveau  de  chaque priorité  d’invesƟssement,  de
chaque objecƟf spécifique et de chaque fiche-acƟon

 Intégrer les principes horizontaux communautaires de développement durable, d’égalité entre
les hommes et les femmes et de non-discriminaƟon (art 7 et 8 du Règlement UE 1303/2013)
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formaƟon et l’accompagnement des publics

ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

 Prendre en compte la nécessité d’une accessibilité à l’ensemble des citoyens, y compris aux per-
sonnes en situaƟon de handicap et aux personnes âgées (art 7 § 2 du Règlement UE 1303/2013)

 Le cas échéant, faciliter l’inclusion de toutes les catégories de personnes

 Intégrer le cas échéant le traitement de la problémaƟque des Hauts

 Contribuer au cadre de performance consƟtué d’indicateurs quanƟtaƟfs de réalisaƟon, sauf cas
parƟculiers

 Répondre à une exigence de qualité dans la logique de projet et du partenariat réuni autour du
projet

Concernant les critères relaƟfs aux exigences administraƟves et financières du PO les opéraƟons
doivent :

 Exposer des dépenses éligibles et limitées à celles prévues par la fiche-acƟon (nature, plafonne-
ment, ...)

 Répondre au critère de localisaƟon prévu par la fiche-acƟon

 Viser le public-cible prévu le cas échéant par la fiche-acƟon

 Être conformes aux plafonnements de subvenƟon prévus le cas échéant par la fiche-acƟon

 Être conformes aux taux de cofinancement prévus par la fiche-acƟon

 Assurer le cas échéant un suivi des bénéficiaires des QuarƟers Prioritaires de la PoliƟque de la
Ville

Concernant les critères relaƟfs aux exigences administraƟves et financières du PO les porteurs de
projet doivent :

 Être en capacité de mener l’opéraƟon à terme (capacité financière, capacité technique)

 Être en capacité de respecter l’ensemble des condiƟons de suivi et d’exécuƟon de l’opéraƟon
telles que prescrites par les textes communautaires et naƟonaux

Page | 4
1356



Programme Opérationnel Européen
Fonds social européen 2014-2020

FICHE ACTION

Axe 3. Favoriser l’inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l’accompagnement des publics

ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

 Être en capacité de s’acquiƩer de ses obligaƟons de communicaƟon des indicateurs de réalisa-
Ɵon et de résultats, notamment les indicateurs relaƟfs aux invesƟssements du FSE (annexe 1 du
Règlement UE N°1304/2013)

 Disposer d’ouƟls de suivi adaptés permeƩant d’idenƟfier les parƟcipants présents dans les ac-
Ɵons et de nature à assurer le suivi des parcours et des résultats obtenus. Ces ouƟls doivent per-
meƩre le reporƟng des indicateurs de suivi des parƟcipants dans l’ouƟl dématérialisé « Ma dé-
marche FSE ».

 Critères de sélecƟon spécifiques  

LabellisaƟon Ecole de la 2ème chance.

 Statut du demandeur     :   

Bénéficiaire final (procédure subvenƟon) : Organisme de formaƟon.

Bénéficiaire final (rémunéraƟon des parƟcipants en procédure subvenƟon) : Conseil Régional

3. Quantiϐication des objectifs (indicateurs)

Lister les indicateurs de réalisaƟon  et de résultat qui seront en lien avec l'acƟon :
(conformément à l'art 27 b) et c) du Règ. général et à l'art 5 du Règ. FSE)

Indicateur de
RéalisaƟon

Unité de
mesure

Valeurs Indicateur de
performanceRéférence Cible (2023)

Nombre de
parƟcipants

Nombre 1181 Oui
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9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

Indicateur de Résultat Unité de
mesure

Valeurs
Référence Cible (2023)

 ParƟcipants défavorisés à la recherche
d'un emploi, suivant un enseignement,

une formaƟon, une formaƟon menant à
une qualificaƟon, exerçant un emploi y

compris à Ɵtre indépendant, au terme de
leur parƟcipaƟon

Nombre 590

4. Nature des dépenses retenues/non retenues spéciϐiques à l'action 1

 Dépenses retenues spécifiquement     :  

Seront financés avec le  souƟen du Fonds Social Européen, les coûts des programmes mis en
œuvre (rémunéraƟons, coûts pédagogiques, fournitures, coûts liés à l'organisaƟon des épreuves,
à  l'évaluaƟon  et  au  suivi...)  ainsi  que  les  coûts  d'accompagnement  socio-pégadogiques
(rémunéraƟon des stagiaires ou défraiement, couverture sociale...). 

 Dépenses non retenues spécifiquement     :  

Néant.

III. CRITÈRES DE RECEVABILITÉ ET D'ANALYSE DE LA 
DEMANDE

1. Critères de recevabilité

 ConcentraƟon géographique de l'intervenƟon   (toute l'île, zone des Hauts, zone urbaine, autres) :

1 Au-delà des critères d'éligibilité du Règlement général (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 17 décembre 2013 et du Décret d'éligibilité interfonds.
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ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

Toute l'île.

 Public-cible  

Jeunes (âgés de 16 à 25 ans), ayant quiƩé le système scolaire, sans aucune qualificaƟon. 

 Autres critères  

Sans objet.

 Pièces consƟtuƟves du dossier     :  

Se reporter aux exigences de « Ma Démarche FSE » tel que mis en œuvre à La Réunion.

L’opérateur précisera, le cas échéant, si l’opéraƟon et les bénéficiaires relèvent du périmètre des
QuarƟers Prioritaires de la PoliƟque de la Ville.  

2. Critères d'analyse de la demande

Procédure subvenƟon : Opportunité de la demande – opportunité financière

RémunéraƟon des  parƟcipants  en  procédure subvenƟon     :    complétude,  cohérence et  éligibilité  de  la
demande.
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ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

IV. OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES DU DEMANDEUR (« ex-
ante », afférentes au dossier de demande)

Procédure subvenƟon     :  
- Disposer d'une comptabilité analyƟque
- Présenter une demande de subvenƟon avec les dépenses et les receƩes
- Respect des clauses de la convenƟon

RémunéraƟon des parƟcipants en procédure subvenƟon     :
respect du code du travail.

V. MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES                        

Régime d’aide :
Si oui, base juridique : .............................................    □  Oui               X      Non

           Préfinancement par le cofinanceur public :
x Oui (subvenƟon) x Non (maîtrise d'ouvrage Région)

 Existence de receƩes (art 61 Reg. Général) :    □  Oui              X        Non

 Taux de subvenƟon au bénéficiaire     : 100     %   

 Plafond     éventuel des subvenƟons publiques   : sans objet

 Plan de financement     de l'acƟon :  
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ObjecƟf thémaƟque
(art. 9 Règ. général)

9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

Dépenses totales
Publics

Privés (%)

FSE (%) Région
(%)

État (%) Département
(%)

EPCI (%) Autre
 Public (%)

100 80 X

Le plan de financement de l'acƟon est à calculer net de receƩes, au sens de l'arƟcle 61 du Règ. Général.

 ProposiƟon de recours aux coûts simplifiés     :   

Le cas échéant et lorsque la structure de coût de l’opéraƟon s’y prête, il peut être recouru aux
opƟons de coût simplifiés prévus d’une part aux arƟcles 67 et 68 du règlement UE n°1303/2013
du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 et d’autre part aux arƟcles 14§1 et
14§2 du règlement UE n°1304/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013.

Un taux forfaitaire appliqué aux coûts directs éligibles sur la base de méthodes existantes peut
également être uƟlisé pour le remboursement des coûts indirects. 

A l’examen de la demande de financement le service instructeur pourra retenir une autre mé-
thode de calcul des coûts du projet. Le demandeur devra alors modifier la demande en ce sens.

 Services consultés     :  

Néant.

 Comité   technique     :   

Néant.
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9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

VI. INFORMATIONS PRATIQUES

 Lieu de dépôt des dossiers     :  

Extranet « Ma Démarche FSE » : hƩps://ma-demarche-fse.fr

 Où se renseigner     ?  

Site Internet : www.regionreunion.com , www.reunioneurope.org 

Autre : 
Conseil Régional – DirecƟon de la FormaƟon Professionnelle et de l'ApprenƟssage
Avenue René Cassin
BP 67190
97801 Saint Denis cedex 9

 Service instructeur     :  

Pour les opéraƟons en procédure subvenƟon : Conseil  Régional  Réunion–DirecƟon  de  la
FormaƟon Professionnelle et de l'ApprenƟssage

Pour  les  opéraƟons  en  maîtrise  d'ouvrage  Région  (procédure  marchés  publics,  bourses
régionales, rémunéraƟon des parƟcipants en procédure subvenƟon) : Conseil  Régional
Réunion – DGA EFJR – Cellule FSE
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ObjecƟf thémaƟque
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9. Promouvoir l'inclusion sociale et luƩer contre la pauvreté en renforçant la 
formaƟon et l'accompagnement des publics

ObjecƟf Spécifique 3.1 Accroître le nombre de personnes inscrites dans un processus d’inserƟon

Priorité d'invesƟssement
(art.3 Règ FSE)

9.1 l'inclusion acƟve, y compris en vue de promouvoir l'égalité des chances, 
la parƟcipaƟon acƟve et une meilleure apƟtude à l'emploi

InƟtulé de la fiche acƟon DisposiƟf de la Deuxième Chance
Service instructeur Conseil Régional
Mesure  3.13  – V1 07/03/19 - V2 07/10/21

VII. RATTACHEMENT AUX PRINCIPES HORIZONTAUX ET 
OBJECTIFS TRANSVERSAUX COMMUNAUTAIRES

(Conformément aux arƟcles 5, 7, 8 et à l'annexe 1 (Cadre stratégique commun) du Règ. Général)

 Respect du principe du développement durable   (art 8 du Règ. Général et point 5.2 du CSC)

Neutre

 Poursuite de l'objecƟf de l’égalité entre hommes et femmes et de la   non discriminaƟon   (art 7 du
Règ. Général et point 5.3 du CSC)

L'opéraƟon concerne les publics en difficultés indépendamment des caractérisƟques relaƟves au
sexe des bénéficiaires. Cependant, plus de 60 % du public  est consƟtué de femmes, dont un
certain nombre sont de jeunes mères.

 Respect de l’accessibilité   (arƟcle 7 paragraphe 2 du Règ. Général et point 5.4 du CSC)

L'acƟon est ouverte aux personnes aƩeintes de handicap moteur.

 Effet sur le changement démographique   (point 5.5 du CSC)

Il est à noter que plus de 50 % des bénéficiaires sont issus des quarƟers PoliƟque de la Ville.
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Ce projet est
cofinancé par le

Fonds social
européen - FSE

ACCORD CADRE PLURIANNUEL

2021-2023

Entre

D’une part, 

la Région Réunion 

n° SIRET : 23974001200103

statut juridique : Collectivité territoriale

située : Avenue René Cassin 97490 Sainte Clotilde

représentée par Mme la Présidente du Conseil Régional,

Et d’autre part, 

l’Association École de la 2ème Chance de La Réunion (E2CR)

n° SIRET : 75208438400029

statut juridique : Association

situé(e) : 357 rue Maréchal Leclerc – Immeuble le Bambou – 97400 Saint Denis

représenté[e] par : Mme Emmanuelle DELEFLIE  - Présidente

                     

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

PREAMBULE

À La Réunion, le chômage - résultant d'une pression démographique forte et des contraintes
économiques liées à l'insularité et à l'éloignement des marchés notamment – touche une
grande partie de la population, et plus particulièrement les jeunes Réunionnais ; un quart des
Réunionnais âgés de 15 à 34 ans est sorti du système scolaire sans diplôme - soit deux fois
plus qu’en métropole - et le taux de chômage des jeunes de 15 à 24 ans s’établit à hauteur
de 38 % (données SyOP issues des chiffres INSEE Réunion 2019).

Dans ce cadre, l'École de la 2ème Chance de La Réunion (E2CR) participe à la résorption
de la problématique du chômage des jeunes, et particulièrement de ceux sortis du système

Accord-cadre Région Réunion / E2CR 1/3

1364



scolaire prématurément ou sans qualification, en mettant en place des actions qui allient une
pédagogie adaptée, une implication forte du monde de l'entreprise et une mise en réseau
des acteurs de l'accompagnement, de l'orientation et de l'insertion. 

L'École de la 2ème Chance de La Réunion (E2CR) s'inscrit dans la démarche du Réseau
des Écoles de la 2ème Chance qui s'engagent à respecter les principes énoncés dans la
Charte des Principes fondamentaux, laquelle adhère aux principes contenus dans le Livre
blanc de la Commission Européenne « Enseigner et apprendre – vers la société cognitive »
adopté en décembre1995 par les Ministres de l’Education des Etats membres de l’Union
Européenne. A ce titre, le Réseau E2C France procède régulièrement au renouvellement du
label « École de la 2ème chance »,  dans la mesure où l’Ecole respecte les critères définis
(moyens  dédiés,  relation  privilégiée  avec  le  monde  de  l’entreprise,  mise  en  place  d’un
parcours  de  formation  individualisé,  intégration  d’une  démarche  qualité  dans  le
fonctionnement de l’E2C...).

La Collectivité régionale, qui a la compétence en matière de Formation professionnelle, a
démontré, depuis la création de l’École de la 2ème Chance de La Réunion en 2010, sa forte
implication pour encourager la mise en œuvre de ce dispositif. À ce titre, la Région et l’E2CR
ont  signé  le  30/12/2014  un  premier  accord-cadre  couvrant  la  période  2014-2020  afin
d’accompagner l’École dans l’atteinte de ses objectifs.

Par ailleurs, cette action s’inscrit dans une démarche de promotion de l'égalité des chances
et de la participation active des jeunes réunionnais à la société, de promotion de l'égalité
d'accès  et  de  la  participation  aboutie  de  tous  les  jeunes  réunionnais  à  une  formation
inclusive et de qualité,  notamment en vue de promouvoir l'égalité des chances préconisée
par l’Union Européenne, et participe ainsi à la remobilisation des jeunes vers la formation,
vers la qualification et vers l'emploi. A cet effet, les actions de formations professionnelles de
l’E2CR sont présentées au cofinancement du Fonds Social Européen (FSE) 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD-CADRE RECONDUIT

Par  le  présent  accord-cadre  pluriannuel  reconduit  sur  la  période  2021-2027,  la  Région
Réunion entend  pérenniser  l’accompagnement  financier  de  la  structure  E2CR  dans  le
déroulement de sa mission afin de poursuivre ses objectifs et  d’ancrer son action sur le
territoire réunionnais, notamment en visant le raccrochage des jeunes vers la formation, vers
la qualification et vers l’emploi.

L’École de la 2ème Chance Réunion (E2CR) s’engage à mettre en œuvre, sur le territoire
local, sa mission auprès des jeunes de 16 à 25 ans, sans qualification et très éloignés de
l'emploi, dans le respect des critères définis par le cahier des charges du réseau national des
écoles de la 2ème chance. 

La finalité de sa mission étant l’inclusion active et la remobilisation des jeunes éloignés
de l’emploi, l’E2CR encourage la remise en parcours des jeunes sortis du système scolaire
prématurément ou sans qualification, afin d’accroître le nombre de personnes inscrites dans
un processus d’insertion ; pour ce faire, le dispositif appuie son intervention sur 4 piliers :

- un parcours individualisé, hors des schémas scolaires classiques,
- un dispositif institutionnalisé bénéficiant d'un fort ancrage local,
- un accompagnement post-formation, une capitalisation des compétences acquises,
- l'alternance en entreprise (expérience professionnelle dans et avec l'entreprise).
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ARTICLE 2 - DURÉE DE L'ACCORD-CADRE

Le présent accord-cadre est conclu pour une durée de trois ans, de 2021 à 2023.

Au terme de cette période, un bilan de réalisation devra être présenté par l’E2CR, en termes
qualitatifs et quantitatifs.

Cet accord-cadre, signé par les deux parties, entre en vigueur à compter de sa date de
notification à l’association École de la 2ème chance de La Réunion. 

ARTICLE 3 – MODALITÉS D'EXÉCUTION DE L'ACCORD-CADRE

La mise en œuvre de l’opération doit être conforme aux modalités de financement fixées par
la Région et par l'Union Européenne, en cas de mobilisation du Fonds Social Européen.

Ces modalités  seront  déclinées dans le  cadre des conventions qui  seront  signées entre
l'Ecole de la 2ème chance et le Conseil Régional.

ARTICLE 4 – RÉSILIATION DE L'ACCORD-CADRE

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations relatives au présent
accord-cadre ou d'une des conventions annuelles, cet accord pourra être résilié de plein droit
par  l’autre  partie,  sans  préjudice  de  tous  autres  droits  qu’elle  pourrait  faire  valoir,  à
l’expiration  d’un  délai  de  2  (deux)  mois  suivant  l’envoi  d’une  lettre  recommandée  avec
accusé de réception. 

Fait à Saint-Denis, le ….............................. en 2 exemplaires

           L'association École 
de la 2ème Chance Réunion (E2CR) La Région Réunion

                 La Présidente       La Présidente
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0702

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DIRED / N°111501
MISSION ORIENTATION : LE PLAN D'ACTIONS 2021-2022 EN DIRECTION DES ELEVES, APPRENTIS ET

ETUDIANTS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0702
Rapport /DIRED / N°111501

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISSION ORIENTATION : LE PLAN D'ACTIONS 2021-2022 EN DIRECTION DES
ELEVES, APPRENTIS ET ETUDIANTS

Vu les nouvelles priorités définies par le Conseil Européen du 21 juillet 2020, et notamment le volet REACT
EU du Plan de relance Européen,

Vu le règlement UE N° 2020/2221 du Parlement et du Conseil européen du 23 décembre 2020 , prévoyant
des ressources supplémentaires pour 2021 et 2022, provenant de l’instrument de l’Union européenne pour la
relance, apportant un soutien pour favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée par
la  pandémie  de  COVID-19  et  de  ses  conséquences  sociales  et  pour  préparer  une  reprise  écologique,
numérique et résiliente de l’économie (ci-après dénommées “ressources REACT-EU”),

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2014-288 du 05 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment
son article 18,

Vu la délibération N° DAP 2017_0013 en date du 16 juin 2017 portant approbation du Schéma régional de
l’Enseignement et des Formations supérieurs,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2020_0482  en  date  du  13  octobre  2020  relative  à  l’état  d’avancement  de
l’initiative REACT UE et de la V1 du PO 2021-27, complétée par la délibération N° DCP 2020_0809 en date
du 22 décembre 2020 relative à la V2 du volet REACT UE et du PO 2021-2027,

Vu la délibération N° DCP 2021_0347 en date du 11 mai 2021 portant sur l’identification de trois priorités
d’intervention dans le cadre de l’initiative communautaire REACT-EU - FSE en réponse à la crise sanitaire,
et  la  création  de  deux  fiches-action  FSE  qui  en  découlent,  notamment  la  fiche  action  6.02  « Soutenir
l’orientation et la formation afin de réparer les effets de la crise sanitaire »,

Vu le cadre national de référence en matière d’information et d’orientation pour les publics scolaire, apprenti
et étudiant conclu entre l’État et Régions de France, en date du 28 mai 2019,

Vu la convention de mise à disposition de parties de services de la Délégation Régionale de l’Office National
d’Information sur les Enseignements et les Professions (DRONISEP) signée le 12 novembre 2019, 

Vu la  convention  relative  à  la  mise  en  œuvre  des  compétences  de  l’État  et  de  la  Région  en  matière
d’information et d’orientation pour les publics scolaire, apprenti et étudiant signée le 17 mars 2020,

Vu l’avis du comité technique de la région Réunion en date du 06 novembre 2019,
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Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de subvention de l’Association Euro-France en date du 2 octobre 2021 pour l’organisation du
concours «  je filme le métier qui me plaît - année scolaire 2021/2022 »,

Vu le rapport N° DIRED / 111501 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Humain du 02 novembre 2021,

Considérant,

• le  renforcement  de  la  compétence  régionale  en  matière  d’information  sur  les  métiers  et  les
formations, au service de l’orientation et de l’évolution professionnelle tout au long de la vie, en
direction des publics scolaire, apprenti et étudiant,

• le  transfert  à  la  Région Réunion des missions exercées par la Délégation Régionale  de l’Office
National  d’Information  sur  les  Enseignements  et  les  Professions  (DRONISEP)  en  matière  de
diffusion de la documentation ainsi que d'élaboration des publications à portée régionale relatives à
l'orientation scolaire et professionnelle des élèves, des apprentis et des étudiants,

• la nécessité de mieux informer les jeunes et les familles sur les formations et les métiers en vue de
préparer leur avenir,

• la compétence de la Région en matière de carte des formations initiales professionnelles sous statut
scolaire des établissements scolaires publics et privés,

• la  volonté  de  la  Collectivité  de  mieux  former  la  jeunesse  et  d’avoir  une  politique  éducative
ambitieuse,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider la mise en œuvre du plan d’actions 2021-2022 décomposé comme suit :

- élaboration de la documentation régionale sur les formations et les métiers,
- diffusion de l’information en direction des élèves et leur famille, des apprentis et des étudiants,
- organisation d’actions d’information sur les métiers et les formations telles que le concours «  Je
filme le métier qui me plaît », les salons virtuels, le printemps de l’orientation... ;

• de valider  le  règlement  du concours  régional  « je  filme le  métier  qui  me plaît  -  année scolaire
2021/2022 »  joint en annexe ; 

• d’attribuer une subvention d’un montant  maximal de  24 000 € en faveur de l’association Euro-
France pour la mise en œuvre du concours ;

• de valider les modalités de versement de la subvention, soit :

- 60 % à la notification de l’acte juridique,
- le solde, dans la limite des 40 % restants, après réalisation de l’opération ;

• de valider une enveloppe prévisionnelle d’un montant maximal de 144 000 € pour la mise en œuvre
des besoins assurés en Maîtrise d’Ouvrage Région ;
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• d’autoriser  la  Présidente  à  solliciter  la  participation  du  FSE à  hauteur  de  100 % du  coût  total
éligible,  soit  un montant  prévisionnel  de 144 000 €,  au titre  du volet  REACT EU du PO FSE
Réunion 2014-2020 (autorité de gestion Préfet), à travers la fiche action 6.02 « Soutenir l’orientation
et la formation afin de réparer les effets de la crise sanitaire » ;

• d’engager une enveloppe globale de 168 000 € pour la mise en oeuvre du plan d’actions répartie
comme suit :

- 164 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Mesure d’accompagnement supérieur» votée au
chapitre 932 du Budget 2021 de la Région,

- 4 000 € sur l’Autorisation de Programme « Equipement informatique» votée au chapitre 902 du
Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur les articles fonctionnels 932-23 et 902-222 du
Budget 2021 de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Annexe 3

JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT !

Règlement du Concours Régional

A  RTICLE     1   : Organisateurs

La  Région  Réunion  organise  en  partenariat  avec  EURO-FRANCE  ASSOCIATION,
association  loi  de  1901,  (en  collaboration  avec  EURO-FRANCE MEDIAS)  ensemble
créateurs  et  organisateurs  du  concours  international  JE FILME LE METIER QUI  ME
PLAIT et le Rectorat,

« Je filme le métier qui me plaît »

Pour tout renseignement, veuillez contacter :
- la Direction de l’Éducation de la Région Réunion par courrier électronique à :
laurence.nativel  @cr-reunion.f  r     en mettant en objet : Concours « je filme le métier
qui me plaît » ;
- ou Euro-France Médias  par courrier électronique :  via  le formulaire du site
(contact) ou par l’adresse mail : jefilme@euro-france.tv 

ARTICLE     2   : Conditions de participation

Le concours « Je filme le métier qui me plaît » est ouvert à tous les élèves scolarisés
dans  les  établissements  publics  ou  privés  sous  contrat  d’association  ainsi  que  les
établissements relevant de l’enseignement agricole et maritime sans limite d’âge ni de
nationalité. La participation au concours peut se faire en groupe ou par classe entière.

ARTICLE     3   : Objectif

L’objectif principal du concours est d’améliorer l’employabilité des jeunes, à travers une
meilleure  connaissance des métiers,  mais  également  de  valoriser le  territoire  de La
Réunion et les filières de formations. 

Ce concours incite les jeunes et les enseignants à restituer leur découverte des métiers à
travers  la  création  d’un  support  numérique,  à  encourager  les  initiatives  locales  et  à
développer  les  compétences  numériques  des  élèves.  Les  élèves,  aidés  de  leurs
enseignants devront ainsi répondre à un appel à projets organisé par l’association Euro-
France, en proposant une vidéo de trois minutes maximum ayant pour thème un métier,
un aspect d’un métier, ou la découverte d'une entreprise ou organisation à travers un
métier, son fonctionnement, son activité, un produit ou un procédé de fabrication, une
méthode, une activité économique au travers d'un métier ou tout  autre sujet  pouvant
éveiller  la  curiosité  ou contribuer  à  la  culture  économique  des  jeunes  et  à  la
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connaissance d'un métier ou la découverte de l'entreprise. Ce projet pourra être mis en
place dans le cadre des dispositifs d’accompagnement à l’orientation.

Le concours«  Je filme le métier qui me plaît  » s’inscrit dans la mise en œuvre de la
mission Orientation  de la Région Réunion  en vue d’accompagner les jeunes vers une
démarche active d’aide à l’orientation en découvrant des métiers.

Au niveau de la Région Réunion, les filières économiques en cours de structuration sur le
territoire  sont :  le  numérique,  les  énergies  renouvelables,  le  bâti  tropical,
l’agroalimentaire, l’éco-tourisme et l’économie bleue. 

Ce  concours  valorise  ainsi  la  démarche  active  et  collaborative  des  jeunes,  par  la
sélection de projets d’équipes d’élèves, d’apprentis, d’étudiants et d’enseignants.

Il permet aux élèves, apprentis ou étudiants  de présenter tout projet relatif à la diversité
des métiers.

Le projet sera présenté par un groupe d’une même classe, de classes différentes ou de
niveaux d’enseignement différents qui pourra s’inscrire dans les thématiques décrites ci-
dessus ou autres champs d’activité développés sur le territoire.

ARTICLE     4   : Types de projets attendus et finalités éducatives associées

Le projet, basé sur une démarche volontaire,  culturelle,  scientifique, technologique ou
artistique,  doit  favoriser  l’esprit  d’initiative  et  la  compréhension  par  les  jeunes  sur
l’environnement professionnel en développant leur connaissance des métiers.

Une ouverture ou un partenariat sur le monde associatif ou de l’entreprise, que ce
soit en production ou en service, est également encouragée.

Le concours doit être considéré comme l’occasion donnée à toute initiative pédagogique
innovante de se voir aider, diffuser et prolonger au niveau académique et régional.

La finalité est autant de valoriser des acquis que d’encourager des créations.

Le  projet  présenté  s’inscrira  dans  la  sélection  officielle  du  concours  national  et
international (saison 15) dont la remise des diplômes, des claps et des prix donnera lieu
à une  cérémonie  nationale  organisée  le  31 mai  2022 à  Paris  en  présence de
participants et des personnalités du monde cinématographique.

Les  projets  pourront  aider  les  élèves  à  mieux  percevoir  les  enjeux  du  monde
professionnel.

ARTICLE     5     : Production demandée

Les projets proposés seront sélectionnés en deux temps et sous deux formats :
• Un format vidéo  de 3 minutes maximum présentant un métier correspondant

au moins à l’une des thématiques proposées à l’article 3 ci-dessus. Ce support
vidéo sera soumis au jury pour une pré-sélection.

• Une  présentation  orale  par  les  élèves  qui  en  sont  les  auteurs  lors  de  la
cérémonie de la remise des prix. Les modalités de cette présentation seront les
suivantes :
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-10 minutes  de présentation orale suivies  d’un échange de dix minutes
maximum,
- 5 orateurs maximum,
- choix des supports de cette présentation laissé à l’initiative des porteurs de
projets.

Ces  projets  et  leurs  présentations  orales  gagneront  notamment  à  être  intégrés  à  la
réforme des lycées et en particulier à la préparation du « grand oral » pour les lycées
généraux et technologiques et du chef-d’œuvre pour les lycées professionnels.

ARTICLE     6     : Modalités pratiques et juridiques

L’organisateur du concours « Je filme le métier qui me plaît » propose pour le concours
régional une présélection des vidéos reçues par l’association Euro-France, qui sera
ensuite validée conjointement par les partenaires académiques et  la Région Réunion
comme des projets de sélection régionale.

ARTICLE     6-1     : Calendrier et étapes

Le concours régional se déroule  en plusieurs  étapes.  Les  dates  indiquées  sont
prévisionnelles :

• Inscription au concours entre le 1er février et le 17 mars 2022. Elle se fait
en ligne sur le site de Euro-France Médias :
www.jefilmelemetierquimeplait.tv     ;

• Envoi des productions vidéo jusqu’au 15 mai 2022 sur le site :
www.jefilme-lemetierquimeplait.tv     dans l’espace candidature ;

> remise de vidéo sous format MP4 poids maxi 400 Mo

> les vidéos peuvent être faites via un Smart phone ou une caméra

• Présélection des projets au niveau régional par un comité de sélection, au
cours  de  la  semaine  du  16 mai  2022,  composé  d’enseignants,
d’inspecteurs, de membres du Conseil Régional.

• Annonce des projets sélectionnés aux établissements  au plus tard le 23
mai 2022 par courriels.

• Finale réunissant les projets sélectionnés et récompensant les 3 meilleures
vidéos,  le mardi  31 mai 2022 (date prévisionnelle). Les établissements
scolaires  participants  s’engagent  à  amener  leurs élèves sur le  lieu de
remise des prix. 

La Région et les porteurs de projets déclinent toute
responsabilité en cas de dommage ou de perte des travaux

ainsi que tout retard dans la réception des courriers.

ARTICLE     6-  2     : Autorisations et Cession des droits d’auteurs

Les projets sélectionnés et leur support vidéo pourront servir au sein des établissements
et  à  la  Région  Réunion  pour  des  campagnes  de  sensibilisation,  sur  les différentes
thématiques proposées et plus généralement à l’éducation et à l’orientation.
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Les images filmées/ photographiées seront libres de droits. Ces dernières pourront être
diffusées sur les supports de communication de la Région Réunion (magazine régional,
site internet, sites partenaires, OTV...) et utilisés dans les campagnes de communication
régionales.

Les établissements s’engagent à informer et à demander aux participants et aux parents
(si participants mineurs) une autorisation relative à la publication des vidéos, ainsi qu’une
autorisation garantissant le droit à l'image.

Sans ces autorisations, le groupe ou la classe ne pourront pas participer au concours.

Les droits cédés : comprennent notamment le droit de reproduction, de représentation,
d’arrangement, d’adaptation et ceux, sous toutes les formes, par tous les procédés et sur
tous les supports de communication existants à ce jour.

La présente cession est consentie à titre gratuit.

ARTICLE     7   : Jury

ARTICLE     7-1   : Critères de sélection des productions vidéos

Le jury sélectionnera les productions selon les critères suivants :
➢ Pertinence de la production par rapport à la promotion et à la mise en

œuvre des métiers ;
➢ Intérêt scientifique et éducatif du projet ;
➢ Originalité et la créativité de la forme du clip;
➢ Qualité ;
➢ Esthétique, soin apporté à la production vidéo ;
➢ Respect des conseils apportés par l’association Euro-France ;
➢ Respect des consignes du présent règlement sur la production attendue.

ARTICLE     7-2   : Composition du jury

Le jury sera composé :
➢ 2 représentants de la Région ;
➢ 2 représentants du Rectorat en charge de l’éducation, de l’orientation et des

arts appliqués ;
➢ 2 membres qualifiés du monde professionnel.

La décision du jury est impartiale, souveraine et sans appel. Le jury pourra être modifié au
cours de la période, selon la disponibilité des jurés.

ARTICLE     8   :Prix et récompenses

• 1er prix or : une caméra HD d’une valeur de 200 €
• 2e  prix argent : une caméra HD d’une valeur de 200 €
• 3e  prix vermeil : une caméra HD d’une valeur de 200 €

ARTICLE     9   : Remise ou retrait des lots

Chaque gagnant pourra se voir remettre son lot lors de la finale régionale. 
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Les établissements des gagnants, absents lors de la remise des prix du concours seront
informés par la Région Réunion et / ou par l’association par voie électronique.

Les lots attribués ne sont pas transmissibles.

En outre, les lots ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une quelconque contestation de
la part des gagnants, ni d’un échange ou de tout autre contrepartie de quelque nature
que ce soit.

ARTICLE     10   : Acceptation du règlement

Le  règlement  du  concours  régional définit  les  objectifs  et  le  cadre  du concours. Tout
candidat déclare avoir pris connaissance du présent règlement.

Les délibérations du jury mentionnées au présent règlement sont strictement
confidentielles.

Le simple fait de participer au concours implique l’acceptation pure et simple du présent
règlement ainsi que l’arbitrage des organisateurs qui trancheront dans le respect des
lois, toute question relative à l’application et/ou l’interprétation du présent règlement et
toute question non tranchée par ce règlement.

Chaque participant doit prendre connaissance des modalités de ce concours et l’accepter
sans aucune réserve. Toute décision ne figurant pas dans le présent règlement sera prise
souverainement par la Région Réunion et les partenaires académiques ou le jury.

Le présent règlement est consultable sur le site Internet de la Région Réunion et sur le
site de l’association Euro-France.

ARTICLE     11   : Modifications / Arrêt du concours

La  Région  Réunion  et  l’association  Euro-France  se  réservent  le  droit  d’écourter,  de
proroger,  de  modifier  ou  d’annuler  le  concours  conformément  aux  dispositions  du
règlement.  Sans être  tenues responsables  et  sans avoir  à  indemniser  un  quelconque
dommage moral ou financier des participants en cas de force majeure.

Les organisateurs pourront, sans engager leur responsabilité, en cas de force majeure ou
si des circonstances exceptionnelles à leur volonté l’exigent remplacer les lots à gagner
par des lots de même nature et de valeur équivalente.

Dans le cas où ces mêmes circonstances empêcheraient la remise des lots, les gagnants
ne pourront rechercher la responsabilité des organisateurs ou demander leur contre-
valeur en euros.

En cas de modification des conditions du concours, d’annulation, d’interruption ou de
réduction de sa durée, la responsabilité des organisateurs ne pourra être engagée et les
participants ne pourront prétendre à aucun dédommagement, ce qu’ils acceptent.

Les organisateurs et tout autre intervenant ne pourront être tenus pour responsables si
en cas de force majeure, certaines modalités de ce concours devaient être modifiées.
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Les organisateurs se réservent le droit de modifier l’action ou son déroulement si des
circonstances  imprévisibles  ou  indépendantes  de  sa  volonté  le  justifiaient.  Ils  ne
sauraient être tenus pour responsables, si pour des raisons indépendantes de sa volonté
le concours devait être interrompu, reporté ou annulé.

Dans ce cas une annonce sera faite par voie postale.
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ANNEXE

FICHE DE PARTICIPATION AU CONCOURS :
«  JE FILME LE MÉTIER QUI ME PLAÎT ! »

A RETOURNER la  Direction  de  l’Éducation  de  la  Région  Réunion  par  courrier
électronique à : laurence.nativel  @cr-reunion.fr     

Nom de l’établissement  : ..................……………..………………..............................……......
……..................................................……………………………………………………………...

Nom du responsable de l’établissement :……………………………………….…….............…

Adresse de l’Établissement :…………………………………………......................…………….
…………………………………………………………………………………………………………

Code postal : ………………………………………………..

Téléphone : 0262 /__/__/__/ - Fax : 0262 /__/__/__/ 

Courriel Établissement : ………........................…………………………………………..……..

Nom de l’enseignant(e) référent du projet pour les publics scolaires: …………………….…..
…………………………………………………………………………………………….……….….

Tel : 0262 /__/__/__ / - Mob : 0692 ou 0693 /__/__/__ /

Courriel du référent : ...........................................................................…

Classe ou niveau d’enseignement des participants : ……..... 

Effectif du groupe : ………………………………….

Je déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et en accepter tous les
termes.

Fait à…………………………………. , le ………………….

Signature du Chef d’établissement Cachet de l’établissement
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ANNEXE
AUTORISATION

Participation au concours
« JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT ! »

Je soussigné(e) : Mr et/ou Mme (nom prénom)...............................................................…........
…………………………………………………………………………………………………...……

agissant en qualité de Père*  et/ou de Mère*  (pour les participants mineurs) de
l'enfant (nom prénom)………………………………………………………………………….…………

agissant en mon nom propre (pour les majeurs)

en classe de : ….............…………………..……………………………………………………....

de l'établissement : ...................................………………………………………………….................……......…

Autorisation - droit à l'image : OUI* NON*

- utilisation des vidéos

accepte d’être photographié ou filmé dans le cadre strict de notre événement (lors de la 
remise des prix, …)

Autorisation remise à l'enseignant(e) ou à la Région le : ……………………...………………

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à

Signature 

Nom-Prénom :

* Rayer la mention inutile
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0703

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DIRED / N°110932
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ECOLE D'ARCHITECTURE DE LA REUNION - ANTENNE DE

L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE DE MONTPELLIER (ENSAM) POUR L'EXERCICE
2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0703
Rapport /DIRED / N°110932

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION À L'ECOLE D'ARCHITECTURE DE LA
REUNION - ANTENNE DE L’ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D'ARCHITECTURE

DE MONTPELLIER (ENSAM) POUR L'EXERCICE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2017_0013 en date du 16 juin 2017 portant approbation du Schéma régional de
l’Enseignement et des Formations supérieurs,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DCP 2020_0312 en date du 18 août 2020 portant approbation de l’actualisation du
cadre d’intervention relatif à l’accompagnement des écoles supérieures publiques en formation initiale,

Vu la  demande  de  subvention  de  l’école  d’architecture  de  La  Réunion –  antenne  de  l’École  Nationale
Supérieure  d’Architecture  de  Montpellier,  en  date  du  4  novembre  2020,  complétée  les  23  février  et
14 septembre 2021, relative à l’exercice 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DIRED / 110932 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission du Développement Humain du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la  volonté  de  la  collectivité  d’accompagner  l’élévation  du  niveau  de  qualification  des  jeunes
réunionnais et leur employabilité, en favorisant l’accès à une offre de formation diversifiée,

• l’offre de formation dans le domaine de l’architecture proposée par l’école d’architecture de La
Réunion aux jeunes réunionnais sur le territoire,

• la  participation  de  la  Région  aux  dépenses  de  fonctionnement  et  d’investissement  de  l’école
d’architecture de La Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  enveloppe  globale  de 125  000  € à  l’école  d’architecture  de  La  Réunion  pour
l’exercice 2021, dont :
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- 110 000 € en fonctionnement,
- 15 000 € en équipement,

• de valider les modalités de versement de la subvention, soit :

- 60 % à la notification de l’engagement juridique,
- le solde dans la limite des 40 % restants, sur justificatifs attestant de la réalisation de l’opération,

• d’engager une enveloppe globale de 125 000 € décomposée comme suit :

- 110 000 €  sur l’Autorisation d’Engagement A111-0002 « Mesures Accompagnement Supérieur »
votée au chapitre 932 du Budget 2021 de la Région,

- 15 000 €  sur l’Autorisation de Programme P111-0002 « équipement et construction université »
votée au chapitre 902 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur les articles fonctionnels 932-23 et 902-23 du
Budget 2021 de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0704

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111479
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE

VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSFRONTALIER SOLIDARITÉ 2021 – RÉGION
RÉUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0031564

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0704
Rapport /GIEFIS / N°111479

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES -
PROJET : « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSFRONTALIER SOLIDARITÉ 2021 – RÉGION RÉUNION » - DOSSIER
N°SYNERGIE RE0031564

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (DGS n°2014-0004),

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (DGAE n°2014-0390),

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action 9.8 « Programme de volontariat de solidarité internationale non économique dans la zone
océan Indien »- Volet Transfrontalier»,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport N° GUIEFPIS / 111479 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 24 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,
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Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme  de  volontaires  de  solidarité  internationale  transfrontalier  solidarité  2021  -  Région
Réunion  » - Dossier n°Synergie RE0031564,

• que  ce  projet  est  en adéquation avec les  dispositions  de  la  Fiche Action IX-8  « Programme de
volontariat  de  solidarité  internationale  non  économique  dans  la  zone  océan  Indien  –  Volet
Transfrontalier » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 24 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- Synergie n°RE0031564
- portée par le bénéficiaire : ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée :  « Programme de volontaires de solidarité internationale transfrontalier solidarité 2021 –
Région Réunion »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux

de subvention

Montant
UE-FEDER

(85%)

Montant de la contrepartie nationale :
Région Réunion

(15%)

268 144,00 € 100,00% 227 922,40 € 40 221,60 €

• de prélever  les crédits de paiement pour un montant  de  227 922,40 € au Chapitre 930-5 – article
Fonctionnel 052 du budget autonome FEDER INTERREG V ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  40  221,60  € sur
l'Autorisation d’Engagement A144-0001 « Participation à des actions de coopération régionale » au
chapitre 930 du Budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'Article  fonctionnel  930-48  du  Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0705

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111478
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE

VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSFRONTALIER SOLIDARITE 2021 -
DEPARTEMENT DE LA REUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0031836

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0705
Rapport /GIEFIS / N°111478

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES -
PROJET : « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSFRONTALIER SOLIDARITE 2021 - DEPARTEMENT DE LA REUNION » -
DOSSIER N°SYNERGIE RE0031836

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (DGS n°2014-0004),

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (DGAE n°2014-0390),

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action 9.8 « Programme de volontariat de solidarité internationale non économique dans la zone
océan Indien » - Volet Transfrontalier»,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111478 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GU IEFPIS en date du 21 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,
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Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme de volontaires de solidarité internationale transfrontalier solidarité 2021 - Département
de La Réunion  » - Dossier n°Synergie RE0031836,

• que  ce  projet  est  en adéquation avec les  dispositions  de  la  Fiche Action IX-8  « Programme de
volontariat  de  solidarité  internationale  non  économique  dans  la  zone  océan  Indien  –  Volet
Transfrontalier » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique « Investissements, d'Éducation, de Formation 
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 21 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- Synergie n°RE0031836
- portée par le bénéficiaire : ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée :  « Programme de volontaires de solidarité internationale transfrontalier solidarité 2021
Département de La Réunion »
- comme suit :

Coût total éligible
Taux

de subvention
Montant

UE-FEDER (85%)
Montant de la contrepartie nationale :

Département de La  Réunion(15%)

406 184,00 € 100,00% 345 256,40 € 60 927,60 €

• de prélever  les crédits de paiement pour un montant  de  345 256,40 € au Chapitre 930-5 – article
Fonctionnel 052 du budget autonome FEDER INTERREG V ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

1387



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0706

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111456
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE

VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSNATIONAL ÉCONOMIE 2021 – RÉGION
RÉUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0031555

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0706
Rapport /GIEFIS / N°111456

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET
: « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSNATIONAL ÉCONOMIE 2021 – RÉGION RÉUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE
RE0031555

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action X-5 – «  Soutien aux actions économiques par le biais de programmes de volontaires de
solidarité internationale – Volet Transnational »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111456 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 14 septembre 2021,
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Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et  Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme  de  volontaires  de  solidarité  internationale  transnational  économie  2021  –  Région
Réunion »,

• que ce projet est en adéquation avec les dispositions de la Fiche Action X-5 «  Soutien aux actions
économiques  par  le  biais  de  programmes  de  volontaires  de  solidarité  internationale  –  Volet
Transnational » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 14 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0031555
- portée par le bénéficiaire : Association FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée :  « Programme de volontaires de solidarité internationale transnational économie 2021 –
Région Réunion »
- comme suit :

Coût total retenu
Taux de

subvention

Montant des dépenses
éligibles retenues UE-

FEDER (85%)

Contrepartie nationale :
Région Réunion (15%)

101 400,00 € 100,00% 86 190,00 € 15 210,00 €

• de prélever  les crédits  de paiement pour un montant  de  86 190,00 € au Chapitre  930 – Article
fonctionnel 052 du Budget Autonome FEDER INTERREG  ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  15  210,00  € sur
l'Autorisation d’Engagement A144-0001« Participation à des actions de coopération régionale » au
chapitre 930 du Budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'Article  fonctionnel  930-48  du  Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
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Huguette BELLO
#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0707

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111457
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE

VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSNATIONALE SOLIDARITE 2021 -
DEPARTEMENT DE LA REUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0030994

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0707
Rapport /GIEFIS / N°111457

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET
: « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSNATIONALE SOLIDARITE 2021 - DEPARTEMENT DE LA REUNION » -
DOSSIER N°SYNERGIE RE0030994

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action X-6 «  Programme de volontariat de solidarité internationale non économique dans la
zone océan Indien – Volet Transnational »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111457 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 21 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
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4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme de volontaires de solidarité internationale transnational solidarité 2021 –  Département
de La Réunion  »,

• que ce  projet  est  en adéquation avec les  dispositions  de la  Fiche Action X-6  «  Programme de
volontariat  de  solidarité  internationale  non  économique  dans  la  zone  océan  Indien  –  Volet
Transnational » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 21 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0030994
- portée par le bénéficiaire : Association FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée :  « Programme de volontaires de solidarité internationale transnational solidarité 2021 –
Département de La Réunion »
- comme suit :

Coût total retenu
Taux de

subvention
Montant des dépenses éligibles

retenues UE-FEDER (85%)

Contrepartie nationale :
Département de La Réunion

(15%)

104 400,00 € 100,00% 88 740,00 € 15 660,00 €

• de prélever  les  crédits  de  paiement pour  un montant  de 88 740,00 € au Chapitre  930 – Article
fonctionnel 052 du Budget Autonome FEDER INTERREG  ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0708

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111463
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE

VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSNATIONAL SOLIDARITÉ 2021 - RÉGION
RÉUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0031563

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0708
Rapport /GIEFIS / N°111463

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET
: « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSNATIONAL SOLIDARITÉ 2021 - RÉGION RÉUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE
RE0031563

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020 (DGS n°2014-0004),

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 (DGAE n°2014-0390),

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action X-6 – «  Programme de volontariat de solidarité internationale non économique dans la
zone océan Indien – Volet Transnational »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111463 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 15 septembre 2021,
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Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme de volontaires  de solidarité  internationale  transnational  -  solidarité  2021 -  Région
Réunion  »,

• que ce  projet  est  en adéquation avec les  dispositions  de la  Fiche Action X-6  «  Programme de
volontariat de solidarité internationale transnational solidarité 2019 – Volet Transnational »  du PO
INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le niveau de compétence
dans la zone océan Indien, par la formation initiale et professionnelle, la mobilité et les échanges
d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action « nombre de
participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 15 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0031563
- portée par le bénéficiaire : Association FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée :  « Programme de volontaires de solidarité internationale transnational solidarité 2021 -
Région Réunion »
- comme suit :

Coût total retenu
Taux de

subvention

Montant des dépenses
éligibles retenues

UE-FEDER (85%)

Contrepartie nationale :
Région Réunion (15%)

103 000,00 € 100,00% 87 550,00 € 15 450,00 €

• de prélever  les  crédits  de  paiement pour  un montant  de  87 550,00 € au Chapitre  930 – Article
fonctionnel 052 du Budget Autonome FEDER INTERREG  ;

• d’engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  15  450,00  € sur
l'Autorisation d’Engagement A144-0001 « Participation à des actions de coopération régionale » au
chapitre 930 du Budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'Article  fonctionnel  930-48  du  Budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0709

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111474
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE

VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSFRONTALIER ÉCONOMIE 2021 –
DEPARTEMENT DE LA REUNION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0030993

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0709
Rapport /GIEFIS / N°111474

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET
: « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSFRONTALIER ÉCONOMIE 2021 – DEPARTEMENT DE LA REUNION » -
DOSSIER N°SYNERGIE RE0030993

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action IX-7 – «  Soutien aux actions économiques par le biais de programmes de volontaires de
solidarité internationale – Volet Transfrontalier »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111474 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 21 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,
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Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme  de  volontaires  de  solidarité  internationale  transfrontalier  économie  2021  –
Département de La Réunion »,

• que ce projet est en adéquation avec les dispositions de la Fiche Action IX-7 «  Soutien aux actions
économiques  par  le  biais  de  programmes  de  volontaires  de  solidarité  internationale  –  Volet
Transfrontalier » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 21 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0030993
- portée par le bénéficiaire : Association FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée : « Programme de volontaires de solidarité internationale transfrontalier économie 2021 –
Département de La Réunion »
- comme suit :

Coût total retenu
Taux de

subvention
Montant des dépenses éligibles

retenues UE-FEDER (85%)

Contrepartie nationale :
Département de La

Réunion (15%)

25 640,00 € 100,00% 21 794,00 € 3 846,00 €

• de prélever  les crédits de paiement pour un montant de 21 794,00 €  au Chapitre 930-5 – Article
fonctionnel 052 du Budget Autonome FEDER INTERREG  ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0710

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111465
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE
VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSFRONTALIER ÉCONOMIE 2021 – COMMUNE

DE LA POSSESSION » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0031553

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1401



Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0710
Rapport /GIEFIS / N°111465

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET
: « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSFRONTALIER ÉCONOMIE 2021 – COMMUNE DE LA POSSESSION » -
DOSSIER N°SYNERGIE RE0031553

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action IX-7 – «  Soutien aux actions économiques par le biais de programmes de volontaires de
solidarité internationale – Volet Transfrontalier »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n° GUIEFPIS / 111465 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 16 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021, 
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Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
« Programme de volontaires de solidarité internationale transfrontalier économie 2021 - Commune
de la Possession »,

• que ce projet est en adéquation avec les dispositions de la Fiche Action IX-7 «  Soutien aux actions
économiques  par  le  biais  de  programmes  de  volontaires  de  solidarité  internationale  –  Volet
Transfrontalier » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 16 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0031553
- portée par le bénéficiaire : Association FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée : « Programme de volontaires de solidarité internationale transfrontalier économie 2021 -
Commune de la Possession »
- comme suit :

Coût total retenu
Taux de

subvention

Montant des dépenses
éligibles retenues UE-

FEDER (85%)

Contrepartie nationale :
Commune de 

La Possession (15%)

36 141,20 € 100,00% 30 720,02 € 5 421,18 €

• de prélever  les crédits de paiement pour un montant de  30 720,02 € au Chapitre 930-5 – Article
fonctionnel 052 du Budget Autonome FEDER INTERREG  ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0711

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIEFIS / N°111357
DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET : « PROGRAMME DE
VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE TRANSNATIONAL ÉCONOMIE 2021 - DEPARTEMENT

DE MAYOTTE » - DOSSIER N°SYNERGIE RE0031554

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0711
Rapport /GIEFIS / N°111357

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L’ASSOCIATION FRANCE VOLONTAIRES - PROJET
: « PROGRAMME DE VOLONTAIRES DE SOLIDARITÉ INTERNATIONALE

TRANSNATIONAL ÉCONOMIE 2021 - DEPARTEMENT DE MAYOTTE » - DOSSIER
N°SYNERGIE RE0031554

Vu la décision d'exécution de la Commission européenne C(2019) 1558 du 20 février 2019 modifiant la
décision d’exécution  C(2015)6527 portant  approbation  du  programme de  coopération  Interreg V Océan
Indien CCI 2014TC16RFTN009,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le budget
autonome FEDER INTERREG V Océan-Indien 2014-2020 (DAF n°2015-0005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du 31 mai 2016 relative à la mise en œuvre de conventions
cadres entre la Région Réunion, Autorité de Gestion et les États Tiers partenaires du PO INTERREG V
Océan Indien 2014-2020 (DGS n°102605),

Vu le budget autonome FEDER Interreg V,

Vu la Fiche Action X-5 – «  Soutien aux actions économiques par le biais de programmes de volontaires de
solidarité internationale – Volet Transnational »,

Vu les critères de sélection validés par le Comité de suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le rapport n°GUIEFPIS / 111357 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUIEFPIS en date du 7 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021,
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Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de subvention de l’Association France Volontaires, relative à la réalisation du projet
«  Programme de volontaires de solidarité internationale transnational économie 2021 - Département
de Mayotte »,

• que ce projet est en adéquation avec les dispositions de la Fiche Action X-5 «  Soutien aux actions
économiques  par  le  biais  de  programmes  de  volontaires  de  solidarité  internationale  –  Volet
Transnational  » du PO INTERREG V 2014-2020 et qu'il concourt à l'objectif spécifique « Élever le
niveau de compétence dans la zone océan Indien,  par la formation initiale et  professionnelle,  la
mobilité et les échanges d'expérience » et l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la
fiche action « nombre de participants à des initiatives de mobilité transfrontalière »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend  acte  du  rapport  d'instruction  du  Guichet  Unique  « Investissements,  d'Éducation,  de  Formation
Professionnelle, d'Inclusion Sociale » en date du 7 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l'opération :

- n°RE0031554
- portée par le bénéficiaire : Association FRANCE VOLONTAIRES
- intitulée :  « Programme de volontaires de solidarité internationale transnational économie 2021 -
Département de Mayotte »
- comme suit :

Coût total retenu
Taux de

subvention

Montant des dépenses
éligibles retenues UE-

FEDER (85%)

Contrepartie nationale :
Département Mayotte

(15%)

33 840,00 € 100,00% 28 764,00 € 5 076,00 €

• de prélever  les crédits  de paiement pour un montant  de  28 764,00 €  au Chapitre  930 – Article
fonctionnel 052 du Budget Autonome FEDER INTERREG  ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

1406



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0712

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GUEDT / N°111398
FICHE ACTION 3.05 - « AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES – VOLET TOURISME » DU PO

FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SAS « LES JARDINS DE GRAND
ANSE » - RE0029411

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0712
Rapport /GUEDT / N°111398

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.05 - « AIDES AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES – VOLET
TOURISME » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION

DE LA SAS « LES JARDINS DE GRAND ANSE » - RE0029411

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  National  de  Suivi  du  30  avril  2015  et  du  03  au
21 juin 2019,

Vu  la  Fiche  Action  3.05  « Aides  au  développement  des  entreprises  –  volet  tourisme »  validée  par  la
Commission Permanente du 07 avril 2015 et du 10 septembre 2019,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la  demande  de  financement  de  la  SAS « LES JARDINS DE GRAND ANSE »  pour  le  programme
d’investissement relatif à l’extension du Palm Hôtel & Spa par la création de 5 « pool-lodges »,

Vu le rapport n° GUEDT / 111398 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 09 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l'avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,
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Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme  FEDER  2014  2020  est  d'augmenter  la  création
d'entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires,

• qu'il  convient  d'encourager  et  d'accompagner  le  développement  des  offres  d'hébergement,  de
restauration et de produits de loisirs en soutenant la réalisation des investissements productifs qui
contribuent à l'amélioration de la compétitivité de l'économie locale et de l'image de La Réunion,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.05  « Aides  au  développement  des
entreprises  – volet  tourisme » et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique « Augmenter  les  parts  de
marché des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires » et à l’atteinte des indicateurs de
réalisation déclinés  dans la  fiche  action 3.05  « Aides  au  développement  des  entreprises  – volet
tourisme »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du GUEDT en date du 09 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération correspondante est agréé comme suit :

N° 
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRE INTITULÉ DU PROJET
COÛT 
TOTAL

ÉLIGIBLE

PLAFON
D/

CHAMBR
E

MONTANT
FEDER

MONTANT
CPN 

RÉGION

RE0029411
SAS « LES JARDINS DE

GRAND ANSE »
Extension du Palm Hôtel & Spa par
la création de 5 « pool-lodges »

1 627 877,99 € 20 K€ 80 000,00 € 20 000,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  80 000,00  € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  20  000,00  € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.633  du  budget
principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0713

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GUEDT / N°111401
FICHE ACTION 3.24 - « PRIME RÉGIONALE A L'EMPLOI - DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES » DU PO

FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE SUBVENTION DE LA SARL « VIBRASON
PRODUCTIONS » - RE0027850, DE L'EURL « DETAILING PERFORMANCE » - RE0030861 ET DE LA SARL «

VALENTIN COIFFURE 2 » - RE0028124

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0713
Rapport /GUEDT / N°111401

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.24 - « PRIME RÉGIONALE A L'EMPLOI - DÉVELOPPEMENT DES
ENTREPRISES » DU PO FEDER 2014-2020 - EXAMEN DES DEMANDES DE

SUBVENTION DE LA SARL « VIBRASON PRODUCTIONS » - RE0027850, DE L'EURL «
DETAILING PERFORMANCE » - RE0030861 ET DE LA SARL « VALENTIN COIFFURE

2 » - RE0028124

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER (DAF n° 2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2019_0357 en date du 02 juillet 2019 relative à la mise en œuvre de mesures de
simplification – Programme FEDER 2014/2020 dans le cadre du règlement 2018/1046 du 18 juillet 2018, 

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 03 au  21 juin 2019,

Vu la Fiche Action 3.24 « Prime Régionale à l’Emploi -  Développement des entreprises » validée par la
Commission Permanente du 10 septembre 2019,

Vu les demandes de financement de la SARL « VIBRASON PRODUCTIONS » pour la création d’un poste
en CDI, de l'EURL « DETAILING PERFORMANCE » pour le recrutement d’un salarié en CDI et de la
SARL « VALENTIN COIFFURE 2 » pour l’embauche  de 2 coiffeurs supplémentaires en CDI,

Vu le rapport n° GUEDT / 111401 de Madame la Présidente du Conseil Régional,
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Vu les rapports d'instruction du GUEDT en date des 30 juillet, 25 août et 08 septembre 2021,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agro-nutrition),

• qu'il  convient  d'encourager et  d'accompagner  la création et  le développement des entreprises  en
soutenant  la  réalisation  des  investissements  productifs  qui  contribuent  à  l’amélioration  de  la
compétitivité des entreprises, à l’augmentation ou le maintien de leurs parts de marchés,

• la volonté de collectivité régionale d’apporter une contribution plus lisible et renforcée en faveur de
ses interventions, notamment sur des projets générateurs d’emplois,

• que ces projets respectent les dispositions de la fiche action  3-24 « Prime Régionale à l’Emploi –
Développement des entreprises » et qu'ils concourent à l’objectif spécifique « Augmenter la création
d’entreprises nouvelles, notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agro-nutrition) et à
l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action 3.24,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte des rapports d'instruction du GU-EDT en date des 30 juillet, 25 août et 08 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer les plans de financement  des opérations suivantes portées par les bénéficiaires énoncés
ci-après :

N°
SYNERGIE

BÉNÉFICIAIRES INTITULÉS DES PROJETS
COÛT TOTAL

ÉLIGIBLE

TAUX DE
SUBVEN

-TION

MONTANT
FEDER

MONTANT
CPN

RÉGION

RE0027850
SARL « VIBRASON
PRODUCTIONS »

Création d’un poste en CDI 64 800,00 € 50,00 % 24 000,00 € 6 000,00 €

RE0030861
EURL

« DETAILING
PERFORMANCE »

Recrutement 
d’un salarié en CDI

48 000,00 €
50,00 %

19 200,00 € 4 800,00 €

RE0028124
SARL « VALENTIN

COIFFURE 2 »
Embauche  de 2 coiffeurs
supplémentaires en CDI

123 200,00 € 50,00 % 48 000,00 € 12 000,00 €

TOTAL 91 200,00 € 22 800,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 91 200,00 € au chapitre  900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'engager  les  crédits  de  la  contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de  22  800,00 € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
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principal de la Région ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0714

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GUEDT / N°111406
FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS – VOLET 2 – INTRANTS

PRODUCTIFS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SARL «
CAMBAIE INDUSTRIE » - RE0027853

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0714
Rapport /GUEDT / N°111406

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS –
VOLET 2 – INTRANTS PRODUCTIFS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA
DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SARL « CAMBAIE INDUSTRIE » - RE0027853

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice
de la fonction d'Autorité de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi du 30 avril 2015,

Vu la Fiche Action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 2 – Intrants productifs » validée
par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande d'agrément (entreprise et produits) et de financement  pour la période de deux ans (2019-
2020)  pour  l’entreprise  CAMBAIE  INDUSTRIE,  des  produits  qu’elle  importe  et  de  son  activité  de
production,

Vu le rapport n° GUEDT / 111406 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 07 septembre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,
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Considérant,

• qu’un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est de compenser les surcoûts liés
au transport des marchandises et à l’installation des entreprises afin d’améliorer leur compétitivité,

• que l’aide en faveur de la compensation des surcoûts permet la réduction du déficit d’accessibilité
des Régions Ultra Périphériques (RUP) dû au grand éloignement, à la fragmentation et au relief de
leur territoire et permet de diminuer les coûts supplémentaires imputables à l’éloignement supportés
par les entreprises,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8.02  « Compensation  des  surcoûts  de
transports – Volet 2 – Intrants productifs » et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Compenser les
surcoûts liés au transport des marchandises et à l'installation des entreprises afin d'améliorer leur
compétitivité »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GUEDT en date du 07 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d'agréer le plan de financement de l’opération suivante portée par le bénéficiaire énoncé ci-après :

SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE PÉRIODE
ASSIETTE
ÉLIGIBLE 
RETENUE

TAUX DE
SUBVENTION

PROPOSÉ

MONTANT
DE LA

SUBVENTION
FEDER

RE0027853
SARL CAMBAIE

INDUSTRIE
2019-2020 119 592,00 € 50% 59 796,00 €

TOTAL 119 592,00 € 50% 59 796,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  59 796,00 € au chapitre 930-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0715

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GUEDT / N°111447
FICHE ACTION 3.09 « RENFORCEMENT DE L'ENCADREMENT DANS L'ENTREPRISE – COMPÉTITIVITÉ
DES PRODUITS » DU PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE

SUBVENTION DE LA SAS VALDIRUN (SYNERGIE : RE0022016)

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0715
Rapport /GUEDT / N°111447

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FICHE ACTION 3.09 « RENFORCEMENT DE L'ENCADREMENT DANS
L'ENTREPRISE – COMPÉTITIVITÉ DES PRODUITS » DU PROGRAMME

OPÉRATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION
DE LA SAS VALDIRUN (SYNERGIE : RE0022016)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget annexe FEDER,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action  3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise » validée par la Commission
Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de financement de la SAS « VALDIRUN » relative à la réalisation du projet « Recrutement
d’un directeur des activités réglementées dans le développement durable »,

Vu le rapport N° GUEDT / 111447 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT du 08 septembre 2021,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,

Vu l'avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,
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Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que  le  recours  à  des  compétences  intégrées  au  sein  de  l'entreprise,  notamment  au  niveau  de
l'encadrement permet à l'entreprise de se structurer, d’améliorer sa compétitivité et son ouverture sur
l’extérieur,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 3.09 « Renforcement de l'encadrement dans
l'entreprise »  et  qu’il  concourt  à  l’objectif  spécifique  « Augmenter  les  parts  de  marché  des
entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires »  et à l'atteinte des indicateurs de réalisation
déclinés dans la fiche action 3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d’instruction du GUEDT du 08 septembre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n° RE0022016
- portée par le bénéficiaire : SAS VALDIRUN
- intitulée : Recrutement d’un directeur des activités réglementées dans le développement durable
- comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant CPN Région

117 185,55 € 50 % 24 000,00 € 6 000,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de  24 000,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’engager  les  crédits  de  la contrepartie  nationale  Région  pour  un  montant  de 6  000,00  € sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• de  prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants  sur  l'article  fonctionnel  906.632  du  budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0716

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DAE / N°110020
DÉPLOIEMENT DU FONDS DE SAUVEGARDE 2

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0716
Rapport /DAE / N°110020

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DÉPLOIEMENT DU FONDS DE SAUVEGARDE 2

Vu le règlement de l'Union Européenne n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis", plafond des aides
de minimis fixé à 200.000 € pour les entreprises ;

Vu le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le Règlement Européen n°
1408/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement
de l’Union Européenne aux de « minimis », plafond des aides de minimis fixé à 20.000 € pour les entreprises
du secteur agricole ;

Vu le règlement n° 717/2014 du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture
avec un plafond fixé à 30.000 € ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet   2021 portant délégation de compétences du
Conseil Régional à la Commission Permanente, 

Vu le rapport N° DAE / 110020 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,

• le  champ  d'intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique,
renforcé par la loi NOTRe,

• que depuis 2020, la crise sanitaire continue d’impacter significativement la trésorerie des acteurs
économiques et notamment les TPE,

• que des entreprises et associations ne peuvent accéder aux mesures de soutien en place ou bénéficier
d’un accompagnement bancaire,

• que les TPE et associations sont essentielles dans le maillage économique du territoire,

• que la Région Réunion, en tant que chef de file du développement économique, souhaite compléter
les mesures de soutien en place,

• que l’objectif  qui  vise  à  renouveler le dispositif  du Fonds de sauvegarde en faveur  des TPE et
associations réunionnaises, constitue une des réponses appropriées à leurs difficultés actuelles,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver  le  renouvellement  du  Fonds  de  sauvegarde  selon  les  caractéristiques  et  le  process
présentés ;

• de  valider  le  plan  de  financement  du  Fonds  de  sauvegarde  2  qui  sera  doté  à  hauteur  de
1.500.000 euros, dont 750.000 euros pour la Région Réunion et 750.000 euros pour la Caisse des
dépôts et Consignations ;

• de valider le projet de convention ci-annexé ;

• de valider le cadre d’intervention annexé ;

• d’engager une enveloppe financière de 1.500.000 euros sur l'Autorisation de Programme P130-0008
votée au chapitre 906 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants sur l’article fonctionnel 906-61 ;

• d’autoriser la Présidente de la Région à faire les modifications éventuellement nécessaires au projet
de convention ci-annexé et à la signer ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Interne

RÉGION RÉUNION - BDT
CONVENTION DE PARTENARIAT - Fonds de sauvegarde 2

ENTRE :

La CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, établissement spécial créé par la loi du 28
avril 1816 codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du code monétaire et financier, ayant son
siège  au  56,  rue de  Lille  75007  Paris,  représentée  par  Nathalie  Infante  en  sa qualité  de
Directrice régionale Réunion, agissant en vertu d’un arrêté portant délégation de signature du
Directeur général en date du 8 septembre 2021.

Ci-après dénommée la « Caisse des Dépôts » d’une part, 

ET :

La Région Réunion,  sise 5 avenue René Cassin 97490 Sainte Clotilde,  représentée par la
Présidente du Conseil régional dûment habilitée à l’effet de signer la présente par décision de
la Commission permanente du Conseil régional du ../../2021 portant numéro …………………..,
ci-après désignée par le terme : « la Région ».

Ci-après dénommé la « Région », d’autre part, 

La  « Caisse  des  Dépôts »  et  la « Région »  étant  désignés  ensemble  les  « Parties »  et
individuellement une « Partie ».

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Dispositif d’aide régional Fonds de Sauvegarde 1 créé le ../.. /2020, par délibération
du ../../2020 à destination des petites entreprises et associations régionales dans le
contexte de crise sanitaire liée au COVID-19 ;

VU le  Dispositif  d’aide  régional  Fonds  de Sauvegarde  2 créé à  destination  des  petites
entreprises  et  associations  régionales  dans  le  contexte  de  crise  sanitaire  liée  au
COVID-19 ;

VU la  délibération  du ../../2021   n°  ………………….. de la Commission  Permanente  du
Conseil Régional de la Réunion approuvant la présente convention et créant le dispositif
Fonds de Sauvegarde 2 ;

WS1201.1765249.1
1423



Interne

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Dans le contexte de la crise sanitaire et économique persistante que connaît  La Réunion, la
Région  Réunion  a  souhaité  se  mobiliser  conjointement  avec  la  Caisse  des  Dépôts  pour
apporter une réponse responsable, efficace et coordonnée, qui assure une grande équité de
traitement sur l’ensemble du territoire.

Il s’agit de répondre très rapidement aux besoins des entreprises, indépendants et associations
qui ne peuvent être satisfaits par les dispositifs en place, en finançant la trésorerie requise pour
assurer la continuité de leur activité, tout en permettant la relance pour les plus impactés. 

L’objectif de cette démarche unique est également d’assurer, sur l’ensemble du territoire de la
Région Réunion, et quel que soit le territoire, un accompagnement équivalent aux entreprises
ou associations dans le besoin. 

C’est  dans  ce  cadre  que  la  Région  Réunion,  en  partenariat  avec  la  Caisse  des  Dépôts,
renouvelle le dispositif du fonds de sauvegarde, déployé une première fois en 2020 « Fonds de
Sauvegarde 1 », et crée un « Fonds de Sauvegarde 2 » (le « Fonds ») pour mettre en place un
accompagnement  sous  forme  d’avances  remboursables  accordées  par  la  Région  pour
renforcer  la  trésorerie  des  associations,  entrepreneurs,  micro-entrepreneurs,  et  petites
entreprises dont l’activité est impactée par la crise sanitaire.

La Région et la Caisse des Dépôts proposent d’abonder ce dispositif d’avances remboursables
sans  intérêts,  dont  la gestion  opérationnelle  des  dossiers  sera réalisée  par  la  Région  qui
disposent des moyens nécessaires pour opérer.

La  présente  convention  définit  les  modalités  financières  et  l’organisation de  ce partenariat
destiné à mobiliser 1.500.000 € soit 750.000 € pour la Région Réunion et 750.000 € pour la
Caisse des Dépôts. 

De  plus,  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  a  conclu  avec  le  Fonds  Européen
d'Investissement un contrat de garantie en date du 16 juillet 2021(le "Contrat de Garantie")
aux fins de permettre à la Caisse des Dépôts et Consignations de bénéficier d'une garantie
financée par l'Union européenne dans le cadre du Programme pour l'Emploi  et  l'Innovation
Sociale  (EaSI)  en vue  de  soutenir  les  opérations  financées  par  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations au titre de la présente Convention, mais également au titre de la Convention
relative au Fonds de Sauvegarde 1 du ../../2020 signé entre les Parties.

EaSI a été établi conformément au règlement (UE) n° 1296/2013 du 11 décembre 2013 du
Parlement  européen et  du  Conseil  établissant  un programme de l'Union  européenne pour
l'emploi  et  l'innovation sociale  (EaSI)  et  modifiant  la  décision n° 283/2010/UE instituant  un
instrument  européen de  microfinancement  Progress en faveur  de l'emploi  et  de l'inclusion
sociale.  EaSI  établit,  entre  autres,  le  mécanisme  de  garantie  EaSI  (le  "Mécanisme  de
Garantie")  qui  est  financé  par  l'Union  européenne  et  est  géré  par  le  Fonds  européen
d'Investissement (le "FEI").

Le bénéfice de la garantie émise par le Fonds Européen d'Investissement requière notamment
que la Région accepte de prendre certains engagements, lesquels sont également l'objet du
présent avenant.
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CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet de la Convention 

La  présente  convention  et  ses  annexes  (la  « Convention »)  ont  pour  objet  de  définir  les
modalités pratiques et financières de la participation de la Caisse des Dépôts au  Fonds de
sauvegarde 2 de la Région Réunion, dont son versement et ses remboursements.

Article 2 – Participations financières des Parties 

La Région par délibération du ../../2021  n° ………………….. décide la mise en place du Fonds.

La Région Réunion et la Banque des Territoires contribuent au Fonds chacune à hauteur de
750.000 € soit 1.500.000 € de « contribution socle ». 

Le  versement  de  la  participation  de  la  Caisse  des  Dépôts  à  la  Région  sera  effectué
conformément au calendrier et suivant les modalités définies ci-après.

La Région s’engage à utiliser cette participation, la gérer et la rembourser à la Caisse des
Dépôts, conformément aux dispositions définies ci-après. 

La participation de la Caisse des Dépôts est strictement réservée à la réalisation du fonds de
Sauvegarde à l’exclusion de toute autre affectation.

Article 3 – Conditions d’utilisation des fonds affectés au Fonds

Un cadre d’intervention réglementant  plus  précisément  l’intervention du Fonds,  et  dont  les
caractéristiques essentielles sont indiquées ci-dessous, sera adopté par les parties dans les
meilleurs délais.

Ce Fonds s’inscrit  par  ailleurs dans un principe de subsidiarité, en complément des autres
dispositifs opérés par l’État et les collectivités territoriales, et doit  notamment permettre une
intervention « de dernier ressort ». Il est donc mobilisé si :

 le demandeur n’a pas accès à un prêt bancaire ni aux autres outils d’accompagnement
proposés  par  l’État,  la  Région  (prêt  rebond  ou  prêt  Rebond  Feder  React-UE
notamment) ou les autres collectivités,

 les  autres  outils  d’accompagnement  n’ont  pas  permis  de  satisfaire  aux  besoins  de
trésorerie.

Le Fonds poursuit les objectifs suivants :

- assurer  le  soutien  aux acteurs  –  entreprises,  associations  –  qui  ne  parviennent  pas  à
mobiliser un prêt bancaire, et présentent un besoin de trésorerie inférieur ou égal à 10.000
€ ;
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- stimuler  le  maintien  en  activité  des  secteurs  dont  l’activité  est  considérée  comme
indispensable.

Le Fonds cible les publics suivants en fonction de critères d’éligibilité notamment liés à la taille
de leur effectif :

- les  entrepreneurs,  micro-entrepreneurs,  et  petites  entreprises,  jusqu’à  10  salariés,  ne
pouvant obtenir un prêt bancaire ;

- les associations et les groupements d’employeurs associatifs dont l’effectif compte entre 1
et  20  salariés,  avec  moins  de  500K€  de  réserve  associative,  et  dont  l’activité  est
directement en lien avec les domaines de la culture, du sport, du tourisme, de la jeunesse,
de l’éducation, de l’environnement, de la santé, de l’éducation populaire, de l’innovation
sociale,  de  l’insertion  et  de  la  formation  professionnelle,  de  l’insertion  par  l’activité
économique, et/ou disposant d’une reconnaissance soit en tant qu’établissement et service
d'aide par le travail, soit en tant qu’entreprise adaptée.

Le public cible est enregistré à La Réunion et exerce l’essentiel de son activité sur le territoire
de La Réunion.

Les  financements  mobilisés  dans  le  cadre  de  ce  fonds  le  sont  sous  forme  d’avance
remboursable, sans intérêts ni garantie, sur la base des seuils suivants : 

- un  soutien  de  base,  déterminé  sur  la  base  de  besoin  de  trésorerie  pour  assurer  les
dépenses  essentielles  pour  le  maintien  et  la  reprise  de  l’activité,  exclusion  faite  des
dépenses éligibles aux mesures État de report / annulation de charges : 

o 10  000  €  maximum  versés  par  entreprise  en  fonction  du  besoin  de  trésorerie
présenté par cette dernière, 

o 10 000  €  maximum versés  par  association  en  fonction  du  besoin  de trésorerie
présenté par cette dernière ;

Les  décisions  d’attribution  de  ces  avances  aux  bénéficiaires  sont  prises  par  arrêté  de  la
Présidente de Région, après avis favorable émis par des comités d’engagement auxquels est
associée la Caisse des Dépôts. Les versements effectués auprès de chaque entreprise ou
association  bénéficiaires  de  ce  fonds  s’effectuent  en  une  seule  fois  et  en  totalité.  Le
remboursement du montant versé est exigible à l’entreprise ou association bénéficiaire. Ce
remboursement intervient avec un différé de 12 mois, et s’effectue par échéance trimestrielle à
partir du 30 septembre 2022, et au plus tard au 31 décembre 2026 (en cas de report ou ré
échelonnement accordé à certains bénéficiaires).

3.1 Instruction des demandes et contrôles LCB-FT

Concernant le processus d’instruction et d’octroi de l’aide :

- L’instruction ne pourra débuter que si le dossier est complet et devra être réalisée dans
un délai de 10 jours ouvrés.

- L’attribution d’une aide se fait dans la limite des crédits votés au cours de l’exercice
d’attribution de l’aide. 

- L’Instruction et la pré-validation des dossiers sera réalisée par la Région, à ses frais. 
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- L’octroi de l’aide par le fonds dédié ne constitue en aucun cas un droit acquis.
- L’aide du Fonds dédié ne peut être considérée comme acquise qu’à compter de la

notification  au  bénéficiaire  de la  décision  d’attribution  prise  par  la Présidente  de  la
Région.

- Les décaissements seront  réalisés par  la Région,  laquelle assurera la gestion et  le
recouvrement des avances remboursables

En matière de lutte contre le blanchiment d’argent et de financement du terrorisme, la Région
Réunion s'assure que les justificatifs  demandés permettront  l'identification des bénéficiaires
d'avances remboursables ainsi que leurs bénéficiaires effectifs. 

Au sens de la réglementation,  le  bénéficiaire effectif  est défini  comme la ou les personnes
physiques qui possèdent ou contrôlent, directement ou indirectement, la société déclarante. En
aucun cas, il ne peut s’agir d’une personne morale. Le bénéficiaire effectif est : 

o Soit,  la  ou  les  personnes  physiques  qui  détiennent,  directement  ou
indirectement,  plus  de  25% du  capital  ou  des  droits  de  vote  de  la  société
déclarante ; 

o Soit, la ou les personnes physiques exerçant, par d’autres moyens, un pouvoir
de contrôle sur les organes de gestion, d’administration ou de direction de la
société déclarante ou sur l’assemblée générale des associés ou actionnaires ; 

o Soit,  uniquement  à  défaut  d’identification  d’un  bénéficiaire  effectif,  selon  les
deux  critères  précédents,  la  ou  les  personnes  physiques  qui  occupent
directement ou indirectement (par l’intermédiaire d’une ou plusieurs personnes
morales) la position de représentant légal de la société déclarante. 

Article 4 – Comité d’engagement

Les Parties conviennent de réunir un  Comité d’Engagement  composé d’un représentant de la
Caisse des Dépôts, d’au moins un représentant de la Région. Ce comité se réunit à un rythme
hebdomadaire.

La Région est responsable de l’organisation et du secrétariat de ce Comité d’Engagement.

Dans un délai de 10 jours ouvrés précédant la  réunion du comité d’engagement, la Région
donnera à la Caisse des Dépôts un  accès  à l’ensemble  des  informations  se rapportant  à
chaque dossier de demande d’avance remboursable et, notamment l’identité des bénéficiaires
potentiels, le respect des critères d’éligibilité, les montants des avances.

La  Caisse des  Dépôts  et  la  Région  Réunion  disposent  chacun d’un  droit  de véto  sur  les
dossiers présentés en comité d’engagement.

Article 5 – Comité de Pilotage

Les Parties conviennent de réunir un Comité de Pilotage formé de deux représentants de la
Région et de deux représentants de la Caisse des Dépôts.

Ce Comité de Pilotage est chargé de suivre l’exécution du Fonds.

Le Comité de Pilotage se réunira à tout moment sur demande d’une des Parties.
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Le Comité de Pilotage est destinataire du reporting périodique transmis par la Région prévu à
l’Article 6 préalablement à tout  versement à la Région de la participation de la Caisse des
Dépôts au fonds de sauvegarde 2 au-delà de la première tranche prévue à l’Article 7.

La Caisse des Dépôts peut demander à la Région toute information sur l’activité du Fonds.

Ce  comité  de  pilotage  propose  aux  instances  compétentes  de  la  Région  de  statuer
préalablement   à toute décision d’abandon partiel  ou total de créances de bénéficiaires du
fonds  de sauvegarde 2.

Article 6 – Obligations de la Région

La Région a le pouvoir  et  la  capacité de signer la Convention à laquelle elle  est  partie et
d'exécuter ses obligations.

La Région s’engage à respecter les lois et règlements applicables.

La Région s’engage à mener le projet de mise en œuvre du Fonds à ses frais conformément
aux principes définis à l’article 3.

La Région s’engage à transmettre avant le 30 mars 2022 un rapport d’activité du fonds de
sauvegarde 2,  retraçant notamment, dossier par dossier, le respect des principes d’éligibilité
applicables, les montants versés, les remboursements et éventuelles défaillances ainsi que les
décisions du Comité d’engagement.

La Région s’engage à mettre en œuvre toutes mesures appropriées en vue du recouvrement
des avances remboursables accordées aux bénéficiaires.

La Région s’engage à informer la Caisse des Dépôts dès qu’elle a connaissance de l’existence
d’un évènement de nature à affecter le fonctionnement du Fonds et, notamment les recours
administratifs ou judiciaires contre le projet par tout tiers.

ARTICLE 7 : PILOTAGE, INFORMATION ET SUIVI DU FONDS 

Afin  de  garantir  un  suivi  optimal  du  Fonds,  les  contributeurs  souhaitent  être  informés
régulièrement de son avancée, dans le cadre suivant : 

a. Reporting :

Le suivi du dispositif sera assuré par la Région qui produira :

 Un état trimestrieldes demandes avant le 30 mars 2022
 Un état trimestriel des dossiers instruits comprenant pour chaque dossier :

- Nom du bénéficiaire personne physique, 
- Nom de l’entreprise,
- Code postal,
- Code siren,
- Date de création de l’entreprise, 
- Code APE,
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- Secteur d’activité,
- Effectifs à la date de la demande ;
- Montant du prêt,
- Stade  du  dossier  (présenté  en  comité  d’engagement,  ajourné,  accordé,

notifié, décaissé)
- Date de première et dernière échéance,
- Montants remboursés,
- Retard de paiements/ Montants en recouvrements

 Un état mensuel sera réalisé par la Région jusqu’au 30 mars 2022
- pour s’assurer qu’un accompagnement équilibré sur le territoire régional est réalisé
et faciliter  l’information sur le financement  des structures,  permettant une meilleure
complémentarité avec les dispositifs d’aides mis en place par la Région Réunion et la
Banque des territoires.
- pour évaluer le niveau de consommation du fonds.

 A partir du premier semestre 2023, la Région informera tous les 6 mois la Caisse des 
dépôts, contributeur du fonds :

-  du montant total des remboursements d’avance recouvrés auprès de 
bénéficiaires de son territoire ; 

- des retards de remboursement et défaillances de bénéficiaires. 

 Un rapport de gestion annuel, à fournir à la date anniversaire de l’ouverture du fonds,
présentant l’analyse de l’activité en termes :

- de volumétrie,
- d’effet levier
- de segmentation par effectifs, département, secteur d’activité, CA
- des retards de remboursement et défaillances observées

Ces états seront envoyés aux personnes habilitées des services de la Caisse des dépôts.

b. Évaluation du dispositif :

Les contributeurs au Fonds se réservent la possibilité d’évaluer le dispositif avec pour objectif
de mesurer l’impact sur le maintien et le devenir des structures financées.

Article 8 – Modalités financières

L’avance remboursable de la Caisse des Dépôts d’un montant 750.000 € sera versée en deux
tranches de 375.000€. Chacune des tranches est versée sur le compte suivant :
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Banque de France
1, Rue la Vrillière
75 001 PARIS

PAIERIE RÉGIONALE
DE LA RÉUNION
AV RENÉ CASSIN
97490 STE CLOTILDE

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 153
RIB 30001  00064   7J23000000067
IBAN FR13  3000  1000  647J  2300  0000  067
BIC BDFEFRPPCCT

La Région s’engage que le montant de sa participation financière mentionnée à l’article 2 soit
régulièrement inscrite à son budget préalablement à l’octroi des avances remboursables aux
bénéficiaires.

Le versement de la première tranche sera effectué dès signature et notification de la présente
convention.

Les  tranches  suivantes  seront  versées,  sous  réserve  de la  consommation  intégrale  de la
tranche précédente de l’avance remboursable de la Caisse des Dépôts, et que la participation
financière de la Région soit au moins égale à celle de la Caisse des Dépôts.

La Caisse des dépôts versera la tranche appelée, dans un délai de 10 jours après réception
d’un appel de fonds assorti d’un bilan d’activité validé par le Comité de pilotage visé à l’article
5. Selon le volume et le rythme des décisions d’attribution prises par arrêtés de la Présidente
de  Région,  plusieurs  tranches  pourront  être  appelées  simultanément  si  les  montants
effectivement  engagés  et  décaissés  par  la  Région  depuis  au titre  du  fonds  Résistance  le
justifient.

Les appels de fonds seront adressés par la Région à l’adresse suivante :

Caisse des Dépôts - Banque des Territoires
Direction Régionale Océan Indien
15 rue Malartic
97489 Saint-Denis Cedex
A l’attention de Monsieur Christophe LOISEAU

Article 9 – Modalités de remboursement de la participation de la Caisse des Dépôts par
la Région et cas des créances irrécouvrables.

La Région s’engage à rembourser la participation consentie par la Caisse des Dépôts au fonds
de sauvegarde 2.

Les remboursements interviendront à un rythme semestriel à compter du 1er janvier 2023, dans
une  proportion  libre  par  rapport  au  montant  total  de  la  participation  octroyée,  et  à  due
proportion de la participation financière de la Caisse des Dépôts prévue à l’article 2. 

En  cas  de  créances  irrécouvrables  ou  décisions  d’abandon  de  créances  partiels  ou  total
autorisées au préalable par le Comité de pilotage, le montant des avances non remboursées
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par les bénéficiaires sera équitablement partagé entre les Parties, c’est-à-dire à due proportion
de leurs participations financières respectives prévues à l’article 2.

Les Parties se réuniront au cours du premier semestre 2025 afin de décider des actions à
initier par la Région pour obtenir le remboursement des avances remboursables qui n’auraient
pas été intégralement remboursées par leurs bénéficiaires à la Région. A cette fin la Région
transmettra  préalablement  à  la  Caisse  des  Dépôts  toutes  les  informations  relatives  à  ces
avances remboursables accordées par la Région.

La participation de la Caisse des Dépôts au fonds de sauvegarde 2 devra être intégralement
remboursée  par  la  Région,  déduction  faite  des  créances  irrécouvrables  ou  abandons  de
créances partiels ou total acceptés par les instances délibérantes de la Région Réunion sur
proposition du comité de pilotage et à due proportion de la participation financière de chaque
Partie,  au plus tard au 31 mars 2026. En cas de défaillance d’entreprises ou associations
bénéficiaires  localisées  à  La  Réunion,  la  prise  en  charge  du  risque  est  mutualisée  avec
l’ensemble des contributeurs du fonds de sauvegarde 2 et intégrée dans cette déduction.

La Région effectue le remboursement de la participation consentie par la Caisse des Dépôts
par virement sur le compte de la CDC dont les références sont les suivantes :

Article 10 – Communication - Propriété intellectuelle

10.1 Communication par la Région

Toute action de communication, écrite ou orale, menée par la Région et impliquant la Caisse
des Dépôts fera l’objet  d’un accord préalable par la Caisse des Dépôts. La demande sera
soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai  de quinze (15) jours ouvrés avant  l’action
prévue. La Caisse des Dépôts s’engage à répondre dans un délai de trois (3) jours ouvrés. La
Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou s’opposer à toute
communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son image ou à sa renommée.

En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, la Région s’engage à apposer ou à faire apposer en
couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire selon les modalités visées
ci-après, et à faire mention du soutien de la Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts au
Projet, lors de toutes les interventions ou présentations orales dans le cadre d’opérations de
relations publiques et de relations presse, réalisées dans le cadre de la Convention, pendant
toute la durée de la Convention.
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Le format,  le  contenu et  l’emplacement  de ces  éléments  seront  déterminés  d’un commun
accord entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins aussi important que
celui des mentions des éventuels autres partenaires de la Région. De manière générale, la
Région  s’engage,  dans  l’ensemble  de  ses  actions  de  communication,  d’information  et  de
promotion à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts.

Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts
par la Région non prévu par le présent article, est interdite.

Aux seules fins d’exécution et pour la durée de la Convention, la Caisse des Dépôts autorise la
Région, à utiliser la marque française semi-figurative « Banque des Territoires Groupe Caisse
des Dépôts » n° 19/4.524.153 (version identitaire du logotype Banque des Territoires) et en cas
de contraintes techniques,  et dans ce seul  cas,  la version carrée du logotype Banque des
Territoires  à  savoir  la  marque  française  semi-figurative  « Banque des  Territoires »  et  logo
n°18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en annexe 1. La Caisse des Dépôts
autorise ainsi en outre la Région à utiliser dans ce cadre, la marque française semi-figurative
« Groupe Caisse des Dépôts » et logo n° 19/4.519.996.

A l’extinction des obligations susvisées, la Région s’engage à cesser tout usage des marques
susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès contraire écrit.

10.2  Communication par la Caisse des Dépôts

Toute action de communication, écrite ou orale de la Caisse des Dépôts, impliquant la Région
fera l’objet d’un accord préalable de la Région. La demande sera soumise à la Région dans un
délai de 15 (15) jours ouvrés. La Région s’engage à répondre dans un délai de 15 (15) jours
ouvrés.

De manière générale,  la  Caisse des Dépôts s’engage,  dans l’ensemble de ses actions de
communication,  d’information et  de  promotion,  à  ne  pas  porter  atteinte  à  l’image ou  à  la
renommée de la Région.

10.3  Propriété intellectuelle

La Caisse des Dépôts pourra mentionner à des fins de communication interne et externe le
soutien financier apporté au Projet et à ce titre, pourra faire état des résultats du Projet. 

En conséquence, la Région n’intentera aucune action contre la Caisse des Dépôts au titre de
ses  droits  de  propriété  intellectuelle  et  garantit  la  Caisse  des  Dépôts  contre  toute  action,
réclamation  ou  revendication  intentée  contre  cette  dernière,  sur  la  base desdits  droits  de
propriété intellectuelle. La Région fera son affaire et prendra à sa charge les frais, honoraires et
éventuels dommages et intérêts qui découleraient de tous les troubles, actions, revendications
et  évictions engagés contre la Caisse des Dépôts au titre d’une exploitation desdits  droits
conforme aux stipulations du présent article. 

10.4  Utilisation des documents de la Caisse des Dépôts par la Région 

La Caisse des Dépôts autorise expressément la Région à reproduire, représenter, diffuser, à
des fins de communication, promotion et information interne et externe dans le cadre de son
activité, dans le monde entier, les documents de présentation d’information et de promotion
des activités de la Caisse des Dépôts et ce, sur tout support et par tout procédé connus ou
inconnus au jour de la signature de la Convention, aux seules fins d’exécution et pour la durée
des obligations à la charge du Bénéficiaire en vertu de la Convention.
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10.5  Liens hypertextes

Dans le cadre de la  présente Convention,  la Caisse des Dépôts autorise expressément la
Région  à  établir  un  ou  des  liens  hypertextes  simples  pointant  vers  ses  sites  situés  aux
adresses Internet https://www.banquedesterritoires.fr/ ou https://www.caissedesdepots.fr/.

A ce titre,  la  Caisse des  Dépôts garantit  la  Région contre  toutes actions,  réclamations  ou
revendications  intentées  par  des  tiers  en  raison  des  contenus  figurant  sur  ces  sites,  et
notamment les documents ou données disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation
ou de la consultation de ces sites Internet. 

A ce titre,  la  Région garantit  la  Caisse des Dépôts contre  toutes actions,  réclamations  ou
revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant sur son site Internet,
notamment les documents ou données disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation
ou de la consultation de ce site Internet. 

Article 11  – Confidentialité

La Région s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et documents
concernant la Caisse des Dépôts, de quelle que nature qu'ils soient et quels que soient leurs
supports,  qui  lui  auront  été  communiqués  ou  dont  elle  aura  eu  connaissance  lors  de  la
négociation et de l’exécution de la Convention, sous réserve des informations et documents
transmis par la Caisse des Dépôts aux fins expresses de leur divulgation dans le cadre du
Projet.

La Région s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants éventuels, de cet
engagement de confidentialité. 

Sont exclues de cet engagement :
- les  informations  et  documents  qui  seraient  déjà  dans  le  domaine  public  ou  celles

notoirement connues au moment de leur communication, 
- les  informations  et  documents  que  la  loi  ou  la  réglementation  obligent  à  divulguer,

notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente. 

La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée de la
Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la Convention, quelle
que soit sa cause de terminaison.

Article 12  – Durée de la Convention 

La Convention prend effet à compter de sa signature par l’ensemble des Parties et s’achève au
31 décembre 2026, sous réserve des stipulations de l’article 10 qui s’appliquent pour la durée
des droits et obligations en cause, quelle que soit la cause de terminaison de la Convention.

Article 13  – Inexécution de la Convention

Les  sommes  versées  par  la  Caisse  des  Dépôts  en  application  de  la  Convention  et  pour
lesquelles la Région ne pourra pas justifier  qu’elles ont  été utilisées pour  la réalisation du
Projet, sont restituées sans délai à la Caisse des Dépôts, et ce, sur simple demande de cette
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dernière. 

En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par la Région de ses obligations contractuelles
prévues à la Convention en cas d’atteinte à l’image de la Caisse des Dépôts, ou en cas de non
réalisation totale ou partielle du Projet, après une mise en demeure de la Caisse des Dépôts
par lettre recommandée avec avis de réception,  restée infructueuse à l’issue d’un délai  de
trente  (30)  jours  calendaires  à  compter  de  son  envoi,  la  Convention  sera  résolue,
conformément à l’article 1217 et suivants du Code civil.

En cas de résolution de la Convention, la Région est tenue de restituer à la Caisse des Dépôts,
dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résolution, les sommes déjà versées, dont la
Région ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La ou les sommes qui n'auraient pas encore été
versées ne seront plus dues à la Région.

Dans tous les cas de cessation de la Convention, la Région devra remettre à la Caisse des
Dépôts, dans les trente (30) jours suivant la date d’effet de la cessation de la Convention et
sans formalité particulière,  tous les documents fournis par  la Caisse des Dépôts et  que la
Région détiendrait au titre de la Convention.

Article 14  – Dispositions Générales

14.1 Élection de domicile – Droit applicable - Litiges

Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des présentes.

La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la validité, l’interprétation ou
l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis aux tribunaux compétents
du ressort de la juridiction de Saint-Denis (Réunion).

14.2  Intégralité de la Convention

Les Parties reconnaissent  que la  Convention constitue l'intégralité de l'accord conclu  entre
elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit ou verbal.

14.3  Modification de la Convention

Aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit  l’objet, ne produira d'effet entre les
Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre elles.

14.4 Cession des droits et obligations

La  Convention  est  conclue  intuitu  personae,  en  conséquence  le  Bénéficiaire  ne  pourra
transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou obligations
découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la Caisse des Dépôts. 

La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations visés par
la Convention. 
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14.5  Nullité

Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une règle de
droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non
écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la validité des autres
stipulations.

14.6 Renonciation

Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque
de la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou
temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui
découlent pour elle de ladite clause.

14.7 Stipulations EaSI

La  Région  s'engage à  respecter  pendant  toute  la  durée  de  la  Convention  les  termes  de
l'Annexe 2 (Annexe EaSI)."
Comme évoqué en Préambule, les dispositions de l’Annexe 2 sont également respectées par
les Parties concernant le Fonds de Sauvegarde 1, mis en place par la convention du ../../2020
signé entre les Parties. 

Fait en 2 exemplaires

A Saint Denis, le 

Pour la Caisse des Dépôts Pour la Région Réunion
Directrice Régionale Réunion La Présidente
Nathalie INFANTE Huguette BELLO
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Annexe 1

Marques et logotypes de la Caisse des dépôts et consignations et de la Banque des
Territoires

Logotype Groupe Caisse des Dépôts

Ce logotype se caractérise notamment par les éléments suivants :

- le logo existe uniquement en version rouge (Pantone 485 C) ou en version noire 
(Pantone Black C) ;

- la taille minimale du logo est de 15 mm, ce qui préserve la visibilité et la lisibilité de la 
médaille.

14 | 36
WS1201.1765249.1

1436



Interne

Logotypes Banque des Territoires Groupe Caisse des Dépôts

Rectangulaire : n°19/4.524.153

Le logo identitaire est le bloc-marque
Sa hauteur minimum est de 13 mm du haut au bas de l’hexagone
Son espace de protection est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être respecté. Il
ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable.

Carré : 18/4.456.087

Sa longueur minimum : 20 mm (du G de GROUPE au S de DÉPÔTS).
Son espace de protection : il est intégré dans le logo (filet) et doit impérativement être respecté.
Il ne doit être ni altéré, ni déformé. C’est un ensemble immuable.
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ANNEXE 2

Annexe EaSI

Partie A - Stipulations EaSI

1. DÉFINITIONS 
Dans la présente Annexe, à moins que le contexte ne l'exige autrement, les expressions suivantes ont la
significaƟon suivante : 

"AccéléraƟon  de  la  TransacƟon  Finale"  désigne,  en  ce  qui  concerne  une  TransacƟon  Finale,  la
survenance d'un cas  de  défaut (quelle  qu'en soit  la  définiƟon) conformément aux termes de ceƩe
TransacƟon Finale habilitant le Sous-Intermédiaire à accélérer le paiement de tous les montants qui lui
sont dus et le Sous-Intermédiaire a exercé ce droit d'accéléraƟon (ou est empêché d'exercer ce droit
d'accéléraƟon  uniquement  par  l'applicaƟon  de  lois  et  règlements  obligatoires  empêchant  ou
suspendant l'exercice de ce droit).

"AcƟvités Illégales" désigne l'une des acƟvités illégales suivantes ou des acƟvités exercées à des fins
illégales  selon les  lois  applicables  dans l'un  des  domaines  suivants  :  (i)  la  fraude,  la  corrupƟon,  la
coerciƟon, la collusion ou l'obstrucƟon, (ii) le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme ou
les délits fiscaux, tels que définis dans les DirecƟves AnƟ-Blanchiment, et (iii) la fraude et toute autre
acƟvité  illégale  portant  aƩeinte  aux  intérêts  financiers  du  FEI,  de  la  Banque  européenne
d'invesƟssement ou de l'Union européenne, telles que définies dans la DirecƟve PIF.

"Année de Référence" désigne, concernant une enƟté, l'exercice complet de ceƩe enƟté précédant
immédiatement l'exercice au cours duquel une TransacƟon Finale doit être conclue.

"Avenant  Autorisé  de  la  TransacƟon  Finale"  désigne  toute  modificaƟon  des  condiƟons  d'une
TransacƟon Finale dont l'objecƟf est d'améliorer la possibilité de recouvrement de toute créance au
Ɵtre de ceƩe TransacƟon Finale et qui est effectuée conformément à la poliƟque de crédit du Sous-
Intermédiaire et, le cas échéant, à la poliƟque de crédit de la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons.

"Bénéficiaire Final" désigne un individu ou une Micro-Entreprise qui a conclu une TransacƟon Finale.

"Critères  d'Eligibilité"  désigne les  Critères  d'Eligibilité  de  la  TransacƟon  et,  en  ce  qui  concerne les
TransacƟons Finales financées par la TransacƟon Intermédiaire : 

(a) les Critères d'Eligibilité du Bénéficiaire Final ;
(b) les Critères d'Eligibilité de la TransacƟon Finale ; 
(c) et les Critères d'Eligibilité du Sous-Intermédiaire.

"Critères  d'Eligibilité  de  la  TransacƟon  Finale"  signifie  que  la  TransacƟon  Finale  financée  par  la
TransacƟon Intermédiaire :

(a) est conclue en tant que nouvelle TransacƟon Finale avec le Sous-Intermédiaire pendant
la Période d'Inclusion (sous réserve que le refinancement d'une transacƟon existante
avant la date d'échéance de ceƩe transacƟon existante ne soit pas éligible) ;

(b) est approuvée avant la Date de Fin de la Période de Disponibilité et a été décaissé en
tout ou en parƟe avant la Date de Fin de la Période d'Inclusion ;
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(c) prévoit que le montant maximum du principal engagé par le Sous-Intermédiaire pour
être uƟlisé par le Bénéficiaire Final dans le cadre de la TransacƟon Finale financée par la
TransacƟon Intermédiaire ne doit excéder 25.000 euros ;

(d) ne doit pas faire en sorte que le montant maximum total du principal engagé par le
Sous-Intermédiaire en vue de son uƟlisaƟon ou uƟlisé (dans la mesure où il n'est pas
annulé ou réduit)  par un seul  Bénéficiaire Final dans le  cadre d'une ou de plusieurs
TransacƟons  Finales  financées  par  une  TransacƟon  Intermédiaire  bénéficiant
indirectement de la garanƟe du FEI excède 50.000 euros ; 

(e) est libellée en euros ;

(f) a un calendrier  de remboursement  fixe,  à moins  qu'il  ne  s'agisse d'une TransacƟon
Finale Renouvelable ;

(g) a une échéance finale minimale prévue de trois (3) mois calendaires après la date à
laquelle la TransacƟon Finale est conclue ; 

(h) est conclue pour fournir un financement aux fins de la créaƟon ou du développement
d'une Micro-Entreprise existante ;

(i) permet au Bénéficiaire Final un meilleur accès au financement ou à la disponibilité du
financement  en  se  voyant  appliquer  par  le  Sous-Intermédiaire  des  condiƟons  plus
favorables que celles qui auraient été appliquées en l'absence du Contrat de GaranƟe,
dans chaque cas comme spécifié par les Critères d'Eligibilité pour un Meilleur Accès au
Financement ; 

(j) doit être conclue au plus tard à la Date de Fin de la Période d'Inclusion ; 

(k) ne doit pas être affectée par une Irrégularité ou une fraude (y compris, sans limitaƟon,
toute Fraude Affectant les Intérêts Financiers de l'UE) ; 

(l) ne finance pas d'AcƟvités Illégales ou de montages arƟficiels visant à l'évasion fiscale ;
et

(m) ne finance pas de transacƟons avec une Personne SancƟonnée.

"Critères d'Eligibilité de la TransacƟon Intermédiaire" signifie que la TransacƟon Intermédiaire : 
(a) est conclue en tant que nouvelle TransacƟon Intermédiaire avec le Sous-Intermédiaire

pendant  la  Période  d'Inclusion (à  condiƟon  que  le  refinancement  d'une  transacƟon
existante avant la date d'échéance de ceƩe transacƟon existante ne soit pas éligible) ;

(b) a une devise qui doit être la même que la devise de la TransacƟon Finale sous-jacente ;

(c) couvre, directement ou indirectement, le montant total du principal des TransacƟons
Finales sous-jacentes ;

(d) n'est pas affectée par une Irrégularité ou une fraude (y compris, sans limitaƟon, toute
Fraude affectant les Intérêts Financiers de l'UE) ;
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(e) la  TransacƟon Intermédiaire  couvre  (directement ou indirectement)  les  TransacƟons
Finales qui répondent aux critères suivants :

i. chacun des Critères d'Eligibilité du Bénéficiaire Final ; 
ii. chacun des Critères d'Eligibilité de la TransacƟon Finale ; et
iii. tout Critère d'Eligibilité AddiƟonnel ;

(f) ne finance pas d'AcƟvités Illégales ou de montages arƟficiels visant à l'évasion fiscale.

"Critères  d'Eligibilité  du  Bénéficiaire  Final"  signifie  que  le  Bénéficiaire  Final,  dans  le  cadre  de  la
TransacƟon Finale financée par la TransacƟon Intermédiaire : 

(a) ne doit pas, à sa connaissance, se trouver dans une SituaƟon d'Exclusion ;

(b) doit être établi et (si le Bénéficiaire Final n'est pas une personne physique) opérer en
France ;

(c) n'est pas établi dans une JuridicƟon Non-CoopéraƟve sauf en cas d'ImplantaƟon JNC ;

(d) est soit (x) une personne vulnérable qui a perdu ou risque de perdre son emploi, ou une
personne qui a éprouvé des difficultés à s'insérer ou à se réinsérer sur le marché du
travail, ou une personne qui risque l'exclusion sociale ou est exclue socialement et, dans
chaque cas, est une personne qui se trouve dans une posiƟon désavantagée en ce qui
concerne  l'accès  aux  marchés  convenƟonnels  du  crédit  et  est  une  personne  qui
souhaite créer ou développer sa propre Micro-Entreprise, y compris afin d'exercer une
acƟvité indépendante ; ou (y) est une Micro-Entreprise, soit en phase de démarrage,
soit en phase de développement, y compris une Micro-Entreprise qui emploie une ou
plusieurs personnes du type visé au (x) ci-dessus ;

(e) ne  fait  pas  l'objet  d'une  procédure  d'insolvabilité,  de  faillite  ou  d'une  procédure
analogue, et ne remplit pas les critères prévus par son droit interne pour être placé en
procédure collecƟve d'insolvabilité, de faillite ou une procédure analogue à la demande
de ses créanciers ;

(f) ne se livre pas, dans le cadre de ses acƟvités commerciales, à des acƟvités illégales au
regard de la législaƟon française ; 

(g) ne se concentre pas de manière substanƟelle sur un ou plusieurs Secteurs Restreints (ce
qui sera déterminé par le Sous-Intermédiaire à sa discréƟon, sur la base, notamment,
de l'importance proporƟonnelle de ce secteur dans les receƩes, le chiffre d'affaires ou
la clientèle du Bénéficiaire Final concerné) ; 

(h) n'est pas une Personne SancƟonnée et n'est pas en violaƟon des Mesures RestricƟves ; 

(i) si le Bénéficiaire Final est établi ou consƟtué en société dans un pays figurant sur la liste
HPTR la liste HPTR en Annexe I et/ou Annexe II des conclusions du Conseil Européen
relaƟves à la liste révisée de l'UE des juridicƟons non-coopéraƟves à des fins fiscales, le
Bénéficiaire Final ne bénéficie d'aucun traitement fiscal préférenƟel, comme en aƩeste
une auto-déclaraƟon du Bénéficiaire Final fournie par écrit à la Caisse des Dépôts et
ConsignaƟons ;
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(j) n'est engagé dans aucune AcƟvité Illégale ; et 

(k) est établi et (si le Bénéficiaire Final n'est pas une personne physique) opère en France
ou dans l'un des départements ou territoires français d'outre-mer suivants : La Réunion,
la Polynésie française, MayoƩe, la MarƟnique ou la Guadeloupe, dans chaque cas pour
autant que ces départements ou territoires soient reconnus en vertu des arƟcles 349
et/ou 355 du Traité sur le FoncƟonnement de l'Union européenne.

"Critères d'Eligibilité du Sous-Intermédiaire" signifie que l'Emprunteur : 
(a) ne se trouve pas, à sa connaissance, dans une SituaƟon d'Exclusion ;

(b) est établi et opère en France ;

(c) n'est pas établi dans une JuridicƟon Non-CoopéraƟve sauf en cas d'ImplantaƟon JNC ;

(d) ne se livre pas à des acƟvités illégales au regard de la législaƟon française ;

(e) ne se concentre pas de manière substanƟelle sur un ou plusieurs Secteurs Restreints (ce
qui sera déterminé par l'Intermédiaire à sa discréƟon, sur la base, sans limitaƟon, de
l'importance proporƟonnelle de ce secteur dans les revenus, du chiffre d'affaires ou de
la clientèle du Bénéficiaire Final concerné); 

(f) doit être un établissement financier ou un établissement de crédit dûment autorisé à
exercer des acƟvités de prêt selon le droit applicable ;

(g) n'est pas une Personne SancƟonnée et n'est pas en situaƟon de violaƟon des Mesures
RestricƟves ; 

(h) n'est engagé dans aucune AcƟvité Illégale ; et

(i) ne bénéficie d'aucun HPTR, comme en aƩeste l'auto-déclaraƟon du Sous-Intermédiaire
fournie par écrit à la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons, si le Sous-Intermédiaire est
établi ou consƟtué en société dans un pays figurant sur la liste HPTR en Annexe I et/ou
Annexe II des conclusions du Conseil Européen relaƟves à la liste révisée de l'UE des
juridicƟons non-coopéraƟves à des fins fiscales.

"Critères  d'Eligibilité  pour  un  Meilleur  Accès  au  Financement"  désigne,  en  ce  qui  concerne  une
TransacƟon Finale, une TransacƟon Finale prenant la forme d'un prêt qui ne porte pas d'intérêt et en
vertu duquel le Bénéficiaire Final n'est pas tenu de fournir (ou de faire fournir) une sûreté, une garanƟe
ou  tout  autre  disposiƟf  similaire,  ce  qui  a  pour  effet,  dans  chaque  cas,  de  faire  bénéficier  ceƩe
TransacƟon  Finale  d'exigences  moins  strictes  en  maƟère  de  sûretés  et  d'intérêt  par  rapport  aux
exigences standard en maƟère de sûretés appliquées par l'Intermédiaire et le Sous-Intermédiaire à des
transacƟons similaires.

"Date de Début de la Période de Disponibilité" désigne [],  la  date qui n'est  pas plus de [9 mois]
antérieure à la date d'entrée en vigueur du Contrat de GaranƟe,  sous réserve que les TransacƟons
Finales conclues avant la date d'entrée en vigueur  du Contrat  de GaranƟe aient  été conclues avec
l'intenƟon  d'être  incluses  dans  le  Portefeuille  et  sous  réserve  également  que  ceƩe  intenƟon  soit
aƩestée par [à adapter sur la base de la forme finale du Contrat de GaranƟe du FEI] .
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"Date de Fin de la Période de Disponibilité" désigne la première des deux dates suivantes : (i) la date
tombant 18 mois après la Date de Début de la Période de Disponibilité et (ii) toute date antérieure
déterminée conformément aux termes du Contrat de GaranƟe.

"Date de Fin de la Période d'Inclusion" désigne la première des deux dates suivantes : 
(a) le  jour qui  tombe neuf  (9)  mois  calendaires  après  le  dernier  jour  de la  Période de

Disponibilité ; et

(b) la Date de Fin de la Période d'Inclusion Extraordinaire.

"Date de Fin de la Période d'Inclusion Extraordinaire" désigne la première des deux dates suivantes : 
(a) la date à laquelle la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons noƟfie au FEI qu'elle souhaite

meƩre fin à la Période d'Inclusion conformément aux termes du Contrat de GaranƟe ; 

(b) toute date antérieure déterminée conformément aux termes du Contrat de GaranƟe
(notamment en cas de résiliaƟon anƟcipée du Contrat de GaranƟe).

"Défaut de la TransacƟon Finale" désigne, en ce qui concerne une TransacƟon Finale financée par la
TransacƟon Intermédiaire, que soit:

(a) un  Bénéficiaire  Final  n'a  pas  respecté  une  obligaƟon  de  paiement  au  Ɵtre  de  la
TransacƟon Finale et ce défaut de paiement s'est poursuivi pendant au moins 90 jours
calendaires consécuƟfs ; soit

(b) le  Sous-Intermédiaire  considère  à  tout  moment  (en  agissant  raisonnablement  et
conformément  à  ses  procédures  internes)  qu'il  est  peu probable  qu'un  Bénéficiaire
Final s'acquiƩe de ses obligaƟons de paiement dans le cadre de ceƩe TransacƟon Finale
(sans  recours  par  la  Caisse  des  Dépôts et  ConsignaƟons à des  acƟons telles  que la
réalisaƟon de sûretés).

"DirecƟve Pénale AnƟ-Blanchiment" désigne la DirecƟve (EU) 2018/1673 du Parlement Européen et du
Conseil du 23 Octobre 2018 visant à luƩer contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal,
telle que modifiée, complétée ou reformulée.

"DirecƟve PIF" désigne la direcƟve (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet
2017 relaƟve à la luƩe contre la fraude portant aƩeinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du
droit pénal, telle que modifiée, complétée ou reformulée. 

"DirecƟves AnƟ-Blanchiment" désigne les 4ème et 5ème DirecƟves AnƟ-Blanchiment et la DirecƟve
Pénale AnƟ-Blanchiment.

"Evénement Déclencheur de l'Impôt dans une JuridicƟon" désigne la situaƟon dans laquelle, au cours
de la Période d'Inclusion, la juridicƟon dans laquelle la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons est établie
devient une JuridicƟon Non-CoopéraƟve, sauf en cas d'ImplantaƟon JNC.

"Fraude Affectant les Intérêts Financiers de l'UE" a la significaƟon qui lui est donnée à l'arƟcle 3 de la
direcƟve (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relaƟve à la luƩe contre
la fraude portant aƩeinte aux intérêts financiers de l'Union au moyen du droit  pénal  (JO L 198 du
28.07.2017, p. 29-41). 
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"GaranƟe  du  FEI"  désigne  la  garanƟe  émise  par  le  FEI  en  faveur  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
ConsignaƟons conformément aux termes du Contrat de GaranƟe.

"HPTR" désigne toute mesure fiscale préférenƟelle considérée comme dommageable en vertu de la
liste établie par l'UE des juridicƟons non-coopéraƟves à des fins fiscales, telle qu'elle est exposée à
l'annexe I et à l'annexe II des conclusions du Conseil européen relaƟve à la liste révisée de l'UE des
juridicƟons non-coopéraƟves à  des  fins  fiscales,  iniƟalement  adoptée par  le  Conseil  européen le  5
décembre  2017(sous  le  critère  2.1)1,  et  telle  qu'elle  est  détaillée  plus  en  détail  dans  l'aperçu  des
régimes fiscaux préférenƟels examinés par le Groupe "Code de Conduite" (fiscalité des entreprises)"2,
tel qu'il peut être modifié de temps à autre.

"ImplantaƟon JNC" signifie que le Bénéficiaire Final est établi et opère dans le pays d'établissement de
la Caisse  des  Dépôts  et  ConsignaƟons et  que rien n'indique  que la  TransacƟon Finale en quesƟon
souƟent des acƟons qui contribuent (i) à des acƟvités criminelles telles que le blanchiment d'argent, le
financement du terrorisme, les délits fiscaux (c'est-à-dire la fraude fiscale et l'évasion fiscale) et (ii) à
des montages arƟficiels visant à éviter l'impôt.

"InsƟtuƟon de GaranƟe" désigne une insƟtuƟon qui (a) est spécialisée dans la fourniture de garanƟes
au profit des PME et (b) est dûment autorisée à fournir des garanƟes dans la juridicƟon concernée.

"Intérêt  Actuel"  désigne  tout  montant  d'intérêt  couru  pour  une période maximale  de  90  jours  (à
l'exclusion de tout intérêt capitalisé). 

"Intérêts AddiƟonnels COVID-19" désigne tous les intérêts courus, différés ou capitalisés pendant une
période maximale de 360 jours calendaires ou toute période plus courte se terminant à la date d'un
Défaut de TransacƟon Finale ou d'une AccéléraƟon de la TransacƟon Finale (la date la plus proche étant
retenue), à condiƟon que ces intérêts soient générés à la suite d'un Avenant Autorisé de la TransacƟon
Finale survenu pendant la Période de SouƟen COVID-19.

"Irrégularité" a la significaƟon qui lui est donnée à l'arƟcle 1.2 du Règlement (CE, Euratom) n° 2988/95
du Conseil  du  18  décembre  1995 relaƟf  à  la  protecƟon  des  intérêts  financiers  des  Communautés
européennes (JO L 312 du 23.12.1995, p. 1), selon laquelle toute violaƟon d'une disposiƟon du droit de
l'Union européenne résultant d'un acte ou d'une omission de la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons
et/ou du Sous-Intermédiaire et/ou d'un Bénéficiaire Final, qui a ou aurait pour effet de porter préjudice
au budget général de l'Union européenne ou à des budgets gérés par celle-ci, soit par la diminuƟon ou
la suppression de receƩes provenant de ressources propres perçues directement pour le compte de
l'Union européenne, soit par l'imputaƟon au budget général d'une dépense injusƟfiée.

"JuridicƟon Non-CoopéraƟve" désigne une juridicƟon : 
(a) listée à l'Annexe I des conclusions du Conseil de l'Union européenne relaƟves à la liste

révisée de l'Union européenne des juridicƟons non coopéraƟves à des fins fiscales ;

(b) figurant sur la liste OCDE/G20 des juridicƟons qui n'ont pas mis en œuvre de manière
saƟsfaisante les normes de transparence fiscale ;  

1 Pour informaƟon seulement : hƩps://www.consilium.europa.eu/en/policies/eu-list-of-non-cooperaƟve-jurisdicƟons/# 

2 Ce Groupe "Code de conduite (fiscalité des entreprises)" a été créé dans le cadre du Conseil par le conseil ECOFIN du 9 mars
1998 pour évaluer les mesures fiscales suscepƟbles d'entrer dans le champ d'applicaƟon du Code de Conduite, qui est un enga-
gement poliƟque des États membres à réexaminer, modifier ou supprimer leurs mesures fiscales existantes qui consƟtuent
une concurrence fiscale dommageable (processus de démantèlement) et à s'abstenir d'en introduire de nouvelles à l'avenir
(processus de statu quo).
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(c) listée à l'Annexe du Règlement Délégué (UE) 2016/1675 de la Commission européenne
du 14 juillet 2016 complétant la direcƟve (UE) 2015/849 du Parlement européen et du
Conseil  en  idenƟfiant  les  pays  Ɵers  à  haut  risque  présentant  des  déficiences
stratégiques ;

(d) classée  comme  "parƟellement  conforme"  ou  "non  conforme",  y  compris  dans  les
classements  provisoires  correspondants,  par  l'OrganisaƟon  de  CoopéraƟon  et  de
Développement Economiques et son Forum Mondial sur la Transparence et l'Echange
de  Renseignements  à  des  Fins  Fiscales  par  rapport  à  la  norme  internaƟonale  sur
l'échange de renseignements sur demande ;

(e) incluse  dans  la  déclaraƟon  "JuridicƟons  à  Haut  risque  faisant  l'objet  d'un  Appel  à
l'AcƟon" du Groupe d'AcƟon Financière ; 

(f) inclus dans la déclaraƟon "JuridicƟons sous Surveillance Accrue" du Groupe d'acƟon
Financière,

(g) dans chaque cas, tel que ceƩe déclaraƟon, liste, direcƟve ou annexe peut être modifiée
et/ou complétée de temps à autre.

"Mesures RestricƟves" toute mesure restricƟve adoptée en vertu du Traité sur l'Union européenne ou
du Traité sur le FoncƟonnement de l'Union européenne ; et/ou

(a) toute sancƟon économique ou financière adoptée de temps à autre par les NaƟons
Unies et toute agence ou personne dûment nommée, habilitée ou autorisée par les
NaƟons  Unies  à  adopter,  administrer,  meƩre  en  œuvre  et/ou  appliquer  de  telles
mesures ; et/ou

(b) toute  sancƟon  économique  ou  financière  adoptée  de  temps  à  autre  par  le
Gouvernement des États-Unis et tout département, division, agence ou bureau de celui-
ci, y compris l'Office of Foreign Asset Control (OFAC) du Département du Trésor des
États-Unis, le Département d'État des États-Unis et/ou le Département du Commerce
des États-Unis.

"Micro-Entreprise" désigne une micro-entreprise, y compris un travailleur indépendant, qui emploie
moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel ne dépasse pas
2.000.000 d'euros pour l'Année de Référence, conformément à la RecommandaƟon de la Commission
européenne  du  6  mai  2003  concernant  la  définiƟon  des  micro,  peƟtes  et  moyennes  entreprises
(2003/361/CE), telle que modifiée, reformulée, complétée et/ou subsƟtuée de temps à autre. 

"Période  de  Disponibilité"  désigne  la  période  commençant  à  la  Date  de  Début  de  la  Période  de
Disponibilité incluse, et se terminant à la Date de Fin de la Période de Disponibilité incluse.

"Période de SouƟen COVID-19" désigne la période commençant (et incluant) le 1er avril 2020 et se
terminant (et incluant) le 30 juin 2021 ou toute autre date ultérieure qui pourrait être noƟfiée par écrit
par le FEI à la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons.

"Période d'Inclusion" désigne la période commençant à la Date de Début de la Période de Disponibilité,
incluse, et se terminant à la Date de Fin de la Période d'Inclusion, incluse. 
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"Personne SancƟonnée" désigne toute personne,  enƟté,  individu ou groupe d'individus qui est une
cible désignée ou qui fait l'objet de Mesures RestricƟves3.

"Perte" désigne: 
(a) tout principal et/ou Intérêt Actuel et/ou Intérêt AddiƟonnel COVID-19 (à l'exclusion des

intérêts de retard ou de défaut, des frais et de tous autres coûts et dépenses), dû et
exigible conformément aux termes d'une TransacƟon Finale à ceƩe date (ou, dans le
cas d'une TransacƟon Finale soumise à un Défaut de la TransacƟon Finale, qui serait dû
si  ceƩe  TransacƟon  Finale  faisait  l'objet  d'une  accéléraƟon  à  ceƩe  date  dans
l'hypothèse où un cas de défaut se soit produit à ce moment-là) après la survenance
d'un Défaut de TransacƟon du Bénéficiaire Final ou d'une AccéléraƟon de TransacƟon
du Bénéficiaire Final ; ou

(b) toute réducƟon du principal et/ou des Intérêts Actuels et/ou des Intérêts AddiƟonnels
COVID-19 (à l'exclusion des intérêts de retard ou de défaut, des frais et de tous autres
coûts et dépenses) résultant d'une RestructuraƟon de la TransacƟon Finale, 

dans chaque cas, qui entraîne une perte correspondante pour la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons
selon les termes de la TransacƟon Intermédiaire concernée.

"Portefeuille"  désigne  le  portefeuille  composé  de  l'ensemble  des  TransacƟons  Intermédiaires
bénéficiant de la GaranƟe.

"Propriété EffecƟve" désigne la propriété ou le contrôle ulƟme d'une personne selon la définiƟon de
"bénéficiaire  effecƟf"  énoncée  à  l'arƟcle  3,  paragraphe  6,  des  4ème  et  5ème  DirecƟves  AnƟ-
Blanchiment.

"Recouvrements"  désigne chaque montant,  net  des  frais  de  recouvrement  et  de  forclusion (le  cas
échéant), recouvré ou reçu par le Sous-Intermédiaire ou (sans double comptage) la Caisse des Dépôts et
ConsignaƟons,  y  compris  par  compensaƟon,  au  Ɵtre  d'une  TransacƟon  Finale  financée  par  la
TransacƟon Intermédiaire pour laquelle une Perte est survenue, étant entendu qu'un paiement au Ɵtre
de ces Pertes effectué [au Sous-Intermédiaire] ou à la  Caisse des Dépôts et ConsignaƟons en vertu
d'une  garanƟe  donnée  par  une  InsƟtuƟon  de  GaranƟe  ne  sera  pas  considéré  comme  un
"Recouvrement".
Sans  préjudice  de  l'ArƟcle  4.5  (PoliƟque  de  crédit  et  de  tarificaƟon),  le  terme  "Recouvrement"
comprend  tout  montant  recouvré  ou  reçu  par  le  Sous-Intermédiaire  ou  la  Caisse  des  Dépôts  et
ConsignaƟons au Ɵtre d'une TransacƟon Finale financée par la TransacƟon Intermédiaire pour laquelle
une Perte est survenue (ou le droit de recouvrer ou de recevoir ce montant) et qui est transféré à un
Ɵers (autre qu'une InsƟtuƟon de GaranƟe) en vertu d'une obligaƟon [du Sous-Intermédiaire] au Ɵtre
d'une Sûreté ou d'une autre obligaƟon contractuelle relaƟve à la TransacƟon Finale concernée financée
par la TransacƟon Intermédiaire accordée par la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons à ce Ɵers.

"RestructuraƟon de la TransacƟon Finale" désigne, en ce qui concerne une TransacƟon Finale financée
par  la  TransacƟon  Intermédiaire,  que  le  Sous-Intermédiaire,  concernant  ceƩe  TransacƟon  Finale,
agissant  d'une  manière  commercialement  raisonnable  et  conformément  à  ses  procédures  internes

3 Les listes des personnes sancƟonnées par l'UE sont incluses dans la Carte des SancƟons de l'UE disponible à l'adresse www.-
sancƟonsmap.eu. La liste des personnes sancƟonnées par l'UE est également incluse dans la Base de Données des SancƟons Fi-
nancières (FSD) disponible à l'adresse suivante hƩps://webgate.ec.europa.eu/fsd/fsf#!/files. Notez que les mesures restricƟves
de l'UE telles que publiées dans la série L du Journal officiel de l'UE font foi et prévalent sur le contenu de la Carte des Sanc-
Ɵons de l'UE et de la FSD en cas de conflit.
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standard, accepte la restructuraƟon de ceƩe Finale de sorte que le montant du principal devant être
payé, et/ou tout montant  d'intérêt dû,  par le  Bénéficiaire Final concerné en ce qui  concerne ceƩe
TransacƟon  Finale  soit  réduit,  afin  d'améliorer  la  recouvrabilité  des  créances  découlant  de  ceƩe
TransacƟon Finale. 

"Secteur  Restreint"  désigne  tout  secteur  figurant  en  ParƟe  B  (Secteurs  Restreints)  de  la  présente
Annexe.

"SituaƟon d'Exclusion" signifie que le Sous-Intermédiaire ou le Bénéficiaire Final,  le cas échéant, se
trouve dans l'une quelconque des situaƟons suivantes : 

(a) est  en  faillite,  en  état  d'insolvabilité  ou  en  cours  de  liquidaƟon,  fait  l'objet  d'une
procédure  de  liquidaƟon  ou  d'une  procédure  judiciaire,  dans  ce  contexte,  est  en
concordat  prévenƟf,  est  en  cessaƟon  d'acƟvité  ou  un  accord  de  moratoire  (ou
équivalent)  a  été  signé  avec  les  créanciers  et  validé  par  la  juridicƟon  compétente
lorsque cela est requis par la loi applicable, ou se trouve dans toute situaƟon analogue
résultant  d'une  procédure  similaire  prévue  par  la  législaƟon  ou  la  réglementaƟon
naƟonale ;

(b) au  cours  des  cinq  dernières  années,  a fait  l'objet  d'un  jugement  définiƟf  ou  d'une
décision  administraƟve  définiƟve  pour  avoir  manqué  à  ses  obligaƟons  relaƟves  au
paiement  des  impôts  ou  des  coƟsaƟons  de  sécurité  sociale  conformément  à  la
législaƟon  applicable  et  lorsque  ces  obligaƟons  restent  impayées  à  moins  qu'un
arrangement contraignant n'ait été établi pour leur règlement ;

(c) au cours des cinq dernières années, le Sous-Intermédiaire ou le Bénéficiaire Final ou
l'une des personnes ayant un pouvoir de représentaƟon, de décision ou de contrôle sur
lui a été condamné par un jugement définiƟf ou une décision administraƟve définiƟve
pour  faute  professionnelle  grave,  lorsque  ce  comportement  dénote  une  intenƟon
délictueuse ou une négligence grave, qui affecterait sa capacité à meƩre en œuvre la
TransacƟon Intermédiaire (dans le cas du Sous-Intermédiaire) ou la TransacƟon Finale
concernée (dans le cas du Sous-Intermédiaire et du Bénéficiaire Final) et ce, pour l'une
des raisons suivantes :

i. la  présentaƟon  frauduleuse  ou  négligente  d'informaƟons  nécessaires  à  la
vérificaƟon de l'absence de moƟfs  d'exclusion ou du respect  de  critères  de
sélecƟon ou à l'exécuƟon d'un contrat ou d'une convenƟon ;

ii. la  conclusion  d'accords  avec  d'autres  personnes  visant  à  fausser  la
concurrence ;

iii. tenter d'influencer indûment le processus décisionnel du pouvoir adjudicateur
au cours de la "procédure d'aƩribuƟon" concernée, telle que définie à l'ArƟcle 2
du [Règlement Financier]4 ;

iv. tenter d'obtenir des informaƟons confidenƟelles suscepƟbles de lui  conférer
des  avantages  indus  dans  la  "procédure  d'aƩribuƟon"  concernée,  telle  que
définie à l'ArƟcle 2 du [Règlement Financier]5 ;

4 Note Gide: ce terme n'est pas défini dans la garanƟe FEI et nous n'avons pas réussi à idenƟfier de quel règlement il s'agit. Serait-il possible de
poser la quesƟon au FEI?

5 Note Gide: ce terme n'est pas défini dans la garanƟe FEI et nous n'avons pas réussi à idenƟfier de quel règlement il s'agit. Serait-il possible de
poser la quesƟon au FEI?
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(d) au cours des cinq (5) dernières années, le Sous-Intermédiaire ou le Bénéficiaire Final ou
des personnes ayant un pouvoir de représentaƟon, de décision ou de contrôle sur lui a fait l'objet d'un
jugement définiƟf pour :

i. fraude ;
ii. corrupƟon ;

iii. parƟcipaƟon à une organisaƟon criminelle ;
iv. blanchiment d'argent et financement du terrorisme ;
v. infracƟons  terroristes  ou  liées  à  des  acƟvités  terroristes,  ou  incitaƟon,

complicité ou tentaƟve de commeƩre de telles infracƟons ;
vi. travail des enfants et autres formes de traite des êtres humains ;

(e)    si  le  Sous-Intermédiaire  ou  un  Bénéficiaire  Final  figure  sur  la  liste  publiée  des  opérateurs
économiques exclus ou soumis à une sancƟon financière, dans chaque cas contenue dans la base de
données du système de détecƟon précoce et d'exclusion (la base de données EDES disponible sur le site
officiel de l'UE) mise en place et gérée par la Commission européenne,

sous réserve que le FEI puisse décider de ne pas appliquer l'un des éléments ci-dessus s'il est convaincu
que le Sous-Intermédiaire ou le Bénéficiaire Final a adopté des mesures correcƟves pour démontrer sa
fiabilité, ou qu'une exclusion serait disproporƟonnée compte tenu des circonstances.  

"Sous-Intermédiaire" désigne la Région Réunion 

"Sûreté" désigne une hypothèque, une charge, un gage, un privilège, une cession ou toute autre sûreté
garanƟssant une obligaƟon de toute personne ou tout autre accord ou arrangement ayant un effet
similaire.

"TransacƟon Intermédiaire" désigne la transacƟon conclue entre les ParƟes au Ɵtre de la ConvenƟon.

2. Recouvrements

Concernant  chaque  TransacƟon Finale  pour  laquelle  une  Perte  est  survenue,  le  Sous-Intermédiaire
s'engage  par  la  présente  (a)  à informer  la  Caisse des  Dépôts  et  ConsignaƟons,  sans  délai,  de  tout
Recouvrement recouvré ou reçu par le Sous-Intermédiaire à la suite de ceƩe Perte et (b) à payer à la
Caisse des Dépôts et ConsignaƟons toute parƟe correspondante de ces Recouvrements sans délai. 

3. Engagements d'informaƟon

3.1. EvaluaƟon
Le  Sous-Intermédiaire  s'engage  par  la  présente  (a)  à  coopérer  à  toute  demande  d'informaƟon
raisonnable dans le cadre d'une évaluaƟon du Mécanisme de GaranƟe effectuée par la Commission
européenne,  qu'elle  agisse  conjointement  avec  le  FEI  ou  autrement,  et  (b)  à  inclure  dans  la
documentaƟon  juridique  concernant  chaque  TransacƟon  Finale  concernée  un  engagement  du
Bénéficiaire Final concerné à coopérer à toute évaluaƟon menƟonnée au point (a) ci-dessus. 

3.2. VérificaƟons "Know Your Customer" 
Le Sous-Intermédiaire devra  se conformer aux procédures  "know your  consumer" et  de conformité
générale  en  vertu  de  toute  loi  ou  réglementaƟon  applicable  et  conformément  aux  4ème et  5ème
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DirecƟves AnƟ-Blanchiment (telles que transposées et applicables au Sous-Intermédiaire) à l'égard de
chaque Bénéficiaire Final.
Le Sous-Intermédiaire s'engage à informer immédiatement la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons de
tout  changement dans la  Propriété EffecƟve du Sous-Intermédiaire  après  la  date  de la TransacƟon
Intermédiaire.
Le  Sous-Intermédiaire  devra  s'assurer  que  dans  la  documentaƟon  juridique  relaƟve  à  chaque
TransacƟon Finale, le Bénéficiaire Final s'engage à informer le Sous-Intermédiaire immédiatement de
tout changement dans la Propriété EffecƟve du Bénéficiaire Final après la date de la TransacƟon Finale.
Le Sous-Intermédiaire devra fournir à la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons, dans un délai raisonnable,
toute informaƟon ou document supplémentaire relaƟfs aux quesƟons de due diligence à l'égard de la
clientèle du Sous-Intermédiaire et de tout Bénéficiaire Final que la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons
peut raisonnablement exiger et le Sous-Intermédiaire autorise par la présente la Caisse des Dépôts et
ConsignaƟons à divulguer ces informaƟons et documents au FEI, comme le FEI peut le demander de
temps à autre conformément au Contrat de GaranƟe.

3.3. AcƟvités Illégales 
Le  Sous-Intermédiaire  s'engage  par  la  présente  à  informer  rapidement  la  Caisse  des  Dépôts  et
ConsignaƟons dès qu'il a connaissance d'une allégaƟon, d'une plainte ou d'une informaƟon authenƟque
concernant des AcƟvités Illégales liées à la TransacƟon Intermédiaire ou à toute TransacƟon Finale et à
consulter la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons de bonne foi concernant les acƟons appropriées en
relaƟon avec ceƩe allégaƟon, plainte ou informaƟon authenƟque. 

4. Engagements généraux 

4.1. PromoƟon

4.1.1. Visibilité et promoƟon

Le  cas  échéant,  le  Sous-Intermédiaire  s'engage  à  veiller  à  ce  que  ses  communiqués  de  presse
spécifiques,  son  matériel  promoƟonnel,  les  informaƟons  données  aux  parƟes  prenantes,  ses
campagnes de promoƟon, les informaƟons figurant sur sa (ses) page(s) web, et tout autre moyen de
communicaƟon alternaƟf, tout matériel publicitaire, notes officielles, rapports, publicaƟons relaƟfs aux
financements qu'il a accordés et soutenus par la TransacƟon Intermédiaire comportent le logo du FEI et
l'emblème de l'Union européenne (douze étoiles jaunes sur fond bleu) dans un format au moins aussi
visible que son propre logo, ainsi qu'une déclaraƟon indiquant que "le financement soutenu bénéficie
du souƟen de l'Union européenne au Ɵtre du Mécanisme de GaranƟe établi par le règlement (UE) n°
1296/2013 du Parlement européen et du Conseil établissant un Programme de l'Union pour l'Emploi et
l'InnovaƟon Sociale ("EaSI")
 le  Sous-Intermédiaire  s'engage  en  outre  à  suivre  les  règles  et  convenƟons  énoncées  à
hƩp://europa.eu/about-eu/basic-informaƟon/symbols/flag/ lorsqu'il  affiche  l'emblème  de  l'Union
européenne.

4.1.2. PublicaƟon d'informaƟons

Le Sous-Intermédiaire reconnaît et accepte par la présente que le FEI puisse publier sur son site web
des  informaƟons  sur  la  Caisse  des  Dépôts  et  ConsignaƟons,  le  Sous-Intermédiaire  et  certains
Bénéficiaires Finaux bénéficiant d'un souƟen au Ɵtre de la garanƟe en ce qui concerne la TransacƟon
Intermédiaire et les TransacƟons Finales, sauf dans les cas suivants : 

(a) il serait illégal de le faire en vertu des lois et réglementaƟons applicables; ou
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(b) avant de recevoir un souƟen financier au Ɵtre du Programme EaSI et du Mécanisme de
GaranƟe,  le  Sous-Intermédiaire  déclare  par  écrit  à  la  Caisse  des  Dépôts  et
ConsignaƟons que les exigences de publicaƟon définies dans le présent ArƟcle 4.1.2
risquent de porter aƩeinte à ses intérêts commerciaux ou de menacer les droits et
libertés  des  personnes  concernées  tels  que  protégés  par  la  Charte  des  Droits
Fondamentaux de l'Union européenne, sur la base d'une jusƟficaƟon écrite.

En vue de promouvoir  le  Mécanisme de  GaranƟe,  le  FEI  peut  uƟliser  ou  publier  des  informaƟons
relaƟves [au Sous-Intermédiaire] en sa possession, qui ne sont pas commercialement sensibles, dans
des communiqués de presse sur tout site web du FEI et/ou de la Commission européenne. le Sous-
Intermédiaire s'engage par la présente à fournir rapidement à la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons et
au FEI les informaƟons appropriées sur le web, y compris, mais sans s'y limiter, ses coordonnées, en vue
de leur publicaƟon sur ce site web. 

4.2. ReporƟng 

4.2.1. Rapport

Le Sous-Intermédiaire s'engage par la présente à fournir les informaƟons figurant en ParƟe C (Modèle
de  Rapport)  de  la  présente  Annexe  à  la  Caisse  des  Dépôts  et  ConsignaƟons  (ou  à  demander  aux
Bénéficiaires Finaux de fournir ces informaƟons) sur une base trimestrielle  à la date noƟfiée par la
Caisse des Dépôts et ConsignaƟons au Sous-Intermédiaire et le Sous-Intermédiaire autorise la Caisse
des Dépôts et ConsignaƟons à inclure toute informaƟon ainsi reçue dans le rapport qu'elle enverra au
FEI conformément aux termes du Contrat de GaranƟe. Toute demande de ce type ne peut être faite
que  dans  le  respect  des  lois  applicables,  y  compris,  sans  limitaƟon,  en  maƟère  de  protecƟon  des
données et de secret bancaire. Les coordonnées du Bénéficiaire Final fournies à la Caisse des Dépôts et
ConsignaƟons peuvent être transférées annuellement par la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons au FEI
et par le FEI à la Commission européenne et/ou à tout contractant agissant au nom de la Commission
européenne par le FEI dans le cadre d'une enquête annuelle. 
Concernant  les  données d'impact  de la  ParƟe C (Modèle de Rapport)  de  la présente Annexe,  tout
manquement du Bénéficiaire Final relaƟf à la fourniture ces informaƟons n'affectera pas la TransacƟon
Intermédiaire ou la TransacƟon Finale concernée et n'obligera pas le Sous-Intermédiaire ou la Caisse
des Dépôts et ConsignaƟons à prendre des mesures supplémentaires pour obtenir ces informaƟons. 

4.2.2. Études de cas
Le  Sous-Intermédiaire  est  informé par la présente  que la  Caisse  des  Dépôts  et  ConsignaƟons s'est
engagée, conformément au Contrat de GaranƟe, à fournir rapidement au FEI, sur demande (agissant
raisonnablement),  des  rapports  d'études  de  cas  (chacun,  une  "Etude  de  Cas")  concernant  les
Bénéficiaires Finaux (i) qui ont bénéficié d'un financement (tel que la TransacƟon Finale) financé par la
TransacƟon Intermédiaire et (ii) qui ont donné leur consentement exprès à l'inclusion de leur Etude de
Cas dans les publicaƟons perƟnentes.  
le Sous-Intermédiaire s'engage à recevoir l'approbaƟon écrite préalable de chaque Bénéficiaire Final
pour  lequel  la  Caisse  des  Dépôts  et  ConsignaƟons  prépare  une  Etude  de  Cas  afin  que  :  (a)  les
informaƟons  contenues  dans  l'Etude  de  Cas  puissent  être  transmises  au  FEI,  à  la  Commission
européenne  et/ou  aux  contractants  de  la  Commission  européenne,  et/ou  publiées  ;  et  (b)  la
Commission européenne et/ou les contractants de la Commission européenne puissent contacter le
Bénéficiaire Final afin que son cas puisse être uƟlisé pour produire des publicaƟons audiovisuelles ou
imprimées pour la promoƟon du programme EaSI.
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4.3. Suivi et Audit

4.3.1. Accès aux locaux, livres et registres

4.3.1.1 Afin de permeƩre le suivi, le contrôle et l'audit des fonds de la Communauté européenne et le
respect des disposiƟons du Contrat de GaranƟe, le Sous-Intermédiaire reconnaît et accepte que le FEI,
les agents, comptables, auditeurs ou autres conseillers professionnels et contractants du FEI, la Cour
des  comptes  européenne  ou toute  autre  cour  des  comptes  naƟonale  compétente,  la  Commission
européenne,  les  agents,  représentants  ou  contractants  de  la  Commission  européenne,  y  compris
l'Office  européen  de  luƩe  anƟfraude  (OLAF),  le  Parquet  européen  (EPPO),  la  Banque  Européenne
d'InvesƟssement, toute autre insƟtuƟon ou organe de l'Union européenne habilité à vérifier l'uƟlisaƟon
du Contrat  de  GaranƟe dans le  cadre du programme EaSI,  ainsi  que leurs  représentants respecƟfs
dûment  autorisés  et/ou  tout  autre  organe  dûment  autorisé  en  vertu  du  droit  applicable
(collecƟvement,  les  "ParƟes  Concernées"  et  chacune  une  "ParƟe  Concernée")  auront  le  droit
d'effectuer  des  contrôles  et  des  audits  libres  et  illimités  et  de  demander  des  informaƟons  et  des
documents librement et sans restricƟon concernant le  Contrat de GaranƟe et son exécuƟon, et les
TransacƟons  Finales  (le  cas  échéant),  y  compris,  mais  sans  s'y  limiter,  aux  fins  de  l'évaluaƟon  du
programme EaSI. Sous réserve des lois applicables, le Sous-Intermédiaire devra :

a) autoriser les visites de contrôle et les inspecƟons par toute ParƟe Concernée de ses opéraƟons
commerciales, de ses livres et de ses registres en rapport avec le Contrat de GaranƟe ou son
exécuƟon et sa mise en œuvre ; 

b) permeƩre les entreƟens de chacune des ParƟes Concernées avec ses représentants et ne pas
faire obstacle aux contacts avec les représentants ou toute autre personne impliquée dans la
GaranƟe ;

c) permeƩre aux ParƟes Concernées d'effectuer des audits et des vérificaƟons sur place et, à ceƩe
fin, le Sous-Intermédiaire devra permeƩre l'accès à ses locaux pendant les heures habituelles
de bureau ;

d) permeƩre l'examen des livres et registres [du Sous-Intermédiaire] en rapport avec le Contrat de
GaranƟe et la copie de ces livres et documents connexes dans la mesure où la loi applicable le
permet et où cela peut être exigé. 

Les  ParƟes  Concernées  devront  également  pouvoir  rencontrer  librement  et  discuter  des  quesƟons
relaƟves au programme EaSI avec les cadres supérieurs et les employés [du Sous-Intermédiaire]. En cas
d'externalisaƟon des acƟvités devant être réalisées par le Sous-Intermédiaire dans le cadre du Contrat
de  GaranƟe  ou  de  la  TransacƟon  Intermédiaire,  le  Sous-Intermédiaire  s'engage  à  ce  que  tous  les
documents, dossiers et informaƟons relaƟfs au Contrat de GaranƟe et à la TransacƟon Intermédiaire
soient disponibles dans ses locaux à des fins de contrôle et d'audit.

4.3.1.2. En outre, le Sous-Intermédiaire s'engage à inclure dans la documentaƟon juridique applicable à
chaque TransacƟon Finale concernée la déclaraƟon suivante :
"La contreparƟe reconnaît et accepte que le Fonds européen d’invesƟssement, les agents du FEI, la
Cour  des  comptes  européenne,  la  Commission,  les  agents,  représentants  ou  contractants  de  la
Commission, y compris l’Office européen de luƩe anƟfraude (OLAF), Le Parquet européen (EPPO), la
Banque européenne d’invesƟssement, toute autre insƟtuƟon ou organe de l’Union européenne qui est
habilité à vérifier le recours au présent accord dans le cadre du programme EaSI et leurs représentants
dûment autorisés et/ou d’autres instances dûment autorisées en vertu de la loi applicable (ci-après
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conjointement dénommés les "enƟtés autorisées" et séparément dénommés l'"enƟté autorisée") ont le
droit de procéder librement et sans restricƟon à des contrôles et à des audits et de demander librement
et sans restricƟon des informaƟons et des documents concernant le présent accord et son exécuƟon, y
compris, entre autres, aux fins de l’évaluaƟon du programme EaSI."
4.3.1.3.  Sans  préjudice  de  la  phrase  immédiatement  suivante,  aux  fins  de  la  contribuƟon  aux
évaluaƟons,  le  Sous-Intermédiaire  s'engage,  dans  la  documentaƟon  juridique  applicable  à  chaque
TransacƟon Finale concernée, à demander le consentement des Bénéficiaires Finaux pour que leurs
coordonnées soient fournies à la Commission européenne et/ou au FEI et que les Bénéficiaires Finaux
soient contactés à des fins de suivi et d'évaluaƟon. Les Bénéficiaires Finaux qui sont des personnes
physiques ne peuvent pas être obligés d'accepter de partager leurs coordonnées et d'être contactés à
des fins de suivi et d'évaluaƟon. 

4.3.2. Tenue des Registres 

Le Sous-Intermédiaire s'engage, et devra faire en sorte que chaque Bénéficiaire Final s'engage (sauf, en
ce qui concerne les Bénéficiaires Finaux, pour le  point (c)  ci-dessous),  à  préparer,  meƩre à jour et
meƩre à disposiƟon des ParƟes Concernées, la documentaƟon suivante : 

a) les  informaƟons  nécessaires  permeƩant  de  vérifier  que  l'uƟlisaƟon  des  fonds  de  la
Communauté européenne est  conforme aux exigences  perƟnentes fixées  par le  Contrat  de
GaranƟe, y compris, sans s'y limiter, la conformité de la TransacƟon Intermédiaire et de toutes
les TransacƟons Finales financées par la TransacƟon Intermédiaire avec les critères d'éligibilité
perƟnents fixés dans le Contrat de GaranƟe ;

b) les informaƟons nécessaires pour vérifier la bonne mise en œuvre des termes du Contrat de
GaranƟe dans la TransacƟon Intermédiaire et les TransacƟons Finales sous-jacentes ; 

c) les  informaƟons  concernant  les  processus  de  paiement  et  de  recouvrement  [du  Sous-
Intermédiaire];

d) toute autre informaƟon raisonnablement requise par les ParƟes Concernées.

Le Sous-Intermédiaire s'engage à conserver et à être  en mesure  de produire  (y  compris à des fins
d'inspecƟon par toute ParƟe Concernée)  tous  les  documents relaƟfs à la  TransacƟon Intermédiaire
jusqu'au 31 décembre 2039 (ou toute autre date antérieure qui  lui  serait noƟfiée par la Caisse des
Dépôts et ConsignaƟons en cas de résiliaƟon anƟcipée du Contrat de GaranƟe).

4.4 Conformité à la législaƟon

4.4.1. Le Sous-Intermédiaire devra se conformer : (a) à tous égards à toutes les lois et réglementaƟons
(qu'il  s'agisse  de  lois  et  réglementaƟons  naƟonales  ou  de  lois  et  réglementaƟons  de  l'Union
européenne,  notamment,  sans  limitaƟon,  celles  relaƟves à la  protecƟon des données ou à l'usure)
auxquelles il est soumis ; et (b) à tous égards à toutes les lois auxquelles il peut être soumis et dont la
violaƟon consƟtuerait une AcƟvité Illégale.

4.4.2.  Le  Sous-Intermédiaire  ne  devra  commeƩre  aucune  Irrégularité  ou  fraude  (notamment,  sans
limitaƟon, toute Fraude affectant les Intérêts Financiers de l'UE).

4.4.3. Sans préjudice des ArƟcles 4.3.1 et 4.3.2 ci-dessus, le Sous-Intermédiaire s'engage (i) à respecter
à tout moment les normes perƟnentes et la législaƟon applicable en maƟère de prévenƟon de l'évasion
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fiscale, du blanchiment d'argent, de luƩe contre le terrorisme et la fraude fiscale auxquelles il peut être
soumis  et  (ii)  à  ne  pas  (autrement  qu'en  raison  uniquement  d'événements  ou  de  circonstances
indépendants de la volonté de l'Intermédiaire) être établi dans une JuridicƟon Non-CoopéraƟve, sauf
en cas d'ImplantaƟon JNC. 
Le Sous-Intermédiaire s'engage par la présente à inclure dans la documentaƟon juridique applicable à
chaque TransacƟon Finale financée par la TransacƟon Intermédiaire (i) des engagements de la part des
Bénéficiaires Finaux équivalents à ceux énoncés aux ArƟcles 4.4.1 à 4.4.3, (ii) des déclaraƟons, garanƟes
et engagements visant à assurer que chaque TransacƟon Finale est conforme aux Critères d'Eligibilité
du Bénéficiaire Final et aux Critères d'Eligibilité de la TransacƟon Finale à tout moment perƟnent, et (iii)
un engagement en vertu duquel le Bénéficiaire Final concerné s'engage à ne pas uƟliser le produit d'une
TransacƟon Finale pour financer des AcƟvités Illégales ou des montages arƟficiels  visant à l'évasion
fiscale. 

4.5. PoliƟque de Crédit et de TarificaƟon

4.5.1 Le Sous-Intermédiaire s'engage à suivre sa poliƟque de crédit standard dans l'évaluaƟon du risque
de chaque TransacƟon Finale sous-jacente, et accepte que chacune de ces poliƟques de crédit prenne
en compte, entre autres, le  risque de surendeƩement du Bénéficiaire Final  (en tenant compte des
niveaux de deƩe accumulée) et, dans les cas où le Sous-Intermédiaire dispose de ceƩe informaƟon,
toute décision judiciaire relaƟve à la deƩe impayée du Bénéficiaire Final. 

4.5.2 Le Sous-Intermédiaire s'engage par la présente à n'apporter aucune modificaƟon à sa poliƟque de
crédit qui pourrait avoir un impact négaƟf important sur le mécanisme de transfert des avantages aux
Bénéficiaires Finaux en vertu des paragraphes (i) et (j) de la définiƟon des "Critères d'Eligibilité de la
TransacƟon du Bénéficiaire Final". 

4.5.3 Le Sous-Intermédiaire s'engage à noƟfier à l'avance à la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons toute
modificaƟon apportée par la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons aux normes qu'elle applique dans le
calcul des taux d'intérêt offerts au Bénéficiaire Final conformément aux termes d'une TransacƟon Finale
couverte par la TransacƟon Intermédiaire pendant la Période d'Inclusion.

4.6. ProtecƟon des Données

4.6.1 Aux fins du présent ArƟcle 4.6, les définiƟons suivantes s'appliquent : 

"Autorités  Réglementaires"  désigne  tous  les  organismes  gouvernementaux,  statutaires  ou
réglementaires et toutes les autres autorités compétentes de toute juridicƟon ayant la responsabilité
de la RèglementaƟon sur la ProtecƟon des Données à Caractère Personnel applicable,  et "Autorité
Réglementaire " désigne l'une d'entre elles.

"Données  à  Caractère  Personnel"  désigne  les  données  à  caractère  personnel  au  sens  de  la
RèglementaƟon sur la ProtecƟon des Données à Caractère Personnel applicable.

"RèglementaƟon sur la ProtecƟon des Données à Caractère Personnel" désigne :

a) le Règlement (UE) n° 2018/1725 du Parlement européen et du Conseil, du 23 octobre 2018,
relaƟf à la protecƟon des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère
personnel par les insƟtuƟons, organes et organismes de l'Union et à la libre circulaƟon de ces
données (JO L 295 du 21.11.2018, p.39-98) ; 
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b) le Règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relaƟf à la
protecƟon des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel
et à la libre circulaƟon de ces données ("RGPD") ; et/ou

c) toutes les lois et réglementaƟons applicables relaƟves au traitement des Données à Caractère
Personnel,  notamment  la  législaƟon  naƟonale  meƩant  en  œuvre  la  DirecƟve  relaƟve  à  la
protecƟon des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel
et  à  la  libre  circulaƟon  de  ces  données  (DirecƟve  95/46/CE)  et  la  DirecƟve  vie  privée  et
communicaƟons  électroniques  (DirecƟve  2002/58/CE),  et  toutes  les  autres  lois  et
réglementaƟons qui les meƩent en œuvre, y dérogent ou sont prises en vertu de celles-ci, et
tous  les  ordres  et  codes  de  praƟque,  lignes  directrices  et  recommandaƟons  émis  par  les
autorités réglementaires compétentes, 

dans chaque cas, tel que modifié, mis à jour, complété ou subsƟtué de temps à autre.

4.6.2.  Le Sous-Intermédiaire s'engage à veiller  à ce que les  Bénéficiaires Finaux,  dans le  cadre  des
TransacƟons  Finales,  soient  informés  par  écrit  que  (i)  le  nom,  l'adresse  et  les  autres  Données  à
Caractère Personnel des Bénéficiaires Finaux en rapport avec la TransacƟon Finale concernée peuvent
être communiqués au FEI, à la BEI et/ou à tout mandant/fournisseur de fonds, tous agissant en tant que
contrôleurs de données indépendants. 

4.7 JuridicƟon Non-CoopéraƟve

Le Sous-Intermédiaire devra faire tous les efforts raisonnables afin de s'assurer que les TransacƟons
Finales  couvertes  par  la  TransacƟon  Intermédiaire  sont  conformes  aux  Critères  d'Eligibilité  à  tout
moment perƟnent.

Le Sous-Intermédiaire s'engage à s'assurer ou à faire en sorte (selon le cas) qu'à la date d'entrée en
vigueur de toute modificaƟon de toute TransacƟon Finale couverte par les TransacƟons Intermédiaires,
qui : 

(a) augmente  le  montant  du  financement  de  la  TransacƟon  Finale  couverte  par  la
TransacƟon Intermédiaire de plus de 20% du montant iniƟal de la TransacƟon Finale ;
ou

(b) prolonge l'échéance prévue de plus de 20% de l'échéance iniƟalement convenue de la
TransacƟon  Finale  couverte  par  la  TransacƟon  Intermédiaire  (à  moins  que  ce
prolongement de l'échéance prévue ne soit desƟné à améliorer la recouvrabilité des
créances et ne soit conforme à la poliƟque de crédit et de recouvrement [du Sous-
Intermédiaire]),

Le Bénéficiaire Final n'est pas consƟtué en société ou établi dans une JuridicƟon Non-CoopéraƟve, sauf
en cas d'ImplantaƟon JNC.

4.8 Mesures RestricƟves 

4.8.1 Le sous-Intermédiaire s'engage par la présente à ne pas entrer en relaƟon d'affaires avec et/ou à
ne pas uƟliser les fonds ou les ressources économiques mis à disposiƟon par la Caisse des Dépôts et
ConsignaƟons  de  telle  manière  que ces  fonds ou ressources  économiques soient  mis  à  disposiƟon
directement ou indirectement, ou au profit d'une Personne SancƟonnée.

31 | 36
WS1201.1765249.1

1453



Interne

4.8.2  Le Sous-Intermédiaire  devra  s'assurer  qu'aucune  personne qui  est une Personne SancƟonnée
n'aura d'intérêt légal ou effecƟf sur les fonds payés par le Sous-Intermédiaire à la Caisse des Dépôts et
ConsignaƟons ou dans le cadre de la GaranƟe..
4.8.3 Dès qu'il a connaissance d'une violaƟon des ArƟcles 4.8.1 et 4.8.2 ci-dessus, le Sous-Intermédiaire
devra : 

(a) informer rapidement la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons par écrit de cet événement ;
et

(b) fournir  à  la  Caisse  des  Dépôts  et  ConsignaƟons,  dès  que  cela  est  raisonnablement
possible, les détails de toute réclamaƟon, acƟon, poursuite, procédure ou enquête
relaƟve  à  des  Mesures  RestricƟves  concernant  le  Sous-Intermédiaire  ou  un
Bénéficiaire Final dans le cadre de la TransacƟon Intermédiaire ou d'une TransacƟon
Finale.

5. Conformité avec les critères d’Éligibilité 

Le Sous-Intermédiaire déclare et garanƟt par la présente à la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons que la
TransacƟon  Intermédiaire  et  les  TransacƟons  Finales  correspondantes  sont  conformes  à  tous  les
Critères d'Eligibilité applicables.

Le Sous-Intermédiaire s'engage à informer rapidement la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons si un ou
plusieurs critères d'éligibilité ne sont pas respectés.
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ParƟe B - Secteurs Restreints

1. AcƟvités Économiques Illégales

Toute producƟon, commerce ou autre acƟvité qui est illégale en vertu des lois ou règlements de la
juridicƟon d'origine de ceƩe producƟon, de ce commerce ou de ceƩe acƟvité ("AcƟvité Économique
Illégale").
Le clonage humain à des fins de reproducƟon est considéré comme une AcƟvité Économique Illégale.

2. Tabac et boissons alcoolisées disƟllées
La producƟon et le commerce du tabac et des boissons alcoolisées disƟllées et des produits connexes.

3. ProducƟon et Commerce d'Armes et de MuniƟons 
Le financement de la producƟon et  du commerce d'armes et de muniƟons de toute  nature.  CeƩe
restricƟon ne s'applique pas dans la mesure où ces acƟvités font parƟe des poliƟques explicites de
l'Union européenne ou leur sont accessoires.

4. Casinos
Casinos et entreprises équivalentes.

5. RestricƟons liées au Secteur de l'IT 
Recherche,  développement  ou  applicaƟons  techniques  relaƟves  aux  programmes  ou  soluƟons  de
données électroniques, qui :

(i) visent spécifiquement à:
(a) soutenir  toute  acƟvité  incluse  dans  les  Secteurs  Restreints  visés  aux  points  1.  à  4.
(inclus) ci-dessus ;

(b) jeux d'argent sur internet et casinos en ligne ; ou

(c) pornographie,

ou qui :

(ii) sont desƟnés à permeƩre :
(a) la pénétraƟon illégale des réseaux de données électroniques ; ou

(b) le téléchargement illégal des données électroniques.

6. RestricƟons liées au Secteur des Sciences de la Vie
Lorsqu'il  s'agit  de  soutenir  le  financement  de la  recherche,  du développement  ou des  applicaƟons
techniques concernant : 

(i) le clonage humain à des fins de recherche ou thérapeuƟques ; et

(ii) Organismes GénéƟquement Modifiés (“OGM”), 
Le FEI exigera de la Caisse des Dépôts et ConsignaƟons des garanƟes spécifiques appropriées relaƟves
au contrôle des quesƟons juridiques, réglementaires et éthiques liées au clonage humain à des fins de
recherche ou thérapeuƟques et/ou aux OGM.]6

6 [Note: signalé dans la garanƟe du FEI comme faisant l'objet d'un examen en cours.]
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ParƟe C - Modèle de Rapport

PARTIE A – NOUVELLES OPERATIONS
A1 TRANSACTIONS FINALES 

A.1.1 A.1.2 A.1.3 A.1.4 A.1.5 A.1.6 A.1.7 A.1.8 A.1.9 A.1.10 A.1.11

Identité  du
Bénéficiaire
Final

Région Pays Date d'Installation 
Secteur 
(Code Nace)

Nombre  actuel  d'em-
ployés

Chiffre  d'affaires
annuel

Total des Actifs
Micro-emprunteurs
(Oui/Non)

Partage  des  coordon-
nées  avec  le  FEI/CE
(Oui/Non)

Commentaires

Obligatoire Obligatoire Obligatoire
Obligatoire  (jj/mm/
aaaa)

Obligatoire Obligatoire Le cas échéant Le cas échéant Obligatoire Obligatoire Optionnel

PART A – NOUVELLES OPERATIONS
A2 NOUVELLES TRANSACTIONS FINALES

A.1.1 A.2.1 A.2.2 A.2.3 A.2.4 A.2.5 A.2.6 A.2.7
Identité  du  Bénéfici-
aire Final

Description  de  la  Tran-
saction Finale 

Devise de la Transaction
Finale

Montant du Principal de
la Transaction Finale 

Echéance de la Transac-
tion Finale (mois)

Date  de  signature  de
la Transaction Finale

Date  du  Premier  Dé-
caissement

Produit

Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire
Obligatoire  (jj/mm/
aaaa)

Obligatoire (jj/mm/aaaa) Obligatoire

A.2.8 A.2.9 A.2.10 A.2.11 A.2.12 A.2.13 A.2.14

Taux  de  partage  du
risque  de  la  Transac-
tion Intermédiaire

Date de signature de la
Transaction  Intermé-
diaire 

Nom de l'Entité Prêteuse
Adresse  de  l'Entité
Prêteuse

Code  postal  de  l'Entité
Prêteuse

Place  de  l'Entité
Prêteuse

Commentaires

Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Optionnel
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PARTIE B – LISTE DES TRANSACTIONS FINALES INCLUSES 

A.1.1. A.2.1. A.2.2. B.1. B.2. B.3. B.4.

IdenƟté  du
Bénéficiaire Final

DescripƟon  de  la
TransacƟon Finale

Devise  de  la
TransacƟon
Finale

Montant du Principal de
la TransacƟon FInale

Total  décaissé  lors
de  la  TransacƟon
Finale

Montant  dû  de  la
TransacƟon Finale

Fin  de  la  période
de décaissement

Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire
Obligatoire
(Oui/Non)

PARTIE D – TRANSACTIONS FINALES EXPIREES 

A.1.1 A.2.1 D.1
Identité du Bénéficiaire Final Description de la Transaction Finale Date de remboursement définitf
Obligatoire Obligatoire Obligatoire  

(jj/mm/aaaa)

PARTIE E – TRANSACTIONS FINALES ANNULEES
  

A.1.1 A.2.1 E.1
Identité du Bénéficiaire Final Description de la Transaction Finale Type
Obligatoire Obligatoire Obligatoire

PARTIE F – MODIFICATIONS A1

A.1.1. A.1.3. xxx

IdenƟté du Bénéficiaire Final Pays 
Nom du champ de référence avec
la NOUVELLE valeur 

Obligatoire Obligatoire Obligatoire

PARTIE F – MODIFICATIONS A2

A.1.1. A.2.1 xxx

IdenƟté du Bénéficiaire Final DescripƟon de la TransacƟon Finale 
Nom du champ de référence avec
la NOUVELLE valeur

Obligatoire Obligatoire Obligatoire

PARTIE G – INFORMATIONS DU PORTEFEUILLE 
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P.1
Taux de rejet du Bénéficiaire
Final (en %) 

P.2
Taux d'intérêt annuel
(en %) 

P.3
Frais  des  Bénéficiaires
Finaux (en %) 

P.4
Exigences  de  collatéral  (collatéral
ferme, % du montant du prêt) 

Obligatoire Obligatoire Obligatoire Obligatoire

PARTIE H – Etude d'impact
S.1.1 S.1.2 S.1.3 S.1.4 S.1.5 S.1.6 S.1.7 S.1.8 S.1.9

IdenƟté du Bénéficiaire Final Sexe de l'emprunteur SituaƟon
professionnelle

FormaƟon académique Age Origine(s) Si  chômeur/inacƟf  :  Depuis
combien  de  temps  le
bénéficiaire  cherche-t-il  un
emploi ?

Le bénéficiaire souffre-t-
il d'un handicap ?

Le  bénéficiaire  a-t-il  perdu
son emploi ?  

Obligatoire OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel

S.1.10 S.1.11 S.1.12 S.1.13 S.1.14 S.1.15

Revenu du bénéficiaire/chiffre
d'affaires  annuel  du
l'entreprise (en euros) 

Nombre  de  femmes
employées  (à  l'exclusion  du
propriétaire  de  l'entreprise)
à la date de signature

Nombre
d'hommes
employés  (à
l'exclusion  du
propriétaire  de
l'entreprise)  à  la
date de signature

Le  bénéficiaire  s'est-il
vu  proposer  une
formaƟon/un  tutorat
pour ce microprêt EaSI ?

Le bénéficiaire a-
t-il  demandé  un
microfinancemen
t  avant  ce
microprêt EaSI ?

Quelle  est  la
principale source
de  revenus  du
bénéficiaire ?

OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel OpƟonnel
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Pilier :  

Intitulé du 
dispositif :

Fonds de sauvegarde 2

Codification :

Service 
instructeur :

Développement économique / Ingénierie financière

Direction : Direction des Affaires Économiques

Date(s) 
d'approbation 
en CPERMA : 

../../..

1. CONTEXTE  

Le tissu économique réunionnais est constitué à 99 % de TPE-PME dont le nombre de salariés est inférieur à
50 salariés.
En règle générale, les TPE ont peu de moyens financiers humains et matériels et sont moins structurées que
les PME. De ce fait, leur résilience est davantage limitée face aux risques et aux crises économiques et
sanitaires.

En 2020, La Réunion a connu, à l’instar de la Métropole, une crise économique et sanitaire sans précédent,
maintenant sous tension la trésorerie des entreprises.
Les mesures mises en place par l’État et la Région, telles que le PGE et le Prêt Rebond, ont joué le rôle
d’amortisseurs  pour  limiter  les  impacts  de  la  crise,  afin  de  préserver  la  trésorerie  des  entreprises,  leur
pérennité et l’emploi.

Néanmoins, un ensemble d’entreprises, les TPE, ainsi que des associations n’ont pu ou ne peuvent bénéficier
des aides en place ou d’un accompagnement bancaire pour diverses raisons :  leur structure juridique, leur
taille, ou présentant des indicateurs de risque ne répondant pas aux normes bancaires…
A ce titre, il convient de mettre à leur disposition un accompagnement régional spécifique.

2. OBJECTIFS  DU DISPOSITIF   

Le Fonds de sauvegarde 2 a pour objectif de renforcer la trésorerie des associations, entrepreneurs, micro-
entrepreneurs, et petites entreprises dont l’activité est impactée par la crise sanitaire. 

Il  s’agit  d’une  intervention  régionale  de  « dernier  ressort »  pour  financer,  au  moyen  d’une  avance
remboursable,  la  trésorerie  requise  pour  assurer  la  continuité  de  l’activité  des  acteurs  économiques
bénéficiaires.
Le  Fonds  de sauvegarde  2  apporte ainsi un  soutien  aux  entreprises  et  associations ayant  un  besoin  de
trésorerie conjoncturel et qui ne parviennent pas à mobiliser une aide auprès d’autres partenaires publics ou
privés.
L’avance  remboursable  n’est  pas  destinée à  compléter  un  plan  de  financement  dans  le  cadre
d’investissements. De plus, elle n’a pas pas pour finalité d’éteindre une dette.
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3. INDICATEURS DU DISPOSITIF  

Intitulé de l’indicateur Valeur 2022 Indicateur Spécifique

Nombre d’entreprises et 
d’associations ayant 
bénéficié d’un soutien

180
-

4. RÉFÉRENCES ET DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES SPÉCIFIQUES   

Les références et dispositions réglementaires s'appliquant au présent cadre d'intervention sont :
• le  règlement  de  l'Union  Européenne  n°  1407/2013  du  18  décembre  2013  relatif  à

l'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne
aux aides de "minimis", plafond des aides de minimis fixé à 200.000 € pour les entreprises ;

• le règlement n° 717/2014 du 27 juin 2014 concernant l’application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de minimis dans le secteur de
la pêche et de l’aquaculture avec un plafond fixé à 30.000 € ;

• le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le Règlement Européen

n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l’Union Européenne aux de « minimis »,  plafond des aides de minimis fixé à
20.000 € pour les entreprises du secteur agricole ;

• le Code Général des Collectivités Territoriales,
• la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil  Régional  du  ../../..,  N°  DCP

………. portant approbation du dispositif  du Fonds de sauvegarde 2 en faveur des TPE et
associations de La Réunion.

5. DESCRIPTIF TECHNIQUE  
•

Le Fonds de sauvegarde 2 est une intervention de « dernier ressort ». Il est donc mobilisé si :
- le demandeur n’a pas accès à un prêt bancaire ni aux autres outils d’accompagnement proposés par
l’État, la Région ou les autres collectivités ;
- plus généralement, les autres outils d’accompagnement n’ont pas permis de satisfaire aux besoins
de trésorerie.

Le  Fonds de sauvegarde apporte  un soutien aux entreprises et  associations ayant  un besoin de
trésorerie conjoncturel et qui ne parviennent pas à mobiliser une aide auprès d’autres partenaires
publics ou privés.

Concernant le cadre juridique, l’Avance Remboursable se propose de respecter la règle générale de
minimis, c’est-à-dire ne pourra pas excéder la somme maximale des aides perçues, en équivalent
subvention (ESB) sur trois années fiscales consécutives pour :
- les entreprises, le plafond est de 200.000 € ;
- les entreprises agricoles, le plafond est de 20.000 € ;

- la pêche et l’aquaculture,le plafond est de 30.000 €.
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Le simulateur de calcul ESB (Equivalent subvention) est disponible à l’adresse suivante : 
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/equivalent-subvention-brut

Les caractéristiques de l’avance remboursable proposée dans le cadre du Fonds de sauvegarde sont
les suivantes :

-  Montant  compris  entre  5000  €  et  10  000  €  selon  les  besoins  de  l’entreprise  et  sa  capacité  de
remboursement.
- Montant versé en une seule fois et en totalité
- Taux d’intérêt : 0 %
- Pas de garantie
- Pas de frais de dossier
- Remboursement sur 4 ans dont 1 an de différé, à compter de la notification
- Périodicité : échéance trimestrielle

6. CRITÈRES DE SÉLECTION / CRITÈRES D’ELIGIBILITE  

A- PUBLIC ÉLIGIBLE

Le Fonds de Sauvegarde 2 cible les publics suivants en fonction de critères d’éligibilité notamment liés à la
taille de leur effectif :
- les entrepreneurs, micro-entrepreneurs, et petites entreprises, inscrits aux registres légaux, dont l’effectif

est  inférieur à 10 personnes et  dont  le  chiffre  d’affaires ou le  total  du bilan annuel n’excède pas 2
millions d’euros, ne pouvant obtenir un prêt bancaire ; 

- les associations et les groupements d’employeurs associatifs dont l’effectif compte entre 1 et 20 salariés,
avec moins de 500K€ de réserve associative, et dont l’activité est directement en lien avec les domaines
de la culture, du sport, du tourisme, de la jeunesse, de l’éducation, de l’environnement, de la santé, de
l’éducation  populaire,  de  l’innovation  sociale,  de  l’insertion  et  de  la  formation  professionnelle,  de
l’insertion par l’activité économique, et/ou disposant d’une reconnaissance soit en tant qu’établissement
et service d'aide par le travail, soit en tant qu’entreprise adaptée.

B- DÉTERMINATION DU MONTANT DE l’AVANCE REMBOURSABLE 
ATTRIBUÉE

Le montant  de l’avance remboursable par bénéficiaire est  un soutien de base,  déterminé en fonction du
besoin  en  trésorerie  pour  assurer  les  dépenses  essentielles  pour  le  maintien,  la  reprise  et  la  poursuite
d’activité,  exclusion  faite  des  dépenses  éligibles  aux  mesures  Etat  de  report/annulation  de  charges,  en
particulier les charges sociales faisant l’objet d’un report.
Il permettra de couvrir les besoins de trésorerie compris entre 5.000 euros et 10.000 euros.

Le dossier de demande d’avance remboursable, sous réserve qu’il soit complet, sera analysé selon
les critères suivants : 

• Complétude
• Éligibilité du bénéficiaire potentiellement
• Absence  d’aide  ou  de  prêt  bancaire  bancaire  par  ailleurs,  compte  tenu  du  principe  de

subsidiarité
• Absence de procédure collective en cours
• Régularité des cotisations fiscales et sociales
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• Cohérence du besoin de trésorerie exprimé avec le chiffre d’affaires réalisés et les charges
mensuelles à couvrir

• Capacité  de  remboursement  de  l’avance  remboursable  sur  la  base  de  l’historique  des
éléments comptables

• Conformité au règlement de minimis et notamment aux plafond d’aides.

7. AUTRES CONDITIONS D’ELIGIBILITE ET DE RECEVABILITÉ  

- Le bénéficiaire potentiel exerce l’essentiel de son activité sur le territoire de La Réunion.

- Ne sont pas éligibles les structures faisant l’objet d’une procédure collective en cours.

- Une entreprise ou un association ayant déjà bénéficié d’une avance remboursable dans le
cadre du Fonds de sauvegarde 1 ne peut solliciter une nouvelle avance remboursable dans le
cadre du Fonds de sauvegarde 2.

- Le nombre d’avances remboursables dans le cadre du Fonds de sauvegarde 2 est limité à 1
par bénéficiaire.

8. PIÈCES MINIMALES D'UNE DEMANDE D’AVANCE REMBOURSABLE DANS   
LE CADRE DU FONDS DE SAUVEGARDE 2

L’instruction débute dès que le dossier est complet sur la base de la check-list suivante : 

-  Les  éléments  d’identification  de  l’entreprise  ou  de  l’association  (KYC)  et  permettant  d’effectuer  les
contrôles en matière de lutte contre le blanchiment d’argent et de financement contre le terrorisme :

▪ K-bis ou fiche SIRENE ou récépissé de dépôt pour les associations
▪ Statuts de la structure, si le bénéficiaire potentiel est sous forme de société
▪ Pièce d’identité du gérant en cours de validité (Carte nationale d’identité ou passeport)
▪ RIB
▪ Pour les sociétés et associations, PV d’AG autorisant de contracter l’avance remboursable

-  Les éléments financiers de la structure : comptes sociaux 2019 et 2020.
Le bénéficiaire potentiel joindra un plan de trésorerie prévisionnel s’il est disponible.

- L’attestation de régularité fiscale et sociale ;

- Si possible, fournir les refus de financement bancaire ;

- Une copie du registre du personnel,ou à défaut une copie du dernier bulletin de salaire des employés ;

- Copie des 3 derniers mois de relevés de compte complets.

- Le dossier de demande complété et signé. Le dossier comprend notamment :
• Page 1 : les éléments d’identification à compléter par le demandeur
• Page 2 : les données financières de la structure à compléter par le demandeur
• Page 3: les données qualitatives de la structure
• Page 4 : l’attestation de minimis à compléter et signer par le demandeur
• Page 5 : un tableau récapitulatif des mesures spécifiques dont la structure aurait pu bénéficier
• Page 6 : un courrier de demande de fonds de sauvegarde à compléter et signer par le demandeur.
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L’ensemble de ces pièces doit être envoyé à la Région Réunion (Direction des Affaires Économiques) par
voie postale et numérique.

9.  MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES

A – MODALITÉS TECHNIQUES

- Le Fonds de sauvegarde 2 résulte d’un partenariat entre la Région et Réunion et la Caisse des Dé-
pôts et Consignations.
Le dispositif sera clôturé le 31 mars 2022, date limite de dépôts des dossiers complets.

B - MODALITÉS FINANCIÈRES

B.1. Dispositif relevant d’une aide d’État 

OUI : NON : X

Si oui, nom et référence du régime d’aide applicable :

Règlements de « minimis »

B.2. Modalités de l’avance remboursable

• L’avance remboursable est versée en une seule fois.

10. NOM ET POINT DE CONTACT DU SERVICE INSTRUCTEUR  

Direction des Affaires Économiques – Service Développement économique

 Mail : fonds.sauvegarde@cr-reunion.fr

11. LIEU DE DÉPÔT DU DOSSIER  

REGION REUNION
HÔTEL DE RÉGION Pierre LAGOURGUE 

Direction des Affaires Economiques
Avenue René Cassin – B.P. 7190 – 97719 Saint-Denis Messag. Cédex 9

Tel : 0262  48 70 43 – 0262 48 70 73

Mail : fonds.sauvegarde@cr-reunion.fr
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ANNEXES
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ANNEXE 1     :   page 1 de la demande  
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ANNEXE   2     :   page 2 de la demande  
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ANNEXE 3     : page 3 de la demande  
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ANNEXE 4     : page 4 de la demande  
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ANNEXE 5     : page 5 de la demande  
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ANNEXE 6     : page 6 de la demande  

PAGE 12 /13 Dispositif régional « Fonds de sauvegarde 2 »

1470



ANNEXE 7     : page 7 de la demande  
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0717

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DAE / N°110756
CMAR - PROGRAMME D'ACTIONS 2021 HORS POE FEDER

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0717
Rapport /DAE / N°110756

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CMAR - PROGRAMME D'ACTIONS 2021 HORS POE FEDER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la  délibération  N°  DCP 2021_0403 de  la  Commission  Permanente  du  25  mai  2021  (DAE/110410)
relative à l’avance sur subvention 2021 en faveur de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion,

Vu la  délibération  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  26  août  2021  relative  à  la  demande  de
subvention de la Chambre de Métiers et de L’Artisanat de La Réunion dans le cadre de la fiche-action 3 .15
« Structuration de filières » du POE FEDER 2014-2020 (DAE/11085),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande de subvention  de  la  Chambre de Métiers et  de  L’Artisanat  de  La Réunion  en date du
15 Avril 2021 pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2021 – hors POE FEDER et de ses charges
de fonctionnement,

Vu le rapport N° DAE / 110756 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• que le tissu économique réunionnais est majoritairement constitué de TPE et que la structuration et la
sécurisation de leur développement est un enjeu majeur pour le maintien et la création d'emplois,

• que le programme d’actions de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de La Réunion pour l’année
2021  a  pour  objectifs  de  renforcer  l’accompagnement  des  porteurs  de  projet  et  d’améliorer  la
performance des entreprises du secteur des métiers,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer l’engagement d’une subvention régionale d’un montant  maximal de 1 150 000,00 €  en
faveur  de  la  Chambre  de  Métiers  et  de  l’Artisanat  de  La  Réunion pour  le  financement  de  son
programme d’actions et de ses charges de fonctionnement au titre de l’année 2021, non éligibles au
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POE FEDER 2014-2020 ;

• d’engager une somme supplémentaire de 832 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-0002
«Aides à l’animation économique» votée au chapitre 936 du Budget de la Région compte tenu de
l’engagement déjà effectuée de 318 000,00 € au titre de l’avance de subvention 2021 ;

• de prélever les crédits de paiements correspondants, soit   832 000,00 €, sur l’article fonctionnel 936.
62  du  Budget  de  la  Région,  compte  tenu  de  l’avance  sur  subvention  2021  versée
le 24 août 2021 pour un montant de 318 000,00 € ;

• de préconiser la mise en oeuvre d’une convention d’objectifs avec les  chambres consulaires pour
sécuriser le partenariat avec la collectivité  régionale et évaluer plus finement le service rendu aux
entreprises ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0718

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DAE / N°111477
OCTROI DE MER : PROPOSITIONS D'AMELIORATION DU DISPOSITIF D'EXONERATION A

L'IMPORTATION ET TAXATION DES MÂTS D'ECLAIRAGE PUBLIC

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0718
Rapport /DAE / N°111477

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

OCTROI DE MER : PROPOSITIONS D'AMELIORATION DU DISPOSITIF
D'EXONERATION A L'IMPORTATION ET TAXATION DES MÂTS D'ECLAIRAGE

PUBLIC

Vu la décision n°940/2014/UE du Conseil de l’Union Européenne du 17 décembre 2014,

Vu la décision (UE) n°2019/664 du Conseil de l’Union Européenne du 15 avril 2019,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  loi  relative  à  l’octroi  de  mer  n°2015-762  du  29  juin  2015  modifiant  la  loi  n°2004-639  du
02 juillet 2004,

Vu la  loi  n°2016-1918  du  29  décembre  2016  de  finances  rectificative  pour  2016  modifiant  la  loi
du 02 juillet 2004 relative à l’octroi de mer,

Vu le décret n°2015-1077 du 26 août 2015 pris pour l'application de la loi n°2004-639 du 02 juillet 2004
relative à l’octroi de mer, modifiée par la loi n°2015-762 du 29 juin 2015,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional du 30 juin 2015 ( DAE/20150017),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération de l’assemblée Plénière N° DAP 2020_0010 en date du 06 avril 2020, 

Vu les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Régional des 04 août 2015 ( DAE/20150523),
13  octobre  2015  (DAE/20150819),  03  novembre  2015  (DAE/2015102125),  29  mars  2016  (N°  DCP
2016_0063), 08 novembre 2016 (N°DCP 2016_0674), du  21 mars 2017 (N°DCP2017_0085),  du 27 juin
2017  (N°  DCP 2016_0336),  du  12  décembre  2017  (N°  DCP 2017_1073),  du  12  juin  2018  (N°  DCP
2018_0253A),  du  2  juillet  2019  (N°  DCP  2019_0342),  du  06  avril  2020  (du  13  octobre  2020
(N°DCP2020_0474),  du  1er décembre  2020  (N°DCP  2020_0746),  du  22  décembre  2020
(N°DCP2020_0889), du 09 février 2021 (DCP2021_0007), du 23 mars 2021 (DCP2021_0100), du 27 avril
2021 (DCP2021_0236) et du 15 juin 2021 (DCP2021_0454),

Vu le rapport N° DAE /111477 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,
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• la volonté du Conseil Régional de poursuivre l’amélioration du dispositif de l’octroi de mer,

• le courrier de demande d’exonération à l’importation de l’entreprise de fabrication de produits à base
de viandes de poulet,

• le courrier de demande d’exonération à l’importation d’une société de pêche professionnelle,

• le courrier de saisine de l’entreprise d’importation d’équipements d’éclairage public,

• les observations formulées par les services des douanes sur les mâts d’éclairage public,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité, 

• d’approuver la proposition de modification de la liste des intrants exonérés de l’octroi de mer à
l’importation pour la prise en compte de la chapelure rouge aromatisée relevant du code douanier
19054090 et des appâts de sardines congelées relevant du code douanier 03035310 ;

• de valider la liste des intrants ainsi modifiée figurant en annexe 1 ;

• de réaffirmer le principe de l’application d’un taux homogène sur les pylônes et les mâts d’éclairage
public ; 

• de régulariser le régime de taxation applicable à l’importation des mâts d’éclairage public relevant
du code douanier 73089098 pour l’application du taux de 6,5 % au titre de l’octroi de mer ;

• de valider le tarif externe modifié en conséquence figurant en annexe 2 ;

• de noter, d’une manière générale, que le dispositif de l’octroi de mer est méconnu et préconise une
opération de communication afin de porter à connaissance du grand public les caractéristiques de
l’octroi de mer et ses enjeux pour le développement de La Réunion ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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CODE LIBELLE

02091090

02099000 Graisse de volailles non fondue ni autrement extraite, fraîche, réfrigérée, congelée, salée ou en saumure, séchée ou fumée

03029100 Œufs frais ou réfrigérés, de poissons comestibles

03031200 Saumons du Pacifique, congelés (à l'excl. des saumons rouges [Oncorhynchus nerka])

03036612 Merlus argentins [Merluccius hubbsi], congelés

03048100

03049525 Chair, même hachée, de morues [Gadus Morhua], congelée (à l'excl. des filets et du surimi)

03054100 Saumons du Pacifique fumés, y compris les filets, autres que les abats de poissons comestibles

03054200 Harengs [Clupea harengus, Clupea pallasii], fumés, y.c. les filets (à l'excl. des abats)

03061699

03061792

03061799

03074325 Sépioles du genre 'Sepiola', même séparées de leur coquille, congelées (à l'excl. du genre 'Sepiola rondeleti')

EX 030351 Appâts de harengs (clupea harengus, clupea pallasii) congelés

EX 03035310 Appâts de sardines (Sardina Pilchardus) congelées

EX 03035410 Appâts de maquereaux congelés (Scomber scombrus, Scomber japonicus)

EX 030355 Appâts de chinchards congelés (trachurus Spp.)

EX 0303899090 Appâts de chinchards congelés (Selar crumenophtalmus)

EX 030743 Appâts de seiches  (Sepia officinalis, Rossia macrosoma,…), de sepioles, de calamars, d’encornets, de toutenons congelés

04051011

04051019

04051030 Beurre recombiné, d'une teneur en poids de matières grasses >= 80% mais <= 85% (sauf beurre déshydraté et ghee)

04051090 Beurre d'une teneur en poids de matières grasses > 85% mais <= 95% (sauf beurre déshydraté et ghee)

04052090 Pâtes à tartiner laitières d'une teneur en poids de matières grasses > 75% mais < 80%

04059010 Matières grasses provenant du lait, d'une teneur en poids de matières grasses >= 99,3% et d'une teneur en poids d'eau <= 0,5%

04061020 Fromages frais [non affinés], y.c. le fromage de lactosérum, et caillebotte, d'une teneur en poids de matières grasses <= 40%

04061030

04062000 Fromages râpés ou en poudre, de tous types

04063010

04069013 Emmental (sauf râpé ou en poudre et celui destiné à la transformation)

04069086

04069088

04069099 Fromages d'une teneur en poids de matières grasses > 40%, n.d.a.

04081120 Jaunes d'oeufs, séchés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, impropres à des usages alimentaires

04081180

04089180

05040000

EX 05119190  Oeufs de truites

EX 0601

06011030 Bulbes de tulipes, en repos végétatif

EX 06011030 Orchidées dont la hampe ou la largeur est < ou = à 15 cm, en pots ou autres supports, destinées à la production horticole

06011040 Bulbes de glaïeuls, en repos végétatif

06011090

06012010 Plants, plantes et racines de chicorée (à l'excl. des racines de chicorée de la variété 'Cichorium intybus sativum')

06012090

EX 0602

EX 0602

06021090 Boutures non racinées et greffons (autres que de vigne)

06022090 Arbres, arbustes, arbrisseaux et buissons, à fruits comestibles, greffés ou non (à l'excl. des plants de vigne)

06029030 Plants de légumes et plants de fraisiers

06029045

06029070 Boutures racinées et jeunes plants de plantes d'intérieur (à l'excl. des cactées)

07109000 Mélanges de légumes

07122000 Oignons, séchés, même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement préparés

07123900

07129005 Pommes de terre, séchées, même coupées en morceaux ou en tranches, mais non autrement préparées

07129030 Tomates, séchées, même coupées en morceaux ou en tranches ou bien broyées ou pulvérisées, mais non autrement préparées

07129050 Carottes, séchées, même coupées en morceaux ou en tranches ou bien broyées ou pulvérisées, mais non autrement préparées

07129090

08011100 Noix de coco, desséchées

08021290 Amandes douces, fraîches ou sèches, sans coques

08022100 Noisettes 'Corylus spp.', fraîches ou sèches, en coques

08022200 Noisettes [Corylus spp.], fraîches ou sèches, sans coques

08023200 Noix communes, fraîches ou sèches, sans coques

08025100 Pistaches, fraîches ou sèches, en coques

08025200 Pistaches, fraîches ou sèches, sans coques

Annexe 1 : Liste des intrants exonérés

Annexe 1-1 : La liste des exonérations des biens et des intrants pour les activités de production et assimilées

Graisse de porc sans parties maigres, non fondue ni autrement extraite, fraîche, réfrigérée, congelée, salée ou en saumure, séchée ou 
fumée (à l'excl. du lard)

Filets de saumons du Pacifique des espèces [Oncorhynchus nerka, Oncorhynchus gorbuscha, Oncorhynchus keta, Oncorhynchus 
tschawytscha, Oncorhynchus kisutch, Oncorhynchus masou et Oncorhynchus rhodurus], de saumons de l'Atlantique [Salmo salar] et de 
saumons du Danube [Hucho hucho], congelés

Crevettes d'eau froide [Pandalus spp.], même non décortiquées, y.c. les crevettes non décortiquées préalablement cuites à l'eau ou à la 
vapeur, congelées (sauf fumées)

Crevettes du genre [Penaeus], même non décortiquées, congelées, y.c. les crevettes non décortiquées préalablement cuites à l'eau ou à la 
vapeur (sauf fumées)

Autres Crevettes congelées, même non décortiquées, congelées, y.c. les crevettes non décortiquées préalablement cuites à l'eau ou à la 
vapeur (à l'excl. des crevettes fumées, crevettes de la famille [Pandalidae], crevettes du genre [Crangon], crevettes roses du large 
[Parapenaeus longirostris] et crevettes du genre [Penaeus])

03063390
03069390

Crabes, même non décortiqués, vivants, frais, réfrigérés, séchés, salés ou en saumure, y.c. les crabes non décortiqués préalablement cuits 
à l'eau ou à la vapeur, autres que du genre Cancer pagurus

Beurre naturel, d'une teneur en poids de matières grasses >= 80% mais <= 85%, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (sauf 
beurre déshydraté et ghee)

Beurre naturel, d'une teneur en poids de matières grasses >= 80% mais <= 85% (à l'excl. des produits en emballages immédiats d'un 
contenu net <= 1 kg ainsi que du beurre déshydraté et du ghee)

Mozzarella frais (non affinés), même dans un liquide   
d'une teneur en poids de matières grasses n'excédant pas 40 %    

Fromages fondus, autres que râpés ou en poudre, dans la fabrication desquels ne sont pas entrés d'autres fromages que l'emmental, le 
gruyère et l'appenzell et, éventuellement, à titre additionnel, du fromage de Glaris aux herbes [dit 'schabziger'], conditionnés pour la 
vente au détail, d'une teneur en matières grasses en poids de la matière sèche <= 56%

autres fromages, d'une teneur en poids d'eau dans la matière non grasse 
excédant 47 % mais n'excédant pas 52 %

Fromages d'une teneur en poids de matières grasses <= 40% et d'une teneur en poids d'eau dans la matière non grasse > 62% mais <= 
72%, n.d.a.

Autres Jaunes d'œufs séchés

Oeufs d'oiseaux, dépourvus de leurs coquilles, séchés, même additionnés de sucre ou d'autres édulcorants, propres à des usages 
alimentaires (à l'excl. des jaunes d'oeufs)

Boyaux, vessies et estomacs d'animaux (autres que ceux de poissons), entiers ou en morceaux, à l'état frais, réfrigéré, congelé, salé ou en 
saumure, séché ou fumé

Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en repos végétatif (à l'excl. des produits servant à l'alimentation 
humaine, des bulbes de jacinthes, de narcisses, de tulipes et de glaïeuls ainsi que des plants, plantes et racines de chicorée)

Bulbes, oignons, tubercules, racines tubéreuses, griffes et rhizomes, en végétation ou en fleur (à l'excl. des produits servant à 
l'alimentation humaine, des orchidées, des jacinthes, des narcisses, des tulipes ainsi que des plants, plantes et racines de chicorée)

Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

Autres végétaux (arbres, arbustes,...) en motte ou en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm, destinés à la production horticole

Boutures racinées et jeunes plants, d'arbres, arbustes et arbrisseaux de plein air (à l'excl. des arbres, arbustes et arbrisseaux fruitiers et 
forestiers)

Champignons et truffes, séchés, même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement préparés (à 
l'excl. des champignons du genre 'Agaricus', des oreilles-de-Judas 'Auricularia spp.' et des trémelles 'Tremella spp.')

Légumes et mélanges de légumes, séchés, même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvérisés, mais non autrement 
préparés (à l'excl. des pommes de terre, des oignons, des champignons, des truffes, du maïs doux, des tomates et des carottes)
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08029085

08042090 Figues, sèches

08055010 Citrons 'Citrus limon, Citrus limonum', frais ou secs

08062010 Raisins de Corinthe

08062030 Sultanines

08062090 Raisins, secs (à l'excl. des raisins de Corinthe et des sultanines)

08111090 Fraises, non cuites ou cuites à l'eau ou à la vapeur, congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants

08112031 Framboises, non cuites ou cuites à l'eau ou à la vapeur, congelées, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants

08119095

08131000 Abricots, séchés

08132000 Pruneaux séchés

08134095

08135015

08135099

08140000

09019090 Succédanés du café contenant du café

09041100 Poivre non broyé, ni pulvérisé

EX 09042190 Piment rouge entier séché

EX 09042200 Piment rouge séché broyé (poudre)

090520 Vanille broyée ou pulvérisée 

09061100 Cannelle 'Cinnamomum zeylanicum Blume', non broyées ni pulvérisées

09062000 Cannelle et fleurs de cannelier, broyées ou pulvérisées

09071000 Girofles, antofles, clous et griffes, non broyés ni pulvérisés

09072000 Girofles, antofles, clous et griffes, broyés ou pulvérisés

09081100 Noix muscades, non broyées ni pulvérisées

09081200 Noix muscades, broyées ou pulvérisées

09083100 Amomes et cardamomes, non broyés ni pulvérisés

09092100 Graines de coriandre, non broyées ni pulvérisées

09092200 Graines de coriandre, broyées ou pulvérisées

09093100 Graines de cumin, non broyées ni pulvérisées

09093200 Graines de cumin, broyées ou pulvérisées

09096100 Baies de genièvre et graines d'anis, de badiane, de carvi, de fenouil, non broyées ni pulvérisées

09096200 Graines d'anis, de badiane, de carvi, de fenouil et baies de genièvre, broyées et pulvérisées

09109105 Curry

09109910 Graines de fenugrec

09109933 Thym, non broyé ni pulvérisé (à l'excl. du serpolet)

09109939 Thym, broyé ou pulvérisé

09109999

EX 110100 Farines de blé de type biologique ou label rouge ou sans gluten

11031110 Gruaux et semoules de froment (blé) dur

11052000 Flocons, granulés et agglomérés sous forme de pellets 

11061000 Farines, semoules et poudres de légumes à cosse secs du n° 0713

11063090 Farines, semoules et poudres des produits du chapitre 8 'fruits comestibles, écorces d'agrumes ou de melons' (sauf bananes)

11081200 Amidon de maïs

11081300 Fécule de pommes de terre

11081400 Fécule de manioc [cassave]

11081910 Amidon de riz

11081990 Amidons et fécules (à l'excl. des amidons et fécules de froment [blé], de maïs, de pommes de terre, de manioc et de riz)

11082000 Inuline

11090000 Gluten de froment [blé], même à l'état sec

12019000 Fèves de soja, même concassées (à l'excl. des fèves de soja destinées à l'ensemencement)

12024100 Arachides, en coques (à l'excl. des arachides destinées à l'ensemencement, grillées ou autrement cuites)

12024200 Arachides, décortiquées, même concassées (à l'excl. des arachides destinées à l'ensemencement, grillées ou autrement cuites)

12040090 Graines de lin, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12060091

12060099

12071000 Noix et amandes de palmistes

12074090 Graines de sésame, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12075090 Graines de moutarde, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12079190 Graines d'oeillette ou de pavot, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12079991 Graines de chanvre, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement)

12079996

12119086

12129995 Noyaux et amandes de fruits et autres produits végétaux servant principalement à l'alimentation humaine, n.d.a.

13021300 Extraits de houblon

13021905 Oléorésine de vanille

13021970 Autres sucs et extraits végétaux 

13022010 Matières pectiques, pectinates et pectates, à l'état sec

13022090 Matières pectiques, pectinates et pectates, à l'état liquide

13023210 Mucilages et épaississants de caroubes ou de graines de caroubes, même modifiés

13023290 Mucilages et épaississants de graines de guarée, même modifiés

13023900

EX 140490 Fibres de coco compressées pour les systèmes d’épuration 

15042090 Graisses et huiles de poissons et leurs fractions fluides, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. des huiles de foies)

Fruits à coques, frais ou secs, même sans leurs coques ou décortiqués (à l'excl. des noix de coco, du Brésil, de cajou, de Pécan, d'arec 
[bétel] ou de kola ainsi que des amandes, des noisettes, des noix communes, des châtaignes, des marrons, des pistaches, des graines de 
pignons doux et des noix macadamia)

Fruits, comestibles, non cuits ou cuits à l'eau ou à la vapeur, congelés, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants (à l'excl. des fraises, 
des cerises, des framboises, des mûres de ronce ou de mûrier, des mûres-framboises, des groseilles à grappes ou à maquereau, des 
myrtilles des espèces 'Vaccinium myrtillus', 'Vaccinium myrtilloides' et 'Vaccinium angustifolium', des goyaves, des mangues, des 
mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des 
fruits de la passion, des caramboles, des pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], 
des noix de kola et des noix macadamia)

Autres fruits séchés que Abricots, Pruneaux, Pommes, 
Pêches, y compris les brugnons et nectarines, Poires, Papayes,  
Tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier (pain des singes), sapotilles, fruits de la passion, caramboles et pitahayas

Mélanges de fruits séchés, sans pruneaux (à l'excl. des mélanges de fruits à coque, bananes, dattes, figues, ananas, avocats, goyaves, 
mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, fruits de la passion, 
caramboles et pitahayas)

Mélanges de fruits à coque comestibles et séchés, de bananes, de dattes, de figues, d'ananas, d'avocats, de goyaves, de mangues, de 
mangoustans, d'agrumes et de raisins, comprenant des pruneaux ou des figues

Écorces d'agrumes ou de melons (y.c. de pastèques), fraîches, congelées, présentées dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres 
substances servant à assurer provisoirement leur conservation ou bien séchées

Épices, broyées ou pulvérisées (sauf poivre [du genre Piper], piments du genre Capsicum ou du genre Pimenta, vanille, cannelle et fleurs 
de cannelier, girofles [antofles, clous et griffes], noix de muscade, macis, amomes et cardamomes, graines d'anis, de badiane, de fenouil, 
de coriandre, de cumin et de carvi, baies de genièvre, gingembre, safran, curcuma, thym, feuilles de laurier, curry, graines de fenugrec et 
épices en mélanges)

Graines de tournesol, même concassées, décortiquées et graines de tournesol en coques striées gris et blanc (à l'excl. des graines 
destinées à l'ensemencement)

Graines de tournesol, même concassées (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement, des graines décortiquées et des graines en 
coques striées gris et blanc)

Graines et fruits oléagineux, même concassés (à l'excl. des graines destinées à l'ensemencement ainsi que des fruits à coques comestibles, 
des olives, des fèves de soja, des arachides, du coprah et des graines de lin, de navette, de colza, de tournesol, de coton, de ricin, de 
sésame, de moutarde, d'œillette, de pavot, de melon ou de chanvre, ainsi que des noix et amandes de palmiste)

Plantes, parties de plantes, graines et fruits des espèces utilisées principalement en parfumerie, en médecine ou à usages insecticides, 
parasiticides ou simil., frais ou secs, mêmes coupés, concassés ou pulvérisés (à l'excl. des racines de ginseng, des feuilles de coca, de la 
paille de pavot, des espèces du genre Ephedra ainsi que des fèves de tonka)

Mucilages et épaississants dérivés des végétaux, même modifiés (à l'excl. de l'agar-agar et des mucilages et épaississants de caroubes, de 
graines de caroubes ou de graines de guarée)
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15060000

15099000

15119019

15119099

15131919

15131999

15141990 Autres Huiles de navette ou de colza à faible teneur en acide érucique et leurs fractions 

15149990

15151100 Huile de lin et ses fractions

15151910 Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation humaine

15151990

15152990

15159099

15162098 Autres Graisses et huiles végétales et leurs fractions > 1 Kg

Ex 15179099

15180091

15180099

16041291

EX 16024990 Couennes de porc déshydratées

16042005 Préparations de surimi

16051000 Crabes préparés ou conservés

16055900

17021100

17023010 Isoglucose, à l'état solide, ne contenant pas de fructose ou contenant en poids à l'état sec < 20% de fructose

17023050

17023090

17024010 Isoglucose, à l'état solide, contenant en poids à l'état sec >= 20% mais < 50% de fructose (à l'excl. du sucre inverti [ou interverti])

17024090

17025000 Fructose chimiquement pur

17029050 Maltodextrine, à l'état solide, et sirop de maltodextrine, sans addition d'aromatisants ou de colorants

17029071 Sucres et mélasses, caramélisés, contenant en poids à l'état sec >= 50% de saccharose

17029079

17029095

17049030 Préparation dite 'chocolat blanc'

17049051 Pâtes et masses, y.c. le massepain, en emballages immédiats d'un contenu net >= 1 kg

17049075 Caramel

17049099 Autres Sucreries sans cacao 

18031000 Pâte de cacao, non dégraissée

18040000 Beurre, graisse et huile de cacao

18050000 Poudre de cacao, sans addition de sucre ou d'autres édulcorants

18061015

18061030

18062010

18062030

18062050

18062080 Glaçage au cacao, en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg

18062095

EX 18063290  Pépites de chocolats

18069039

18069090

19019019 Extraits de malt, d'une teneur en extrait sec < 90% en poids

19019099

Graisses et huiles animales et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. des graisses et huiles de 
porcins, de volailles, de bovins, d'ovins, de caprins, de poissons et de mammifères marins ainsi que de la stéarine solaire, de l'huile de 
saindoux, de l'oléostéarine, de l'oléomargarine, de l'huile de suif, de la graisse de suint et des substances grasses dérivées)

15091020
15091080

Huile d'olive, obtenue, à partir des fruits de l'olivier, uniquement par des procédés mécaniques ou physiques, dans des conditions 
n'altérant pas l'huile (à l'excl. de l'huile vierge lampante)

Huile d'olive et ses fractions, traitées mais non chimiquement modifiées, obtenues, à partir des fruits de l'olivier, uniquement par des 
procédés mécaniques ou physiques, dans des conditions n'altérant pas l'huile

Fractions solides de l'huile de palme, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en emballages immédiats d'un 
contenu net > 1 kg

Huile de palme et ses fractions fluides, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. de l'huile de palme brute et de l'huile 
destinée à des usages techniques ou industriels)

Fractions solides de l'huile de coco [coprah], même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en emballages immédiats 
d'un contenu net > 1 kg

Huile de coco [coprah] et ses fractions fluides, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, présentées en emballages immédiats 
d'un contenu net > 1 kg (à l'excl. de l'huile de coco brute et de l'huile destinée à des usages techniques ou industriels)

Huiles de navette ou de colza d'une teneur élevée en acide érucique 'huiles fixes dont la teneur en acide érucique est >= 2%' et huiles de 
moutarde, et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. des huiles brutes et des huiles destinées à des 
usages techniques ou industriels)

Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation 
humaine- autres

Autres Huile de maïs et ses fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées (à l'excl. de l'huile brute et de l'huile destinée à 
des usages techniques ou industriels)

Graisses et huiles végétales fixes et leurs fractions, même raffinées, mais non chimiquement modifiées, concrètes, présentées en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg, ou fluides, n.d.a. (à l'excl. des graisses et huiles brutes ainsi que des graisses et huiles 
destinées à des usages techniques ou industriels)

Améliorants pompables pour la préparation de toutes variétés de pains et de viennoiseries, autrement dit d’huile de colza additivée de 
2 % d’émulsifiant (E471) et d’amylase

Graisses et huiles animales ou végétales et leurs fractions, cuites, oxydées, déshydratées, sulfurées, soufflées, standolisées ou autrement 
modifiées chimiquement (à l'excl. des graisses du n° 1516 ainsi que de la linoxyne [huile de lin oxydée])

Mélanges ou préparations non alimentaires de graisses ou d'huiles animales ou végétales ou de fractions de différentes graisses ou huiles 
du présent chapitre, n.d.a.

Préparations et conserves de harengs entiers ou en morceaux, en récipients hermétiquement clos (à l'excl. des préparations et conserves 
de harengs hachés ainsi que des filets de harengs, crus, simpl. enrobés de pâte ou de chapelure [panés], même précuits dans l'huile, 
congelés)

Mollusques, préparés ou conservés (à l'excl. des huîtres, coquilles Saint-Jacques, moules, seiches, sépioles, pieuvres, ormeaux, escargots 
et clams, coques et arches fumés)

Lactose, à l'état solide, et sirop de lactose, sans addition d'aromatisants ou de colorants, contenant en poids >= 99% de lactose, exprimé 
en lactose anhydre calculé sur matière sèche

Glucose en poudre cristalline blanche, même agglomérée, ne contenant pas de fructose ou contenant en poids à l'état solide < 20% de 
fructose (à l'excl. de l'isoglucose)

Glucose, à l'état solide, et sirop de glucose, sans addition d'aromatisants ou de colorants, ne contenant pas de fructose ou contenant en 
poids à l'état sec < 20% de fructose (à l'excl. de l'isoglucose et du glucose en poudre cristalline blanche, même agglomérée)

Glucose, à l'état solide, et sirop de glucose, sans addition d'aromatisants ou de colorants, contenant en poids à l'état sec >= 20% mais < 
50% de fructose (à l'excl. de l'isoglucose et du sucre inverti [ou interverti])

Sucres et mélasses, caramélisés, contenant en poids à l'état sec < 50% de saccharose (à l'excl. des sucres et mélasses en poudre, même 
agglomérée)

Sucres, y.c. le sucre inverti [ou interverti], à l'état solide, et sucres et sirops de sucres contenant en poids à l'état sec 50% de fructose, sans 
addition d'aromatisants ou de colorants (à l'excl. des sucres de canne ou de betterave, du saccharose et du maltose chimiquement purs, du 
lactose, du sucre d'érable, du glucose, du fructose, de la maltodextrine et de leurs sirops, ainsi que de l'isoglucose, du sirop d'inuline et 
des sucres et mélasses caramélisés)

Poudre de cacao, avec addition de sucre ou d'autres édulcorants, ne contenant pas ou contenant en poids < 5% de saccharose (y.c. le 
sucre interverti calculé en saccharose) ou d'isoglucose calculé également en saccharose

Poudre de cacao, additionnée de sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de saccharose (y.c. le sucre interverti calculé en 
saccharose) ou d'isoglucose calculé également en saccharose, >= 65%, et < 80%

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, à l'état liquide, 
pâteux ou en poudres, granulés ou simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une teneur en poids de beurre 
de cacao >= 31% ou d'une teneur totale en poids de beurre de cacao et de matières grasses provenant du lait >= 31% (sauf poudre de 
cacao)

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, soit à l'état liquide 
ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une teneur totale 
en poids de beurre de cacao et de matières grasses provenant du lait >= 25% mais < 31% (à l'excl. de la poudre de cacao)

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, soit à l'état liquide 
ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une teneur en poids 
de beurre de cacao >= 18% mais < 31% (à l'excl. de la poudre de cacao)

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao, présentés soit en blocs ou en barres d'un poids > 2 kg, soit à l'état liquide 
ou pâteux ou en poudres, granulés ou formes simil., en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu > 2 kg, d'une teneur en poids 
de beurre de cacao < 18% (à l'excl. du glaçage au cacao, de la poudre de cacao et des préparations dites 'chocolate milk crumb')

Chocolat et articles en chocolat, non fourrés (à l'excl. des produits présentés en tablettes, barres ou bâtons ainsi que des bonbons au 
chocolat [pralines] se présentant sous forme d'une bouchée)

Préparations alimentaires contenant du cacao, en récipients ou en emballages immédiats, d'un contenu <= 2 kg (à l'excl. de la poudre de 
cacao, du chocolat, des bonbons au chocolat [pralines] se présentant sous forme d'une bouchée et autres articles en chocolat, des 
sucreries contenant du cacao, des pâtes à tartiner contenant du cacao ainsi que des préparations pour boissons contenant du cacao)

Autres préparations alimentaires de farines, gruaux, semoules, amidons, fécules ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou 
contenant moins de 40 % en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs; 
préparations alimentaires de produits des nos 0401 à 0404, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 5 % en poids de cacao 
calculés sur une base entièrement dégraissée, non dénommées ni comprises ailleurs 
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19021910 Pâtes alimentaires, non cuites ni farcies ni autrement préparées, ne contenant ni oeufs ni farine ou semoule de froment [blé] tendre

19024010 Couscous non préparé

19024090 Couscous, cuit ou autrement préparé

EX 19030000 Tapioca en granulés

19049080

19053199

19053299 Autres gaufres et gaufrettes

EX 19054090 Chapelure rouge aromatisée

19059010 Pain azyme [mazoth]

19059020

20011000 Concombres et cornichons, préparés ou conservés au vinaigre ou à l'acide acétique

EX 20019020 Piments rouges en saumure

20019030 Maïs doux 'Zea mays var. saccharata', préparé ou conservé au vinaigre ou à l'acide acétique

20019065 Olives, préparées ou conservées au vinaigre ou à l'acide acétique

20019097

20029091

20031030

20039010 Truffes, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique

20039090 Champignons, préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique (à l'excl. des champignons du genre [Agaricus])

20049091 Oignons, simpl. cuits, congelés

20049098

20051000

20052010 Pommes de terre, sous forme de farines, semoules ou flocons, non congelées

20052080

EX 20055100 Haricots en grains déshydratés

20057000 Olives, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelées

20058000 Maïs doux [Zea mays var. saccharata], préparé ou conservé autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelé

20060038

20060099

20071099

20079920

20079933

20079935

20079939

20079950

EX 20079997

20081110 Beurre d'arachide

20081198

20081913 Amandes et pistaches, grillées, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

20081919

20081993 Amandes et pistaches grillées, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg

20081995

20081999 Autres fruits à coques (autres que tropicaux) y compris les mélange en emballages immédiats d'un contenu net n'excédant pas 1 kg 

20082051

20082059

20083055

20084051

20084059

20085061

20085069

20085071

20086039

Céréales en grain ou sous forme de flocons ou de grains autrement travaillés, précuites ou autrement préparées, n.d.a. (à l'excl. du riz, du 
maïs, de la farine, du gruau et de la semoule, des produits alimentaires obtenus par soufflage ou grillage, des préparations alimentaires à 
base de flocons de céréales non grillés ou de mélanges de flocons de céréales grillés et non grillés ou de céréales soufflées et du bulgur 
de blé)

Biscuits additionnés d'édulcorants, même contenant du cacao, d'une teneur en poids de matières grasses provenant du lait < 8% (à l'excl. 
des doubles biscuits fourrés ainsi que des produits entièrement ou partiellement enrobés ou recouverts de chocolat ou d'autres 
préparations contenant du cacao)

Hosties, cachets vides des types utilisés pour médicaments, pains à cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon ou de fécule en feuilles et 
produits simil.

Légumes, fruits et parties comestibles de plantes, préparés ou conservés au vinaigre ou à l'acide acétique (à l'excl. des concombres, des 
cornichons, du chutney de mangue, des fruits du genre 'Capsicum', du maïs doux, des ignames, des patates douces et parties comestibles 
simil. de plantes d'une teneur en poids d'amidon ou de fécule >= 5%, des champignons, des coeurs de palmier, des olives, des poivrons 
ou piments doux, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du 
jaquier [pain des singes], des sapotilles, des fruits de la passion, des caramboles, des pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des 
noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix macadamia)

Tomates, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, d'une teneur en poids de matière sèche > 30%, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (à l'excl. des tomates entières ou en morceaux)

Champignons du genre 'Agaricus', préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique (à l'excl. des champignons 
conservés provisoirement et cuits à coeur)

Légumes et mélanges de légumes, préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, congelés (à l'excl. des confits au 
sucre, des tomates, des champignons, des truffes, des pommes de terre, du maïs doux [Zea mays var. saccharata], de la choucroute, des 
câpres, des olives, des pois [Pisum sativum], des haricots verts [Phaseolus spp.] et des oignons simplement cuits, non mélangés)

Légumes, présentés sous la forme de préparations finement homogénéisées, conditionnés pour la vente au détail comme aliments pour 
enfants ou pour usages diététiques, en récipients d'un contenu <= 250 g

Pommes de terre, préparées ou conservées autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelées (à l'excl. des produits sous forme 
de farines, semoules ou flocons ainsi que des pommes de terre en fines tranches, frites, même salées ou aromatisées, en emballages 
hermétiquement clos, propres à la consommation en l'état)

Légumes, fruits, noix, écorces de fruits et autres parties de plantes comestibles, confits au sucre [égouttés, glacés ou cristallisés], d'une 
teneur en sucre > 13% en poids (à l'excl. des cerises, du gingembre, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des 
tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des fruits de la passion, des caramboles, 
des pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix 
macadamia)

Légumes, fruits, noix, écorces de fruits et autres parties de plantes comestibles, confits au sucre [égouttés, glacés ou cristallisés], d'une 
teneur en sucre <= 13% en poids (à l'excl. du gingembre, des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des 
pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des sapotilles, des fruits de la passion, des caramboles, des 
pitahayas, des noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix macadamia)

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d'autres édulcorants, 
présentées sous la forme de préparations finement homogénéisées, conditionnées pour la vente au détail comme aliments pour enfants ou 
pour usages diététiques, en récipients d'un contenu <= 250 g (à l'excl. des produits d'une teneur en sucre > 13% en poids et des produits à 
base de goyaves, de mangues, de mangoustans, de papayes, de tamarins, de pommes de cajou, de litchis, de fruits du jaquier [pain des 
singes], de sapotilles, de fruits de la passion, de caramboles et de pitahayas)

Purées et pâtes de marrons, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 30% en poids (à l'excl. des préparations homogénéisées du n° 
200710)

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fraises, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 30% en poids (à l'excl. des 
préparations homogénéisées du n° 200710)

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de framboises, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 30% en poids (à l'excl. des 
préparations homogénéisées du n° 200710)

Autres Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d'autres 
édulcorants d'une teneur en sucres excédant 30 % en poids

Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits, obtenues par cuisson, d'une teneur en sucres > 13% mais <= 30% en poids (à 
l'excl. des confitures, gelées, marmelades, des purées et pâtes d'agrumes ainsi que des préparations homogénéisées du n° 200710)

Purée et compote de pomme

Arachides, préparées ou conservées, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (à l'excl. des arachides grillées, confites au sucre 
ainsi que du beurre d'arachide)

Fruits à coque et autres graines, y.c. les mélanges, préparés ou conservés, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (sauf 
préparés ou conservés au vinaigre ou à l'acide acétique, confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, 
gelées de fruits, marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, ainsi que des arachides, amandes et pistaches grillées, des 
noix de coco, des noix de cajou, des noix du Brésil, des noix d'arec [ou de bétel], des noix de kola et des noix macadamia et leurs 
mélanges d'un contenu en poids en fruits à coques tropicaux > 50%)

Fruits à coques, grillés, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (à l'excl. des arachides, des amandes, des pistaches et des 
fruits à coques tropicaux [noix de coco, de cajou, du Brésil, d'arec ou de bétel , de kola et noix macadamia])

Ananas, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 17% en poids, en emballages 
immédiats d'un contenu net > 1 kg

Ananas, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucre >13% et <= 17% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Mandarines (y.c. les tangerines et les satsumas), clémentines, wilkings et autres hybrides simil. d'agrumes, préparés ou conservés, sans 
addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Poires, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Poires, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres <= 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Abricots, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Abricots, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucre > 9% et <= 13% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Abricots, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en sucres > 15% en poids, en 
emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg

Cerises, préparées ou conservées, avec addition d'alcool, ayant un titre alcoométrique massique acquis > 11,85% mas (à l'excl. des 
cerises ayant une teneur en sucres > 9% en poids)
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20086050 Cerises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

20086070 Cerises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool ou de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net >= 4,5 kg

20086090 Cerises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool ou de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net < 4,5 kg

20087061

20087069 Préparations de fruits de pêche, y compris les brugnons et les nectarines

20088050 Fraises, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

20088070 Fraise sans addition d'alcool avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net n'excédant pas 1 kg

20089399

20089751

20089759

20089776

20089797

20089919 Gingembre avec addition d'alcool

20089923 Raisins, préparés ou conservés, avec addition d'alcool (à l'excl. des raisins ayant une teneur en sucres > 13% en poids)

20089945 Prunes, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

20089948

20089949

20089967

20089999

EX 2009899996

EX 2009899999

21011100 Extraits, essences et concentrés de café

21011292 Préparations à base d'extraits, d'essences ou de concentrés de café

21011298 Préparations à base de café

21012092 Préparations à base d'extraits, d'essences ou de concentrés de thé ou de maté

EX 21012098 Préparations à base de thé

21031000 Sauce de soja

21033090 Moutarde préparée

21039090 Autres préparations pour sauces et sauces préparées; condiments et assaisonnements

2106102020

EX 21069020 Crème de lait utilisée pour la fabrication de boissons 

21069059 Autres sirops de sucre, aromatisés ou additionnés de colorants 

21069092

21069098 Autres préparations alimentaires 

EX 22042179 Vins en vrac destinés à la production des spiritueux, des liqueurs et autres apéritifs

EX 22042983 Vins en vrac destinés à la production des spiritueux, des liqueurs et autres apéritifs

EX 22060059 Vins en vrac destinés à la production des spiritueux, des liqueurs et autres apéritifs

22071000 Alcool éthylique non dénaturé d'un titre alcoométrique volumique >= 80% vol

22072000 Alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous titres

EX 2208 Préparations alcooliques utilisées en boulangerie et pâtisserie

EX 22083030 Whisky single malt destiné à la production des spiritueux, etdes liqueurs

EX 22083071 autre whisky blended, présenté en récipients d'une contenance n'excédant pas 2 l, destiné à la production des spiritueux et des liqueurs

22090011 Vinaigres de vin, comestibles, présentés en récipients d'une contenance <= 2 l

22090019 vinaigre de vin >2 L

22090091

22090099

23031011

23032010 Pulpes de betteraves

23099031

23099035

EX 23099041 Aliments pour poissons 

EX 24031990 Tabacs préparés destinés aux manufactures

2505

25010051

25010091 Sel propre à l'alimentation humaine

251310 Pierre ponce

Pêches, y.c. les brugnons et nectarines, préparées ou conservées, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, d'une teneur en 
sucres > 13% en poids, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Airelles rouges [Vaccinium macrocarpon, Vaccinium oxycoccos, Vaccinium vitis-idaea], préparées ou conservées, sans addition d'alcool 
ou de sucre, (à l'excl. des confitures, des gelées, des marmelades, de la purée et des pâtes obtenues par cuisson)

Mélanges de goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, 
fruits de la passion, caramboles et pitahayas, y.c. les mélanges contenant en poids >= 50 % de ces fruits et de noix de coco, noix de 
cajou, noix du Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix macadamia, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec 
addition de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg

Mélanges de fruits ou d'autres parties de plantes comestibles, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, 
en emballages immédiats d'un contenu net > 1 kg (à l'excl. des mélanges de fruits à coques, des mélanges contenant en poids 50 % de 
fruits tropicaux et de fruits à coques tropicaux tels que définis dans les notes complémentaires 7 et 8 du chapitre 20, d'arachides et 
d'autres graines, ainsi que des préparations du type Muesli à base de flocons de céréales non grillés visées au n° 1904 20 10)

Mélanges de goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, 
fruits de la passion, caramboles et pitahayas, y.c. les mélanges contenant en poids >=50 % de ces fruits et de noix de coco, noix du 
Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix macadamia, préparés ou conservés, sans addition d'alcool mais avec addition de 
sucre, en emballages immédiats d'un contenu net <= 1 kg (à l'excl. des mélanges dans lesquels aucun des fruits composants ne dépasse 
50 % en poids du total des fruits)

Mélanges de goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, 
fruits de la passion, caramboles et pitahayas, y.c. les mélanges contenant en poids >= 50 % de ces fruits tropicaux et de noix de coco, 
noix de cajou, noix du Brésil, noix d'arec [ou de bétel], noix de kola et noix macadamia, préparés ou conservés, sans addition d'alcool ou 
de sucre, en emballages immédiats d'un contenu net < 4,5 kg

Goyaves, mangues, mangoustans, papayes, tamarins, pommes de cajou, litchis, fruits du jaquier [pain des singes], sapotilles, fruits de la 
passion, caramboles et pitahayas, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages immédiats 
d'un contenu net > 1 kg

Fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages 
immédiats d'un contenu net > 1 kg (sauf confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, gelées de fruits, 
marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, des fruits à coques, des arachides et autres graines, des ananas, des agrumes, 
des poires, des abricots, des cerises, des pêches, des fraises, des airelles, du gingembre, des raisins, des prunes, des fruits de la passion, 
des goyaves, des mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des 
singes], des sapotilles, des caramboles et des pitahayas)

Fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés, sans addition d'alcool, mais avec addition de sucre, en emballages 
immédiats d'un contenu net <= 1 kg (sauf confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, gelées de fruits, 
marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, des fruits à coques, des arachides et autres graines, des ananas, des agrumes, 
des poires, des abricots, des cerises, des pêches, des fraises, des airelles, du gingembre, des fruits de la passion, des goyaves, des 
mangues, des mangoustans, des papayes, des tamarins, des pommes de cajou, des litchis, des fruits du jaquier [pain des singes], des 
sapotilles, des caramboles et des pitahayas)

Fruits et autres parties comestibles de plantes, préparés ou conservés, sans addition d'alcool ou de sucre (sauf préparés ou conservés au 
vinaigre ou à l'acide acétique, confits au sucre mais non conservés dans du sirop et à l'excl. des confitures, gelées de fruits, marmelades, 
purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, des fruits à coques, des arachides et autres graines, des ananas, des agrumes, des poires, 
des abricots, des cerises, des pêches, des fraises, des airelles, des prunes, du maïs, des ignames, des patates douces et des parties 
comestibles de plantes simil.)

Eau de coco congelée en emballages immédiats d'un contenu égal ou supérieur à 20 litres 

Eau de coco congelée en emballages immédiats d'un contenu inférieur à 20 litres 

Concentré de protéines de soja dont la teneur en poids en protéines, calculée sur la base du poids sec, est de 65 % ou plus, mais ne 
dépasse pas 90 %, à l'état de poudre ou sous forme texturée

Autres préparations alimentaires ne contenant pas de matières grasses provenant du lait, de saccharose, d'isoglucose, de glucose, 
d'amidon ou de fécule ou contenant en poids moins de 1,5 % de matières grasses provenant du lait, moins de 5 % de saccharose ou 
d'isoglucose, moins de 5 % de glucose ou d'amidon ou de fécule 

Vinaigres comestibles et succédanés de vinaigre comestibles obtenus à partir d'acide acétique, présentés en récipients d'une contenance 
<= 2 l (à l'excl. des vinaigres de vin)

Vinaigres comestibles et succédanés de vinaigre comestibles obtenus à partir d'acide acétique, présentés en récipients d'une contenance > 
2 l (à l'excl. des vinaigres de vin)

Résidus de l'amidonnerie du maïs, d'une teneur en protéines, calculée sur la matière sèche, > 40% en poids (à l'excl. des eaux de trempe 
concentrées)

Préparations, y.c. les prémélanges, des types utilisés pour l'alimentation des animaux, contenant du glucose ou du sirop de glucose, de la 
maltodextrine ou du sirop de maltodextrine, mais ne contenant ni amidon ni fécule ni produits laitiers ou contenant en poids <= 10% 
d'amidon ou de fécule et < 10% de produits laitiers (à l'excl. des aliments pour chiens ou chats conditionnés pour la vente au détail)

Préparations, y.c. les prémélanges, des types utilisés pour l'alimentation des animaux, contenant du glucose ou du sirop de glucose, de la 
maltodextrine ou du sirop de maltodextrine, mais ne contenant ni amidon ou fécule ou en contenant <= 10% en poids, d'une teneur en 
poids de produits laitiers >= 50%, mais < 75% (à l'excl. des aliments pour chiens ou chats conditionnés pour la vente au détail)

Sables naturels de toute espèce, même colorés, à l'exclusion des sables métallifères du chapitre 26

Sels dénaturés ou destinés à d'autres usages industriels, y.c. le raffinage (à l'excl. des sels destinés soit à la transformation chimique soit à 
la conservation ou à la préparation de produits destinés à l'alimentation humaine ou animale)
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2514 à 2517 Tous produits de ces positions

2520 à 2523 Tous produits de ces positions

25252000 Mica en poudre

25261000

25262000 Stéatite naturelle, broyée ou pulvérisée

EX 25293000

25301000 Vermiculite, perlite et chlorites, non expansées

25309000  Autres matières minérales non dénommées ni comprises ailleurs

26011100 Minerais de fer et leurs concentrés, non agglomérés (à l'excl. des pyrites de fer grillées [cendres de pyrites])

26180000 Laitier granulé [sable-laitier] provenant de la fabrication de la fonte, du fer ou de l'acier

27030000 Tourbe, y.c. la tourbe pour litière, même agglomérée

2706

27075000

270810 Brai

27101211

27101221 White spirit

27101911

27101925 Huiles moyennes destinées à d'autres usages: autre pétrole lampant

27101971

27101975

27101985

27101999 autres huiles lubrifiantes et autres 

27121090 Vaseline purifiée

2715

28152000 Hydroxyde de potassium (potasse caustique) 

2817 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc

282420 Minium et mine orange

283529 Autres Phosphates 

28365000 Carbonate de calcium 

28399000 Autres silicates; silicates des métaux alcalins du commerce 

29031100 Chlorométhane (chlorure de méthyle) et chloroéthane (chlorure d'éthyle) 

29051200 Propane-1-ol (alcool propylique) et propane-2-ol (alcool isopropylique) 

29094980 Autres ethers-alcools et leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés ou nitrosés

2915

29221200 Diéthanolamine et ses sels 

29239000 Autres sels et hydroxydes d'ammonium quaternaires 

30012010 Extraits, à usages opothérapiques, de glandes ou d'autres organes ou de leurs sécrétions, d'origine humaine

30019020

Ex 30021200 Antisérums

30029050 Cultures de micro-organismes (à l'excl. des levures)

30029090 Toxines et produits simil. [p.ex. le parasite de la malaria] (à l'excl. des vaccins et des cultures de micro-organismes)

30039000

30059050

30059099

30064000 Ciments et autres produits d'obturation dentaire; ciments pour la réfection osseuse

30065000 Trousses et boîtes de pharmacie garnies, pour soins de première urgence

Chapitre 31 Engrais

32019090

32030010

32030090

3204

3206

32071000 Pigments, opacifiants et couleurs préparés et préparations simil., des types utilisés pour la céramique, l'émaillerie ou la verrerie

3208 à 3211 Tous produits de ces positions

3212

3214 Mastic de vitrier, ciments de résine et autres mastics; enduits utilisés en peinture; enduits non réfractaires des types utilisés en maçonnerie

3215 Encres d'imprimerie, encres à écrire ou à dessiner et autres encres, même concentrées ou sous formes solides 

33012911 Huiles essentielles de girofle, de niaouli ou d'ylang-ylang, non déterpénées, y.c. celles dites 'concrètes' ou 'absolues'

33012991

33019030

33019090

33021010

33021090

33051000 Shampooings

EX 33079000 Désodorisant utilisé dans les peintures

EX 34012010 Bondillons destinés à la fabrication de savons

34012090 Savons liquides ou pâteux

Stéatite naturelle, même dégrossie ou simplement débitée, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou 
rectangulaire; talc non broyés ni pulvérisés

Leucite ; néphéline et néphéline syénite utilisés dans les peintures

Goudrons de houille, de lignite ou de tourbe et autres goudrons minéraux, même déshydratés ou étêtés, y compris les goudrons 
reconstitués

Mélanges d'hydrocarbures aromatiques distillant >= 65% de leur volume (y.c. les pertes) à 250°C d'après la méthode ASTM D 86 (à 
l'excl. des produits de constitution chimique définie)

Huiles légères et préparations    
destinées à subir un traitement défini

Huiles moyennes    
destinées à subir un traitement défini

Huiles lubrifiantes et autres   
destinées à subir un traitement défini

Huiles lubrifiantes et autres préparations contenant en poids >= 70 % d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux et dont ces huiles 
constituent l'élément de base, destinées à subir une transformation chimique (sauf celles destinées à subir un traitement défini au sens de 
la note complémentaire 5 du chapitre 27)

Huiles blanches et paraffine liquide, contenant en poids >= 70 % d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumeux, et dont ces huiles 
constituent l'élément de base (sauf celles destinées à subir une transformation chimique)

Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron minéral 
(mastics bitumineux, cut-backs, par exemple)

Acides monocarboxyliques acycliques saturés et leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peroxyacides; leurs dérivés halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés 

Glandes et autres organes, à usages opothérapiques, à l'état desséché, même pulvérisés ainsi que d'autres substances d'origine humaine, 
préparées à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, n.d.a.

Médicaments constitués par des produits mélangés entre eux, préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, mais ni présentés 
sous forme de doses, ni conditionnés pour la vente au détail (sauf produits des n° 3002, 3005 ou 3006, médicaments contenant des 
antibiotiques, des hormones, des stéroïdes utilisés comme hormones mais sans antibiotiques, ou des alcaloïdes ou leurs dérivés sans 
hormones ni antibiotiques)

Bandes et autres pansements, en matières textiles (autres que les 'tissus nontissés'), imprégnés ou recouverts de substances 
pharmaceutiques ou conditionnés pour la vente au détail à des fins médicales, chirurgicales, dentaires ou vétérinaires (à l'excl. des ouates, 
gazes et articles en ces matières ainsi que des pansements adhésifs et autres articles ayant une couche adhésive)

Bandes et autres pansements, imprégnés ou recouverts de substances pharmaceutiques ou conditionnés pour la vente au détail à des fins 
médicales, chirurgicales, dentaires ou vétérinaires (à l'excl. des produits en matières textiles ainsi que des pansements adhésifs et autres 
articles ayant une couche adhésive)

Extraits tannants d'origine végétale (à l'excl. des extraits de quebracho, de mimosa, de chêne, de châtaignier, de sumac et de vallonées); 
tanins et leurs sels, éthers, esters et autres dérivés

Matières colorantes d'origine végétale, y.c. les extraits tinctoriaux, même de constitution chimique définie; préparations à base de 
matières colorantes d'origine végétale, des types utilisés pour colorer toute matière ou bien destinées à entrer comme ingrédients dans la 
fabrication de préparations colorantes (à l'excl. des préparations des n° 3207, 3208, 3209, 3210, 3212, 3213 et 3215)

Matières colorantes d'origine animale, y.c. les extraits tinctoriaux (sauf les noirs d'origine animale), même de constitution chimique 
définie; préparations à base de matières colorantes d'origine animale ou bien destinées à entrer comme ingrédients dans la fabrication de 
préparations colorantes (à l'excl. des préparations des n° 3207, 3208, 3209, 3210, 3212, 3213 et 3215)

Matières colorantes organiques synthétiques, même de constitution chimique définie; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, 
à base de matières colorantes organiques synthétiques; produits organiques synthétiques des types utilisés comme agents d'avivage 
fluorescents ou comme luminophores, même de constitution chimique définie 

Autres matières colorantes; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, autres que celles des nos 3203, 3204 ou 3205; produits 
inorganiques des types utilisés comme luminophores, même de constitution chimique définie

Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques) dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme de liquide ou de pâte, des 
types utilisés pour la fabrication de peintures; feuilles pour le marquage au fer; teintures et autres matières colorantes présentées dans des 
formes ou emballages pour la vente au détail

Huiles essentielles, déterpénées, y.c. celles dites 'concrètes' ou 'absolues' (à l'excl. des huiles essentielles d'agrumes, de géranium, de 
jasmin, de lavande, de lavandin, de menthes, de vétiver, de girofle, de niaouli ou d'ylang-ylang)

Oléorésines d'extraction, de Quassia amara, d'aloès, de manne et d'autres végétaux (à l'excl. de celles extraites de la vanille, de la réglisse 
et du houblon)

Solutions concentrées d'huiles essentielles dans les graisses, les huiles fixes, les cires ou matières analogues, obtenues par enfleurage ou 
macération; eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles

Préparations contenant tous les agents aromatisants qui caractérisent une boisson    
ayant un titre alcoométrique acquis excédant 0,5 % vol

Mélanges de substances odoriférantes et mélanges (y compris les solutions alcooliques) à base d'une ou de plusieurs de ces substances 
des types utilisés pour les industries alimentaires
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34013000

340211 Agents de surface organiques, même conditionnés pour la vente au détail :Anioniques

34021300 Agents de surface organiques, non ioniques, même conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des savons)

34021900

34022090 Préparations pour lessives et préparations de nettoyage conditionnées pour la vente au détail

34029010 Préparations tensio-actives

34029090 Autres préparations pour lessives et préparations de nettoyage 

34031990

34039900 Autres préparations lubrifiantes

34051000

34059090

34070000

35019010 Colles de caséine

35019090 Caséinates et autres dérivés des caséines

35021190 Ovalbumine, propre à l'alimentation humaine, séchée [en feuilles, écailles, cristaux, poudres, etc.]

35021990 Ovalbumine, propre à l'alimentation humaine (à l'excl. de l'ovalbumine séchée [en feuilles, écailles, cristaux, poudres, etc.])

35030010

35030080 Ichtyocolle; autres colles d'origine animale (à l'excl. des colles de caséine du n° 3501)

35040010

35051050 Amidons et fécules estérifiés ou éthérifiés (à l'excl. de la dextrine)

35051090 autres amidons et fécules modifiés 

35052010

35061000

350691

35069900 Colles et autres adhésifs préparés, n.d.a.

35071000 Présure et ses concentrats

35079090

EX 3701 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

37013000 Plaques et films plans, photographiques, sensibilisés, non impressionnés, dont la dimension d'au moins un côté > 255 mm

37019900

EX 3703 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

EX 3704 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

37040090 Papiers, cartons et textiles, photographiques, impressionnés mais non développés

EX 3707 Produits destinés à la reproduction par le procédé de tirage offset

37071000 Emulsions pour la sensibilisation des surfaces, pour usages photographiques

Révélateurs et fixateurs

38021000

38029000

38040000

38051010 Essence de térébenthine

38069000 Autre essence de colophane et huiles de colophane; gommes fondues 

38070010 Goudrons de bois

38089110

38089130

38089140

38089190

38089311

38089210 Fongicides inorganiques présentés à l'état de préparations cupriques (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

38089220

38089230

38089250

38089290 Autres fongicides

38089313

38089315

38089321

38089323

38089327

38089390

38089410

38089420

38089490

38089910

Produits et préparations organiques tensio-actifs destinés au lavage de la peau, sous forme de liquide ou de crème, conditionnés pour la 
vente au détail, même contenant  du savon

Agents de surface organiques, même conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des savons et des agents de surface anioniques, 
cationiques ou non ioniques)

Préparations lubrifiantes, y.c. les huiles de coupe, les préparations pour le dégrippage des écrous, les préparations antirouille ou 
anticorrosion et les préparations pour le démoulage, à base de lubrifiants, contenant en poids < 70% d'huiles de pétrole ou de minéraux 
bitumineux (sauf préparations pour le traitement des matières textiles, du cuir, des pelleteries ou d'autres matières)

Cirages, crèmes et préparations simil. pour l'entretien des chaussures ou du cuir, même sous forme de papier, ouates, feutres, nontissés, 
matière plastique ou caoutchouc alvéolaires, imprégnés, enduits ou recouverts de ces préparations (à l'excl. des cires artificielles et 
préparées du n° 3404)

Brillants pour le verre, même sous forme de papier, ouates, feutres, nontissés, matière plastique ou caoutchouc alvéolaires, imprégnés, 
enduits ou recouverts de ces préparations

Pâtes à modeler, y.c. celles présentées pour l'amusement des enfants; compositions dites 'cires pour l'art dentaire' présentées en 
assortiments, dans des emballages de vente au détail ou en plaquettes, fers à cheval, bâtonnets ou sous des formes simil.; autres 
compositions pour l'art dentaire, à base de plâtre

Gélatines, y.c. celles présentées en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, même ouvrées en surface ou colorées, et leurs dérivés (à 
l'excl. des gélatines impures)

Concentrés de protéines du lait contenant, en poids calculé sur matière sèche, > 85 % de protéines

Colles d'une teneur en poids d'amidons ou de fécules, de dextrine ou d'autres amidons ou fécules modifiés, < 25% (à l'excl. des produits 
conditionnés pour la vente au détail comme colles et d'un poids net <= 1 kg)

Produits de toute espèce à usage de colles ou d'adhésifs, conditionnés pour la vente au détail comme colles ou adhésifs, d'un poids net <= 
1 kg

Adhésifs à base de polymères des n° 3901 à 3913 ou de caoutchouc (à l'excl. des produits conditionnés pour la vente au détail comme 
colles ou adhésifs, d'un poids net <= 1 kg)

Enzymes et enzymes préparées, n.d.a. (à l'excl. de la présure et de ses concentrats, de la lipoprotéine lipase et de l'Aspergillus alkaline 
protéase)

Plaques et films plans, photographiques, sensibilisés, non impressionnés, pour la photographie en monochrome, en autres matières que le 
papier, le carton ou les textiles (à l'excl. des plaques et films pour rayons X, des films à développement et tirage instantanés ainsi que des 
plaques et films dont la dimension d'au moins un côté > 255 mm)

37079021 et 
37079029

Charbons activés (à l'excl. des produits ayant le caractère de médicaments ou conditionnés pour la vente au détail en tant que 
désodorisants pour réfrigérateurs, automobiles, etc.)

Kieselguhr activé, autres matières minérales naturelles activées et noirs d'origine animale, y.c. le noir animal épuisé (à l'excl. des 
charbons activés, des produits chimiques activés ainsi que de la diatomite calcinée sans agents frittants)

Lessives résiduaires de la fabrication des pâtes de cellulose, même concentrées, désucrées ou traitées chimiquement, y.c. les 
lignosulfonates (à l'excl. du tall oil, de la soude caustique et de la poix de sulfate [poix de tall oil])

Insecticides à base de pyréthrinoïdes, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Insecticides à base de carbamates, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Insecticides à base d'organo-phosphorés, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Insecticides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des 
produits à base de pyréthrinoïdes, d'hydrocarbures chlorés, de carbamates ou d'organo-phosphorés ainsi que des marchandises du n° 
380850)

Herbicides, à base de phénoxyphytohormones, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou 
sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Fongicides inorganiques présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à 
l'excl. des produits à l'état de préparations cupriques ainsi que des marchandises du n° 380850)

Fongicides à base de dithiocarbamates, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des produits inorganiques ainsi que des marchandises du n° 380850)

Fongicides à base de diazoles ou de triazoles, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou 
sous forme d'articles (à l'excl. des produits inorganiques ainsi que des marchandises du n° 380850)

Herbicides, à base de triazines, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Herbicides, à base d'amides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Herbicides, à base de dérivés de dinitroanilines, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou 
sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Herbicides, à base de dérivés d'urée, d'uraciles ou de sulphonylurées, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à 
l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Herbicides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des 
produits à base de phénoxyphytohormones, de triazines, d'amides, de carbamates, de dérivés de dinitroanilines et de dérivés d'urée, 
d'uraciles ou de sulphonylurées ainsi que des marchandises du n° 380850)

Régulateurs de croissance pour plantes présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous 
forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Désinfectants et produits simil., à base de sels d'ammonium quaternaire, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à 
l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Désinfectants et produits simil., à base de composés halogénés, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de 
préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des marchandises du n° 380850)

Désinfectants et produits simil., présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme 
d'articles (à l'excl. des produits à base de sels d'ammonium quaternaire ou de composés halogénés ainsi que des marchandises du n° 
380850)

Rodenticides, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles (à l'excl. des 
marchandises du n° 380850)
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38089990

38091050

38099200

38101000 Préparations pour le décapage des métaux; pâtes et poudres à souder ou à braser composées de métal et d'autres produits

38109090

38111900 Autres Préparations antidétonantes 

38112100 Additifs préparés pour huiles lubrifiantes, contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux

38119000

38122090

38123990 Stabilisateurs composites pour caoutchouc ou matières plastiques (à l'excl. des préparations antioxydantes)

38140010

38140090

38159090

3816

38190000

38200000 Préparations antigel et liquides préparés pour dégivrage 

38210000

38220000

3823 Acides gras monocarboxyliques industriels; huiles acides de raffinage; alcools gras industriels 

38241000 Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie

38244000 Additifs préparés pour ciments, mortiers ou bétons 

38246019

38247600 Mélanges contenant du trichloroéthane-1,1,1 [méthylchloroforme]

3901 Polymères de l'éthylène, sous formes primaires 

3902 à  3903 Tous produits de ces positions

3904 Polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes primaires 

3905 à  3916 Tous produits de ces positions

39171010 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en protéines durcies

39171090 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en matières plastiques cellulosiques

EX 391721 Tubes et tuyaux rigides en polymère de l'éthylène d'un diamètre supérieur à 160 mm

EX 391721 Tuyaux en polymère de l'éthylène annelés

391722 Tubes et tuyaux rigides en polymères du propylène 

EX 39172390 Pailles à boire

39172900

39173100 Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, pouvant supporter une pression >= 27,6 MPa 

Ex 39173200 Tubes et tuyaux souples en PVC d'un diamètre supérieur à 630 mm

Ex 39173200 Pailles

Ex 39173200 Boyaux polyamides

391733 Autres tubes et tuyaux non renforcés d'autres matières ni autrement associés à d'autres matières, avec accessoires

39173900

EX 39173900 Pailles

391740 Accessoires (joints, coudes, raccords, par exemple), en matières plastiques pour tubes et tuyaux

3919 Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en rouleaux 

EX 392010

EX 39201024 Films étirables d'une épaisseur égales ou inférieures à 35 microns

EX 39201025 Films supérieurs à 120 microns, de largeur 267 mm

EX 39201028 Films PEHD d'une largeur égale ou inférieure à 110 mm

EX 39201040 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

39201081

EX 39201089 Films  PVC/PE, de largeur 358 mm

EX 39201089 Films  PVC/PE, de largeur 355 mm

EX 39201089 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

EX 39201089 Films multicouches d'une largeur de 290 mm et de 354 mm

EX 39201089 Plaques en polyéthylène

EX 39201089 Films inférieurs à 230 microns, de largeur 287 mm

39202021

39202029

39202080 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur excédant 0,10 mm 

EX 39203000

39204310

Produits phytosanitaires, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles 
(à l'excl. des insecticides, des fongicides, des herbicides, des désinfectants, des rodenticides ainsi que des marchandises du n° 380850)

Agents d'apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières colorantes et autres produits et préparations 
[parements préparés et préparations pour le mordançage, p.ex.], à base de matières amylacées, d'une teneur en poids de ces matières >= 
70% mais < 83%, des types utilisés dans l'industrie textile, l'industrie du papier, l'industrie du cuir ou les industries simil., n.d.a.

Agents d'apprêt ou de finissage, accélérateurs de teinture ou de fixation de matières colorantes et autres produits et préparations 
[parements préparés et préparations pour le mordançage, p.ex.], des types utilisés dans l'industrie du papier ou dans les industries simil., 
n.d.a. (à l'excl. des produits à base de matières amylacées)

Flux à souder ou à braser pour le soudage ou le brasage des métaux (à l'excl. des pâtes et poudres composées de métal ou d'autres 
produits, des électrodes et des baguettes de soudage, en métaux communs ou en carbures métalliques, enrobées ou fourrées de fondants 
ainsi que des préparations des types utilisés pour l'enrobage ou le fourrage des électrodes ou des baguettes de soudage)

Inhibiteurs d'oxydation, additifs peptisants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres additifs préparés, pour huiles 
minérales (y.c. l'essence) ou pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles minérales (à l'excl. des préparations 
antidétonantes et des additifs pour huiles lubrifiantes)

Plastifiants composites pour caoutchouc ou matières plastiques, n.d.a. (à l'excl. d'un mélange de réaction contenant du phtalate de 
benzyle et de 3-isobutyryloxy-1-isopropyl-2,2-diméthylpropyle et du phtalate de benzyle et de 3-isobutyryloxy-2,2,4-triméthylpentyle)

Solvants et diluants organiques composites et préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis, à base d'acétate de butyle (à 
l'excl. des dissolvants pour vernis à ongles)

autres solvants et diluants organiques composites et préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis (à l'excl. des 
dissolvants pour vernis à ongles et des produits à base d'acétate de butyle)

Initiateurs de réaction, accélérateurs de réaction et préparations catalytiques, n.d.a. (à l'excl. des accélérateurs de vulcanisation, des 
catalyseurs supportés et des catalyseurs constitués d'acétate d'éthyltriphénylphosphonium sous forme de solution dans du méthanol)

Ciments, mortiers, bétons et compositions similaires réfractaires, autres que les produits du no 3801

Liquides pour freins hydrauliques et autres liquides préparés pour transmissions hydrauliques, ne contenant ni huiles de pétrole ni huiles 
de minéraux bitumineux ou en contenant < 70% en poids

Milieux de culture préparés pour le développement et l'entretien des micro-organismes (y.c. les virus et les organismes similaires) ou des 
cellules végétales, humaines ou animales

Réactifs de diagnostic ou de laboratoire sur tout support et réactifs de diagnostic ou de laboratoire préparés, même présentés sur un 
support ainsi que des matériaux de référence certifiés (à l'excl. des réactifs composés de diagnostic conçus pour être employés sur le 
patient, des réactifs destinés à la détermination des groupes ou des facteurs sanguins, du sang animal préparé à des fins de diagnostic 
ainsi que des vaccins, toxines, cultures de micro-organismes et produits simil.)

Sorbitol, en solution aqueuse, contenant du D-mannitol dans une proportion > 2% en poids calculée sur sa teneur en D-glucitol (à l'excl. 
du D-Glucitol [sorbitol])

382499
Sauf 38249945

Autres Liants préparés pour moules ou noyaux de fonderie; produits chimiques et préparations des industries chimiques ou des industries 
connexes (y compris celles consistant en mélanges de produits naturels), non dénommés ni compris ailleurs 
À l'excl. Des Préparations désincrustantes et similaires

Tubes et tuyaux rigides, en matières plastiques (à l'excl. des tubes et tuyaux en polymères de l'éthylène, du propylène ou du chlorure de 
vinyle) 

Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, renforcés d'autres matières ou associés à d'autres matières (à l'excl. des produits pouvant 
supporter une pression >= 27,6 MPa) 

Films multicouches comprenant au moins une couche en polyéthylène et une ou plusieurs couches d'un polymère autres que le 
polyéthylène 

EX 39201025 Rouleaux de film polyoléfine d’une épaisseur comprise entre 11µ et 19µ, à plat ou dossé, d’une largeur comprise entre 65 cm et 100 cm, 
destinés à l’emballage de rouleaux d’essuyage 

EX 39201025 Rouleaux de film polyéthylène blanc 25µ, microgaufré, laize 120 mm à 180 mm, destinés à la fabrication de protections périodiques 

Pâte à papier synthétique, sous forme de feuilles humides, composée de fibrilles non cohérentes en polyéthylène, mélangées ou non à des 
fibres de cellulose dans une proportion de 15 % ou moins, contenant, comme agent humidifiant, de poly(alcool vinylique) dissous dans 
l'eau 

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm biaxialement 
orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm autre que 
biaxialement orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymère de styrène à l'exclusion des bandes laitières en polystyrène pour la 
fabrication de pots de yaourt

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle  contenant en poids au moins 6 % de 
plastifiants    
d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm
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39204390

39204910

39204990

39205100

39205910

39205990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames,  en polymères acryliques

39206100

39206212

39206219

39206290 Autres plaques, feuilles en poly(éthylène téréphtalate) d'une épaisseur excédant 0,35 mm

39206300

39206900

39207100 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en cellulose régénérée

39207310 Pellicules en rouleaux ou en bandes, pour la cinématographie ou la photographie en acétate de cellulose

39207380 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en acétate de cellulose

39207910 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en fibre vulcanisée

39207990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en autres dérivés de la cellulose

39209100

39209200 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polyamides

39209300 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en résines aminiques

39209400

39209921 Feuilles ou lames en polyamide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de matières plastiques

39209928

39209952

39209953 Membrane échangeuse d'ions, en matière plastique fluorée, destinée à être utilisée dans des cellules d'électrolyse chlore-soude

39209959 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en produits de polymérisation d'addition

39209990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres matières plastiques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, 

EX 392111

39211200

39211310

39211390

39211400 Produits alvéolaires en cellulose régénérée

39211900 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en autres matières plastiques

39219010

39219030

39219041

39219043

39219049

39219055

39219060 Plaques, feuilles, pellicules en polychlorure de vinyle 

39219090 Autres plaques, feuilles

EX 3922 Tous produits de cette position destinés à la construction et éléments fixes uniquement

EX 392310

EX 39231000

EX 39231000 Seaux en polypropylène 

EX 39232100 Doypacks aluminisés pour conditionnement alimentaire

EX 39232100 Sachets pour semences animales

EX 39232100

EX 39232100 Sachets sous vide, pour le conditionnement des denrées alimentaires

39232990 Sacs, sachets, pochettes et cornets, en matières plastiques (autres que les polymères de l'éthylène ou le poly[chlorure de vinyle])

EX 39233010 Vaporisateurs de moins de 2 L

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle  contenant en poids au moins 6 % de 
plastifiants    
d'une épaisseur excédant 1 mm

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm autre que 
contenant en poids au moins 6 % de plastifiants

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur excédant 1 mm autre que 
contenant en poids au moins 6 % de plastifiants

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[méthacrylate de méthyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies 
d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Copolymère d'esters acryliques et méthacryliques, sous forme de film de pellicule d'une épaisseur n'excédant pas 150 micromètres 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polycarbonates non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Pellicule en polyéthylène téréphtalate, d'une épaisseur de 72 micromètres ou plus mais n'excédant pas 79 micromètres, destinées à la 
fabrication de disques magnétiques souples; feuilles en polyéthylène téréphtalate, d'une épaisseur de 100 micromètres ou plus mais 
n'excédant pas 150 micromètres, destinées à la fabrication de plaques d'impression photopolymères

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en poly(éthylène téréphtalate)    
d'une épaisseur n'excédant pas 0,35 mm autre que pellicule en poly(éthylène téréphtalate)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non saturés, non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée 
ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (sauf produits auto-adhésifs; produits en polycarbonates, en poly[éthylène téréphtalate] ou non saturés; revêtements de sols, 
de murs ou de plafonds)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[butyral de vinyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée 
ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, 
ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en produits de polymérisation de réorganisation ou de condensation non alvéolaires, n.d.a., 
non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en 
surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs, des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des feuilles et lames en polyimide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de matières plastiques) 

Feuilles en poly(fluorure de vinyle); feuille en poly(alcool vinylique), biaxialement orientée, non enduite, d'une épaisseur n'excédant pas 
1 mm et contenant en poids 97 % ou plus de poly(alcool vinylique)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en polymères  du styrène à l'exclusion de feuilles ou plaques en polystyrène 
expansé destinés à l'isolation des bâtiments

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères alvéolaires du chlorure de vinyle, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface 
ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires flexibles, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds 
du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires rigides, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds 
du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement associées à 
d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des 
produits alvéolaires auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement 
associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. 
des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques stratifiées sous haute pression, avec couche décorative sur une ou sur 
les deux faces, mais non autrement travaillées ou alors simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques, stratifiées, renforcées, munies d'un support ou pareillement associées 
à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (sauf produits 
auto-adhésifs, revêtements de sols et produits stratifiés sous haute pression avec couche décorative sur une ou sur les deux faces) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques non stratifiées, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques en produits de polymérisation de réorganisation ou de 
condensation, même modifiés chimiquement

Terrines
Cloches et socles en plastiques
Barquettes scellables
Moules pour conditionnement sous vide

Pots et leurs couvercles en polypropylène à l'exclusion des pots et leurs couvercles en polypropylène destinés au conditionnement 
d'aliments et épices

Sacs en liasse de type « wicket » pour le conditionnement 
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EX 39233010 Flacons multicouches, Flacons et bouteilles d'un volume inférieur à 0,16L, Préformes, Tubes

EX 39233010 Bidons de 2 L

EX 39233010 Flacons et bouteilles de 200 ml, 250 ml, 500 ml

EX 39233010 Flacons et bouteilles 500 ml et 750 ml en polytéréphtalate d’éthylène (PET)

EX 39233090 Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles similaires en plastique supérieurs à 2L à l'exclusion des bidons

EX 39233090 Bidons de 3 L et 4L
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EX 39233090 Bidons de 5L en polytéréphtalate d’éthylène (PET)
EX 39233090 Jerrycans de 20L et de 30L

EX 39233090 Seaux de 20L et de 30L

39234090

39235010 Capsules de bouchage ou de surbouchage, en matières plastiques

39235090

39239000

39241000 Vaisselle et autres articles pour le service de la table ou de la cuisine, en matières plastiques

39249000

39251000

39253000 Volets, stores, y.c. les stores vénitiens, et articles simil., et leurs parties, en matières plastiques (à l'excl. des accessoires et garnitures) 

39259010

39259020 Profilés et chemins de câbles pour canalisations électriques, en matières plastiques

39259080 Autres articles d'équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs

39262000

39263000

39264000 Statuettes et autres objets d'ornementation, en matières plastiques

39269092 Ouvrages fabriqués à partir de feuilles en matières plastiques

EX 39269097 Autres ouvrages en matières plastiques à l'exclusion des taloches en polystyrène expansé

40081100 Plaques, feuilles et bandes en caoutchouc alvéolaire

40092100

40093100

40 11 Chambres à air et pneumatiques, pour véhicules à traction animale

40 12 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; bandages, bandes de roulement pour pneumatiques et « flaps », en caoutchouc

40 13 Chambres à air, en caoutchouc

40169300 Joints en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des articles en caoutchouc alvéolaire)

40169400

40169957

40169991

40169997 Ouvrages en caoutchouc vulcanisé non durci, n.d.a. (à l'excl. des ouvrages en caoutchouc alvéolaire)

41044959

41063200 Cuirs et peaux de porcins, à l'état sec [en croûte], épilés, même refendus (sauf autrement préparés ainsi que simpl. prétannés)

41071111 Box-calfs pleine fleur, non refendue, de cuirs et peaux entiers de veaux, d'une surface unitaire <= 2,6 m² [28 pieds carrés]

41079910

42021291

42032910 Gants de protection pour tous métiers

42023210

42023900

42034000

42050019 Articles en cuir naturel ou reconstitué, à usages techniques (à l'excl. des courroies de transmission ou de transport)

42050090

Bois de chauffage en rondins, bûches, ramilles, fagots ou sous formes simil.

44014010 Sciures de bois, non agglomérées

44014090 Déchets et débris de bois, non agglomérés (à l'excl. des sciures)

44021000

4403 Bois bruts, même écorcés, désaubiérés ou équarris

4404

44050000

4406 à 4408 Tous produits de ces positions

4409

4410 à 4413 Tous produits de ces positions

4418 Tous produits de cette position

Piques pour brochettes en bois

44209010 Bois marquetés et bois incrustés

45031010 Bouchons cylindriques, en liège naturel

45031090 Bouchons de tous types, en liège naturel, y.c. leurs ébauches à arêtes arrondies (à l'excl. des bouchons cylindriques)

45041019 Bouchons cylindriques, en liège aggloméré (à l'excl. des articles pour vins mousseux)

45049020 Bouchons en liège aggloméré (à l'excl. des articles cylindriques)

EX 47032100

47042100 Pâtes chimiques de bois de conifères, au bisulfite, mi-blanchies ou blanchies (à l'excl. des pâtes à dissoudre)

Bobines, fusettes, canettes et supports simil., en matières plastiques (à l'excl. des bobines et supports simil. pour l'enroulement de films et 
pellicules photographiques et cinématographiques ou de bandes, films, etc., des n° 8523 et 8524)

Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques (à l'excl. des capsules de bouchage ou de 
surbouchage)

Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et articles simil., des sacs, sachets, 
pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil., des bobines, fusettes, canettes et supports simil. ainsi que des 
bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture)

Articles de ménage ou d'économie domestique et articles d'hygiène ou de toilette, en matières plastiques (à l'excl. de la vaisselle et des 
articles pour usages sanitaires ou hygiéniques tels que baignoires, douches, lavabos, bidets, réservoirs de chasse, cuvettes d'aisance, leurs 
sièges et couvercles, etc.)

Réservoirs, foudres, cuves et récipients analogues, d'une contenance excédant 300 l 

Accessoires et garnitures destinés à être fixés à demeure aux portes, fenêtres, escaliers, murs ou autres parties de bâtiment, en matières 
plastiques

Vêtements et accessoires du vêtement, y.c. les gants, mitaines et moufles, obtenus par piqûre ou collage de feuilles de matières plastiques 
(à l'excl. des marchandises du n° 9619)

Garnitures pour meubles, carrosseries ou simil., en matières plastiques (à l'excl. des articles d'équipement pour la construction destinés à 
être fixés à demeure sur des parties de bâtiments)

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé non durci, renforcés seulement à l'aide de métal ou autrement associés seulement à du métal, 
sans accessoires

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé non durci, renforcés seulement à l'aide de matières textiles ou autrement associés seulement à 
des matières textiles, sans accessoires

Pare-chocs, même gonflables, pour l'accostage des bateaux, en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des produits en caoutchouc 
alvéolaire)

Ouvrages en caoutchouc vulcanisé non durci qui, en raison de leur nature, sont destinés exclusivement ou principalement aux véhicules 
automobiles des n° 8701 à 8705, n.d.a. (à l'excl. des ouvrages en caoutchouc alvéolaire ainsi que des pièces en caoutchouc-métal)

Pièces en caoutchouc-métal en caoutchouc vulcanisé non durci (à l'excl. des ouvrages en caoutchouc alvéolaire et de celles qui, en raison 
de leur nature, sont destinées exclusivement ou principalement aux véhicules automobiles des n° 8701 à 8705)

Cuirs et peaux de bovins [y. c. les buffles], d'une surface unitaire > 2,6 m² [28 pieds carrés], à l'état sec [en croûte], épilés, même 
refendus (sauf autrement préparés, entiers ainsi que pleine fleur non refendue et côtés fleur)

Cuirs et peaux [y.c. cuirs et peaux parcheminés] de parties et autres pièces de cuirs et peaux de bovins [y. c. les buffles], préparés après 
tannage ou après dessèchement, épilés (à l'excl. des cuirs et peaux pleine fleur non refendue, des cuirs et peaux côtés fleur, des cuirs et 
peaux chamoisés, vernis, plaqués ou métallisés)

Mallettes porte-documents, serviettes, cartables et contenants simil., à surface extérieure en matières plastiques, y.c. la fibre vulcanisée, 
ou en matières textiles (à l'excl. des produits à surface extérieure en feuilles de matières plastiques ou en matière plastique moulée)

Portefeuilles, porte-monnaie, étuis à clés ou à cigarettes, blagues à tabac et articles simil. de poche ou de sac à main, à surface extérieure 
en feuilles de matières plastiques

Portefeuilles, porte-monnaie, étuis à clés ou à cigarettes, blagues à tabac et articles simil. de poche ou de sac à main, à surface extérieure 
en fibre vulcanisée ou en carton, ou recouverts, en totalité ou en majeure partie, de ces mêmes matières ou de papier, y.c. les étuis à 
lunettes en matière plastique moulée

Accessoires du vêtement, en cuir naturel ou reconstitué (à l'excl. des gants, des mitaines, des moufles, des ceintures, des ceinturons, des 
baudriers, des chaussures, des coiffures, des parties de chaussures ou de coiffures ainsi que des articles du chapitre 95 [p.ex. protège-
tibias ou masques d'escrime])

Ouvrages en cuir naturel ou reconstitué (sauf meubles; appareils d'éclairage; articles de bijouterie fantaisie; boutons et leurs parties; 
boutons de manchette; jouets, jeux et engins sportifs; fouets, cravaches et articles simil.; articles de sellerie ou de bourrellerie; sacs, 
mallettes, écrins et contenants simil.; vêtements et accessoires du vêtement; articles à usages techniques; articles en matières à tresser; 
filets confectionnés)

440111
440112

Charbon de bambou (y.c. le charbon de coques ou de noix), même aggloméré (à l'excl. des fusains et du charbon de bambou conditionné 
comme médicament, mélangé d'encens ou activé)

Bois feuillards; échalas fendus; pieux et piquets en bois, appointés, non sciés longitudinalement; bois simplement dégrossis ou arrondis, 
mais non tournés ni courbés ni autrement travaillés, pour cannes, parapluies, manches d'outils ou similaires; bois en éclisses, lames, 
rubans et similaires

Laine [paille] de bois; farine de bois, c'est-à-dire la poudre de bois passant, avec au maximum 8% en poids de déchets, au tamis ayant 
une ouverture de mailles de 0,63 mm 

 Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, feuillurés, chanfreinés, joints en V, 
moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d'une ou de plusieurs rives, faces ou bouts, même rabotés, poncés ou collés par assemblage 
en bout

Ex 44191200
Ex 44191900
Ex 44199090

Ex 442191
Ex 442199

Lattis en bois ou roseaux ( dit « lattis armés ») ; treillages et clotures

Bobines de pâtes de bois dites « fluff », destinées à la production de couches bébé ou de protections périodiques
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47069200

Ex 4802 à 4805 Cartons destinés à l'industrie du cartonnage

48022000 Papiers et cartons supports pour papiers ou cartons photosensibles, sensibles à la chaleur ou électrosensibles 

48024090

48025515

48025525

48025530

48025590

48025620

48025700

48025890

48026115

48026900

48030010

EX 48030031

EX 48030090

48043158

48043180

48043980

48045100

48051100 Papier mi-chimique pour cannelure, non couché ni enduit, en rouleaux d'une largeur > 36 cm

48059200

48059320

48059380

48061000

48062000

48064090

48081000

48084000

48089000

48092000 Papiers dits 'autocopiants', même imprimés, en rouleaux ou en feuilles

48099000

48101300

48101400

48101900

48102200

48102930

Pâtes chimiques de matières fibreuses cellulosiques (autres que le bambou, le bois, les linters de coton ainsi que les pâtes de fibres 
obtenues à partir de papier ou de carton recycles [déchets et rebuts])

Papiers supports pour papiers peints, non couchés ni enduits, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou dont > 10% en poids de 
la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 40 g mais 
< 60 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 60 g mais 
< 75 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 75 g mais 
< 80 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-
mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 80 g mais 
<= 150 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme rectangulaire dont un côté mesure 297 mm et l'autre 210 mm (format A4), 
sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont 
constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 40 g mais <= 150 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté > 435 mm ou dont un côté <= 435 
mm et l'autre > 297 mm à l'état non plié, sans fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids 
de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, d'un poids au m² >= 40 g mais <= 150 g, n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, sans fibres obtenues par un 
procédé mécanique ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, 
d'un poids > 150 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons 
pour cartes ou bandes à perforer, non perforés, en rouleaux de tout format, dont > 50% en poids de la composition fibreuse totale sont 
constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique, d'un poids < 72 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, et papiers et cartons pour 
cartes ou bandes à perforer, non perforés, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté > 435 mm ou dont un côté <= 435 
mm et l'autre > 297 mm à l'état non plié, dont > 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres obtenues 
par un procédé mécanique ou chimico-mécanique, n.d.a.

Ouate de cellulose, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté au moins > 36 cm et 
l'autre > 15 cm à l'état non plié

Bobines de ouate de cellulose dites « tissues », destinées à la production de papier toilette ou d’essuie-tout

Bobines de ouate de cellulose dites « tissues », destinées à la production de papier toilette ou d’essuie-tout

Papiers et cartons kraft, écrus, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids <= 150 g/m² et dont >= 80% en poids de la composition 
fibreuse totale sont constitués par des fibres de conifères obtenues par le procédé chimique au sulfate ou à la soude (sauf produits utilisés 
comme isolant en électrotechnique et articles des n° 4802, 4803 et 4808)

Papiers et cartons kraft, écrus, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids < 150 g/m² (sauf papiers et cartons pour couverture 
[kraftliner], papiers kraft pour grands sacs, articles des n° 4802, 4803 et 4808 et produits dont >= 80% en poids de la composition 
fibreuse totale est constituée par des fibres de conifères obtenues par le procédé chimique au sulfate ou à la soude)

Papiers et cartons kraft, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont 
au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids <= 150 g/m² (sauf produits écrus ou produits dont >= 80% en 
poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de conifères obtenues par le procédé chimique au sulfate ou à la 
soude, 'kraftliner', papiers kraft pour sacs de grande contenance et articles des n° 4802, 4803 et 4808)

Papiers et cartons kraft, écrus, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 
dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids >= 225 g/m² (à l'excl. des papiers et cartons pour couverture 
dits 'kraftliner', des papiers kraft pour sacs de grande contenance ainsi que des articles des n° 4802, 4803 et 4808)

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au 
moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids > 150 g/m² mais < 225 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons à base de papiers recyclés, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids >= 225 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons, non couchés ni enduits, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au 
moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié, d'un poids >= 225 g/m², n.d.a.

Papiers et cartons sulfurisés [parchemin végétal], en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont 
au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers ingraissables [greaseproof], en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au moins un 
côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers calandrés transparents ou translucides, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont au 
moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié (à l'excl. des papiers-calques, du papier dit 'cristal', des papiers ingraissables 
ainsi que des papiers et cartons sulfurisés)

Papiers et cartons ondulés, même avec recouvrement par collage, même perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de 
forme carrée ou rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers kraft, crêpés ou plissés, même gaufrés, estampés ou perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié

Papiers et cartons crêpés, plissés, gaufrés, estampés ou perforés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire dont au moins un côté > 36 cm et l'autre > 15 cm à l'état non plié (à l'excl. des articles du n° 4803 ainsi que des papiers 
kraft pour sacs de grande contenance ou des autres papiers kraft)

Papiers pour duplication ou reports (y.c. les papiers couchés, enduits ou imprégnés pour stencils ou pour plaques offset), même 
imprimés, en rouleaux d'une largeur > 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté au moins > 36 cm à l'état non 
plié (à l'excl. des papiers dits 'autocopiants')

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, sans fibres obtenues par un procédé mécanique 
ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, couchés au kaolin 
ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux de tout format

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, sans fibres obtenues par un procédé mécanique 
ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, couchés au kaolin 
ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un des côtés <= 435 
mm et l'autre <= 297 mm à l'état non plié

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, sans fibres obtenues par un procédé mécanique 
ou chimico-mécanique ou dont <= 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par de telles fibres, couchés au kaolin 
ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont un côté > 435 mm 
ou dont un côté <= 435 mm et l'autre > 297 mm à l'état non plié

Papier couché léger, dit 'LWC', du type utilisé pour écriture, impression ou autres fins graphiques, poids total <= 72 g/m², poids de 
couche <= 15 g/m² par face, sur un support dont >= 50% en poids de la composition fibreuse sont constitués par des fibres de bois 
obtenues par un procédé mécanique, couché au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles 
de forme carrée ou rectangulaire, de tout format

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, dont > 10% en poids de la composition fibreuse 
totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique,  couché au kaolin ou à d'autres 
substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux de tout format (sauf papier couché léger [LWC] et papiers et cartons 
pour machines de bureau et simil.)
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48102980

48103210

48103900

48109210

48109230

48109290

48109980

48 11 10 Papiers et cartons goudronnés, bitumés ou asphaltés

EX 48114120 Rouleaux de papier adhésif, destinés à la fabrication de poignée pour les rouleaux d’essuyage

EX 48114120 Papier siliconé autoadhésif pour protections périodiques

48114190

48114900

48115100

48115900

48116000

48119000

48120000 Blocs filtrants et plaques filtrantes, en pâte à papier

48 14 20

48162000

48171000 Enveloppes, en papier ou en carton

EX 48191000

EX 48191000 Emballages en carton à double cannelure

EX 48192000 Emballages sous forme de briques

EX 48192000 Emballages sous forme de coffrets ou d'étuis en carton imprimé en couleur selon la technologie quadrichromie

48193000 Sacs, en papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, d'une largeur à la base >= 40 cm

48194000

48195000

48196000 Cartonnages de bureau, de magasin ou simil., rigides (à l'excl. des emballages)

EX 482110 Etiquettes imprimées non autoadhésives

EX 482190 Étiquettes de tous genres, en papier ou en carton, non imprimées, non auto-adhésives

48229000

48232000

48237010 Emballages alvéolaires pour oeufs, en pâte à papier moulée

48237090 Articles moulés ou pressés en pâte à papier, n.d.a.

48239040 Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, n.d.a.

48239085

49089000 Décalcomanies de tous genres (à l'excl. des articles vitrifiables)

49119100 Images, gravures et photographies, n.d.a.

49119900 Imprimés, n.d.a.

EX 52029100 Laine de coton

52041900 Fils à coudre de coton, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de coton, non conditionnés pour la vente au détail

52079000 Fils de coton, contenant en prédominance, mais < 85% en poids de coton, conditionnés pour la vente au détail (sauf les fils à coudre)

52082296

52082299 Tissus de coton blanchi excédant 165 cm

52085200 Tissus de coton, contenant au moins 85 % en poids de coton, d'un poids imprimés à armure toile, d'un poids excédant 100 g/m²

52104900

53050000

53101010 Tissus de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du no 5303 ,écrus, d'une largeur n'excédant pas 150 cm

54011018

54011090 Fils à coudre de filaments synthétiques, conditionnés pour la vente au détail

54024400

54041900

54049010 lames et formes similaires (paille artificielle, par exemple)  dont la largeur apparente n'excède pas 5 mm de polypropylène

54049090

54075200

54076990 Tissus de fils de filaments synthétiques contenant au moins 85 % en poids de filaments de polyester

Papiers et cartons, des types utilisés pour écriture, impression ou autres fins graphiques, dont > 10% en poids de la composition fibreuse 
totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique ou chimico-mécanique,  couché au kaolin ou à d'autres 
substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en feuilles de forme carrée ou rectangulaire de tout format (sauf papier couché 
léger [LWC] et papiers et cartons pour machines de bureau et simil.)

Papiers et cartons kraft, couchés ou enduits de kaolin sur une ou sur les deux faces, blanchis uniformément dans la masse et dont > 95% 
en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procédé chimique, en rouleaux ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, d'un poids > 150 g/m² (sauf produits utilisés pour l'écriture, l'impression ou 
d'autre fins graphiques)

Papiers et cartons kraft, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles 
de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (sauf produits utilisés à des fins graphiques et les papiers et cartons blanchis 
uniformément dans la masse et dont > 95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués de fibres de bois obtenues par un 
procédé chimique)

Papiers et cartons multicouches dont chaque couche est blanchie, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur 
les deux faces, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons kraft ainsi que 
des produits des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques)

Papiers et cartons multicouches dont une seule couche extérieure est blanchie, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques 
sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons 
kraft ainsi que des produits des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques)

Papiers et cartons multicouches, couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en 
feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons kraft, des produits des types utilisés pour 
l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques ainsi que des produits dont chaque couche ou dont une seule couche extérieure est 
blanchie)

Papiers et cartons, couchés à des substances inorganiques sur une ou sur les deux faces, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons de pâte blanchie couchés ou enduits de kaolin, des papiers et cartons des 
types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, des papiers et cartons kraft ou multicouches et de tout autre 
couchage ou enduction)

Papiers et cartons, auto-adhésifs, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou 
rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons d'une largeur <= 10 cm dont l'enduit consiste en caoutchouc, naturel ou 
synthétique, non vulcanisé et des produits du n° 4810)

Papiers et cartons gommés ou adhésifs, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée 
ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des papiers et cartons auto-adhésifs ainsi que des produits du n° 4810)

Papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de matière plastique (à l'exclusion des adhésifs) blanchis, d'un poids au mètre carré 
excédant 150 g

Papiers et cartons, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, enduits, imprégnés ou recouverts de matière plastique, en 
rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des adhésifs ainsi que des papiers et cartons blanchis 
d'un poids > 150 g/m²)

Papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de cire, de paraffine, de stéarine, d'huile ou de glycérol, en rouleaux ou en feuilles de 
forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des produits des n° 4803, 4809 et 4818)

Papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres de cellulose, couchés, enduits, imprégnés, recouverts, coloriés en surface, décorés 
en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format (à l'excl. des produits des n° 4803, 
4809, 4810, 481110 à 481160 et 4818)

Papiers peints et revêtements muraux similaires, constitués par du papier enduit ou recouvert, sur l'endroit, d'une couche de matière 
plastique grainée, gaufrée, coloriée, imprimée de motifs ou autrement décorée

Papiers dits « autocopiants » même conditionnés en boites

Les cartonnettes (carton plat)
Les valisettes de jus de fruits et de glaces..., 
Les bag in box (BIB)
Les intercalaires anti-dérapantes

Sacs, sachets, pochettes et cornets, en papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose (à l'excl. des pochettes pour 
disques et des sacs d'une largeur à la base >= 40 cm)

Emballages, y.c. les pochettes pour disques, en papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose (à l'excl. des boîtes et 
caisses en papier ou en carton ondulé, des boîtes et cartonnages, pliants, en papier ou en carton non ondulé ainsi que des sacs, sachets, 
pochettes et cornets)

Tambours, bobines, fusettes, canettes et supports simil., en pâte à papier, papier ou carton, même perforés ou durcis (à l'excl. des articles 
des types utilisés pour l'enroulement des fils textiles)

Papier et carton-filtre, en bandes ou en rouleaux d'une largeur <= 36 cm ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire dont aucun côté 
> 36 cm à l'état non plié, ou découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire

Papiers, cartons, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, en bandes ou en rouleaux d'une largeur <= 36 cm ou en feuilles de 
forme carrée ou rectangulaire dont aucun côté > 36 cm à l'état non plié, ou découpés de forme autre que carrée ou rectangulaire, n.d.a.; 
ouvrages en pâte à papier, papier, carton, ouate de cellulose ou nappes de fibres de cellulose, n.d.a.

Tissus de coton, blanchis, à armure toile, contenant >= 85 % en poids de coton, d’un poids > 130 g/m² mais <= 200 g/m², d’une largeur 
<= 165 cm …

Autres tissus de coton, contenant moins de 85 % en poids de coton, mélangés principalement ou uniquement avec des fibres synthétiques 
ou artificielles, d'un poids n'excédant pas 200 g/m²en fils de diverses couleurs

Coco, abaca (chanvre de Manille ou Musa textilis Nee), ramie et autres fibres textiles végétales non dénommées ni comprises ailleurs, 
bruts ou travaillés mais non filés; étoupes et déchets de ces fibres (y compris les déchets de fils et les effilochés)

Fils à coudre de filaments synthétiques, non conditionnés pour la vente au détail (à l'excl. des fils à âme dits core yarn ainsi que des fils 
texturés)

Fils simples, d'élastomères de filaments synthétiques, sans torsion ou d'une torsion <= 50 tours/m, non conditionnés pour la vente au 
détail (à l'excl. des fils à coudre, des fils texturés ainsi que des fils de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)

Monofilaments synthétiques de >= 67 décitex et dont la plus grande dimension de la coupe transversale <= 1 mm (à l'excl. des 
monofilaments d'élastomères et de polypropylène)

Lames et formes simil. [paille artificielle, p.ex.], en matières textiles synthétiques, d'une largeur apparente <= 5 mm (à l'excl. des articles 
en polypropylène)

Tissus teints, obtenus à partir de fils contenant >= 85 % en poids de filaments de polyester texturés, y.c. les tissus obtenus à partir des 
monofilaments du n° 5404
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54077300 Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments synthétiques en fils de diverses couleurs

54079100 Autres tissus de fils de filaments synthétiques, écrus ou blanchis

54082100 Autres tissus, contenant au moins 85 % en poids de filaments ou de lames ou formes similaires, artificiels teints

55034000 Fibres synthétiques discontinues, non cardées ni peignées ni autrement transformées pour la filature de polypropylène

55081010 Fils à coudre de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente au détail

5512 Tissus de fibres synthétiques discontinues contenant au moins 85 % en poids de fibres synthétiques discontinues

55132100

55142200

55143030

56013000 Tontisses, noeuds et noppes [boutons], de matières textiles

56031110 Nontissés, enduits ou recouverts, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids <= 25 g/m²

56031190

56031290

EX 56031390

56031490

56039390

56039490

56074990

56075030

56075090

56079090

560811 Filets confectionnés pour la pêche

56081990

56089000

56090000 Articles en fils, lames ou formes simil. des n° 5404 et 5405, ficelles, cordes ou cordages du n° 5607, n.d.a.

58021900

58063100 Rubanerie, tissée, de coton, d'une largeur <= 30 cm, n.d.a.

58063210 Rubanerie, tissée, de fibres synthétiques ou artificielles, à lisières réelles, d'une largeur <= 30 cm, n.d.a.

58063900 Autres rubaneries en autre matières textiles

59019000

5903 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique ou stratifiés avec de la matière plastique, autres que ceux du no 5902

Articles techniques en matière textile

60024000

61051000 Chemises et chemisettes, en bonneterie, de coton, pour hommes ou garçonnets (sauf chemises de nuit, T-shirts et maillots de corps)

61052010

61061000 Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, en bonneterie, de coton, pour femmes ou fillettes (sauf T-shirts et gilets de corps)

61062000

61091000 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de coton,

61099020 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de laine ou de poils fins ou de fibres synthétiques ou artificielles

61099090 T-shirts et maillots de corps, en bonneterie, de matières textiles (sauf de coton, fibres synthétiques ou artificielles, laine ou poils fins)

EX 61178010 Brides élastiques pour les masques

62029300

62034290 Shorts, de coton, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf slips et caleçons et maillots, culottes et slips de bain)

62034390

62041200 Costumes tailleurs, de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons de ski et vêtements de bain)

62044200 Robes de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)

62044300 Robes de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)

62044990

62045200 Jupes et jupes-culottes, de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf jupons)

62046311 Pantalons de travail, de fibres synthétiques, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf salopettes à bretelles)

62052000 Chemises et chemisettes, de coton, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf chemises de nuit et gilets de corps)

62063000

62092000

62105000

EX 62171000 Barrettes nasales pour les masques

63039990 Vitrages, rideaux et stores d'intérieur; cantonnières et tours de lit 

Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de ces fibres, mélangés 
principalement ou uniquement avec du coton, à armure toile, d’un poids <= 170 g/m² …

Tissus, teints, de fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de ces fibres, mélangés 
principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d’un rapport d’armure <= 4, d’un poids > 170 g/m² … 

Tissus en fils de diverses couleurs, en fibres discontinues de polyester, contenant en prédominance, mais < 85 % en poids de ces fibres, 
mélangés principalement ou uniquement avec du coton, à armure sergé, y.c. le croisé, d’un rapport d’armure <= 4, d’un poids > 170 g/m² 
…

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids <= 25 g/m² (sauf enduits ou 
recouverts)

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids > 25 g/m² mais <= 70 g/m² (sauf 
enduits ou recouverts)

« Oreilles élastiques », pour couches bébé

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., de filaments synthétiques ou artificiels, d'un poids > 150 g/m² (sauf enduits ou 
recouverts)

Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., d'un poids > 70 g/m² mais <= 150 g/m² (sauf enduits ou recouverts et à l'excl. des 
nontissés de filaments synthétiques ou artificiels)
Nontissés, même imprégnés ou stratifiés, n.d.a., d'un poids > 150 g/m² (sauf enduits ou recouverts et à l'excl. des nontissés de filaments 
synthétiques ou artificiels)
Ficelles, cordes et cordages, de polyéthylène ou de polypropylène, titrant <= 50 000 décitex [5 g/m], tressés ou non, même imprégnés, 
enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à l'excl. des ficelles lieuses ou botteleuses)
Ficelles, cordes et cordages, de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters, titrant <= 50 000 décitex [5 g/m], tressés ou non, même 
imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique

Ficelles, cordes et cordages, de fibres synthétiques, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de 
matière plastique (à l'excl. des produits de polyéthylène, de polypropylène, de polyesters, de nylon ou d'autres polyamides)

Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matière plastique (à 
l'excl. des produits de fibres synthétiques, de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du n° 5303, de sisal ou d'autres fibres textiles du 
genre 'Agave', d'abaca [chanvre de Manille ou 'Musa textilis Nee'] ou d'autres fibres [de feuilles] dures)

Filets à mailles nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages, en matières textiles synthétiques ou 
artificielles (à l'excl. des filets confectionnés)

Filets à mailles nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages; filets confectionnés pour la pêche et 
autres filets confectionnés, en matières textiles végétales (à l'excl. des filets et résilles à cheveux ainsi que des épuisettes, filets à 
papillons et articles simil. pour la pratique des sports)

Tissus bouclés du genre éponge, en coton (à l’exclusion des tissus écrus, des articles de rubanerie du n°5806 ainsi que des tapis et autres 
revêtements de sol du n°5703) 

Toiles à calquer ou transparentes pour le dessin; toiles préparées pour la peinture; bougran et tissus simil. raidis des types utilisés pour la 
chapellerie (à l'excl. des tissus enduits de matière plastique)

59119091
59119099

Étoffes de bonneterie d'une largeur <= 30 cm, à teneur en fils d'élastomères >= 5% en poids (sans fils de caoutchouc et à l'excl. des 
velours, peluches, y.c. les étoffes dites 'à longs poils', étoffes à boucles en bonneterie, étiquettes, écussons et articles simil., ainsi que des 
étoffes de bonneterie imprégnées, enduites, recouvertes ou stratifiées)

60053500 et 
60053700

Étoffes de bonneterie-chaîne, y.c. celles fabriquées sur métiers à galonner, de fibres synthétiques, teintes (sauf pour rideaux et vitrages, 
dentelles Raschel )

Chemises et chemisettes, en bonneterie, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (sauf chemises de nuit, T-shirts et maillots 
de corps)

Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, en bonneterie, de fibres synthétiques ou artificielles, pour femmes ou fillettes 
(sauf T-shirts et gilets de corps)

Anoraks, blousons et articles simil., de fibres synthétiques ou artificielles, pour femmes ou fillettes (à l'excl. des articles en bonneterie et 
des costumes tailleurs, ensembles, vestes, blazers, pantalons et parties supérieures des ensembles de ski)

Shorts, de fibres synthétiques, pour hommes ou garçonnets (autres qu'en bonneterie et sauf slips et caleçons et maillots, culottes et slips 
de bain)

Robes de matières textiles, pour femmes ou fillettes (autres que de soie ou de déchets de soie laine, poils fins, coton, fibres synthétiques 
ou artificielles, autres qu'en bonneterie et sauf combinaisons et fonds de robes)

Chemisiers, blouses, blouses-chemisiers et chemisettes, de coton, pour femmes ou fillettes (autres qu'en bonneterie et sauf gilets de corps 
et chemises de jour)
Vêtements et accessoires du vêtement, de coton, pour bébés (à l'excl. de ceux en bonneterie et des bonnets et des couches et langes pour 
bébés [voir le n° 9619])
Vêtements de tissus, autres qu'en bonneterie, caoutchoutés ou imprégnés, enduits ou recouverts de matière plastique ou d'autres matières, 
pour femmes ou fillettes (autres que les vêtements des types des n° 620211 à 620219), ainsi que les vêtements et accessoires du vêtement 
pour bébés)
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630510  Sacs et sachets d'emballage de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du no 5303

63053219

63061900 Bâches et stores d'extérieur en autres matières textiles

63072000 Ceintures et gilets de sauvetage en tous types de matières textiles

63079098

64062010 Semelles extérieures et talons de chaussures, en caoutchouc

64062090 Semelles extérieures et talons de chaussures en matière plastique

64069090

6801 à 6802 Tous produits de ces positions

6803 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en ardoise naturelle ou agglomérée (ardoisine)

68042100

68052000

68053000

68061000 Laines de laitier, de scories, de roche et laines minérales simil., même mélangées entre elles, en masses, feuilles ou rouleaux

68062010 Argile expansée

68062090 Vermiculite expansée, mousse de scories et produits minéraux similaires expansés, même mélangés entre eux

6807 Chappes d'étanchéité du numéro ci-contre

6808 à 6811 Tous produits de ces positions

681290 Carreaux de revêtement à base d'amiante

68138100

6901 à 6902 Tous produits de ces positions

6904 à 6908 Tous produits de ces positions

EX 69091900 Disques en Zircone destinés à la fabrication de couronnes dentaires

6910

69131000 Statuettes et autres objets d'ornementation en porcelaine n.d.a.

69149000 Ouvrages en céramique autres que la porcelaine n.d.a.

70023100 Tubes en quartz ou en autre silice fondus non travaillés

7003

70031299

Ex 7004 Verre étiré ou soufflé, en feuilles, même à couche absorbante ou réfléchissante, mais non autrement travaillé, autre que le verre optique

Ex 7005

Ex 7006 Plaques en verre

70071910 Verres trempés émaillés

70071980 Autres verres trempés

70072900 Autres verres formés de feuilles contrecollées

70080081

70080089

70099100 Miroirs en verre non encadrés

70109043

7016

70179000

70181019 Perles de verre (sauf taillées et polies mécaniquement et autres que les ouvrages obtenus avec ces perles)

70181090

70189090

70193100 Mats de fibres de verre en couches irrégulières

70193200 Voiles de fibres de verre en couches irrégulières  

70193900 Nappes, matelas, panneaux et produits simil., non tissés, de fibres de verre (à l'excl. des mats et des voiles)

70194000 Tissus de fibres de verre de stratifils [rovings]

70195900

70199000

70200030

70200080 Ouvrages en verre, n.d.a.

71012100 Perles de culture brutes

71023900 Autres diamants travaillés, mais non montés ni sertis, non industriels

71039100 Rubis, saphirs et émeraudes 

71039900

71061000 Argent, sous forme de poudre

71069100 Argent, y.c. l'argent doré ou vermeil et l'argent platiné, sous formes brutes

71069200 Argent, y.c. l'argent doré ou vermeil et l'argent platiné, sous formes mi-ouvrées

71081100 Or, sous forme de poudre

71081200 Or, y.c. l'or platiné, sous formes brutes, à usages non monétaires (à l'excl. des poudres)

71081310

711019 Platine sous formes mi-ouvrées

71102900 Palladium sous formes mi-ouvrées

EX 71131100 Chaînes au mètre, fermoirs, chatons en argent

EX 71131900 Chaînes au mètre, fermoirs, chatons en autres métaux

72104100

72104900

Contenants souples pour matières en vrac obtenus à partir de lames ou formes similaires de polyéthylène ou de polypropylène, autre 
qu'en bonneterie

Articles de matières textiles, confectionnés, y.c. les patrons de vêtements, n.d.a. (à l'excl. de ceux en feutre, en bonneterie et les draps à 
usage unique, en nontissés, utilisés au cours des procédures chirurgicales)

Parties de chaussures et guêtres, jambières et articles similaires, et leurs parties (à l'excl. des parties en amiante, des talons en caoutchouc 
ou en matière plastique, des semelles extérieures en cuir naturel, en cuir reconstitué, en caoutchouc ou en matière plastique, des dessus et 
leurs parties, autres que les contreforts et bouts durs et des accessoires amovibles)

Meules et articles simil., sans bâtis, à aiguiser, polir, rectifier, trancher ou tronçonner en diamants naturels ou synthétiques agglomérés 
(sauf pierres à aiguiser ou à polir à la main et sauf meules, etc. spécialement travaillées pour fraises de dentiste)
Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, appliqués sur papier ou carton seulement, même découpés, cousus ou autrement 
assemblés
Abrasifs naturels ou artificiels en poudre ou en grains, appliqués sur un autre fond que des matières textiles seulement ou que du papier 
ou du carton seulement, même découpés, cousus ou autrement assemblés

Garnitures de freins et plaquettes de freins, à base de substances minérales ou de cellulose, même combinées à des matières textiles ou 
d'autres matières (sauf contenant de l'amiante)

Eviers, lavabos, colonnes de lavabo, baignoires, bidets, cuvettes d'aisances, réservoir de chasse, urinoirs et appareils fixes similaires pour 
usages sanitaires, en céramique

Verre dit « coulé », en plaques, feuilles ou profilés, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non autrement 
travaillé
Plaques et feuilles en verre coulé, colorées dans la masse, opacifiées, plaquées (doublées) ou à couche absorbante ou réfléchissante, mais 
non autrement travaillées (autres qu'en verre d'optique ou qu'en verre armé)

Verre coulé ou laminé et « verre à vitres » (même armés ou plaqués en cours de fabrication), simplement doucis ou polis sur une ou deux 
faces en plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire

Vitrages isolants formés de deux plaques de verre scellées hermétiquement sur leur pourtour par un joint et séparées par une couche d'air, 
d'autre gaz ou de vide (autres que colorés dans la masse, opacifiés, plaqués [doublés] ou à couche absorbante ou réfléchissante)

Vitrages isolants à deux parois séparées par des fibres de verre, ou à trois couches ou plus (autres que colorés dans la masse, opacifiés, 
plaqués [doublés] ou à couche absorbante ou réfléchissante)

Bouteilles et flacons    
en verre non coloré, d'une contenance nominale excédant 0,33 l mais inférieure à 1 l pour produits alimentaires et boissons
Pavés, dalles, briques, carreaux, tuiles et autres articles, en verre pressé ou moulé, même armé, pour le bâtiment ou la construction; 
cubes, dés et autre verrerie, même sur support, pour mosaïques ou décorations similaires; verres assemblés en vitraux; verre dit « 
multicellulaire » ou verre « mousse » en blocs, panneaux, plaques, coquilles ou formes similaires
Verrerie de laboratoire, d'hygiène ou de pharmacie, même graduée ou jaugée (sauf en verre à coefficient de dilatation linéaire <= 5 x 10-
6 par kelvin entre 0°C et 300°C, ou en quartz ou autres silices fondus, sauf récipients de transport ou d'emballage et sauf instruments, 
appareils et matériel de mesure ou de contrôle, et instruments, appareils et matériel médicaux du chapitre 90)

Imitations de corail et articles simil. de verroterie (autres que les ouvrages obtenus avec ces matières et sauf les imitations de perles fines 
ou de culture ou de pierres gemmes)

Autres produits en verres autres que Perles de verre, imitations de perles fines ou de culture, imitations de pierres gemmes et articles 
similaires de verroterie et autres que microsphères de verre d'un diamètre n'excédant pas 1 mm

Tissus de fibres de verre, largeur > 30 cm (sauf à armure toile de poids < 250 g/m² de filaments titrant par fils simples <= 136 tex et sauf 
tissus en stratifils [rovings])
Fibres de verre, y.c. la laine de verre, et ouvrages en ces matières (sauf fibres discontinues; stratifils [rovings], mèches et fils; laine de 
verre coupée; tissus, y.c. les rubans; voiles, mats, nappes, panneaux et produits simil. non tissés; laines minérales et ouvrages en ces 
laines; pièces isolantes électriques; fibres optiques, faisceaux ou câbles de fibres; brosses et pinceaux en fibres de verre; perruques pour 
poupées)
Ouvrages en verre d'un coefficient de dilatation linéaire <= 5 x 10-6 par kelvin entre 0°C et 300°C, n.d.a. (sauf en quartz ou en autre 
silice fondus)

Pierres gemmes précieuses ou fines, travaillées, même assorties, mais non enfilées, ni montées, ni serties, et pierres gemmes, précieuses 
ou fines, travaillées, non assorties, enfilées temporairement pour la facilité du transport (autres que simpl. sciées ou dégrossies, et sauf 
diamants, rubis, saphirs, émeraudes et imitations de pierres gemmes, précieuses ou fines)

Barres, fils et profilés, de section pleine; planches; feuilles et bandes, dont l'épaisseur, support non compris, > 0,15 mm, en or, y.c. l'or 
platiné

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, ondulés (à l'excl. des 
produits zingués électrolytiquement) 
Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, non ondulés (à 
l'excl. des produits zingués électrolytiquement)
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72106100

72106900

72107010

72107080

72109030 Produits laminés plats en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, plaqués 

72109080

72166190

72169900

73081000 Ponts et éléments de ponts

73082000 Tours et pylônes 

73084000 Matériel d'échafaudage, de coffrage, d'étançonnement ou d'étayage

73089051 Panneaux multiplis constitués de deux parements en tôles nervurées et d'une âme isolante 

73089059 Autres constructions et parties de constructions

Ex 73089098 Racks industriels de stockage

Ex 73089098 Profils en aciers pliés galvanisés d'une longueur supérieure ou égale à 6 mètres linéaires

Ex 73089098 Ronds à béton en acier

EX 73089098 Cages de maternité

73101000

73102111

73102119 Boîtes à conserves des types utilisés pour les boissons 

73102191

73102910 Réservoirs, fûts, bidons, boîtes, tambours et récipients en fonte, fer ou acier d'une épaisseur de paroi inférieure à 0,5 mm

73102990

7312 à 7315 Tous produits de ces positions

7317 à 7318 Tous produits de ces positions

73199010 Aiguilles à coudre, à ravauder ou à broder à la main, en fer ou en acier

73202089

73209010 Ressorts spiraux plats en fer ou en acier (sauf ressorts en hélice et ressorts de montres)

73209090

73239900

7324 à 7325 Tous produits de ces positions

73261100 Boulets et articles similaires pour broyeurs forgés ou estampés mais non autrement travaillés

73261910 Ouvrages en fer ou en acier, forgés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)  

73261990 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)  

73262000 Ouvrages en fil de fer ou d'acier, n.d.a. 

73269030 Échelles et escabeaux en fer ou en acier 

EX73269040 Conteneurs IBC (Intermediate Bulk Container) sur palette

73269050 Bobines pour câbles, tuyaux, etc.

73269060 Volets d'aération non mécaniques, gouttières, crochets et autres ouvrages pour l'industrie du bâtiment, n.d.a., en fer ou en acier  

73269092 autres ouvrages en fer ou en acier forgés

73269094 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, n.d.a.

73269096 Ouvrages en fer ou en acier, frittés

EX 73269098 Couvercles métalliques

EX 73269098 Panneaux bruts de signalisation

EX 73269098 Disques en métal destinés à la fabrication de couronnes dentaires

74020000 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique

7407 à 7408  Tous produits de ces positions 

74091100

74091900 Autres tôles et bandes en cuivre affiné, épaisseur > 0,15 mm, 

74099000

7411 à 7414 Tous produits de ces positions

74152900 Boulons, rivets, goupilles, chevilles, clavettes et simil., non filetés, en cuivre (sauf rondelles [y.c. les rondelles destinées à faire ressort])

74153300

7419 Autres ouvrages en cuivre

7505 Barres, profilés et fils en nickel 

7507 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en nickel

7508 Autres ouvrages en nickel 

7604 Barres et profilés en aluminium 

7606

7608 Tubes et tuyaux en aluminium 

EX 76101000 Porte en aluminium correspondant à la norme CE EN 14351-1

761090 et 7611 Tous produits de ces positions

76121000 Etuis tubulaires en aluminium 

76129030

76129080

7614 Torons, câbles, tresses et similaires en aluminium, non isolés pour l'électricité

76161000

761691 à 761699 Autres ouvrages en aluminium, autres

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'alliages 
d'aluminium et de zinc
Produits laminés plats, en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'aluminium (autres que 
revêtus d'alliages d'aluminium et de zinc)  
Fer-blanc et bandes de fer-blanc d'une largeur >= 600 mm et d'une  épaisseur < 0,5 mm, étamés [recouvert d'une couche métallique d'une 
teneur en étain >= 97% en poids], simpl. verni, ainsi que produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés revêtus d'oxydes de chrome 
ou de chrome et oxyde de chrome, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, vernis
Produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, peints, vernis ou revêtus de 
matières plastiques (autres que le fer-blanc simpl. verni, et autres que revêtus d'oxydes de chrome ou de chrome et d'oxydes de chrome, 
vernis) 

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus (sauf produits étamés, 
plombés, zingués, peints, vernis, plaqués, étamés et imprimés, revêtus d'aluminium et de zinc, de matières plastiques, d'oxydes de 
chrome ou de chrome et oxydes de chrome) 
Profilés en fer ou en aciers non alliés, simpl. obtenus à froid à partir de produits laminés plats (autres qu'en C, L, U, Z, qu'en oméga ou 
en tube ouvert et sauf en tôle nervurée) 
Profilés en fer ou en aciers non alliés, obtenus ou parachevés à froid et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées ou simpl. forgés ou 
forgés ou autrement obtenus à chaud et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées, n.d.a. (autres que ceux obtenus à partir de produits 
laminés plats) 

7309 sauf 
73090051

Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou 
acier, d'une contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge 

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires, pour toutes matières en fonte, fer ou acier, d'une contenance n'excédant 
pas 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

   
Boîtes à conserves des types utilisés pour les denrées alimentaires d'une contenance de moins de 50 l

Boîtes à fermer par soudage ou sertissage d'une épaisseur de paroi    
inférieure à 0,5 mm

Réservoirs, fûts, tambours, bidons et récipients simil., en fer ou en acier, pour toutes matières, contenance < 50 l et épaisseur de paroi >= 
0,5 mm, n.d.a. (sauf pour gaz comprimés ou liquéfiés ou à dispositifs mécaniques ou thermiques et à l'excl. des boîtes) 

Ressorts en hélice, en fer ou en acier (autres que formés à chaud, de compression, de traction, ressorts spiraux plats, ressorts de montres, 
ressorts pour manches et cannes de parapluies et de parasols et sauf ressorts-amortisseurs de la Section 17)

Ressorts et lames de ressorts en fer ou en acier (sauf ressorts spiraux plats, ressorts ayant la forme de disques, ressorts en hélice, ressorts 
à lames et leurs lames, ressorts de montres, rondelles-ressorts, rondelles élastiques et sauf ressorts-amortisseurs et ressorts à barre à 
torsion de la Section 17)
Autres articles de ménage ou d'économie domestique et leurs parties, en fonte, fer ou acier; paille de fer ou d'acier; éponges, torchons, 
gants et articles similaires pour le récurage, le polissage ou usages analogues, en fer ou en acier

Tôles et bandes en cuivre affiné, épaisseur > 0,15 mm, enroulées (sauf tôles et bandes déployées ainsi que bandes isolées pour 
l'électricité)

Tôles et bandes en alliages de cuivre, épaisseur > 0,15 mm (sauf en alliages à base de cuivre-zinc [laiton], de cuivre-étain [bronze], de 
cuivre-nickel [cupronickel] ou de cuivre-nickel-zinc [maillechort], et sauf tôles et bandes déployées et bandes isolées pour l'électricité)

Vis, boulons, écrous et articles simil., filetés, en cuivre (à l'excl. des crochets et pitons à pas de vis, des tire-fond, des bouchons 
métalliques, bondes et articles simil., filetés)

Tôles et bandes en aluminium, d'une épaisseur excédant 0,2 mm 

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients simil., en aluminium, fabriqués à partir de feuilles et bandes minces d'une 
épaisseur <= 0,2 mm
Autres réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires en aluminium (y compris les étuis tubulaires rigides ou souples), 
pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), d'une contenance n'excédant pas 300 l, sans dispositifs mécaniques 
ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Pointes, clous, crampons appointés, vis, boulons, écrous, crochets à pas de vis, rivets, goupilles, chevilles, clavettes, rondelles et simil., 
en aluminium (sauf agrafes présentées en barrettes et sauf chevilles vissées, tampons et articles simil., filetés)
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Ex 7804 Barres en plomb

7805 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en plomb

79011100 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc >= 99,99%

79011210 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc >= 99,95% mais < 99,99%

79011230 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc >= 98,5% mais < 99,95%

79011290 Zinc sous forme brute, non allié, teneur en poids en zinc < 98,5%

7904 Barres, profilés et fils, en zinc 

79050000 Tôles, feuilles et bandes, en zinc 

7906 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en zinc

79070000 Ouvrages en zinc, n.d.a.

8003 Barres, profilés et fils, en étain

8006 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en étain

81049000 Ouvrages en magnésium, n.d.a.

81059000 Ouvrages en cobalt, n.d.a.

81089030 Barres, profilés et fils en titane, n.d.a.

81089090 Ouvrages en titane, n.d.a.

81122190 Chrome sous forme brute; poudres de chrome (sauf alliages de chrome à teneur en poids en nickel > 10%)

820713 Outils de forage ou de sondage

820719 Outils de forage ou de sondage avec partie travaillante en diamant ou en agglomérés de diamant et 'autres'

82073090 Outils interchangeables à emboutir, à estamper ou à poinçonner pour le travail de matières autres que le métal

82075090

82078090 Outils interchangeables à tourner des matières autres que les métaux

82089000

82090020 Plaquettes amovibles pour outils, non montées, constituées par des carbures métalliques frittés ou des cermets

83052000 Agrafes présentées en barrettes, en métaux communs

83071000 Tuyaux flexibles en fer ou en acier, même avec accessoires

83079000 Tuyaux flexibles en métaux communs autres que le fer ou l'acier, même avec accessoires

83081000

83082000 Rivets tubulaires ou à tige fendue 

83091000 Bouchons-couronnes en métaux communs

83099010

83099090

EX 83100000 Panneaux bruts de signalisation

EX 83100000 Ensembles composants LED

8402

Ex 8404 Appareils auxiliaires pour chaudières du numéro 84 02

8405 à 8410 Tous produits de ces positions

8411 Turbines à gaz

8412 Autres moteurs et machines motrices

Ex 8413 Pompes pour liquides, même comportant un dispositif mesureur, élévateurs à liquides à usage industriel ou agricole

84139100 Parties de pompes pour liquides, n.d.a.

Ex 8414

841451

841459 Autres types de ventilateurs (axiaux, centrifuges et autres)

8415 à 8417 Tous produits de ces positions

EX 8418

841911 Chauffe-eau non électrique, à chauffage instantané ou à accumulation

841919 Chauffe-eau non électriques à chauffage instantané ou à accumulation - autres

84192000 Stérilisateurs médico-chirurgicaux ou de laboratoire

841931 Séchoirs pour produits agricoles 

841932 Séchoirs pour le bois, les pâtes à papier, papiers ou cartons 

841939 Séchoirs - autres

841940 Appareils de distribution ou de rectification

841950 Echangeurs de chaleur

841960 Appareils et dispositifs pour la liquidation de l'air et des gaz

841981 Appareils et dispositifs pour la préparation de boissons chaudes ou la cuisson des aliments

841989 Autres appareils et dispositifs  pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de température 

841990 Parties de ces appareils à l'exclusion de celles des appareils du n° 84 19 20

8420 à 8421 Tous produits de ces positions

Ex 8422

842320 Bascules à pesage continu sur transporteurs

84233000 Bascules à pesées constantes et balances et bascules ensacheuses ou doseuses (à l'excl. des balances à pesage continu sur transporteurs)

842382 Autres appareils et instrument de pesage d'une portée excédant 30 kg mais n’excédant pas 5000 Kg

842389 Autres appareils et instrument de pesage

Ex 842390 Parties et poids des appareils de la position 84 23 20, 84 23 82, 84 23 89

Ex 8424

8425 à 8448 Tous produits de ces positions

Ex 8449 à 8453 Tous produits de ces positions à usage industriel à l'exclusion de ceux à usage domestique

8454 à 8468 Tous produits de ces positions

8471 Tous produits de cette position

Ex 8473

8474 à 8475 Tous produits de ces positions

8477 à 8478 Tous produits de ces positions

Ex 8479

Outils interchangeables à percer des matières autres que les métaux, avec partie travaillante en d'autres matières que le diamant ou les 
agglomérés de diamant (à l'excl. des outils de forage ou de sondage, des forets de maçonnerie et des outils à tarauder)

Couteaux et lames tranchantes, en métaux communs, pour machines ou appareils mécaniques (sauf pour le travail du métal ou du bois, 
sauf pour appareils de cuisine ou pour machines de l'industrie alimentaire, et sauf pour machines agricoles, horticoles ou forestières)

Agrafes, crochets et oeillets, en métaux communs, pour vêtements, chaussures, bâches, maroquinerie, ou pour toutes confections ou 
équipements

Capsules de bouchage ou surbouchage en plomb; capsules de bouchage ou surbouchage en aluminium, diamètre > 21 mm (à l'excl. des 
bouchons-couronnes)
Bouchons [y.c. les bouchons à pas de vis et les bouchons-verseurs], couvercles, capsules pour bouteilles, bondes filetées, plaques de 
bondes, scellés et autres accessoires d'emballage, en métaux communs (sauf bouchons-couronnes, capsules de bouchage ou de 
surbouchage en plomb, capsules de bouchage ou de surbouchage en aluminium, d'un diamètre > 21 mm)

Chaudières à vapeurs (générateurs de vapeurs) autres que les chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à la fois de l'eau 
chaude et de la vapeur à basse pression ; chaudières dites « à eau surchauffée »

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide, compresseurs, moto-compresseurs et turbocompresseurs d'air et d'autres gaz, à 
usage industriel ou agricole
Ventilateurs de table, de sol, muraux, plafonniers, de toitures ou de fenêtres, à moteur électrique incorporé d'une puissance n'excédant 
pas 125 W 

Réfrigérateurs, congélateurs, conservateurs et autres appareils pour la production du froid à équipement électrique ou autre; pompes à 
chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 8415

Machines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients ; machines et appareils à remplir, fermer, capsuler 
ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs et autres contenants ; machines et appareils à empaqueter ou emballer les marchandises ; machines 
et appareils à gazéifier les boissons ; et leurs parties

84238129
84238180

Appareils et instruments de pesage d'une portée <= 30 kg (sauf pèse-personnes; balances de ménage ou de magasin; balances sensibles à 
un poids <= 50 mg; bascules à pesage continu sur transporteurs; bascules à pesée constante; balances et bascules ensacheuses ou 
doseuses; appareils et instruments des n° 8423 81 10 et 8423 81 30)

Appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre ; pistolets aérographes et 
appareils similaires ; machine et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et appareils à jet similaires ; et leurs parties

Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
destinés aux machines ou appareils du n° 84 71

Machines et appareils mécaniques ayant une fonction propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre à usage 
industriel ou agricole
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8480 à 8482 Tous produits de ces positions

Ex 8483

8484 Joints métalloplastiques, jeux et assortiments de joints de composition différente pour moteurs repris aux n° 87 01, 87 02, 87 04, 87 05

8487

8501 Moteurs et machines génératrices électriques à l'exclusion des groupes électrogènes

8502 Groupe électrogène et convertisseurs rotatifs électriques

8503 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux machines des n°85 01 ou 85 02

8504 Transformateurs électriques, convertisseurs électriques statiques (redresseurs, par exemple bobines de réactance et selfs)

8505

85061011 Piles et batteries de piles électriques, au bioxyde de manganèse, alcalines, en forme de piles cylindriques (sauf hors d'usage)

85065010 Piles et batteries de piles électriques, au lithium, en forme de piles cylindriques (sauf hors d'usage)

8507 à 8508 Tous produits de ces positions

85111000 Bougies d'allumage pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression

85114000 Démarreurs, même fonctionnant comme génératrices, pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression

85115000

85119000 Parties des appareils et dispositifs électriques d'allumage et de démarrage, génératrices etc. du n° 8511, n.d.a.

85122000 Appareils électriques d'éclairage ou de signalisation visuelle, pour automobiles (à l'excl. des lampes du n° 8539)

85124000 Essuie-glaces, dégivreurs et dispositifs antibuée électriques, des types utilisés pour automobiles

8514 à 8515 Tous produits de ces positions

EX 85161080 Thermoplongeurs destinés à équiper les ballons de chauffe-eau

85168080 Résistances chauffantes 

85181095

85182995

85183095

85235110

85255000 Appareils d'émission 

85256000 Appareils d'émission pour la radiodiffusion ou la télévision, incorporant un appareil de réception

85258011 Caméras de télévision comportant au moins 3 tubes de prise de vues

85258019

8526 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar), appareils de radionavigation et appareils de radio-télécommande

85285291

Ex 8529

8530 Tous produits de cette position

Ex 8531

8532 à 8538 Tous produits de ces positions

85392192 Lampes et tubes halogènes, au tungstène, d'une tension > 100 V

85392198

85392290

85392992

85392998

85393110 Lampes et tubes à décharge, fluorescents, à cathode chaude, à deux culots

85393190 Lampes et tubes à décharge, fluorescents, à cathode chaude, à un ou plus de deux culots

85393900

85394900 Lampes et tubes à rayons ultraviolets ou infrarouges

854140

85423990

85437090 Machines et appareils électriques ayant une fonction propre, n.d.a. dans le chapitre 85

85439000 Parties de machines et appareils électriques ayant une fonction propre, n.d.a. dans le chapitre 85

8544 à 8548 Tous produits de ces positions

Chapitre 86 Tous les produits repris aux positions de ce chapitre

Ex 8706 Châssis des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

Ex 8707 Carrosseries des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05 y compris les cabines

87089135

87089199

87089997

8709 Chariots de manutention automobiles, leurs parties et leurs pièces détachées

Ex 8716 Remorques pour le transport de marchandises

8802

Ex 8803 Parties des appareil du n° 88 02

Bateaux de pêche armés pour la pêche professionnelle (sur présentation de l'attestation des affaires maritimes)

8907 Autres engins flottants

90138030 Autres dispositifs à cristaux liquides

9014 à 9015 Tous les produits de ces positions

Ex 9016 Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins avec ou sans poids électriques ou électroniques

90184990 Instruments et appareils pour l'art dentaire, n.d.a.

90200000

Arbres de transmission (y compris les arbres à cames et vilebrequins) et manivelles ; paliers et coussinets, engrenages et roues de 
friction ; broche filetées à billes « vis à billes » ; réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse, y compris les convertisseurs de 
couple ; volants et poulies, y compris les poulies à moufles ; embrayages et organes d'accouplement, y compris les joints d'articulation 
pour moteurs des véhicules repris aux n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

Parties de machines ou d'appareils, non dénommées ni comprises ailleurs dans le présent chapitre, ne comportant pas de connexions 
électriques, de parties isolées électriquement, de bobinages, de contacts ou d'autres caractéristiques électriques

 Électro-aimants; aimants permanents et articles destinés à devenir des aimants permanents après aimantation; plateaux, mandrins et 
dispositifs magnétiques ou électromagnétiques similaires de fixation; accouplements, embrayages, variateurs de vitesse et freins 
électromagnétiques; têtes de levage électromagnétiques

Génératrices pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression (autres que dynamos-magnétos et démarreurs fonctionnant 
comme génératrices)

Microphones et leurs supports (autres que microphones dont la gamme de fréquences est comprise entre 300 Hz et 3,4 kHz, d'un 
diamètre <= 10 mm et d'une hauteur <= 3 mm, des types utilisés pour les télécommunications et microphones sans fil avec émetteur 
incorporé)
Haut-parleurs sans enceinte (autres que ceux dont la gamme de fréquences est comprise entre 300 Hz et 3,4 kHz, d'un diamètre <= 50 
mm, des types utilisés pour les télécommunications)
Casques d'écoute et écouteurs électro-acoustiques, même combinés avec un microphone, et ensembles ou assortiments constitués par un 
microphone et un ou plusieurs haut-parleurs (autres que combinés de postes téléphoniques d'usagers par fil et autres qu'appareils 
téléphoniques, prothèses auditives et casques avec écouteurs incorporés, même avec microphone)
Dispositifs de stockage rémanent des données, à base de semi-conducteurs, pour l'enregistrement des données provenant d'une source 
externe [cartes mémoires ou cartes à mémoire électronique flash], non enregistrés

Autres caméras de télévision    

Moniteurs LCD, en couleurs, n'incorporant pas d'appareil de réception de télévision, pouvant afficher des signaux provenant de machines 
automatiques de traitement de l'information et présentant un niveau de fonctionnalité acceptable (à l'excl. des types exclusivement ou 
principalement destinés à une machine automatique de traitement de l'information du n° 8471)

Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils des n°85 2550, 8525 60, 85258011, 
85258019, 85 26 et 8528

Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils avertisseurs pour la 
protection contre le vol ou l'incendies, par exemple), à usage public, autres que ceux des n° 85 12 ou 85 30

Lampes et tubes halogènes, au tungstène, d'une tension <= 100 V (à l'excl. des types utilisés pour motocycles ou autres véhicules 
automobiles)
Lampes et tubes à incandescence, puissance <= 200 W, tension > 100 V (autres que lampes et tubes halogènes, au tungstène, lampes à 
réflecteurs et lampes à rayons ultraviolets ou infrarouges)
Lampes et tubes à incandescence, d'une tension > 100 V (autres que lampes et tubes halogènes, au tungstène, lampes d'une puissance <= 
200 W, projecteurs et lampes à rayons ultraviolets ou infrarouges)
Lampes et tubes à incandescence, d'une tension <= 100 V (autres que lampes et tubes halogènes, au tungstène, et lampes des types 
utilisés pour motocycles ou autres véhicules automobiles)

Lampes et tubes à décharge (autres que fluorescents, à cathode chaude, à vapeur de mercure ou de sodium, à halogénure métallique et à 
rayons ultraviolets)

Dispositifs photosensibles à semi-conducteur, y compris les cellules photovoltaïques même assemblées en modules ou constituées en 
panneaux ; diodes émettrices de lumière
Circuits intégrés électroniques (sauf sous forme de circuits intégrés à puces multiples et à l'excl. de ceux utilisés comme processeurs, 
contrôleurs, mémoires et amplificateurs)

Radiateurs pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, véhicules pour le 
transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux (non destinés au montage de certains véhicules, cités à la position 8708 91 20)

Parties de radiateurs, pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, véhicules 
pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux, n.d.a. (non destinés au montage de certains véhicules de la sous-
position 8708 91 20 et autres qu'en aciers estampés)
Parties et accessoires pour tracteurs, véhicules pour le transport de >= 10 personnes, chauffeur inclus, voitures de tourisme, véhicules 
pour le transport de marchandises et véhicules à usages spéciaux, n.d.a. (sauf en aciers estampés)

Autre véhicules aériens ; véhicules spatiaux et leurs véhicules lanceurs

Ex 8902 et
Ex 8903

Appareils respiratoires et masques à gaz (à l'excl. des masques de protection dépourvus de mécanisme et d'élément filtrant amovible ainsi 
que des appareils respiratoires de réanimation et autres appareils de thérapie respiratoire)
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90211010 Articles et appareils d'orthopédie

90211090 Attelles, gouttières et autres articles et appareils pour fractures

90212110 Dents artificielles, en matières plastiques

90219090

9024 Tous produits de cette position

9025

9026 Tous les produits de ces positions

90271010 Analyseurs de gaz ou de fumées, électroniques

90273000 Spectromètres, spectrophotomètres et spectrographes utilisant les rayonnements optiques: UV, visibles, IR

90275000

90278017

90278099

9028 Compteurs de gaz, de liquides ou d'électricité, y compris les compteurs pour leur étalonnage

Ex 9029 à 9031 Tous produits de ces positions électriques ou électroniques

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques

94012000 Sièges pour véhicules automobiles

94016900 Sièges, avec bâti en bois, non rembourrés

Ex 940180 Autres sièges en pierre

94019010 Parties de sièges pour véhicules aériens, n.d.a.

94019030 Parties de sièges, en bois, n.d.a.

94019080 Parties de sièges, n.d.a. (à l'excl. des articles en bois)

Ex 940389 Meubles en pierre

94054035 Appareils d'éclairage électrique en matières plastiques, pour tubes fluorescents, n.d.a.  

94054039 Appareils d'éclairage électrique en matières plastiques, n.d.a. 

94054095 Appareils d'éclairage électrique autres qu'en matières plastiques, pour tubes fluorescents, n.d.a.  

94054099 Appareils d'éclairage électrique autres qu'en matières plastiques, n.d.a. 

94059200

94059900 Parties d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices lumineuses, et simil., n.d.a.

Constructions préfabriquées

95030021 Poupées représentant uniquement l'être humain, habillées ou non

95059000 Articles pour fêtes, carnaval ou autres divertissements, y.c. les articles de magie et articles-surprises, n.d.a.

95062900 Skis nautiques, aquaplanes et autre matériel pour la pratique des sports nautiques (à l'excl. des planches à voile)

9507 Matériel de pêche (Hameçons, Leurres, Cannes à pêche, Moulinets, filets, épuisettes,…)

96020000

96062200 Boutons en métaux communs (non recouverts de matières textiles) (sauf boutons-pressions et boutons de manchette)

96071900 Fermetures à glissière sans agrafes et autres qu'en métaux communs

96072010 Parties de Fermetures à glissière  en métal

96072090 Autres parties de fermetures à glissières

97019000 Collages et tableautins simil.

Articles et appareils à tenir à la main, à porter sur la personne ou à implanter dans l'organisme, afin de compenser une déficience ou une 
infirmité (à l'excl. des articles et appareils de prothèse ainsi que des appareils pour faciliter l'audition aux sourds, y.c. leurs parties et 
accessoires, et des stimulateurs cardiaques complets)

Densimètres, aéromètres, pèse-liquide et instruments flottants similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et 
psychromètres, enregistreurs ou non, mêmes combinés entre eux, électriques ou électroniques

Instruments et appareils utilisant les rayonnements optiques: UV, visibles, IR (à l'excl. des spectromètres, spectrophotomètres et 
spectrographes ainsi que des analyseurs de gaz ou de fumées)
Instruments et appareils électroniques pour analyses physiques ou chimiques, pour essais de viscosité, de porosité, de dilatation, de 
tension superficielle ou simil. ou pour mesures calorimétriques, acoustiques ou photométriques, n.d.a.
Instruments et appareils pour analyses physiques ou chimiques, pour essais de tension superficielle ou simil. ou pour mesures 
calorimétriques ou acoustiques, non électroniques, n.d.a.

Parties en matières plastiques d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices lumineuses, et 
simil., n.d.a. 

9406 sauf 
94061000 et 
94069038

Matières végétales ou minérales à tailler, travaillées, et ouvrages en ces matières, n.d.a.; ouvrages moulés ou taillés en cire, en paraffine, 
en stéarine, en gommes ou résines naturelles, en pâtes à modeler, et autres ouvrages moulés ou taillés, n.d.a.; gélatine non durcie, 
travaillée et ouvrages en cette matière

Les produits listés dans cette annexe sont exonérés pour les secteurs de production et assimilés (agriculture, pêche et autres activités éligibles) pour autant que 
ces produits soient nécessaires aux activités sectorielles décrites. En ce qui concerne les biens amortissables au sens fiscal, admis en exonération, ils doivent 
être maintenus au sein de l'entreprise pendant un délai de 3 ans à compter de la date d'enregistrement de la déclaration en douane de mise à la consommation.  
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CODE LIBELLE

EX 0601 ET 0602 Jeunes plants à racines nues

EX 0601

EX 06011030 Orchidées , dont la hampe ou la largeur est < ou = à 15 cm, en pots ou autres supports, destinées à la production horticole

EX 0602

EX 0602

06029010 Blanc de champignons, substrats de culture de champignons

EX 06049019

0703 Légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires de semences ou destinés à l'ensemencement 

EX 14049000 Supports de culture de fibre de coco

15151100 Huile de lin et ses fractions

15151910 Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation humaine

15151990

2505

251310 Pierre ponce

2514 à 2517 Tous produits de ces positions

2520 à 2523 Tous produits de ces positions

25309000 Autres matières minérales non dénommées ni comprises ailleurs

27030000 Tourbe, y.c. la tourbe pour litière, même agglomérée

2706

270810 Brai

2715

2817 Oxyde de zinc; peroxyde de zinc

282420 Minium et mine orange

Ex 300490

Chapitre 31 Engrais

3206

3208 à 3211 Tous produits de ces positions

3212

3214 Mastic de vitrier, ciments de résine et autres mastics; enduits utilisés en peinture; enduits non réfractaires des types utilisés en maçonnerie

38051010 Essence de térébenthine

3808

3816

3823 Acides gras monocarboxyliques industriels; huiles acides de raffinage; alcools gras industriels 

3901 Polymères de l'éthylène, sous formes primaires

3902 à  3903 Tous produits de ces positions

3904 Polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes primaires

3905 à  3916 Tous produits de ces positions

39171010 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en protéines durcies

39171090 Boyaux artificiels en protéines durcies ou en matières plastiques cellulosiques en matières plastiques cellulosiques

EX 391721 Tubes et tuyaux rigides en polymère de l'éthylène d'un diamètre supérieur à 160 mm

EX 391721 Tuyaux en polymère de l'éthylène annelés

391722 Tubes et tuyaux rigides en polymères du propylène 

EX 391723 Gouttières et tuyaux en PVC de qualité alimentaire

EX 39172390 Pailles à boire

39172900

39173100 Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, pouvant supporter une pression >= 27,6 MPa 

Ex 39173200 Tubes et tuyaux souples en PVC d'un diamètre supérieur à 630 mm

Ex 39173200 Pailles

Ex 39173200 Boyaux polyamides

391733 Autres tubes et tuyaux non renforcés d'autres matières ni autrement associés à d'autres matières, avec accessoires

39173900

EX 39173900 Pailles

391740 Accessoires (joints, coudes, raccords, par exemple), en matières plastiques pour tubes et tuyaux

3919 Plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules, et autres plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en rouleaux

EX 392010

EX 39201024 Films étirables d'une épaisseur égales ou inférieures à 35 microns

EX 39201028 Films PEHD d'une largeur égale ou inférieure à 110 mm

EX 39201040 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

39201081

EX 39201089 Films d'une largeur développée supérieure à 3900 mm

39202021

39202029

39202080 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur excédant 0,10 mm 

39203000 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymère de styrène 

39204310

39204390

39204910

39204990

Annexe 1-2: La liste des exonérations des biens spécifiques pour le secteur agricole

Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

Plantes en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm destinés à la production horticole

Autres végétaux (arbres, arbustes,...) en motte ou en pots dont le diamètre est < ou = à 7 cm, destinés à la production horticole

Substrat « sphaigne »

Autres graisses et huiles destinées à des usages techniques ou industriels autres que la fabrication de produits pour l'alimentation 
humaine- autres
Sables naturels de toute espèce, même colorés, à l'exclusion des sables métallifères du chapitre 26

Goudrons de houille, de lignite ou de tourbe et autres goudrons minéraux, même déshydratés ou étêtés, y compris les goudrons 
reconstitués

Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron minéral 
(mastics bitumineux, cut-backs, par exemple)

Autres médicaments (à l'exclusion des produits des nos 3002, 3005 ou 3006) constitués par des produits mélangés ou non mélangés, 
préparés à des fins thérapeutiques ou prophylactiques, présentés sous forme de doses (y compris ceux destinés à être administrés par voie 
percutanée) ou conditionnés pour la vente au détail 

Autres matières colorantes; préparations visées à la note 3 du présent chapitre, autres que celles des nos 3203, 3204 ou 3205; produits 
inorganiques des types utilisés comme luminophores, même de constitution chimique définie

Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques) dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme de liquide ou de pâte, des 
types utilisés pour la fabrication de peintures; feuilles pour le marquage au fer; teintures et autres matières colorantes présentées dans des 
formes ou emballages pour la vente au détail

Insecticides, antirongeurs, fongicides, herbicides, inhibiteurs de germination et régulateurs de croissance pour plantes, désinfectants et 
produits similaires, présentés dans des formes ou emballages de vente au détail ou à l'état de préparations ou sous forme d'articles tels 
que rubans, mèches et bougies soufrés et papier tue-mouches

Ciments, mortiers, bétons et compositions similaires réfractaires, autres que les produits du no 3801

Tubes et tuyaux rigides, en matières plastiques (à l'excl. des tubes et tuyaux en polymères de l'éthylène, du propylène ou du chlorure de 
vinyle) 

Tubes et tuyaux souples, en matières plastiques, renforcés d'autres matières ou associés à d'autres matières (à l'excl. des produits pouvant 
supporter une pression >= 27,6 MPa) 

Films multicouches comprenant au moins une couche en polyéthylène et une ou plusieurs couches d'un polymère autres que le 
polyéthylène 

Pâte à papier synthétique, sous forme de feuilles humides, composée de fibrilles non cohérentes en polyéthylène, mélangées ou non à des 
fibres de cellulose dans une proportion de 15 % ou moins, contenant, comme agent humidifiant, de poly(alcool vinylique) dissous dans 
l'eau 

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm biaxialement 
orientés
Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du propylène d'une épaisseur n'excédant pas 0,10 mm autre que 
biaxialement orientés

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle contenant en poids au moins 6 % de plastifiants 
   

d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm
Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle contenant en poids au moins 6 % de plastifiants 

   
d'une épaisseur excédant 1 mm
Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur n'excédant pas 1 mm autre que 
contenant en poids au moins 6 % de plastifiants
Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polymères du chlorure de vinyle d'une épaisseur excédant 1 mm autre que 
contenant en poids au moins 6 % de plastifiants
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39205100

39205910

39205990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames,  en polymères acryliques

39206100

39206212

39206219

39206290 Autres plaques, feuilles en poly(éthylène téréphtalate) d'une épaisseur excédant 0,35 mm

39206300

39206900

39207100 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en cellulose régénérée

39207310 Pellicules en rouleaux ou en bandes, pour la cinématographie ou la photographie en acétate de cellulose

39207380 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en acétate de cellulose

39207910 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en fibre vulcanisée

39207990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en autres dérivés de la cellulose

39209100

39209200 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en polyamides

39209300 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en résines aminiques

39209400

39209921 Feuilles ou lames en polyimide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de matières plastiques

39209928

39209952

39209953 Membrane échangeuse d'ions, en matière plastique fluorée, destinée à être utilisée dans des cellules d'électrolyse chlore-soude

39209959 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en produits de polymérisation d'addition

39209990 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres matières plastiques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, 

392111 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en polymères  du styrène

39211200

39211310

39211390

39211400 Produits alvéolaires en cellulose régénérée

39211900 Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires en autres matières plastiques

39219010

39219030

39219041

39219043

39219049

39219055

39219060 Plaques, feuilles, pellicules en polychlorure de vinyle 

39219090 Autres plaques, feuilles

EX 3922 Tous produits de cette position destinés à la construction et éléments fixes uniquement

EX 392310

EX 39232100 Sachets pour semences animales

EX 39232100

EX 39232100 Sachets sous vide, pour le conditionnement des denrées alimentaires

39232990 Sacs, sachets, pochettes et cornets, en matières plastiques (autres que les polymères de l'éthylène ou le poly[chlorure de vinyle])

EX 39233010 Flacons d'un volume inférieur à 0,16L, Préformes, tubes

EX 39233090 Bonbonnes, bouteilles, flacons en plastiques > 2L à l'exclusion des bidons

39234090

39235010 Capsules de bouchage ou de surbouchage, en matières plastiques

39235090

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[méthacrylate de méthyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies 
d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme 
carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Copolymère d'esters acryliques et méthacryliques, sous forme de film de pellicule d'une épaisseur n'excédant pas 150 micromètres 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polycarbonates non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Pellicule en poly(éthylène téréphtalate), d'une épaisseur de 72 micromètres ou plus mais n'excédant pas 79 micromètres, destinées à la 
fabrication de disques magnétiques souples; feuilles en poly(éthylène téréphtalate), d'une épaisseur de 100 micromètres ou plus mais 
n'excédant pas 150 micromètres, destinées à la fabrication de plaques d'impression photopolymères

Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en poly(éthylène téréphtalate)    
d'une épaisseur n'excédant pas 0,35 mm autre que pellicule en poly(éthylène téréphtalate)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non saturés, non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée 
ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (sauf produits auto-adhésifs; produits en polycarbonates, en poly[éthylène téréphtalate] ou non saturés; revêtements de sols, 
de murs ou de plafonds)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly[butyral de vinyle] non alvéolaire, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un 
support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée 
ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques non alvéolaires, non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, 
ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en produits de polymérisation de réorganisation ou de condensation non alvéolaires, n.d.a., 
non renforcées ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en 
surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs, des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des feuilles et lames en polyimide, non enduites, ou seulement enduites ou recouvertes de matières plastiques) 

Feuilles en poly(fluorure de vinyle); feuille en poly(alcool vinylique), biaxialement orientée, non enduite, d'une épaisseur n'excédant pas 
1 mm et contenant en poids 97 % ou plus de poly(alcool vinylique)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères alvéolaires du chlorure de vinyle, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface 
ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de 
plafonds du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires flexibles, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds 
du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyuréthannes alvéolaires rigides, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou 
simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds 
du n° 3918 et des barrières anti-adhérence stériles pour la chirurgie ou l'art dentaire de la sous-position 3006 10 30)

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement associées à 
d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. des 
produits alvéolaires auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou pareillement 
associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (à l'excl. 
des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques stratifiées sous haute pression, avec couche décorative sur une ou sur 
les deux faces, mais non autrement travaillées ou alors simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques, stratifiées, renforcées, munies d'un support ou pareillement associées 
à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou rectangulaire (sauf produits 
auto-adhésifs, revêtements de sols et produits stratifiés sous haute pression avec couche décorative sur une ou sur les deux faces) 

Plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques non stratifiées, renforcées, stratifiées, munies d'un support ou 
pareillement associées à d'autres matières, non travaillées ou simpl. ouvrées en surface ou simpl. découpées de forme carrée ou 
rectangulaire (à l'excl. des produits auto-adhésifs et des revêtements de sols, de murs ou de plafonds du n° 3918) 

 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en matières plastiques en produits de polymérisation de réorganisation ou de 
condensation, même modifiés chimiquement

Terrines
Cloches et socles en plastiques
Barquettes scellables
Moules pour conditionnement sous vide
Caisses de collecte de fruits et légumes

Sacs en liasse de type « wicket » pour le conditionnement 

Bobines, fusettes, canettes et supports simil., en matières plastiques (à l'excl. des bobines et supports simil. pour l'enroulement de films et 
pellicules photographiques et cinématographiques ou de bandes, films, etc., des n° 8523 et 8524)

Bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture, en matières plastiques (à l'excl. des capsules de bouchage ou de 
surbouchage)

1498



Annexe 1 - Page 22 de 26

39239000

39251000

39253000 Volets, stores, y.c. les stores vénitiens, et articles simil., et leurs parties, en matières plastiques (à l'excl. des accessoires et garnitures) 

39259010

39259020 Profilés et chemins de câbles pour canalisations électriques, en matières plastiques

39259080 Autres articles d'équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs

4011 Chambres à air et pneumatiques, pour véhicules à traction animale

4012 Pneumatiques rechapés ou usagés en caoutchouc; bandages, bandes de roulement pour pneumatiques et « flaps », en caoutchouc

4013 Chambres à air, en caoutchouc

4403 Bois bruts, même écorcés, désaubiérés ou équarris

4404

4405 Laine (paille) de bois; farine de bois

4406 à 4408 Tous produits de ces positions

4409

4410 à 4413 Tous produits de ces positions

4418 Tous produits de cette position

44209010 Bois marquetés et bois incrustés

45041019 Bouchons cylindriques, en liège aggloméré (à l'excl. des articles pour vins mousseux)

45049020 Bouchons en liège aggloméré (à l'excl. des articles cylindriques)

481110 Papiers et cartons goudronnés, bitumés ou asphaltés

481420

54071000 Tissus obtenus à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides ou de polyesters 

EX 57050030 Paillage culture

630510 Sacs et sachets d'emballage de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du no 5303

6801 à 6802 Tous produits de ces positions

6803 Ardoise naturelle travaillée et ouvrages en ardoise naturelle ou agglomérée (ardoisine) 

EX 680690 Laine de roche

6807 Chappes d'étanchéité du numéro ci-contre

6808 à 6811 Tous produits de ces positions

681290 Carreaux de revêtement à base d'amiante

6901 à 6902 Tous produits de ces positions

6904 à 6908 Tous produits de ces positions

6910

7003

70031299

Ex 7004 Verre étiré ou soufflé, en feuilles, même à couche absorbante ou réfléchissante, mais non autrement travaillé, autre que le verre optique

Ex 7005

Ex 7006 Plaques en verre

7016

70193100 Mats de fibres de verre en couches irrégulières

70193200 Voiles de fibres de verre en couches irrégulières  

70193900 Nappes, matelas, panneaux et produits simil., non tissés, de fibres de verre (à l'excl. des mats et des voiles)

70194000 Tissus de fibres de verre de stratifils [rovings]

70195900

70199000

72104100

72104900

72106100

72106900

72107010

72107080

72109030 Produits laminés plats en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, plaqués 

72109080

72166190

72169900

EX 7308 Parties de bâtiments d'élevage, serres

73081000 Ponts et éléments de ponts

73082000 Tours et pylônes 

73084000 Matériel d'échafaudage, de coffrage, d'étançonnement ou d'étayage

73089051 Panneaux multiplis constitués de deux parements en tôles nervurées et d'une âme isolante 

73089059 Autres constructions et parties de constructions

Ex 73089098 Racks industriels de stockage

EX 73089098 Cages de maternité

Articles de transport ou d'emballage, en matières plastiques (à l'excl. des boîtes, caisses, casiers et articles simil., des sacs, sachets, 
pochettes et cornets, des bonbonnes, bouteilles, flacons et articles simil., des bobines, fusettes, canettes et supports simil. ainsi que des 
bouchons, couvercles, capsules et autres dispositifs de fermeture)

Réservoirs, foudres, cuves et récipients analogues, d'une contenance excédant 300 l 

Accessoires et garnitures destinés à être fixés à demeure aux portes, fenêtres, escaliers, murs ou autres parties de bâtiment, en matières 
plastiques

Bois feuillards; échalas fendus; pieux et piquets en bois, appointés, non sciés longitudinalement; bois simplement dégrossis ou arrondis, 
mais non tournés ni courbés ni autrement travaillés, pour cannes, parapluies, manches d'outils ou similaires; bois en éclisses, lames, 
rubans et similaires 

Bois (y compris les lames et frises à parquet, non assemblées) profilés (languetés, rainés, bouvetés, feuillurés, chanfreinés, joints en V, 
moulurés, arrondis ou similaires) tout au long d'une ou de plusieurs rives, faces ou bouts, même rabotés, poncés ou collés par assemblage 
en bout 

Ex 442191
Ex 442199 Lattis en bois ou roseaux ( dit « lattis armés ») ; treillages et clotures

Papiers peints et revêtements muraux similaires, constitués par du papier enduit ou recouvert, sur l'endroit, d'une couche de matière 
plastique grainée, gaufrée, coloriée, imprimée de motifs ou autrement décorée

Eviers, lavabos, colonnes de lavabo, baignoires, bidets, cuvettes d'aisances, réservoir de chasse, urinoirs et appareils fixes similaires pour 
usages sanitaires, en céramique
Verre dit « coulé », en plaques, feuilles ou profilés, même à couche absorbante, réfléchissante ou non réfléchissante, mais non autrement 
travaillé
Plaques et feuilles en verre coulé, colorées dans la masse, opacifiées, plaquées (doublées) ou à couche absorbante ou réfléchissante, mais 
non autrement travaillées (autres qu'en verre d'optique ou qu'en verre armé)

Verre coulé ou laminé et « verre à vitres » (même armés ou plaqués en cours de fabrication), simplement doucis ou polis sur une ou deux 
faces en plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire

Pavés, dalles, briques, carreaux, tuiles et autres articles, en verre pressé ou moulé, même armé, pour le bâtiment ou la construction; 
cubes, dés et autre verrerie, même sur support, pour mosaïques ou décorations similaires; verres assemblés en vitraux; verre dit « 
multicellulaire » ou verre « mousse » en blocs, panneaux, plaques, coquilles ou formes similaires

Tissus de fibres de verre, largeur > 30 cm (sauf à armure toile de poids < 250 g/m² de filaments titrant par fils simples <= 136 tex et sauf 
tissus en stratifils [rovings])
Fibres de verre, y.c. la laine de verre, et ouvrages en ces matières (sauf fibres discontinues; stratifils [rovings], mèches et fils; laine de 
verre coupée; tissus, y.c. les rubans; voiles, mats, nappes, panneaux et produits simil. non tissés; laines minérales et ouvrages en ces 
laines; pièces isolantes électriques; fibres optiques, faisceaux ou câbles de fibres; brosses et pinceaux en fibres de verre; perruques pour 
poupées)
Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, ondulés (à l'excl. des 
produits zingués électrolytiquement) 
Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, zingués, non ondulés (à 
l'excl. des produits zingués électrolytiquement)
Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'alliages 
d'aluminium et de zinc
Produits laminés plats, en fer ou aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus d'aluminium (autres que 
revêtus d'alliages d'aluminium et de zinc)  
Fer-blanc et bandes de fer-blanc d'une largeur >= 600 mm et d'une  épaisseur < 0,5 mm, étamés [recouvert d'une couche métallique d'une 
teneur en étain >= 97% en poids], simpl. verni, ainsi que produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés revêtus d'oxydes de chrome 
ou de chrome et oxyde de chrome, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, vernis
Produits laminés plats en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, peints, vernis ou revêtus de 
matières plastiques (autres que le fer-blanc simpl. verni, et autres que revêtus d'oxydes de chrome ou de chrome et d'oxydes de chrome, 
vernis) 

Produits laminés plats, en fer ou en aciers non alliés, d'une largeur >= 600 mm, laminés à chaud ou à froid, revêtus (sauf produits étamés, 
plombés, zingués, peints, vernis, plaqués, étamés et imprimés, revêtus d'aluminium et de zinc, de matières plastiques, d'oxydes de 
chrome ou de chrome et oxydes de chrome) 
Profilés en fer ou en aciers non alliés, simpl. obtenus à froid à partir de produits laminés plats (autres qu'en C, L, U, Z, qu'en oméga ou 
en tube ouvert et sauf en tôle nervurée) 
Profilés en fer ou en aciers non alliés, obtenus ou parachevés à froid et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées ou simpl. forgés ou 
forgés ou autrement obtenus à chaud et ayant subi certaines ouvraisons plus poussées, n.d.a. (autres que ceux obtenus à partir de produits 
laminés plats) 
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73101000

73102111 Boîtes à conserves des types utilisés pour les denrées alimentaires d'une contenance de moins de 50 l

73102119 Boîtes à conserves des types utilisés pour les boissons 

73102191

73102910 Réservoirs, fûts, bidons, boîtes, tambours et récipients en fonte, fer ou acier d'une épaisseur de paroi inférieure à 0,5 mm

73102990

7312 à 7315 Tous produits de ces positions

7317 à 7318 Tous produits de ces positions

7324  à 7325 Tous produits de ces positions

73261100 Boulets et articles similaires pour broyeurs forgés ou estampés mais non autrement travaillés

73261910 Ouvrages en fer ou en acier, forgés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)  

73261990 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, sans autres ouvraisons, n.d.a. (sauf boulets et articles simil. pour broyeurs)  

73262000 Ouvrages en fil de fer ou d'acier, n.d.a. 

73269030 Échelles et escabeaux en fer ou en acier 

73269050 Bobines pour câbles, tuyaux, etc.

73269060 Volets d'aération non mécaniques, gouttières, crochets et autres ouvrages pour l'industrie du bâtiment, n.d.a., en fer ou en acier  

73269092 Autres ouvrages en fer ou en acier forgés

73269094 Ouvrages en fer ou en acier, estampés, n.d.a.

73269096 Ouvrages en fer ou en acier, frittés

7407 à 7408  Tous produits de ces positions

7411 à 7414 Tous produits de ces positions

7419 Autres ouvrages en cuivre 

7505 Barres, profilés et fils en nickel

7507 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en nickel

7508 Autres ouvrages en nickel

7604 Barres et profilés en aluminium

7606 Tôles et bandes en aluminium d'une épaisseur excédant 0,2 mm

7608 Tubes et tuyaux en aluminium 

761090 et 7611 Tous produits de ces positions

7614 Torons, câbles, tresses et similaires en aluminium, non isolés pour l'électricité

761691 à 761699 Autres ouvrages en aluminium, autres

Ex 78 04 Barres en plomb

7805 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en plomb

7904 Barres, profilés et fils en zinc

79050000 Tôles, feuilles et bandes en zinc 

7906 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en zinc

79070000 Ouvrages en zinc, n.d.a

8003 Barres, profilés et fils, en étain

8006 Tubes, tuyaux et accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en étain

820713 Outils de forage ou de sondage

820719 Outils de forage ou de sondage avec partie travaillante en diamant ou en agglomérés de diamant et 'autres'

8402

Ex 8404 Appareils auxiliaires pour chaudières du numéro 84 02

8405 à 8410 Tous produits de ces positions

8411 Turbines à gaz

8412 Autres moteurs et machines motrices

Ex 8413 Pompes pour liquides, même comportant un dispositif mesureur, élévateurs à liquides à usage industriel ou agricole

Ex 8414

841451

841459 Autres types de ventilateurs (axiaux, centrifuges et autres)

8415 à 8417 Tous produits de ces positions

EX 8418

841911 Chauffe eau non électrique, à chauffage instantané ou à accumulation

841919 Chauffe-eau non électriques, à chauffage instantané ou à accumulation - autres

841931 Séchoirs pour produits agricoles 

841932 Séchoirs pour le bois, les pâtes à papier, papiers ou cartons 

841939 Séchoirs - autres

841940 Appareils de distribution ou de rectification

841950 Echangeurs de chaleur

841960 Appareils et dispositifs pour la liquidation de l'air et des gaz

841981 Appareils et dispositifs pour la préparation de boissons chaudes ou la cuisson des aliments

841989 Autres Appareils et dispositifs  pour le traitement de matières par des opérations impliquant un changement de température

841990 Parties de ces appareils à l'exclusion de celles des appareils du n° 84 19 20

8420 à 8421 Tous produits de ces positions

Ex 8422

842320 Bascules à pesage continu sur transporteurs

842382 Autres appareils et instrument de pesage d'une portée excédant 30 kg mais n’excédant pas 5000 Kg

842389 Autres appareils et instrument de pesage

Ex 842390 Parties et poids des appareils de la position 84 23 20, 84 23 82, 84 23 89

Ex 8424

8425 à 8448 Tous produits de ces positions

Ex 8449 à 8453 Tous produits de ces positions à usage industriel à l'exclusion de ceux à usage domestique

8454 à 8468 Tous produits de ces positions

8471 Tous produits de cette position

Ex 8473

8474 à 8475 Tous produits de ces positions

8477 à 8478 Tous produits de ces positions

7309 sauf 
73090051

Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou 
acier, d'une contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge 

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires, pour toutes matières en fonte, fer ou acier, d'une contenance n'excédant 
pas 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Boîtes à fermer par soudage ou sertissage d'une épaisseur de paroi    
inférieure à 0,5 mm

Réservoirs, fûts, tambours, bidons et récipients simil., en fer ou en acier, pour toutes matières, contenance < 50 l et épaisseur de paroi >= 
0,5 mm, n.d.a. (sauf pour gaz comprimés ou liquéfiés ou à dispositifs mécaniques ou thermiques et à l'excl. des boîtes) 

Chaudières à vapeurs (générateurs de vapeurs) autres que les chaudières pour le chauffage central conçues pour produire à la fois de l'eau 
chaude et de la vapeur à basse pression ; chaudières dites « à eau surchauffée »

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide, compresseurs, moto-compresseurs et turbocompresseurs d'air et d'autres gaz, à 
usage industriel ou agricole
Ventilateurs de table, de sol, muraux, plafonniers, de toitures ou de fenêtres, à moteur électrique incorporé d'une puissance n'excédant 
pas 125 W 

Réfrigérateurs, congélateurs, conservateurs et autres appareils pour la production du froid à équipement électrique ou autre  ; pompes à 
chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 8415

Machines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients ; machines et appareils à remplir, fermer, capsuler 
ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs et autres contenants ; machines et appareils à empaqueter ou emballer les marchandises ; machines 
et appareils à gazéifier les boissons ; et leurs parties

Appareils mécaniques (même à main) à projeter, disperser ou pulvériser des matières liquides ou en poudre ; pistolets aérographes et 
appareils similaires ; machine et appareils à jet de sable, à jet de vapeur et appareils à jet similaires ; et leurs parties

Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
destinés aux machines ou appareils du n° 84 71
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Ex 8479

8480 à 8482 Tous produits de ces positions

Ex 8483

8484 Joints métalloplastiques, jeux et assortiments de joints de composition différente pour moteurs repris aux n° 87 01, 87 02, 87 04, 87 05

8485

8501 Moteurs et machines génératrices électriques à l'exclusion des groupes électrogènes

8502 Groupe électrogène et convertisseurs rotatifs électriques

8503 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux machines des n°85 01 ou 85 02

8504 Transformateurs électriques, convertisseurs électriques statiques (redresseurs, par exemple bobines de réactance et selfs)

8505 Tous produits de ces positions

8507 à 8508 Tous produits de ces positions

8514 à 8515 Tous produits de ces positions

8526 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar), appareils de radionavigation et appareils de radio-télécommande

Ex 8529 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils des n°85 25 10, 85 25 20, 85 26 et 85 28

8530 Tous produits de cette position

Ex 8531

8532 à 8538 Tous produits de ces positions

854140

8544 à 8548 Tous produits de ces positions

Chapitre 86 Tous les produits repris aux positions de ce chapitre

8701

EX 8705 Voitures automobiles à usages spéciaux, pour l'irrigation ou l'épandage de produits agricoles

Ex 8706 Châssis des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

Ex 8707 Carrosseries des véhicules automobiles des n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05 y compris les cabines

8709 Chariots de manutention automobiles, leurs parties et leurs pièces détachées

Ex 8716 Remorques pour le transport de marchandises, Remorques et semi-remorques autochargeuses ou autodéchargeuses, pour usages agricoles

8802

Ex 8803 Parties des appareil du n° 88 02

8907 Autres engins flottants

9014 à 9015 Tous les produits de ces positions

Ex 9016 Balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins avec ou sans poids électriques ou électroniques

9024 Tous produits de cette position

9025

9026 Tous les produits de ces positions

9028 Compteurs de gaz, de liquides ou d'électricité, y compris les compteurs pour leur étalonnage

Ex 9029 à 9031 Tous produits de ces positions électriques ou électroniques

9032 Instruments et appareils pour la régulation ou le contrôle automatiques

94054035 Appareils d'éclairage électrique en matières plastiques, pour tubes fluorescents, n.d.a.  

94054039 Appareils d'éclairage électrique en matières plastiques, n.d.a. 

94054095 Appareils d'éclairage électrique autres qu'en matières plastiques, pour tubes fluorescents, n.d.a.  

94054099 Appareils d'éclairage électrique autres qu'en matières plastiques, n.d.a. 

94059200

94059900 Parties d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices lumineuses, et simil., n.d.a.

Constructions préfabriquées

Machines et appareils mécaniques ayant une fonction propre, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre à usage 
industriel ou agricole

Arbres de transmission (y compris les arbres à cames et vilebrequins) et manivelles ; paliers et coussinets, engrenages et roues de 
friction ; broche filetées à billes « vis à billes » ; réducteurs, multiplicateurs et variateurs de vitesse, y compris les convertisseurs de 
couple ; volants et poulies, y compris les poulies à moufles ; embrayages et organes d'accouplement, y compris les joints d'articulation 
pour moteurs des véhicules repris aux n°87 01, 87 02, 87 04, 87 05

Parties de machines ou d'appareils, non dénommées ni comprises ailleurs dans le présent chapitre, ne comportant pas de connexions 
électriques, de parties isolées électriquement, de bobinages, de contacts ou d'autres caractéristiques électriques

Appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs, appareils avertisseurs pour la 
protection contre le vol ou l'incendies, par exemple), à usage public, autres que ceux des n° 85 12 ou 85 30

Dispositifs photosensibles à semi-conducteur, y compris les cellules photovoltaïques même assemblées en modules ou constituées en 
panneaux ; diodes émettrices de lumière

Tracteurs (à l'exclusion des chariots-tracteurs du no 8709) 

Autre véhicules aériens ; véhicules spatiaux et leurs véhicules lanceurs

Densimètres, aéromètres, pèse-liquide et instruments flottants similaires, thermomètres, pyromètres, baromètres, hygromètres et 
psychromètres, enregistreurs ou non, mêmes combinés entre eux, électriques ou électroniques

Parties en matières plastiques d'appareils d'éclairage, de lampes-réclames, d'enseignes lumineuses, de plaques indicatrices lumineuses, et 
simil., n.d.a. 

9406 sauf 
94061000 et 
94069038
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CODE LIBELLE

4006 à 4007 Tous produits de ces positions

4010 Courroies transporteuses ou de transmission, en caoutchouc vulcanisé.

Ex 4205 Articles de maroquinerie n'ayant pas le caractère de contenant (sous-mains, signets, etc.) en cuir naturel ou reconstitué

Ex 4416 Futailles, cuves, baquets et autres ouvrages de tonnellerie et leurs parties en bois.

4419 Articles en bois pour la table ou la cuisine.

Ex 442190 Ustensiles de ménage en bois

460120 Nattes, paillassons et claies en matières végétales.

4602

Ex 4814 Papiers peints et revêtements muraux similaires

4910 Calendriers de tous genres, imprimés, y compris les blocs de calendriers à effeuiller.

5007 Tissus de soie ou de déchets de soie

5111 à 5113 Tous produits de ces positions.

5208 à 5212 Tous produits de ces positions.

5309 à 5311 Tous produits de ces positions.

5407 à 5408 Tous produits de ces positions.

5512 à 5515 Tous produits de ces positions.

5516 Tissus de fibres artificielles discontinues.

5604

5701 à 5703 Tous produits de ces positions.

5705 Autres tapis et revêtements de sol en matières textiles, même confectionnés.

5801 à 5805 Tous produits de ces positions.

5809 à 5811 Tous produits de ces positions.

5902

5904 à 5907 Tous produits de ces positions.

5909 Tuyaux pour pompes et tuyaux similaires en matières textiles, même avec armatures ou accessoires en autres matières.

Ex 5911

Ex 6301 Couvertures autres que les couvertures chauffantes électriques.

6302 à 6304 Tous produits de ces positions.

6306 Bâches, voiles pour embarcations, planches à voile ou chars à voile stores d'extérieur, tentes et articles de campement

6308

6601 Parapluies, ombrelles et parasols (y compris les parapluies cannes, les parasols de jardin et articles similaires).

Ex 6603 Parties, garnitures et accessoires pour articles des n° 66-01

6806

6909

6911 et 6912 Tous produits de ces positions.

7007 Verre de sécurité, consistant en verres trempés ou formés de feuilles contrecollées.

7009 Miroirs en verre, même encadrés, y compris les miroirs rétroviseurs.

701090

7013

Ex 7114 Articles d'orfèvrerie et leurs parties, plaqués ou doublés de métaux précieux.

7310 Tous les produits de cette position.

7321 et 7322 Tous produits de ces positions.

Ex 7323 Articles de ménage ou d'économie domestique et leurs parties, en fonte, fer ou acier.

7326 Autres ouvrages en fer ou en acier.

7417 à 7419 Tous produits de ces positions.

7508 Autres ouvrages en nickel.

7612

7615 et 7616 Tous produits de ces positions.

7804 Tables, feuilles et bandes en plomb ; poudres et paillettes de plomb.

8003 Barres, profilés et fils en étain.

Ex 8007 Articles de ménage, d'hygiène, d'économie domestique et leurs parties en étain.

820150 Sécateurs (y compris les cisailles à volaille) maniés à une main.

8205 à 8206 Tous produits de ces positions.

8210

Ex 8211 Couteaux (autres que ceux du n° 82-08) à lame tranchante ou dentelée.

8212 et 8213 Tous produits de ces positions.

Ex 8214 Autres articles de coutellerie (tondeuses, fendoirs, couperets, hachoirs de bouchers ou de cuisine et coupe-papier, par exemple)

8215 Cuillers, fourchettes, louches, écumoires, pelles à tarte, couteaux spéciaux à poisson ou à beurre, pinces à sucre et articles similaires.

8303 et 8304 Tous produits de ces positions.

8306

8310

8403 à 8404 Tous produits de ces positions.

8418

Ex 8422 Machines à laver la vaisselle.

Ex 8423

8450 Machines à laver le linge, même avec dispositif de séchage.

Ex 8451

8452

8469 à 8470 Tous produits de ces positions

8472

Annexe 1-3 : La liste des exonérations des biens pour le secteur touristique

Ouvrages de vannerie obtenus directement en forme à partir de matières à tresser ou confectionnés à l'aide des articles du n° 46-01 ; 
ouvrages en luffa

Fils et cordes de caoutchouc, recouverts de textiles, fils textiles, lames et formes similaires des numéros 54-04 ou 54-05, imprégnés, 
enduits, recouverts ou gainés de caoutchouc ou de matières plastique

Nappes tramées pour pneumatiques obtenues à partir de fils à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides de polyesters ou de rayonne 
viscose

Produits et articles textiles pour usages techniques visés à la note 7 du présent chapitre à l'exclusion des gazes et toiles à bluter, même 
confectionnées

Assortiments composés de pièces de tissus et de fils, même avec accessoires pour la confection de tapis, de tapisseries, de nappes de 
table ou de serviettes brodées, ou d'articles textiles similaires, en emballages pour la vente au détail.

Laines de laitier, de scories, de roche et laines minérales similaires ; vermiculite expansée, argiles expansées, mousse de scories et 
produits minéraux similaires expansés ; mélanges et ouvrages en matières minérales à usages d'isolants thermiques ou sonores ou pour 
l'absorption du son, à l'exclusion de ceux des numéros 68-11,68-12 ou de chapitre 69.
Appareils et articles pour usages chimiques ou autres usages techniques, en céramique ; auges, bacs et récipients similaires pour 
l'économie rurale, en céramique ; cruchons et récipients similaires de transport où d'emballage en céramique.

Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, emballages tubulaires, autres récipients de transport ou d'emballage, en verre ; bocaux à 
conserves en verre ; bouchons, couvercles et autres dispositifs de fermeture, en verre.
Objets en verre pour le service de la table, pour la cuisine, la toilette, le bureau, l'ornementation des appartements ou usages similaires, 
autres que ceux des n° s 70-10 ou 70-18.

Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires en aluminium (y compris les étuis tubulaires rigides ou souples) pour 
toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés) d'une contenance n'excédant pas 300 litres, sans dispositifs mécaniques ou 
thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge

Appareils mécaniques actionnés à la main, d'un poids de 10 kg ou moins, utilisés pour préparer, conditionner ou servir les aliments ou les 
boissons.

Cloches, sonnettes, gongs et articles similaires, non électriques, en métaux communs ; statuettes et autres objets d'ornement en métaux 
communs ; cadres pour photographies, gravures ou similaires en métaux communs ; miroirs en métaux communs.
Plaques indicatrices, plaques-enseignes, plaques-adresses et plaques similaires, chiffres, lettres et enseignes diverses en métaux 
communs, à l'exclusion de ceux du n° 94-05.

Réfrigérateurs, congélateurs-conservateurs et autres matériels, machines et appareils pour la reproduction du froid, à équipement 
électrique ou autre ; pompes à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 84-15.

Appareils et instruments de pesage, à l'exclusion des bascules et balances compteuses de pièces, bascules et balances ensacheuses ou 
doseuses et autres bascules ou balances à usages spéciaux, poids et parties de ces appareils.

Machines et appareils (autres que les machines du n° 84-50) pour le lavage, le nettoyage, l'essorage, le séchage, le repassage, le pressage 
(y compris les presses à fixer) le blanchiment, la teinture, l'apprêt, le finissage.
Machines à coudre, autres que les machines à coudre les feuillets du n° 84-40, meubles, embases et couvercles spécialement conçus pour 
machines à coudre ; aiguilles pour machine à coudre.

Autres machines et appareils de bureau (duplicateurs hectographiques ou à stencils, machines à imprimer les adresses, distributeurs 
automatiques de billets de banque, machines à trier, à compter ou à encartoucher les pièces de monnaie, appareils à tailler les crayons, 
appareils à perforer ou à agrafer, par exemple).
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Ex 8473

8476

Ex 8502 Groupes électrogènes.

8509 Appareils électromécaniques à moteur électrique incorporé, à usage domestique.

8516

Ex 8517 Appareils électriques pour la téléphonie ou la télégraphie par fil, à l'exception des appareils de télécommunication par courant porteur.

8518 à 8520 Tous produits de ces positions.

8527

Ex 8529 Parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils du n° 85-27

8802 Autres véhicules aériens ; véhicules spatiaux et leurs véhicules lanceurs

8804 Parachutes (y compris les parachutes dirigeables et les parapentes) et rotochutes; leurs parties et accessoires 

8901 Paquebots, bateaux de croisières, transbordeurs, cargos, péniches et bateaux similaires pour le transport de personnes et de marchandises

8903 Yachts et autres bateaux et embarcations de plaisance ou de sport ; bateaux à rames et canoës.

Ex 8906 Bateaux de sauvetage.

9105 à 9106 Tous produits de ces positions.

9201 Pianos, même automatiques ; clavecins et autres instruments à cordes à clavier.

9207

9401 à 9405 Tous produits de ces positions.

9504

95062900 Skis nautiques, aquaplanes et autre matériel pour la pratique des sports nautiques (à l'excl. des planches à voile)

950640 Articles et matériel pour le tennis de table.

9617

Parties et accessoires (autres que les coffrets, housses et similaires) reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement 
destinés aux machines ou appareils des n° s 84-69,84-70,84-72.
Machines automatiques de vente de produits (timbres-poste, cigarettes, denrées alimentaires, boissons, par exemple), y compris les 
machines pour changer la monnaie.

Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques ; appareils électriques pour le chauffage des locaux, du sol ou pour usages similaires ; 
appareils électrothermiques pour la coiffure (sèche-cheveux, appareils à friser, chauffe-fers à friser, par exemple) ou pour sécher les 
mains ; fers à repasser électriques ; autres appareils électrothermiques pour usages domestiques, résistances chauffantes, autres que celles 
du n° 85-45.

Appareils récepteurs pour la radiotéléphonie, la radiotélégraphie ou la radiodiffusion, même combinés, sous une même enveloppe, à un 
appareil d'enregistrement ou de reproduction du son ou à un appareil d'horlogerie.

Instruments de musique dont le son est produit ou doit être amplifié par des moyens électriques (orgues, guitares, accordéons par 
exemple).

Articles pour jeux de société, y compris les jeux à moteur ou à mouvement, les billards, les tables spéciales pour jeux de casino et les 
jeux de quilles automatiques (bowling par exemple).

Bouteilles isolantes et autres récipients isothermiques montés, dont l'isolation est assurée par le vide, ainsi que leurs parties (à l'exclusion 
des ampoules en verre).
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ANNEXE 1
Tarif général externe d’octroi de mer et d’octroi de mer régional

SH 4 DÉSIGNATION DES MARCHANDISES TAUX EXTERNE

  OM OMR

Chapitre 01 Animaux vivants 4 % 2,5%

SAUF      

01012100 Chevaux vivants reproducteurs de race pure 0 % 0 %

0102, 0103, 
0104 et 0105

Animaux vivants de l’espèce bovine, porcine, ovine
et caprine
Coqs, poules, canards, oies, dindons, dindes et 
pintades, vivants, des espèces domestiques

0 % 0 %

Ex 01061900 Cervidés vivants 0 % 0 %

01063300 Autruches vivantes 0 % 0 %

Chapitre 02 Viandes et abats comestibles 4 % 2,5%

SAUF      

0201 à 0206 Viandes et abats comestibles des espèces bovine, 
porcine, ovine, caprine et chevaline 0 % 0 %

021011, 
021012, 
021019 et
02109939

Jambon, épaules et morceaux, crus, salés ou en 
saumure, séchés ou fumés de la viande porcine
Viandes salées ou en saumure, séchées ou fumées
(à l'excl. des espèces porcine, bovine, ovine et 
caprine, de rennes, de primates, de baleines, de 
dauphins et marsouins [mammifères de l’ordre 
des cétacés], de lamantins et dugongs 
[mammifères de l’ordre des siréniens]

0 % 0 %

Chapitre 03 Poissons et crustacés, mollusques et autres 
invertébrés aquatiques 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 03
Produits de la pêche capturés et débarqués par 
des navires exerçant pour le compte des 
armements de pêche locaux (Z820)

0 % 0 %

Ex 0305
Morues séchées, salées ou en saumure, même 
cuites avant ou pendant le fumage 0 % 0 %

0306 Crustacés, même décortiqués…; farine poudres…
propres à l’alimentation humaine 15,5% 2,5%

030616  Crevettes d’eau froide congelées (Pandalus ►
spp., Crangon crangon)  4 % 2,5%

030617  Autres crevettes congelées► 4 % 2,5%

  1/30
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030635
03069511,
03069519 et
03069520

 Crevettes d’eau froide non congelées (Pandalus ►
spp., Crangon crangon) 4 % 2,5%

030636,
03069530,
03069540 et
03069590

 Autres crevettes non congelées► 4 % 2,5%

0307 Mollusques, même séparés de leur coquille… 15,5% 2,5%

Chapitre 04
Les produits laitiers ; œufs d’oiseaux ; miel 
naturel ; produits comestibles d’origine animale, 
non dénommés ni compris ailleurs

4 % 2,5%

SAUF      

0401 et 0402 Lait et crème de lait, frais (non concentrés, ni 
sucrés). Conserves (concentrées ou sucrées)

0 % 0 %

0404
Lactosérum,… ; Produits consistant en composants
naturels de lait,…, non dénommés ni compris 
ailleurs

0 % 0 %

04090000 Miel naturel 15,5% 2,5%

Chapitre 05 Autres produits d’origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 05119985 Semences d’insémination artificielle (ZJ20) 0 % 0 %

Chapitre 06 Plantes vivantes et produits de la floriculture 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 0601 et
Ex 0602

Plantes à racines nues ou en motte destinées à la 
culture 0 % 0 %

0603 et 0604 Fleurs, feuillages, tous produits de ces positions 15,5% 2,5%

06042090 Autres feuillages frais 0 % 0 %

Chapitre 07 Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentaires 0% 0 %

SAUF      
Ex 070310 à 
Ex 070320 Oignons et aulx à l’état frais ou réfrigéré 15,5% 2,5%

Ex 0703
Légumes, plantes, racines et tubercules 
alimentaires de semences ou destinés à 
l’ensemencement

0 % 0 %

07096091, 
07096095, 
07096099 

Piments du genre « capsicum » ou « pimenta », à 
l’état frais ou réfrigéré 15,5% 2,5%

0710 et 0711
Légumes non cuits ou cuits à l’eau ou à la vapeur 
ou congelés ; légumes conservés provisoirement 
mais impropres à l’alimentation en l’état

4 % 2,5%

2/30

1505



0712 Légumes secs 4 % 2,5%

Chapitre 08 Fruits comestibles ; Écorces d’agrumes ou de 
melons

4 % 2,5%

Chapitre 09 Café, thé, maté et épices 4 % 2,5%

SAUF      
090111 et 
090112 Café non torréfié 0 % 0 %

09012100 et 
09012200 Café torréfié même décaféiné 15,5% 2,5%

090190 Coques et pellicule de café ; succédanés de café 15,5% 2,5%
0902 Thé même aromatisé 4 % 2,5%
090510 Vanille non broyée ni pulvérisée 25,5% 2,5%
090520 Vanille broyée ou pulvérisée 0% 0%
091011 et 
091012 Gingembre 15,5% 2,5%

091020 Safran 15,5% 2,5%
09103000 Curcuma 15,5% 2,5%

Chapitre 10 Céréales 0 % 0 %

Chapitre 11 Produits de la minoterie : malt ; amidon et 
fécules ; inuline ; gluten de froment 0 % 0 %

SAUF      

11010015 Farine de froment (blé) tendre et d’épeautre 4 % 2,5%

1105 Farines, semoules, poudres, flocons, granulés, 
pellets de pomme de terre 4 % 2,5%

1106 Farines, semoules, poudres de légumes à cosses 
secs… 4 % 2,5%

1108 Amidons et fécules, inulines 4 % 2,5%
11090000 Gluten de froment (blé) 4 % 2,5%

Chapitre 12
Graines et fruits oléagineux ; graines semences et
fruits divers ; plantes industrielles ou 
médicinales ; paille et fourrage

4 % 2,5%

SAUF      

12024100 et 
12024200

Arachides, en coques, décortiquées et même 
concassées (à l’excl. des arachides destinées à 
l’ensemencement, grillées ou autrement cuites)

0 % 0 %

1209 Graines, fruits et spores à ensemencer 0 % 0 %

1210 Cônes de houblon frais ou secs, même broyés sous
forme de pellets, lupuline 0 % 0 %

12119086

Plantes, parties de plantes, graines et fruits des 
espèces utilisées principalement en parfumerie, 
en médecine ou à usages insecticides, 
parasiticides ou simil., frais ou secs, mêmes 
coupés, concassés ou pulvérisés

0 % 0 %

12129300 Cannes à sucre, fraîches, réfrigérées, congelées ou
séchées, même pulvérisées 0 % 0 %

1214 Rutabagas, betteraves fourragères, racines  0 % 0 %
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fourragères, foin, luzerne, trèfle, sainfoin, choux 
fourragers, lupin, vesces, et produits fourragers 
similaires, même agglomérés sous forme de 
pellets

Chapitre 13 Gommes, résines et autres sucs et extraits 
végétaux 4 % 2,5%

Chapitre 14 Matières à tresser et autres produits d’origine 
végétale non dénommés ni compris ailleurs

0 % 0 %

SAUF      

1404
Produits végétaux non dénommés ni compris 
ailleurs 4 % 2,5%

Ex 14049000 Supports de culture en fibres de cocos 0 % 0 %

Chapitre 15
Graisses et huiles animales ou végétales, produits
de leur dissociation ; graisses alimentaires 
élaborées ; cires d’origine animale ou végétale

4 % 2,5%

SAUF      

1501 Graisses de porc (y compris saindoux) et graisses 
de volailles, autres que celles du 0209 ou du 1503 0 % 0 %

Ex 1507  Huiles végétales… raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%

Ex 1507  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1508  Huiles végétales… raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%

Ex 1508  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1509  Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%

Ex 1509  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1510  Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%

Ex 1510  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1511  Huiles végétales… raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%

Ex 1511  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1512  Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►
humaine, sauf huile de tournesol du 151219

15,5% 2,5%

Ex 1512  Huiles brutes et autres huiles, sauf huile de ►
tournesol du 151219 0 % 0 %

151219 Huile de tournesol 25,5% 2,5%

Ex 1513  Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%

Ex 1513  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1514  Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►
humaine 15,5% 2,5%
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Ex 1514  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1515  Huiles végétales … raffinées pour l’alimentation ►
humaine

15,5% 2,5%

Ex 1515  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %

Ex 1516  Huiles végétales raffinées pour l’alimentation ►
humaine

15,5% 2,5%

Ex 1516  Huiles brutes et autres huiles► 0 % 0 %
1517  Margarines et autres produits► 0 % 0 %
Ex 15179091
Ex 15179099

Huiles raffinées alimentaires autres que celles du 
1516 (Z776)

15,5% 2,5%

Chapitre 16
Préparations de viande, de poissons ou de 
crustacés, de mollusques ou d’autres invertébrés 
aquatiques

10,5 % 2,5%

SAUF      

16010091 Saucisses et saucissons, secs ou à tartiner, non 
cuits 0 % 0 %

16022010 Préparations et conserves de foie d’oie ou de 
canard 25,5% 2,5%

Ex 160241 Préparations crues de jambon ou de leurs 
morceaux, d’épaule ou de leurs morceaux (Z821) 0 % 0 %

Ex 160242
Préparations autres que crues et conserves de 
jambons ou de leurs morceaux, d’épaules ou de 
leurs morceaux (Z821)

15,5% 2,5%

160300
Extraits et jus de viande, de poissons ou de 
crustacés, de mollusques ou d’autres invertébrés 
aquatiques

4 % 2,5%

1604 Préparations et conserves de poissons 4 % 2,5%

Ex 1604 Préparations et conserves de sardines, de thons et
de maquereaux 0 % 0%

Ex 16042090

Nutriments énergétiques pour supplémentation 
calorique, repris à la liste des Produits et 
Prestations ancien TI.PS sous le code 103N01 
(Z822)

0,00 % 0,00 %

160431 Caviar  25,5% 2,5%
160432 Succédanés du caviar 25,5% 2,5%

1605
Crustacés autres que les crevettes, mollusques et 
autres invertébrés aquatiques, préparés ou 
conservés

15,5% 2,5%

160521  Crevettes préparées et conservées, non ►
présentées dans un contenant hermétique  4 % 2,5%

160529  Autres crevettes préparées et conservées► 4 % 2,5%

Chapitre 17 Sucres et sucreries 4 % 2,5%

SAUF      

1701
Sucres de canne ou de betterave et saccharose, à 
l’état solide 7,5 % 2,5 %

Ex 1702 Nutriments énergétiques pour supplémentation 
calorique, repris à la liste des Produits et 

0 % 0 %
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Prestations (ancien TIPS n° 103N01). (Z822)
1703 Mélasses 0 % 0 %
1704 Sucreries sans cacao (y compris le chocolat blanc) 15,5% 2,5%

Chapitre 18 Cacao et ses préparations 4 % 2,5%

SAUF      

18010000 Cacao en fèves et brisures de fèves, bruts ou 
torréfiés 0 % 0 %

1806 Chocolat et autres préparations alimentaires 
contenant du cacao

15,5% 2,5%

180610  Chocolat en poudre► 4 % 2,5%

Ex 180620  Chocolat en masse ou granulés (Z823)► 4 % 2,5%

Ex 180620 Couvertures de chocolat  (Z824)► 0 % 0 %

Ex 180632  Chocolat en masse ou granulés (Z825)► 4 % 2,5%

Chapitre 19 Préparations à base de céréales, de farines, 
d’amidons, de fécules ou de lait ; pâtisseries

4 % 2,5%

SAUF      

1901

Extraits de malt ; préparations alimentaires de 
farine, semoules, amidons, fécules ou extraits de 
malt ne contenant pas de cacao ou moins de 40 % 
en poids de cacao

15,5% 2,5%

19011000  Préparations pour l’alimentation des enfants, ►
conditionnées pour la vente au détail 0 % 0 %

Ex 1901
Nutriments pour la supplémentation calorique ►

repris au titre I-1-5-1-2  et  au titre I-1-5-2-2 de la 
Liste des Produits et Prestations (LPP) (Z82   2)   

0 % 0 %

190220 Pâtes alimentaires farcies 15,5% 2,5%
190230 Autres pâtes alimentaires 15,5% 2,5%
190240 Couscous 15,5% 2,5%

1905 Produits de la boulangerie, de la pâtisserie ou de 
la biscuiterie… 15,5% 2,5%

Ex 1905 90
 Pains frais congelés ou surgelés, y compris ceux ►

dont la composition a été enrichie en sucre, en 
matières grasses ou en autres matières (Z827)

0 % 0 %

Chapitre 20 Préparations de légumes, de fruits ou d’autres 
parties de plantes

4 % 2,5%

SAUF      

20055100
Haricots « VIGNA SPP, PHASEOLUS SPP » en grains,
préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre 
ou à l’acide acétique, non congelés

15,5% 2,5%

2008 Fruits et parties comestibles de plantes préparés 
ou conservés..., tous produits de ces positions 10,5% 2,5%

2009 Jus de fruits… tous produits de la position 25,5% 2,5%
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Ex 20 09  Jus de fruits concentrés destinés à la ►
transformation (Z828)

0 % 0 %

Ex 20 09

 Jus de fruits pour enfants répondant aux ►
caractéristiques de l’arrêté du 1er juillet 1976 
relatifs aux aliments diététiques et de régime de 
l’enfance publié au JORF du 14/09/76 sous réserve
de la production d’une attestation de conformité 
par l’importateur (Z829)

4 % 2,5%

Chapitre 21 Préparations alimentaires diverses 15,5% 2,5%

SAUF      

2102 Levures, poudre à lever préparées 0 % 0 %

2103 Préparations alimentaires pour sauces  4 % 2,5%

2104 Préparations alimentaires pour soupes ou potages 4 % 2,5%

Ex 2104

 Nutriments énergétiques pour supplémentation►
calorique, repris au titre I-1-5-1-2  et au tire I-1-5-
2-2 de la liste des produits et prestations (LPP) 
(Z822)

0 % 0 %

Ex 2106

Nutriments énergétiques pour supplémentation 
calorique, repris au titre I-1-5-1-2  et au tire I-1-5-
2-2  de la liste des produits et prestations (LPP)
(Z822)

0 % 0 %

Chapitre 22 Boissons, liquides alcooliques et vinaigres 25,5% 2,5%

SAUF      

2201 Eaux 4 % 2,5%

Ex 2202

 Jus de fruits pour enfants répondant aux ►
caractéristiques de l’arrêté du 1er juillet 1976 
relatifs aux aliments diététiques et de régime de 
l’enfance publié au JO du 14/09/76 sous réserve 
de la production d’une attestation de conformité 
par l’importateur (Z829)

4 % 2,5%

Ex 2202

 Laits diététiques répondant aux caractéristiques►
de l’arrêté du 1er juillet 1976 relatifs aux aliments 
diététiques et de régime de l’enfance publié au JO 
du 14/09/1976 sous réserve de la production 
d’une attestation de conformité par l’importateur 
( Z831)

0 % 0 %

Ex 2202

 Nutriments énergétiques pour supplémentation►
calorique, repris au titre I-1-5-1-2 et au titre I-1-5-
2-2 de la liste des produits et prestations (LPP)
(Z822)

0 % 0 %

Ex 2202  Complément nutritionnel “RENUTRYL 500” ►
(Z830)

3 % 2,5%

220300 Bières 34 % 2,5%

220410 Vins mousseux 48,5% 2,5%
220421 Tous produits de la position 34 % 2,5%

7/30

1510



Ex 220429 Vins présentés en récipients d’une capacité 
supérieure à 200L (Z832)

10,5% 2,5%

2205 Vermouths et autres vins de raisins frais préparés 
à l’aide de plantes ou de matières aromatiques

48,5% 2,5%

220600 Autres boissons fermentées… tous produits de la 
position

34 % 2,5%

2207

Alcool éthylique non dénaturé d’un titre 
alcoométrique volumique de 80 % vol ou plus; 
alcool éthylique et eaux-de-vie dénaturés de tous 
titres

4 % 2,5%

2208
Alcools éthyliques non dénaturés d’un titre 
alcoométrique vol. de moins de 80 % ; eaux-de-
vie, liqueurs et autres boissons spiritueuses

61,5% 2,5%

220840 Rh► um et autres alcools forts à base de rhums
du ex 2208 (Z834)

30,5% 2,5%

Ex 220870  Liqueurs à base de rhum (Z834)► 34 % 2,5%

Ex 220890  Autres boissons spiritueuses à base de rhum  ►
(Z834) 34 % 2,5%

220900 Vinaigres 4 % 2,5%

Chapitre 23 Résidus et déchets des industries alimentaires ; 
aliments préparés pour animaux 0 % 0 %

SAUF      

2303
Résidus d’amidonnerie et résidus similaires, 
pulpes de betterave, bagasse de canne à sucre et 
autres déchets de sucrerie

4 % 2,5%

23032090 Bagasses de cannes à sucre et autres déchets de 
sucrerie (à l'excl. des pulpes de betteraves) 0 % 0 %

230700 Lies de vin ; tartre brut 4 % 2,5%

2309  Préparations des types utilisés pour l’alimentation 
des animaux 4 % 2,5%

Ex 23091051

Aliments secs pour chiens de type « croquettes » à
l’exception des produits couverts par la directive 
modifiée 2008/38/CE DE LA COMMISSION du 5 
mars 2008 établissant une liste des destinations 
des aliments pour animaux visant des objectifs 
nutritionnels particuliers (Z780)

15,5% 2,5%

Ex 23099035
Poudre de lait pour l’allaitement des animaux 
(ZJ10) 0 % 0 %

Ex 23099051 Aliments biologiques destinés aux poules 
pondeuses et aux poulets de chair 0 % 0 %

23099091 au 
23099096

Produits du 2309 90 91 au 2309 90 96► 0 % 0 %

Chapitre 24 Tabacs et succédanés de tabacs fabriqués 48,5% 2,5%

SAUF      

Ex 2401 Tabacs bruts ou non fabriqués, destinés aux
manufactures de cigarettes (Z836) 0 % 0 %
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2402 Cigares, cigarillos et cigarettes, en tabac où en 
succédanés de tabac

57,5% 2,5%

Chapitre 25 Sel ; souffre ; terres et pierres ; plâtres, chaux et 
ciments

0 % 0 %

SAUF      

Ex 250100 Sel (y compris sel de table et sel dénaturé) et 
chlorure de sodium 4 % 2,5%

Ex 25010099  Sels à lécher, sel de désherbage, sel pour ►
l'alimentation du bétail (Z838) 0 % 0 %

2521 Castines ; pierres à chaux ou à ciment 4 % 2,5%
2523 Ciments… 3 % 2 %

2524 à 2530
Amiante, mica, stéatites borates, feldspath et 
matières minérales non dénommées ni compris 
ailleurs

4 % 2,5%

Ex 253090 Supports de culture (ZJ11) 0 % 0 %

Chapitre 26 Minerais, scories et cendres 4 % 2,5%

Chapitre 27
Combustibles minéraux, huiles minérales et 
produits de leur distillation ; matières 
bitumeuses ; cires minérales

4 % 2,5%

SAUF      

2701 Houilles… tous produits de la position 0 % 0 %

EX 27011290 Charbon destiné à la production électrique (Z839) 4 % 2,5%

Ex 27101231 Carburant pour aviation légère 0 % 0 %
27101231à 
27101290 Essences de pétrole 20,5% 2%

Ex 271019  Gazole ► 2,5% 2,5 %
Ex 271019 et 
Ex 271012

 Gazole et essence colorés ► destinés au secteur 
de la pêche (Z919) 0 % 0 %

Ex 271019  Gazole non routier (Z919)► 0 % 0 %

Ex 271019  Fuel oil► 0 % 0 %

Ex 27101962 
à 27101968

Fuel destiné à la production électrique (27101962 
à 27101968) (Z839) 4 % 2,5%

27101921 Pétrole lampant : carburéacteurs 0 % 0 %

271112 Propanes 0 % 0 %

271113 Butanes 0 % 0 %

27 13
27 14
27 15

Coke de pétrole… 
Bitumes et asphaltes… 
Mélanges bitumeux…

0 % 0 %

27 16 Énergie électrique 0 % 0 %

Chapitre 28 Produits des industries chimiques ou des 
industries connexes 0 % 0 %

SAUF
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28 28   Hypochlorites; hypochlorite de calcium du 
commerce; chlorites; hypobromites (eau de Javel)

0 % 0 %

Chapitre 29 Produits chimiques organiques 0 % 0 %

Chapitre 30 Produits pharmaceutiques 3 % 2 %

SAUF

Ex 300212 Hémoglobine, globulines du sang et sérums 
globulines (ZJ32)

0 % 0 %

Ex 300215 Réactifs de diagnostic du Covid-19 (Z307) 0 % 0 %

Ex 300219
Autres fractions du sang, produits 
immunologiques modifiés, même obtenus par 
voie biotechnologique d’origine humaine (Z841)

0 % 0 %

Ex 300220 Vaccins contre la COVID-19 0 % 0 %

30029010 Sang humain 0 % 0 %

Ex 300490 Insecticides pour bétail (BUTOX) (Z775) 0 % 0 %

Chapitre 31 Engrais 0 % 0 %

Chapitre 32
Extraits tannants ou tinctoriaux ; tanins et leurs 
dérivés ; pigments et autres matières colorantes ;
peintures et vernis ; mastics ; encres

4 % 2,5%

SAUF      

3206 Autres matières colorantes… 0 % 0 %
3208 à 3210 Vernis, peintures…, tous produits de ces positions 15,5% 2,5%
3212 Pigments…, tous produits de la position 15,5% 2,5%

32141010 Mastics de vitrier, ciments de résine et autres 
mastics 0 % 0 %

32151100 et 
32151900 Encres d’imprimerie 0 % 0 %

Chapitre 33
Huiles essentielles et résinoïdes ; produits de 
parfumerie ou de toilette préparés et 
préparation cosmétiques

15,5% 2,5%

SAUF      

3302 Mélange de substances odoriférantes… tous 
produits de la position 0 % 0 %

330300 Parfums, eaux de toilette… 25,5% 2,5%

3304
Produits de beauté… tous produits de ces 
positions 20,5% 2,5%

33051000 Shampoings 4 % 2,5 %
33061000 Dentifrices 3 % 2 %

33062000 Fils utilisés pour nettoyer les espaces 
interdentaires (fils dentaires)  3 % 2%

Ex 3307 Désodorisants de locaux (Z842) 4 % 2,5%
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Ex 33079000 Solutions destinées au mouillage des lentilles de 
contact (Z843) 4 % 2,5%

Chapitre 34

Savons, agents de surface organiques, prép. pour
lessives, lubrifiantes, cires artificielles, préparées,
produits d’entretien, bougies et similaires, pâtes 
à modeler, « cires pour l’art dentaire ».

4 % 2,5%

SAUF

Ex 3401  Savons de ménage sous toutes formes (Z844)► 0 % 0 %

34011100  Savons de toilette sous toutes formes► 10,5% 2,5%

3404 Cires artificielles et cires préparés 0 % 0 %

Chapitre 35
Matières albuminoïdes ; produits à base 
d’amidons ou de fécules modifiés ; colles ; 
enzymes

4 % 2,5%

Chapitre 36
Poudres et explosifs ; articles de pyrotechnie ; 
allumettes ; alliages pyrophoriques ; matières 
inflammables

4 % 2,5%

Chapitre 37 Produits photographiques et 
cinématographiques 15,5% 2,5%

SAUF

Ex 37011000
Plaques photographiques et films, plans pour la 
radiographie à usage médical, dentaire ou 
vétérinaire (Z846)

4 % 2,5%

3702 Pellicules photographiques sensibilisées, non 
impressionnées, de la position 0 % 0 %

3705
Plaques pellicules photographiques, 
impressionnées et développées, autres que les 
films cinématographiques

4 % 2,5%

3706

Films cinématographiques impressionnés et 
développés comportant ou non l’enregistrement 
du son ou ne comportant que l’enregistrement du 
son

20,5% 2,5%

370610 Films d’une largeur égale ou supérieur à 35mm 0 % 0 %

Chapitre 38 Produits divers des industries chimiques 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 3808 Produits phytosanitaires relevant d'une 
autorisation de mise sur le marché (AMM)

0 % 0 %

Ex 380894 Désinfectant hydroalcoolique pour les mains 
(liquide ou gel) (Z307)

0 % 0 %

38160000 Ciments (Z848), 3 % 2 %
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38160000 Mortiers, bétons et autres composés similaires 
réfractaires(Z847)

0 % 0 %

Ex 3822 Réactifs de diagnostic du Covid-19 (Z307) 0 % 0 %

Ex 38249996 Bacteriolit (ZJ12) 0 % 0 %

Chapitre 39 Matières plastiques et ouvrages en ces matières 4 % 2,5%

SAUF      

3901 à 3914 Polymères… résines… sous formes primaires 0 % 0 %
3916 Mono Filaments… tous produits de la position 0 % 0 %

EX 391721
Tubes et tuyaux rigides, en polymères de 
l’éthylène d’un diamètre inférieur ou égal à 
160 mm

15,5% 2,5%

391723 Tubes, tuyaux et leurs accessoires (joints, coudes,
…) en polymères de chlorure de vinyle

15,5% 2,5%

Ex 39172390 Tubes d’adduction d’eau en PVC bi-orienté ayant 
une pression de service de 25 bars (PN 25) (Z849) 0 % 0 %

Ex 391732
Tubes, tuyaux et leurs accessoires (joints, coudes,
…) en polymère de chlorure de vinyle (Z850) d’un 
diamètre inférieur ou égal à 630 mm

15,5% 2,5%

3918 Revêtements de sols… tous produits de la position 0 % 0 %

Ex 39199000
Plaques, feuille, bandes, rubans, … en 
polychlorure de vinyle ou en polyéthylène (Z851)
Produits autres qu’en polyéthylène (Z852)

15,5% 2,5%

392010 Autres plaques, feuilles, pellicules, …, en 
polymères de l’éthylène 15,5% 2,5%

Ex 39201040 Bâches pour serre d'une largeur développée 
supérieure à 3900 mm 0 % 0 %

Ex 39201089 Bâches pour serre d'une largeur développée 
supérieure à 3900 mm 0 % 0 %

39203000 Autres plaques, feuilles, pellicules,…, en 
polymères de styrène

15,5% 2,5%

Ex 39219060 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et 
lames en polyéthylène (Z853)

15,5% 2,5%

3923

Articles de transport ou d’emballage, en matières 
plastiques ; bouchons, couvercles, capsules et 
autres dispositifs de fermeture, en matières 
plastiques

15,5% 2,5%

39232990  Poches de recueil de selles et d’urines pour ►
malades  (Z854) 4 % 2,5%

39252000 Portes, fenêtres et leurs cadres, chambranles et 
seuils 15,5% 2,5%

39253000 Volets, stores (y compris les stores vénitiens) et 
articles similaires, et leurs parties 15,5% 2,5%

Ex 392620 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %
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Ex 39269097 Accessoires d’irrigation en plastique (Z855) 0 % 0 %

Chapitre 40 Caoutchouc et ouvrages en caoutchouc 4 % 2,5%

SAUF      

4001 à 4006 Caoutchouc naturel, synthétique et factice, …, 0 % 0 %

4008 Plaques, feuilles, bandes, baguettes et profilés en 
caoutchouc vulcanisé non durci 0 % 0 %

4012 Pneumatiques rechapés 15,5% 2,5%
40141000 Préservatifs 0 % 0 %
Ex 401511 et 
Ex 401519 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 41 Peaux (autres que les pelleteries) et cuirs 4 % 2,5%

Chapitre 42 Ouvrages en cuir ; articles de bourrellerie ou de 
sellerie ; ouvrages en boyaux

4 % 2,5%

SAUF      

4202
Malles, valises et mallettes, sacs à main, 
serviettes, cartables, étuis à lunettes pour 
jumelles,…

15,5% 2,5%

420212
 Malles, valises, serviettes, cartables et ►

contenant similaires en matières plastiques ou 
textiles

4 % 2,5%

4203 Vêtements et accessoires du vêtement, en cuir 
naturel ou reconstitué 15,5% 2,5%

42050090 Autres ouvrages en cuir naturel ou reconstitué 15,5% 2,5%

Chapitre 43 Pelleteries et fourrures ; pelleteries factices 4 % 2,5%

Chapitre 44 Bois, charbon de bois et ouvrages en bois 4 % 2,5%

SAUF      

4403 Bois bruts, même écorcés désaubiérés ou équarris 0 % 0 %

4407

Bois sciés ou dédossés longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, même rabotés, poncés ou 
collés par assemblage en bout, d’une épaisseur 
excédent 6 mm

0 % 0 %

Ex 440711, 
Ex 440712 et 
Ex 440719

Bois rabotés et bois poncés de conifères (Z742)► 4 % 2,5%

4408 Feuilles de placage … 0 % 0 %
4410 à 4413 Panneaux de particules et panneaux similaires… 0 % 0 %

44160000
Futailles, cuves, baquets et autres ouvrages de 
tonnellerie et leurs parties en bois 0 % 0 %

44170000 Outils, montures et manches d’outils, formes, 
embauchoirs et tendeurs pour chaussures, en bois

0 % 0 %
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4418

Ouvrages de menuiserie et pièces de charpentes 
pour construction y compris les panneaux 
cellulaires, les panneaux pour parquets et les 
bardeaux

15,5% 2,5%

44184000 Coffrages pour le bétonnage 0 % 0 %

4420 Bois marquetés et bois incrustés…, objets 
d’ornement en bois 15,5% 2,5%

Chapitre 45 Liège et ouvrages en liège 4 % 2,5%

Chapitre 46 Ouvrages de sparterie ou de vannerie 4 % 2,5%

Chapitre 47
Pâtes de bois ou d’autres matières fibreuses 
cellulosiques ; papiers ou cartons à recycler 
(déchets et rebuts)

4 % 2,5%

Chapitre 48 Papiers et cartons ; ouvrages en pâte de 
cellulose, en papier ou en carton 4 % 2,5%

SAUF      

48010000 Papier journal, en rouleaux ou en feuilles 0 % 0 %

Ex 4804 Papiers et  cartons  kraft,  non couchés ni  enduits
sous forme de bobine

0 % 0 %

Ex 4805 Autres papiers et cartons, non couchés ni enduits,
sous forme de bobines

0 % 0 %

48084000 Paillage naturel (Z782) 0 % 0 %

481720 Cartes-lettres, cartes postales non illustrées et 
cartes pour correspondance 0 % 0 %

481810 Papier hygiénique 15,5% 2,5%

48182091  Essuie-mains en rouleaux 0 % 0 %

48182099 Essuie-mains autres qu'en rouleaux 4 % 2,5 %

48191000 Boîtes et caisses en papier ou carton ondulé 15,5% 2,5%

48192000 Boîtes et cartonnages, pliants, en papier ou carton
non ondulé

15,5% 2,5%

48195000 Autres emballages, y compris les pochettes pour 
disques

15,5% 2,5%

482110 Étiquettes de tous genres, en papier ou carton,
imprimées.

15,5% 2,5%

Ex 4823 Formulaires dits « en continu », imprimés 15,5% 2,5%

Ex 4823 Autres imprimés (Z859) 4 % 2,5%

Chapitre 49
Produits de l’édition, de la presse ou des autres 
industries graphiques ; textes manuscrits ou 
dactylographiés et plans

0 % 0 %

SAUF      

4905
Ouvrages cartographiques de tous genres y 
compris les cartes murales, les plans 
topographiques et les globes et imprimés

4 % 2,5%
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4908 Décalcomanies de tous genres 15,5% 2,5%

490900 Cartes postales imprimées ou illustrées 
comportant des vœux, avec ou sans enveloppe

15,5% 2,5%

49100000 Calendriers de tous genres imprimés 15,5% 2,5%

4911
Autres imprimés (imprimés publicitaires, 
catalogues commerciaux…) y compris les images 
les gravures et les photographies

15,5% 2,5%

Ex 491199

Plans   et   dessins   d’architectes,   d’ingénieurs   et
autres plans et dessins industriels,  commerciaux,
topographiques   ou   similaires,   pouvant   être
accompagnés   de   simples   devis   ou   notes
techniques   ou   autres   documents   obtenus
principalement à partir de fichiers informatiques.

15,50 % 2,5%

Chapitre 50 Soie 4 % 2,5%

Chapitre 51 Laine, poils fins ou grossiers ; fils et tissus de crin 4 % 2,5%

Chapitre 52 Coton 4 % 2,5%

Chapitre 53 Autres fibres textiles végétales ; fils de papier et 
tissus de fils de papier 4 % 2,5%

53050000 Fibres de coco (Z773) 0 % 0 %

Chapitre 54 Filaments synthétiques ou artificiels 4 % 2,5%

54072011 Paillage/toile hors sol (Z774) 0 % 0 %

Chapitre 55 Fibres synthétiques ou artificielles discontinues 4 % 2,5%

Chapitre 56 Ouates, feutres et non-tissés ; fils spéciaux ; 
ficelles, cordes et cordages ; articles de corderie 4 % 2,5%

Chapitre 57 Tapis et autres revêtements de sol en matières 
textiles 20,5% 2,5%

Chapitre 58 Tissus spéciaux ; surfaces textiles touffetées ; 
dentelles, tapisseries, passementeries, broderies 4 % 2,5%

Chapitre 59 Tissus imprégnés, enduits, recouverts ou 
stratifiés ; articles techniques en matières textiles 4 % 2,5%

Chapitre 60 Étoffes de bonneterie 4 % 2,5%

Chapitre 61 Vêtements et accessoires du vêtement en 
bonneterie 4 % 2,5%

SAUF

Ex 611610 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 62 Vêtements et accessoires du vêtement autres 
qu’en bonneterie 4 % 2,5%

SAUF      
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Ex 6210
Vêtements de protection, à usage 
médical/chirurgical, non réutilisables (Z307) 0 % 0 %

6215 Cravates, nœuds papillons et foulards cravates 15,5% 2,5%

Ex 621600 Gants à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 63 Autres articles textiles confectionnés ;
assortiments ; friperie et chiffons 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 63039290 Stores d’intérieur 0 % 0 %

Ex 6305
Sacs et sachets d’emballage obtenus à partir de 
lames ou de formes similaires de polypropylène 
(Z860)

0 % 0 %

Ex 630790 Masques de protection à usage unique (Z307) 0 % 0 %

Chapitre 64
Chaussures, guêtres et articles analogues ;
parties de ces objets 4 % 2,5%

Chapitre 65 Coiffures et parties de coiffures 4 % 2,5%

SAUF      

Ex 650500 Filets de cheveux jetables à usage médical 
(charlottes) (Z307) 0 % 0 %

Ex 65061010 
et 
Ex 65061080

Casques pour 2 roues (Z861) 0 % 0 %

Chapitre 66 Parapluies, ombrelles, parasols, cannes, canne-
sièges, fouets, cravaches et leurs parties 4 % 2,5%

Chapitre 67
Plumes et duvets apprêtés et articles en plumes 
ou en duvet ; fleurs artificielles ; ouvrages en 
cheveux

15,5% 2,5%

Chapitre 68 Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, 
mica ou matières analogues 4 % 2,5%

SAUF      

6810 Ouvrages en ciment, en béton ou en pierres 
artificielles, même armés 0 % 0 %

Chapitre 69 Produits céramiques 4 % 2,5%

SAUF      

6901

Briques, dalles, carreaux et autres pièces 
céramiques en farines siliceuses fossiles 
(kieselguhr, tripolite, diatomite, par exemple) ou 
en terres siliceuses analogues

0 % 0 %

6902

Briques, dalles, carreaux et pièces céramiques 
analogues de construction, réfractaires, autres 
que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres 
siliceuses analogues

0 % 0 %

6903 Autres articles céramiques réfractaires (cornues, 
creusets, moufles, busettes, tampons, supports,  0 % 0 %
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coupelles, tubes, tuyaux, gaines, baguettes, par 
exemple), autres que ceux en farines siliceuses 
fossiles ou en terres siliceuses analogues

6904 Briques de construction, hourdis, cache-poutrelles
et articles similaires, en céramique

0 % 0 %

6905
Tuiles, éléments de cheminée, conduits de fumée, 
ornements architectoniques, en céramique, et 
autres poteries de bâtiment

0 % 0 %

6906 Tuyaux, gouttières et accessoires de tuyauterie, en
céramique 0 % 0 %

6907

Carreaux et dalles de pavement ou de 
revêtement, non vernissés ni émaillés, en 
céramique; cubes, dés et articles similaires pour 
mosaïques, non vernissés ni émaillés, en 
céramique, même sur support

0 % 0 %

6908

Carreaux et dalles de pavement ou de 
revêtement, vernissés ou émaillés, en céramique ; 
cubes, dés et articles similaires pour mosaïques, 
vernissés ou émaillés, en céramique, même sur 
support

0 % 0 %

6911
Vaisselles, autres articles de ménage ou 
d’économie domestique et articles d’hygiène ou 
de toilette, en porcelaine

15,5% 2,5%

6913 Statuettes et autres objets d’ornementation en 
céramique 15,5% 2,5%

Chapitre 70 Verres et ouvrages en verre 4 % 2,5%

SAUF      

70031990 Verre dit « coulé » en plaques et feuilles, non 
armées, autres qu’en verres d’optique 0 % 0 %

70051005
Glace non armée, à couche absorbante, 
réfléchissante ou non réfléchissante à couche non 
réfléchissante, en plaques ou en feuilles

0 % 0 %

70051030

Autres glaces non armées, à couche absorbante, 
réfléchissante ou non réfléchissante d'une 
épaisseur excédant 3,5 mm mais n'excédant pas 
4,5 mm, en plaques ou en feuilles

0 % 0 %

70051080

Autres glaces non armées, à couche absorbante, 
réfléchissante ou non réfléchissante d'une 
épaisseur excédant 4,5 mm, en plaques ou en 
feuilles

0 % 0 %

70052180

Autres glaces non armées colorées dans la masse, 
opacifiées, plaquées (doublées) ou simplement 
doucies d’une épaisseur excédant 4,5 mm, en 
plaques ou en feuilles

0 % 0 %

70052980
Autres glaces (verre flotté et verre douci ou poli 
sur une ou deux faces) en plaques ou en feuilles, 
d’une épaisseur excédant 4,5 mm

0 % 0 %

700800 Vitrages isolants à parois multiples  0 % 0 %

7010 Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux… autres 
récipients en verre… 0 % 0 %
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Ex 7013 Objets en cristal pour le service de la table, la 
cuisine, la toilette…

25,5% 2,5%

Chapitre 71

Perles fines ou de culture ; pierres gemmes ou 
similaires, métaux précieux, plaques ou doublés, 
de métaux précieux et ouvrages en ces matières ;
bijouterie de fantaisie ; monnaies

25,5% 2,5%

SAUF      

7106
Argent (y compris l’argent doré ou vermeil et 
l’argent platiné), sous formes brutes ou mi-
ouvrées, ou en poudre

4 % 2,5%

7107 Plaqué ou doublé d’argent sur métaux communs, 
sous formes brutes ou mi-ouvrées

4 % 2,5%

7108 Or (y compris l’or platiné), sous formes brutes ou 
mi-ouvrées, ou en poudre

4 % 2,5%

7109 Plaqué ou doublé d’or sur métaux communs ou 
sur argent, sous formes brutes ou mi-ouvrées

4 % 2,5%

7110 Platine, sous formes brutes ou mi-ouvrées, ou en 
poudre 4 % 2,5%

7111
Plaqué ou doublé de platine sur métaux 
communs, sur argent ou sur or, sous formes 
brutes ou mi-ouvrées

4 % 2,5%

7112

Déchets et débris de métaux précieux ou de 
plaqué ou doublé de métaux précieux; autres 
déchets et débris contenant des métaux précieux 
ou des composés de métaux précieux du type de 
ceux utilisés principalement pour la récupération 
des métaux précieux

4 % 2,5%

7117 Bijouterie de fantaisie 15,5% 2,5%
7118 Monnaies 4 % 2,5%

71189000  Monnaies ayant cours légal et pouvoir ►
libératoire (Z862)

0 % 0 %

Chapitre 72 Fonte, fer et acier 0 % 0 %

SAUF      

7210
Produits laminés plats, en fer ou en aciers non 
alliés, d’une largeur de 600 mm ou plus, plaqués 
ou revêtus

3 % 2 %

721661et 
72169900

Profilés en fer ou en aciers non alliés obtenus à 
partir de produits laminés plats

15,5% 2,5%

Chapitre 73 Ouvrages en fonte, fer et acier 4 % 2,5%

SAUF      

7301
Palplanches en fer ou en acier, même percées ou 
faites d’éléments assemblés; profilés obtenus par 
soudage, en fer ou en acier

0 % 0 %
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7302

Éléments de voies ferrées, en fonte, fer ou acier : 
rails, contre-rails et crémaillères, aiguilles, pointes 
de cœur, tringles d’aiguillage et autres éléments 
de croisement ou changement de voies, traverses, 
éclisses, coussinets, coins, selles d’assise, plaques 
de serrage, plaques et barres d’écartement et 
autres pièces spécialement conçues pour la pose, 
le jointement ou la fixation des rails

0 % 0 %

7303 Tubes, tuyaux et profilés creux, en fonte 0 % 0 %

7304 Tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en 
fer ou en acier 0 % 0 %

7305
Autres tubes et tuyaux (soudés ou rivés, par 
exemple), de section circulaire, d’un diamètre 
extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier

0 % 0 %

7306
Autres tubes, tuyaux et profilés creux (soudés, 
rivés, agrafés ou à bords simplement rapprochés, 
par exemple), en fer ou en acier

0 % 0 %

7307 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, 
manchons, par exemple), en fonte, fer ou acier 0 % 0 %

7308

Constructions et parties de constructions (ponts et
éléments de ponts, portes d’écluses, tours, piliers, 
colonnes, charpentes, toitures, portes et fenêtres 
et leurs cadres, chambranles et seuils, rideaux de 
fermeture, balustrades, par exemple)

15,5% 2,5%

73082000  Pylônes d’éclairage  (Z863)► 4 % 2,5%

73084000  Échafaudages (Z864)► 4 % 2,5%

730890 Constructions et parties de constructions 25,5% 2,5%

Ex 73089059
Gaines métalliques perforées de « pulsion » de 
l’air ambiant à très haute induction de type 
« SPYROPACK »

15,5 % 2,5 %

Ex 73089098 Racks industriels 15,5% 2,5 %

Ex 73089098

 Glissières, barrières de sécurité et leurs pièces►
(extrémités, raccordements) au sens de la norme 
NF EN1317-1 (novembre 1998) et du GC77 du 
SETRA (Ministère de l’Equipement et de 
l’Aménagement du Territoire) du 7308 90 98 
(Z865)

0 % 0 %

EX
73089098

Mâts d’éclairage public 4 % 2,5 %

730900 et 
7310

Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires 
pour toutes matières, en fonte, fer ou aciers, sans 
dispositifs mécaniques ou thermiques

15,5% 2,5%

731100 Récipients pour gaz comprimés ou liquéfiés, en 
fonte, fer ou acier 0 % 0 %
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Ex 7314 Grillages et treillis soudés des codes 731420 à 
731449

15,5 % 2,5 %

Ex 7326
Autres ouvrages en fer ou en acier,
Sauf : 73 26 11 00, 7326 20 00, 7326 90 30, 7326 
90 50.

15,5% 2,5%

Ex 7326 Autres ouvrages en fer ou en acier du 73 26 11 00,
7326 20 00,7326 90 30, 7326 90 50.

4 % 2,5%

Ex 73269098 Connecteurs pour câbles de fibre optique (Z866). 4 % 2,5%

Chapitre 74 Cuivre et ouvrages en cuivre 4 % 2,5%

Chapitre 75 Nickel et ouvrages en nickel 4 % 2,5%

Chapitre 76 Aluminium et ouvrages en aluminium 4 % 2,5%

SAUF      

7601 Aluminium sous forme brute 0 % 0 %

7602 Déchets et débris d’aluminium 0 % 0 %

7603 Poudres et paillettes d’aluminium 0 % 0 %

7605 Fils en aluminium 0 % 0 %

7607
Feuilles et bandes minces en aluminium d’une 
épaisseur n’excédant pas 0,2 mm (support non 
compris)

0 % 0 %

7608 Tubes et tuyaux en aluminium 15,5% 2,5%

760810  Tubes et tuyaux en aluminium non allié► 4 % 2,5%

Ex 760820
Tubes et tuyaux en alliage d’aluminium munis 
d’accessoires, pour la conduite des gaz ou de 
liquides, destinés à des aéronefs civils

4 % 2,5%

7609 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes,…) en 
aluminium 0 % 0 %

7610

Constructions et parties de constructions (ponts et
éléments de ponts, portes d’écluses, tours, piliers, 
colonnes, charpentes, toitures, portes et fenêtres 
et leurs cadres, chambranles et seuils, balustrades,
par exemple), et menuiseries.

15,5% 2,5%

76109010 Mâts d’éclairage (pylônes) en aluminium (Z867) 4 % 2,5%

76109090 Échafaudages en aluminium (Z868) 4 % 2,5%

7614 Torons, câbles, tresses et similaires en aluminium, 
non isolés, pour l’électricité 0 % 0 %

7616 Autres ouvrages en aluminium 15,5% 2,5%

 76161000 Pointes, clous, vis, boulons…et articles similaires 4 % 2,5%

76169910 Ouvrages coulés ou moulés  4 % 2,5%
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76169990 Échelles en aluminium (Z869) 4 % 2,5%

Chapitre 78 Plomb et ouvrages en plomb 4 % 2,5%

Chapitre 79 Zinc et ouvrages en zinc 4 % 2,5%

Chapitre 80 Etain et ouvrages en étain 4 % 2,5%

Chapitre 81 Autres métaux communs ; cermets ;
ouvrages en ces matières

4 % 2,5%

Chapitre 82
Outils et outillages, articles de coutellerie et 
couverts de table en métaux commun ; parties 
de ces articles en métaux communs

4 % 2,5%

SAUF      

8201

Bêches, pelles, pioches, pics, houes, binettes, 
fourches, râteaux et racloirs; haches, serpes et 
outils similaires à taillant; sécateurs de tous types; 
faux et faucilles, couteaux à foin ou à paille, 
cisailles à haies, coins et autres outils agricoles, 
horticoles ou forestiers, à main

0 % 0 %

8202
Scies à main; lames de scies de toutes sortes (y 
compris les fraises-scies et les lames non dentées 
pour le sciage)

0 % 0 %

8203
Limes, râpes, pinces (même coupantes), tenailles, 
brucelles, cisailles à métaux, coupe-tubes, coupe-
boulons, emporte-pièce et outils similaires, à main

0 % 0 %

8204
Clés de serrage à main (y compris les clés 
dynamométriques); douilles de serrage 
interchangeables, même avec manches

0 % 0 %

8205

Outils et outillage à main (y compris les diamants 
de vitriers) non dénommés ni compris ailleurs; 
lampes à souder et similaires; étaux, serre-joints 
et similaires, autres que ceux constituant des 
accessoires ou des parties de machines-outils; 
enclumes; forges portatives; meules avec bâtis, à 
main ou à pédale

0 % 0 %

8206
Outils d’au moins deux des nos 8202 à 8205, 
conditionnés en assortiments pour la vente au 
détail

0 % 0 %

Chapitre 83 Ouvrages divers en métaux commun 4 % 2,5%

SAUF      

8301

Cadenas, serrures et verrous (à clef, à secret ou 
électriques), en métaux communs; fermoirs et 
montures-fermoirs comportant une serrure, en 
métaux communs; clefs pour ces articles, en 
métaux communs

0 % 0 %

8302 Garnitures, ferrures et articles similaires en 
métaux communs pour meubles, portes, escaliers,
fenêtres, persiennes, carrosseries, articles de 
sellerie, malles, coffres, coffrets ou autres 
ouvrages de l’espèce; patères, porte-chapeaux, 
supports et articles similaires, en métaux 

0 % 0 %
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communs; roulettes avec monture en métaux 
communs; ferme-portes automatiques en métaux 
communs

8311
Fils, baguettes, tubes, plaques, électrodes et 
articles similaires en métaux communs ou en 
carbure

0 % 0 %

Chapitre 84
Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, 
appareils et engins mécaniques ; parties de ces 
machines ou appareils

4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 84 Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905) 0 % 0 %

8402 Chaudières à vapeur (générateurs de vapeur) 0 % 0 %

84082031 Moteurs pour tracteurs agricoles et forestiers à 
roues, d’une puissance n’excédant pas 50 kW

0 % 0 %

84082035
Moteurs pour tracteurs agricoles et forestiers à 
roues, excédant 50 kW mais n’excédant pas 
100 kW

0 % 0 %

84082037 Moteurs pour tracteurs agricoles et forestiers à 
roues, excédant 100 kW 0 % 0 %

Ex 8412 Autres moteurs et machines motrices destinés aux
aérogénérateurs éoliens (Z870) 0 % 0 %

8414 Tous produits de cette position et leurs parties 4 % 2,5%

Ex 8414  Pompes à air ou à vide, compresseurs d'air ou ►
d’autres gaz (Z872) et leurs parties (Z874) 0 % 0 %

84145100  Ventilateurs► 4 % 2,5%

841459  Autres ventilateurs► 4 % 2,5%

Ex 84146000  Hottes, à►  usage domestique(Z871) 10,5% 2,5%

Ex 841490  Parties et pièces détachées de ventilateurs ou ►
de hottes à usage domestique (Z873) 10,5% 2,5%

8415 Appareils pour le conditionnement de l'air 15,5% 2,5%
Ex 841830
Ex 841840
Ex 841869

Matériels de congélation pour la conservation 
des vaccins anti-covid 19 0 % 0 %

84191100 et 
84191900 Chauffe-eaux et chauffe bains, non électriques 10,5% 2,5%

EX 84199085
Parties de chauffe-eaux et de chauffe-bains, non 
électriques (Z875) 10,5 % 2,5 %

EX 84199085 Ballons de chauffe-eaux solaires  10,50 % 2,5 %

84221100 Machines à laver la vaisselle de type ménager 10,5% 2,5%
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842441, 
842449 et 
842482

Autres appareils pour l’agriculture et l’horticulture 0 % 0 %

Ex 8428 Siège monte escaliers et élévateurs à l’usage de 
personnes handicapées (Z770)

0 % 0 %

843210 à 
843242

Machines, appareils et engins agricoles, horticoles 
ou sylvicoles pour la préparation ou le travail du 
sol ou pour la culture 

0 % 0 %

843320 Faucheuses, y compris les barres de coupe à 
monter sur tracteur 0 % 0 %

843330 Autres machines et appareils de fenaison 0 % 0 %

843340 Presses à paille ou à fourrage, y compris les 
presses ramasseuses 0 % 0 %

843351 Moissonneuses-batteuses 0 % 0 %

843352 Autres machines et appareils pour le battage 0 % 0 %

843353 Machines pour la récolte des racines ou 
tubercules 0 % 0 %

843359 Récolteuses-hacheuses 0 % 0 %

843360 Machines pour le nettoyage ou le triage des œufs, 
fruits ou autres produits agricoles 0 % 0 %

843390 Parties de machines (Z853) 0 % 0 %
8434 Machines à traire et appareils de laiterie 0 % 0 %

8435 Presses et pressoirs, fouloirs et appareils 
analogues pour la fabrication du vin… 0 % 0 %

8436 Autres machines et appareils agricoles… 0 % 0 %

Ex 8450 Machine à laver le linge d’une capacité en poids 
de linge sec n’excédant pas 6 kgs (Z879) 10,5% 2,5%

Ex 8450 Partie de machine à laver le linge d’une capacité 
en poids de linge sec n’excédant pas 6 kgs (Z878) 10,5% 2,5%

8456 à 8466 Machines outils et leurs parties 0 % 0 %

Ex 848340
Produits de cette position, destinés aux boites de 
vitesse automatique de véhicules pour personnes 
handicapées (Z880)

0 % 0 %

Chapitre 85

Machines, appareils et matériels électriques et 
parties ; appareils d’enregistrement ou de 
reproduction du son, des images et du son en TV 
et parties et accessoires de ces appareils

4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 85
Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905) 0 % 0 %

Ex 8501, Ex  Parties reconnaissables destinées aux  0 % 0 %
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8502, Ex 
8503 aérogénérateurs éoliens du 8502 (Z870)

Ex 85045020 Bobines de réactance du type utilisé avec les 
appareils de télécommunication (Z881) 0 % 0 %

8508 Aspirateurs 10,5% 2,5%

Ex 8508 Aspirateurs du type industriel et leurs parties 
(Z882) 4 % 2,5%

8509 Appareils électromécaniques à moteur électrique 
incorporé, à usage domestique 10,5% 2,5%

8510 Rasoirs et tondeuses et appareil à épiler, à moteur
électrique incorporé 10,5% 2,5%

Ex 85114000 Démarreurs remanufacturés destinés aux 
véhicules (Z614) 4,00 % 2,5%

Ex 85115000 Alternateurs remanufacturés destinés aux 
véhicules (Z615) 4,00 % 2,5%

Ex 851610 Chauffe-eau et thermoplongeurs électriques, à 
usage domestique (Z883) 10,5% 2,5%

Ex 8517
Appareils de télécommunication par courant 
porteur utilisant des câbles de fibres optiques 
(Z884)

0 % 0 %

8518 

Microphones et leurs supports; haut-parleurs, 
même montés dans leurs enceintes; casques 
d’écoute et écouteurs, même combinés avec un 
microphone, et ensembles ou assortiments 
constitués par un microphone et un ou plusieurs 
haut-parleurs; amplificateurs électriques 
d’audiofréquence; appareils électriques 
d'amplification du son et leurs parties

10,5% 2,5%

8519
Appareils d’enregistrement du son; appareils de 
reproduction du son; appareils d’enregistrement 
et de reproduction du son 

10,5 % 2,5 %

8521

Appareils d’enregistrement ou de reproduction 
vidéophonique même incorporant un récepteur 
de signaux vidéophoniques (sauf caméscope avec 
tuner et démodulateur)

10,5% 2,5%

Ex 8521  Caméscopes avec tuner (Z885)► 0 % 0 %

Ex 85219000 Démodulateurs (Z886)► 0 % 0 %

8522 Parties et accessoires destinées aux appareils des 
n° 8519 à 8521 20,5% 2,5%

Ex 8522  Parties de caméscopes avec tuner (Z885)► 0 % 0 %

8523
Disques, bandes et autres supports pour 
l’enregistrement du son ou pour enregistrements 
analogues, enregistrés ou non.

0 % 0 %

Ex 852580
Caméscopes sans tuner et appareil de prise de 
vues fixes vidéo du genre " appareil 
photographique numérique" (Z887)

0 % 0 %

85261000 Appareils de radiodétection et de radiosondage 
(radar) 0 % 0 %
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8527

Appareils récepteurs pour la radiotéléphonie, la 
radiotélégraphie ou le radiodiffusion, combinés à 
un appareil d'enregistrement ou de reproduction 
du son ou à un appareil d’horlogerie

20,5% 2,5%

Ex 8527
 Appareils récepteurs de radiodiffusion non ►

combinés à un appareil d’enregistrement ou de 
reproduction du son du 8527

10,5% 2,5%

8528

Appareils récepteurs de TV, même incorporant un 
appareil. récepteur de radiodiffusion ou un 
appareil. d’enregistrement ; moniteurs vidéo et 
projecteurs vidéo

10,5% 2,5%

Ex 8528
Démodulateurs des Ex 85 28 71 (Z886)►
Démodulateurs incorporant un modem d’accès ►

à internet (Z886)
0 % 0 %

Ex 8529
Parties et pièces détachées de caméscopes et 
appareils de prise de vues fixes du genre "appareil 
photographique numérique" (Z887)

0 % 0 %

85291031 Antennes paraboliques 0 % 0 %

Ex 85291069 Antennes météorologiques (Z888)  0 % 0 %

Ex 85291080 Filtres et séparateurs d’antennes météorologiques 
(Z890)  0 % 0 %

Ex 85291095

Parties reconnaissables comme étant 
exclusivement réservées aux antennes 
météorologiques (Z889)  et réflecteurs d’antennes 
météorologiques (Z889)

0 % 0 %

85299097
Autres parties reconnaissables comme étant 
exclusivement ou principalement destinées aux 
appareils de 85 25 à 85 28

0 % 0 %

Ex 85414090 Cellules photovoltaïques, assemblées en modules 
ou constituées en panneaux (Z891) 0 % 0 %

Ex 85437090 Répartiteurs (Z892) 0 % 0 %

85447000 Câbles de fibre optique 0 % 0 %

Chapitre 86
Véhicules et matériels pour voies ferrées ou 
similaires et leurs parties ; appareils mécaniques 
de signalisation pour voies de communication

4 % 2,5%

Chapitre 87 Voitures automobiles, tracteurs, cycles et autres 
véhicules terrestres, leurs parties et accessoires

4 % 2,5%

SAUF      
870110 et 
Ex 870191 à 
Ex 870195

Motoculteurs
Tracteurs agricoles et forestiers

0 % 0 %

Ex 8702 Véhicules pour le transport de 10 personnes ou 
plus, chauffeur inclus

15,5% 2,5%
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Ex 8702

Véhicules pour le transport de 40 personnes et ►
plus (Z893) en place assise, chauffeur inclus, ou 
dont la longueur totale est supérieure ou égale à 
10 mètres.

4 % 2,5%

Ex 8702

 Véhicules spécialement aménagés pour ►
personnes handicapées, tels que leur 
transformation représente au moins 15 % de la 
valeur du véhicule (Z894)

0 % 0 %

Ex 870323, 
Ex 870324 et 
Ex 870333

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d’une
cylindrée supérieure à 2500 cm3 (Z895)

34 % 2,5%

Ex 870323 et 
Ex 870332

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d’une
cylindrée supérieure à 2000 cm3 et inférieure à 
2500 cm3 (Z896)

25,5% 2,5%

Ex 870323 et 
Ex 870332

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes
 d’une cylindrée de 2000 cm3 inclus à 1500 cm3 
exclus (Z897)

20,5% 2,5%

Ex 870322 et 
Ex 870331

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d’une
cylindrée de 1500 cm3 inclus à 1000 cm3 exclus 
(Z898)

15,5% 2,5%

Ex 870321 et 
Ex 870331

 Voitures de tourisme et autres véhicules ►
automobiles pour le transport de personnes d'une
cylindrée inférieure ou égale à 1000 cm3 (Z899), y 
compris les quads

10,5% 2,5%

Ex 8703

 Véhicules spécialement aménagés pour ►
personnes handicapées tels que leur 
transformation représente au moins 15 % de la 
valeur du véhicule (Z700)

0 % 0 %

Ex 8703  Véhicules autres que particulières ►
(ambulances/corbillards) (Z701) 4 % 2,5%

Ex 870340 à 
Ex 870370

Véhicules « hybrides » de cylindrée < 2500 cm3 
(Z702) 4 % 2,5%

EX 870380 Véhicules de tourisme à moteur électrique (Z628) 0 % 0 %

Ex 8703
Véhicules de rallye non immatriculables, sous 
condition de réexportation dans une durée de 9 
mois

0 % 0 %

Ex 8704
 Véhicules à 4 roues motrices d’un poids en ►

charge maximal n’excédant pas 5 tonnes ; de 
cylindrée supérieure à 2000 cm3 (Z703)

25,5% 2,5%

Ex 8704
 Véhicules à 4 roues motrices d’un poids en ►

charge maximal n’excédant pas 5 tonnes ; de  20,5% 2,5%
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cylindrée de 2000 cm3 inclus à 1500 cm3 exclus 
(Z897)

Ex 8704

 Véhicules à 4 roues motrices d'un poids en ►
charge maximal n'excédant pas 5 tonnes; de 
cylindrée de 1500 cm3 inclus à 1000 cm3 exclus 
(Z898)

15,5% 2,5%

Ex 8704
 Véhicules à 4 roues motrices d'un poids en ►

charge maximal n'excédant pas 5 tonnes; de 
cylindrée inférieure ou égale à 1000 cm3 (Z899)

10,5% 2,5%

Ex 8704

 Véhicules à 4 roues motrices d'un poids en ►
charge maximal n'excédant pas 5 tonnes;  de type 
" plateau " (conformément à la définition de 
l’annexe II de l'arrêté du05/11/1984) (Z002)

4 % 2,5%

Ex 8704

 Véhicules spécialement aménagés pour ►
personnes handicapées tels que leur 
transformation représente au moins 15% de la 
valeur du véhicule (Z700)

0 % 0 %

Ex 8708

Parties et accessoires pour autocars et autobus 
destinés à l'industrie du montage des voitures 
automobiles pour le transport en commun des 
personnes (Z704)

0 % 0 %

Ex 8708 Boites de vitesse automatiques à l'usage de 
personnes handicapées (Z880) 0 % 0 %

Ex 871150

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée de plus de 800 cm3 
du 871150

25,5% 2,5%

Ex 871140

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée comprise entre 500 
cm3 exclus et 800 cm3 inclus du 871140

20,5% 2,5%

Ex 87112098 
et Ex 871130

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée comprise entre 125 
cm3 exclus et 500 cm3 inclus des 87112098 et 
871130

15,5% 2,5%

Ex 871110 et 
Ex 871120

Motocycles y compris cyclomoteurs et cycles 
équipés d'un moteur auxiliaire, avec ou sans side-
car, side-cars d'une cylindrée comprise entre 50 
cm3 exclus et 125 cm3 inclus des 871110 et 
871120 (Z705)

10,5% 2,5%

8713 Fauteuils roulants et autres véhicules pour 
invalides 0 % 0 %

Chapitre 88 Navigation aérienne ou spatiale 4 % 2,5%

Chapitre 89 Navigation maritime ou fluviale 4 % 2,5%
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SAUF      

EX 890590 Dock flottant pour la réparation navale 0 % 0 %

890610 Navire de guerre 0 % 0 %

Chapitre 90

Instruments et appareils d’optique, de photo ou 
de cinéma, de mesure, de contrôle ou de 
précision ; instruments et appareils
médicaux et chirurgicaux ; parties et accessoires

4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 90 Équipements destinés à l’usage de personnes 
handicapées (Z905)

0 % 0 %

EX 9001 Verres   de   contact   de   lunetterie   exclusivement
destinés aux lunettes correctrices

0 % 0 %

EX 9003 Montures  de   lunettes  correctrices   y   compris   les
parties de montures

0 % 0 %

Ex 9004

Lunettes correctrices, 

0 % 0 %

Produits exclusivement destinés à corriger certains
défauts de la vue

Ensemble d’articles comportant une monture 
garnie de verres (en diverses matières) destinés à 
être placés devant les yeux afin de corriger 
certains défauts de la vue

Ex 900490 Lunettes de protection à usage médical (Z307) 0 % 0 %

Ex 9005 Jumelles et longues- vues, avec ou sans prisme, et 
leurs parties (Z707) 15,5% 2,5%

Ex 9006  Appareils photographiques de type domestique►
et leurs dispositifs, parties et accessoires (Z708)

0 % 0 %

Ex 9006  Autres appareils et leurs dispositifs, parties et ►
accessoires 15,5% 2,5%

9007 et 9008 Caméras et projecteurs cinématographiques, 
projecteurs d’images fixes 15,5% 2,5%

Ex 90192000

Appareils d'oxygénothérapie, d'aérosolthérapie, 
appareils respiratoires de réanimation et autres 
appareils de thérapie respiratoire et leurs parties 
(Z307)

0 % 0 %

Ex 902000 Autres appareils respiratoires, masques à gaz et 
leurs parties, à usage médical (Z307)

0 % 0 %

902110 Articles et appareils d’orthopédie ou pour 
fractures 0 % 0 %

Ex 902780 Instruments utilisés en laboratoire clinique pour 
diagnostic in vitro du Covid-19 (Z307)

0 % 0 %

Chapitre 91 Horlogerie 15,5% 2,5%
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Chapitre 92 Instruments de musique ; parties et accessoires de
ces instruments

4% 2,5%

Chapitre 93 Armes, munitions et leurs parties et accessoires 25,5% 2,5%

SAUF      

EX 93011000 Pièces d’artillerie pour navires de guerre 0 % 0 %

Chapitre 94

Meubles ; mobiliers médico-chirurgical ; articles 
de literie et similaires ; appareils d’éclairage non 
dénommés ni compris ailleurs ; lampes-réclames,
enseignes lumineuses, plaques indicatrices 
lumineuses et articles similaires ; constructions 
préfabriquées

4 % 2,5%

SAUF      

9401 Sièges et leurs parties 10,5% 2,5%

Ex 94017100 
à Ex 9401 80 
00 

 Sièges auto pour enfants des positions 9401 71 ►
00 à 9401 80 00 (Z709) 4 % 2,5%

9403 Autres meubles et leurs parties 15,5% 2,5%
9404 Sommiers, articles de literies et articles similaires 10,5% 2,5%
9404 21 90 Matelas en matières plastiques 25,5% 2,5%

Chapitre 95 Jouets ; jeux, articles pour divertissements ou 
pour sports ; leurs parties et accessoires 4% 2,5%

Ex Chap 95 Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905) 0 % 0 %

SAUF      

950430 Jeux fonctionnant par l'introduction d'une pièce 
de monnaie ou d'un jeton 25,5% 2,5%

9505
Articles pour fêtes, carnaval ou autres 
divertissements, y compris articles de magie et 
articles surprises

15,5% 2,5%

9506 Articles de sport 4 % 2,5%

9507

Cannes à pêche, hameçons et autres articles pour 
la pêche à la ligne ; épuisettes pour tous usages : 
leurres (autres que ceux des n°9208 ou 9705) et 
articles de chasse similaires.

4 % 2,5%

9508
Manèges, balançoires, stand de tir et autres 
attractions foraines ; cirques ambulants et 
ménageries ambulantes ; théâtres ambulants.

4 % 2,5%

Chapitre 96 Ouvrages divers 4 % 2,5%

SAUF      

Ex Chap 96 Equipements destinés à l'usage de personnes 
handicapées (Z905) 0 % 0 %

9601
Ivoire, os, écaille de tortue, corne, bois d’animaux,
corail, nacre et autres matières animales à tailler,  15,5% 2,5%
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travaillés, et ouvrages en ces matières

96020000 Matières végétales ou minérales à tailler, travailler,
et ouvrages en ces matières… 15,5% 2,5%

96050000 Assortiments de voyage pour la toilette des 
personnes…. 15,5% 2,5%

9613 Briquets et allumeurs... et leurs parties 15,5% 2,5%

9614 Pipes, fume-cigare et fume-cigarette et leurs 
parties 15,5% 2,5%

961610 Vaporisateurs de toilette, leurs montures et têtes 
de montures

15,5% 2,5%

Chapitre 97 Objets d’art, de collection ou d’antiquité 15,5% 2,5%
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0719

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DIDN / N°111386
DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION DIGITAL REUNION DANS LE CADRE DU PROJET EDIH

OI

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

1534



Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0719
Rapport /DIDN / N°111386

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE L'ASSOCIATION DIGITAL REUNION DANS LE
CADRE DU PROJET EDIH OI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu le rapport n° DIDN / 111386 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,

• la politique régionale en matière de développement du numérique sur le territoire,

• la signature du contrat de filière numérique (« Pacte Numérique ») le 06 novembre 2020,

• les thèmes portés par l’association DIGITAL REUNION qui relèvent des compétences de la Région,

• l’intérêt du projet EDIH OI, « European Digital Innovation Hub – Océan Indien »,

• les financement européens prévus dans le cadre du programme DIGITAL EUROPE,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

•  d’approuver la demande de subvention de l’association DIGITAL REUNION ;

• de valider l’engagement d’une enveloppe de  9 374,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-
0002  « AIDES A L’ANIMATION DIDN » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants sur l’article fonctionnel 9362 du Budget de la Région ;

• de recommander, par ailleurs, que soient associés au projet les réseaux et/ou plateforme existants de
l’Océan Indien ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.
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La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0720

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /DEIE / N°111413
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA PRIM'EXPORT 2021 - SAS UP-WELLING

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0720
Rapport /DEIE / N°111413

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE LA PRIM'EXPORT 2021 - SAS UP-
WELLING

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DAP 2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional,

Vu la  délibération  N°  DCP 2019_0391  en  date  du  16  juillet  2019  relative  à  la  création  du  dispositif
Prim’Export et la mise en place de son cadre d’intervention,

Vu le rapport n° DEIE / 111413 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de la SAS UP-WELLING COMPAGNIE en date du 13 septembre 2021, 

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,

• la nécessité pour les entreprises de se connecter au monde et de conquérir des marchés extérieurs
ainsi que de mettre le cap sur le monde et l’océan Indien, objectifs majeurs du SRDEII,

• l’objectif  de  faire  de  l’export  un  axe  majeur  de  développement  économique  du  territoire,  de
croissance pour les entreprises et de création d’emploi,

• la  volonté  de la  collectivité  régionale  de rendre  les  entreprises  réunionnaises  plus  compétitives,
notamment sur les marchés extérieurs,

• la logique de pallier l’éloignement géographique subi par les entreprises réunionnaises,

• la conformité de la demande au cadre d’intervention « Prim’Export »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  se  prononcer  favorablement  sur  l’attribution  d’une  subvention  d’un  montant  maximal  de
5 000,00 € à la SAS UP-WELLING COMPAGNIE pour sa participation au salon « POLLUTEC » ;
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• d’engager une enveloppe de 5 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0004 « Promotion
Export - DEIE » AE n°2 votée au chapitre 936 du budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement, soit la somme de  5 000, 00 € sur l’article fonctionnel 64 du
Budget 2021 de La Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0721

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 2

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
VERGOZ MICHEL
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE

RAPPORT /GIDDE / N°111544
POE FEDER 14/20 - REACT UE - FICHE ACTION 10.2.10 "RÉSILIENCE DU RÉSEAU ROUTIER" - DEMANDE

DE FINANCEMENT DE LA COMMUNE DE TROIS BASSINS - SYNERGIE RE0032107

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0721
Rapport /GIDDE / N°111544

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 14/20 - REACT UE - FICHE ACTION 10.2.10 "RÉSILIENCE DU RÉSEAU
ROUTIER" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA COMMUNE DE TROIS BASSINS -

SYNERGIE RE0032107

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER REUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
REUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de la Commission Permanente du 22 décembre 2020 validant la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action  10.2.10  Résilience  du  réseau  routier validée  par  la  Commission  Permanente  du
13 avril 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111544 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 11 octobre 2021,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 04 novembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de financement de la Commune de Trois Bassins relative à la réalisation du projet  :
Suppression de radiers : Chemin Gabriel Mareuil et Rue Touring Hôtel,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 10.2.10 Résilience du réseau routier et qu'il
concourt  à  l'objectif  spécifique :  « OS 25 -  Impulser  une  dynamique  de  relance  de  l’économie,
notamment des secteurs les plus touchés par la crise sanitaire »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 11 octobre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0032107
►   portée par le bénéficiaire : Commune de Trois Bassins
►   intitulée :    Suppression de radiers : Chemin Gabriel Mareuil et Rue Touring Hôtel
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant du maître d’ouvrage :

Commune de Trois Bassins

406 000,00 € 90 % 365 400,00 € 40 600,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 365 400,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser Madame la Présidente à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0722

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /GIDDE / N°111543
POE FEDER 14/20 - REACT UE - FICHE ACTION - 10.1.1 "CONSTRUCTION D'INFRASTRUCTURES EN

FAVEUR DE LA FILIÈRE SANTÉ" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA RÉGION RÉUNION - SYNERGIE
RE0031957

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0722
Rapport /GIDDE / N°111543

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 14/20 - REACT UE - FICHE ACTION - 10.1.1 "CONSTRUCTION
D'INFRASTRUCTURES EN FAVEUR DE LA FILIÈRE SANTÉ" - DEMANDE DE

FINANCEMENT DE LA RÉGION RÉUNION - SYNERGIE RE0031957

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER REUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
REUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de la Commission Permanente du 22 décembre 2020 validant la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action  10.1.1  Construction  d’infrastructures  en  faveur  de  la  filière  Santé,  validée  par  la
Commission Permanente du 13 avril 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111543 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 11 octobre 2021,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi  du 04 novembre2021,

Vu l'avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de financement de la Région Réunion relative à la réalisation du projet : Amélioration de
l’accès au Centre Hospitalier Ouest Réunion (CHOR),

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action  10.1.1 Construction d’infrastructures en
faveur  de  la  filière  Santé et  qu'il  concourt  à  l'objectif  spécifique :  « OS  24  -  Soutenir  les
investissements dans le domaine de la santé »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 11 octobre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031957
►   portée par le bénéficiaire : Région Réunion
►   intitulée :  Amélioration de l’accès au Centre Hospitalier Ouest Réunion (CHOR)
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER Montant du maître d’ouvrage :
Région Réunion

7 373 000,00 € 90 % 6 635 700,00 € 737 300,00 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 6 635 700,00 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser Madame la Présidente à  signer les actes administratifs y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0723

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /GIDDE / N°111542
POE FEDER - REACT UE - FICHE ACTION - 10.2.10 "RÉSILIENCE DU RÉSEAU ROUTIER" - DEMANDE DE

FINANCEMENT DU DÉPARTEMENT RÉUNION (RADIERS) - SYNERGIE RE0031786

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0723
Rapport /GIDDE / N°111542

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER - REACT UE - FICHE ACTION - 10.2.10 "RÉSILIENCE DU RÉSEAU
ROUTIER" - DEMANDE DE FINANCEMENT DU DÉPARTEMENT RÉUNION

(RADIERS) - SYNERGIE RE0031786

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER REUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
REUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de la Commission Permanente du 22 décembre 2020 validant la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action  10.2.10  Résilience  du  réseau  routier validée  par  la  Commission  Permanente  du
13 avril 2021,

Vu le budget de l’exercice 2021

Vu le rapport n° GIDDE / 111542 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 11 octobre 2021,
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Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 04 novembre 2021,

Vu l'avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la  demande  de  financement  du  Département  de  la  Réunion  relative  à  la  réalisation  du  projet  :
Suppression des radiers Morel et Athanase sur la RD 4,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 10.2.10 Résilience du réseau routier et qu'il
concourt  à  l'objectif  spécifique :  « OS 25 -  Impulser  une  dynamique  de  relance  de  l’économie,
notamment des secteurs les plus touchés par la crise sanitaire »,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 11 octobre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031786
►   portée par le bénéficiaire : Le Département Réunion
►   intitulée :   Suppression des radiers Morel et Athanase sur la RD 4
►   comme suit :

Coût total éligible
Taux de

subvention
Montant FEDER

Montant du maître
d’ouvrage : Département 

de La  Réunion

973 098,12 € 90 % 875 788,31 € 97 309,81 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 875 788,31 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser Madame la Présidente à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0724

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /GIDDE / N°111541
POE FEDER 14/20 - REACT UE - FICHE ACTION - 10.2.10 "RÉSILIENCE DU RÉSEAU ROUTIER" - DEMANDE

DE FINANCEMENT DU DÉPARTEMENT RÉUNION - SYNERGIE RE0031785

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0724
Rapport /GIDDE / N°111541

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 14/20 - REACT UE - FICHE ACTION - 10.2.10 "RÉSILIENCE DU RÉSEAU
ROUTIER" - DEMANDE DE FINANCEMENT DU DÉPARTEMENT RÉUNION -

SYNERGIE RE0031785

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu  la  décision  N°C(2021)3898  du  26  mai  2021  de  la  Commission  européenne  modifiant  la  décision
d’exécution N°C(2014)9743 portant approbation de certains éléments du programme opérationnel FEDER
REUNION  en  vue  d’un  soutien  du  Fonds  européen  de  développement  régional  au  titre  de  l’objectif
« Investissement pour la croissance et l’emploi » pour la région La Réunion,

Vu la décision du Premier Ministre du 8 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de la Commission Permanente du 22 décembre 2020 validant la version n°2 du volet
REACT UE et la modification du POE FEDER 2014/2020, 

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action  10.2.10  Résilience  du  réseau  routier validée  par  la  Commission  Permanente  du
13 avril 2021

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111541 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 11 octobre 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 04 novembre 2021,
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Vu l'avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la  demande  de  financement  du  Département  de  La  Réunion relative  à  la  réalisation  du  projet :
Sécurisation d'itinéraires et confortement de falaises sur diverses RD ;

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 10.2.10 Résilience du réseau routier et qu'il
concourt  à  l'objectif  spécifique :  « OS 25 -  Impulser  une  dynamique  de  relance  de  l’économie,
notamment des secteurs les plus touchés par la crise sanitaire ».

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 11 octobre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031785
►   portée par le bénéficiaire : Le Département Réunion
►   intitulée :  Sécurisation d'itinéraires et confortement de falaises sur diverses RD
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant du maître d’ouvrage :
Département de La Réunion

1 422 119,81 € 90 % 1 279 907,83 € 142 211,98 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant  de 1 279 907,83 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser Madame la Présidente à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur, dont les avenants temporels relatifs à l’exécution du projet agréé.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0725

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /GIDDE / N°111545
PROGRAMME INTERREG 2014-2020 - FICHE ACTION 8.1 : MISE EN RÉSEAU ET ACTIONS CONJOINTES DE
VALORISATION ET PRÉSERVATION DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA BIODIVERSITÉ DANS LA ZONE OI

- EXAMEN DE LA DEMANDE DU CEDTM - SYNERGIE : RE0031902

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0725
Rapport /GIDDE / N°111545

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PROGRAMME INTERREG 2014-2020 - FICHE ACTION 8.1 : MISE EN RÉSEAU ET
ACTIONS CONJOINTES DE VALORISATION ET PRÉSERVATION DE

L'ENVIRONNEMENT ET DE LA BIODIVERSITÉ DANS LA ZONE OI - EXAMEN DE LA
DEMANDE DU CEDTM - SYNERGIE : RE0031902

Vu la décision N°C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel INTERREG V OI,

Vu la  décision  d’exécution  C  (2019)1558  final  du  20  février  2019  modifiant  le  décision  d’exécution
C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la  Commission européenne relative  au programme opérationnel
INTERREG V OI,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DAP 2014_0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité
de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération n° DAP 2015_0005 en date du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome INTERREG (DAF n°20150005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération n° DCP 2014_0390 en date du 17 juin 2014 relative à la demande de la Région d'exercer
la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la gestion des
fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la  Fiche  Action  8.1 :  « Mise  en  réseau  et  actions  conjointes  de  valorisation  et  préservation  de
l’environnement et de la biodiversité dans la zone OI » validée par la Commission Permanente du 29 mars
2016 et modifiée par la Commission Permanente du 17 octobre 2017 et du 30 octobre 2018,

Vu les  critères  de  sélection  validés  par  le  Comité  de  Suivi  INTERREG  du  27  avril  2016  et  du
09 novembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111545 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 06 octobre 2021,
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Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 4 novembre 2021, 

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
4 novembre 2021,

Considérant,

• la demande de financement du CEDTM relative au projet « ACT - Actions Conjointes en faveur des
Tortues marines dans la zone Océan Indien »,

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action 8.1 « Mise en réseau et actions conjointes de
valorisation  et  préservation  de  l’environnement  et  de  la  biodiversité  dans  la  zone  OI »  et  qu’il
concourt à l'atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 06 octobre 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n° RE0031902

►   portée par le bénéficiaire : CEDTM

►   intitulée :  ACT - Actions Conjointes en faveur des Tortues marines dans la zone Océan
Indien

►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER
Montant CPN

ETAT

271 375,48 € 100 % 230 669,16 € 40 706,32 €

• de prélever les crédits  de paiement pour un montant  de  230 669,16 € au chapitre 930-5, article
fonctionnel 052 du budget autonome INTERREG V ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0726

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /GIDDE / N°111382
DÉSENGAGEMENT DES RELIQUATS DES CRÉDITS FEDER AU TITRE DU POE INTERREG V 2014-2020 -

FICHES ACTION 5-1; 6-1; 7-1 ;8-1 ET 8-2

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0726
Rapport /GIDDE / N°111382

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DÉSENGAGEMENT DES RELIQUATS DES CRÉDITS FEDER AU TITRE DU POE
INTERREG V 2014-2020 - FICHES ACTION 5-1; 6-1; 7-1 ;8-1 ET 8-2

Vu la décision N°C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel INTERREG V OI,

Vu la  décision  d’exécution  C(2019)1558  final  du  20  février  2019  modifiant  le  décision  d’exécution
C(2015)6527 du 23 septembre 2015 de la  Commission européenne relative  au programme opérationnel
INTERREG V OI,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DAP 2014_0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d’Autorité
de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération n° DAP 2015_0005 en date du 10 avril 2015 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome INTERREG (DAF n°20150005),

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la délibération n° DCP 2014_0390 en date du 17 juin 2014 relative à la demande de la Région d'exercer
la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la gestion des
fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération n° DCP 2016-0488 en date du 20 août 2016 relative à la fiche action 5-1: Réduction de
l'impact des catastrophes et des effets du changement climatique sur les populations de la zone Sud-Ouest de
l'Océan Indien - Prévention des risques naturels (Transfrontalier) _ Demande de financement de la PIROI _
Synergie: RE0006010 (GIDDE n° 102927),

Vu la délibération n° DCP 2016-0489 en date du 20 août 2016 relative à la fiche action 6-1: Réduction de
l'impact des catastrophes et des effets du changement climatique sur les populations de la zone Sud-Ouest de
l'Océan Indien - Prévention des risques naturels (Transfrontalier) _ Demande de financement de la PIROI _
Synergie: RE0006012 (GIDDE n° 102928),

Vu la délibération n° DCP en date du 21 février 2017 relative à la fiche action 7-1  : mise en réseau et actions
conjointes de valorisation et préservation de l’environnement et de la biodiversité dans les pays de la COI
(TF)  -  « Baleines  à  bosse  du  Sud de  l’Océan Indien :  connaissances  et  sensibilisation »  -  Demande  de
financement du CEDTM _Synergie : RE0010112 (GIDDE n° 103707),

Vu la délibération n° DCP 2017_0285 en date du 13 juin 2017 relative à la fiche 5-1: Réduction de l'impact
des catastrophes et des effets du changement climatique sur les populations de la zone Sud-Ouest de l'Océan
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Indien - Prévention des risques naturels (Transfrontalier) _ Examen de la demande de la PIROI _ Synergie:
RE0011440 ( GIDDE n° 104017),

Vu la délibération n° DCP 2017_0284 en date du 13 juin 2017 relative à la fiche action 6-1 : Réduction de
l'impact des catastrophes et des effets du changement climatique sur les populations de la zone Sud-Ouest de
l'Océan Indien - Prévention des risques naturels (Transnational) _ Examen de la demande de la PIROI _
Synergie: RE0011441 (GIDDE n°104018),

Vu la  délibération  n°  DCP 2017_0544  en  date  du  29  août  2017  relative  à  fiche  action  8-2:  projets
collaboratifs  visant à développer les outils  et connaissances utiles à la préservation et  la valorisation du
patrimoine culturel de l'océan indien (Transnational) _ examen de la demande du conseil départemental de la
Réunion _ Synergie RE0013155 ( GIDDE n° 104354),

Vu la délibération n° DCP 2017_0672 en date du 17 octobre 2017  relative à la fiche action 7-1 du PC
INTERREG  OI  2014-2020  -  ABYSS  -  CERECAR  PHASE  2  _Synergie :  RE0012262  (GIDDE
n° 104568),

Vu la délibération n° DCP 2018_0349 en date du 10 juillet 2018  relative à la fiche action 7-1 : mise en
réseau et actions conjointes de valorisation et de préservation de l'environnement et de la biodiversité dans
les pays de la COI - TF – examen de la demande de Globice Réunion_ Synergie: RE0017144  (GIDDE n°
105442),

Vu la délibération n° DCP 2018_0510 en date du 21 août 2018  relative à la fiche action 5-1: réduction de
l'impact des catastrophes et des effets du changement climatique sur les populations de la zone sud-ouest de
l'OI – TF _Synergie : RE0017001 (GIDDE n° 106016),

Vu la délibération n° DCP 2018_0511 en date du 21 août 2018  relative à la fiche action fiche action 6.1 :
réduction de l'impact des catastrophes et des effets du changement climatiques sur les populations de la zone
sud ouest de l'OI - TN  Synergie : RE0017002( GIDDE n° 105652 )

Vu la délibération n° DCP 2018_0889 en date du 17 décembre 2018 relative à la fiche action 8-1 : mise en
réseau et actions conjointes de valorisation et de préservation de l’environnement et de la biodiversité dans la
zone  OI  (Transnationale)_  examen  de  la  demande  de  Globice  Réunion_RE0019498   (GIDDE
n° 106016),

Vu les critères de sélection validés par le Comité de Suivi INTERREG du 27 avril 2016,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 111382 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis du Comité de Pilotage INTERREG du 04 novembre 2021, 

Vu l'avis de la Commission Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
04 novembre 2021,

Considérant,

• que les onze projets sont soldés en deçà des montants programmés,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 04 août 2021.

Décide, à l’unanimité,
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• de désengager les crédits FEDER non consommés au titre des fiches action 5-1;6-1;7-1;8-1;8-2 et
rattachés aux dossiers soldés , conformément au tableau ci joint ;

• de désengager les crédits FEDER pour un montant de 1 253 090,20 € au chapitre 930 – 5, article
fonctionnel 052 du budget autonome INTERREG V ;

• de désengager les crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant total de 216 220,07 €
sur l’autorisation d’engagement A144-0001 au chapitre 930 du budget principal de la Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

1558



Page 1

Désengagement des reliquats des crédits POCT sur dossiers soldés

FA Bénéficiaire Opération Montant engagé FEDER Engagé Reliquat

RE0006010 5-1 PIROI 30/08/16 72,22 %

RE0011440 5-1 PIROI 13/06/17 54,41 %

RE0017001 5-1 PIROI 21/08/18 87,34 %

RE0006012 6-1 PIROI 30/08/16 83,31 %

RE0011441 6-1 PIROI 13/06/17 63,76 %

RE0017002 6-1 PIROI 21/08/18 90,61 %

RE0010112 7-1 CEDTM 21/02/17 89,24 %

RE0012262 7-1 ABYSS 17/10/17 98,24 %

RE0017144 7-1 GLOBICE 10/07/18 0,00 € 0,00 € 0,00 € 98,73 %

RE0019498 8-1 GLOBICE 17/12/18 895,14 € 157,97 € 98,93 %

RE0013155 8-2 29/08/17 0,00 € 0,00 € 0,00 € 91,55 %

TOTAL 77,07 %
TOTAL PROGRAMMATION 2014-2021

% des dossiers soldés 49,15 % 49,15 % 57,09 %

Montant à désengager sur la ligne 1.936.POA-0001
Montant à désengager sur la ligne 1.930.A144-0001

Montant total

N° 
SYNERGIE

Date 
CPERMA

CPN Région 
engagé

Montant 
mandaté

Feder 
mandaté

CPN Région 
mandaté

Reliquat 
FEDER

Reliquat 
CPN Région

% 
réalisation

Programme régional de coopération – Gestion des risques de 
catastrophes naturelles et sanitaires de la zone sud-ouest de 
l’Océan Indien – 2015 2016

1 651 589,00 € 1 403 851,00 € 247 738,00 € 1 192 762,55 € 1 013 848,42 € 178 914,13 € 458 826,45 € 390 002,58 € 68 823,87 €

Programme régional de coopération – Gestion des risques de 
catastrophes naturelles et sanitaires de la zone sud-ouest de 
l’Océan Indien 2017

1 259 440,00 € 1 070 524,00 € 188 916,00 € 685 257,30 € 582 468,70 € 102 788,60 € 574 182,70 € 488 055,30 € 86 127,40 €

Programme Régional de coopération : Gestion des risques de 
catastrophes dans la zone Sud -Ouest de l’Océan Indien – 2018 
– TF

861 610,84 € 732 369,21 € 129 241,63 € 752 509,97 € 639 633,47 € 112 876,50 € 109 100,87 € 92 735,74 € 16 365,13 €

Programme régional de coopération – Gestion des risques de 
catastrophes naturelles et sanitaires de la zone sud-ouest de 
l’Océan Indien – 2015 2016

378 745,00 € 321 933,00 € 56 812,00 € 315 539,35 € 268 208,24 € 47 331,11 € 63 205,65 € 53 724,76 € 9 480,89 €

Programme régional de coopération – Gestion des risques de 
catastrophes naturelles et sanitaires de la zone sud-ouest de 
l’Océan Indien 2017

458 561,80 € 389 777,53 € 68 784,27 € 292 377,44 € 248 520,82 € 43 856,62 € 166 184,36 € 141 256,71 € 24 927,65 €

Programme Régional de coopération : Gestion des risques de 
catastrophes dans la zone Sud -Ouest de l’Océan Indien – 2018 
– TN

382 077,93 € 324 766,24 € 57 311,69 € 346 195,87 € 294 266,49 € 51 929,38 € 35 882,06 € 30 499,75 € 5 382,31 €

Baleines à bosse du Sud de l’Océna Indien : Connaissances et 
sensibilisation 242 582,64 € 206 195,24 € 36 387,40 € 216 484,03 € 184 011,42 € 32 472,61 € 26 098,61 € 22 183,82 € 3 914,79 €

Cetacean Research, Conservation ans Awareness Raising-study 
(CERECAR) Phase 2 393 474,16 € 334 453,04 € 59 021,12 € 386 540,41 € 328 559,35 € 57 981,06 € 6 933,75 € 5 893,69 € 1 040,06 €

Etudes des cétacés de la Réunion et actions de coopération 
régionale 371 442,53 € 315 726,15 € 366 720,75 € 311 712,64 € 4 721,78 € 4 013,51 €

Projet FLUKEBOOK : Phase 2 du développement de la 
plateforme de comparaison « FLUKEBOOK » et renforcement 
du Consortium Indocet

98 610,00 € 83 818,50 € 14 791,50 € 97 556,90 € 82 923,37 € 14 633,54 € 1 053,10 €

Département de 
la Réunion

Mise en réseau des patrimoines iconographiques de l'Océan 
Indien 331 642,00 € 281 896,00 € 303 607,67 € 258 066,79 € 28 034,33 € 23 829,21 €

6 429 775,90 € 5 465 309,91 € 859 003,61 € 4 955 552,24 € 4 212 219,71 € 642 783,54 € 1 474 223,66 € 1 253 090,20 € 216 220,07 €
13 082 993,47 € 11 120 589,84 € 1 504 678,28 €

1 253 090,20 €
216 220,07 €

1 469 310,27 €
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0727

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DGCRI / N°111410
SECONDE MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME INTERREG V OCÉAN INDIEN

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0727
Rapport /DGCRI / N°111410

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SECONDE MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT DU PROGRAMME
INTERREG V OCÉAN INDIEN

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2015)6527  du  23  septembre  2015  portant
approbation du programme de coopération Interreg V océan Indien CCI2014TC16RFTN009,

Vu le règlement (UE) n° 1299/2013,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
programme Interreg V Océan Indien, au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des programmes opérationnels européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DGCRI / 111410 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission  Affaires Générales, Financières, Européennes et Relations Internationales du
04 novembre 2021,

Considérant,

• la volonté de la Collectivité régionale d'exercer pleinement ses missions d'autorité de gestion du
programme Interreg V océan Indien et d’optimiser l’utilisation des financements avant la clôture du
programme,

• les  perspectives  de  programmation  et  de  certification  identifiées  sur  les  différents  axes  du
programme Interreg,

• les difficultés rencontrées sur certains axes en raison de la crise sanitaire et de la limitation des
possibilités de déplacements dans l’océan Indien,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,
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• d’autoriser  la  transmission  des  modifications  du  plan  de  financement  et  des  indicateurs  du
programme Interreg V océan Indien au prochain Comité de suivi Interreg pour approbation ;

• d’autoriser la Présidente à apporter les modifications nécessaires faisant suite au Comité de suivi
Interreg avant leur transmission à la Commission Européenne ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0728

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DEER / N°111292
CRÉATION DE PASSERELLES PIÉTONS CYCLES AU DROIT DES OUVRAGES D'ART SUR LA PORTION DE

LA RN2 ENTRE LES PR57+219 ET 61+277

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0728
Rapport /DEER / N°111292

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CRÉATION DE PASSERELLES PIÉTONS CYCLES AU DROIT DES OUVRAGES D'ART
SUR LA PORTION DE LA RN2 ENTRE LES PR57+219 ET 61+277

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la Fiche Action 10.3.3 « Aménagements en faveur des modes doux »- Volet REACT UE  du POE FEDER
2014/2020 validée par la Commission Permanente du 13 avril 2021,

Vu le rapport N° DEER / 111292 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la responsabilité de la Région Réunion sur le réseau Routier National, en tant que gestionnaire de ces
voiries, 

• la nécessité d’assurer la sécurité des usagers,

• le projet de créations de passerelles et/ou d’élargissements de 5 ouvrages de la RN2 entre les PR
57+219 et 61+277, afin d’assurer une continuité pour les cheminements des modes doux, piétons et
cycles et sécuriser le franchissements des 5 ravines concernées,

• l’estimation de cette opération d’un montant de 2 488 000 € HT soit 2 700 000 € TTC,

• l’éligibilité  de  ces  travaux  à  la  mesure  prévue  dans  le  cadre  du  plan  de  relance  REACT UE
(Aménagements en faveur des modes doux) à hauteur de 90 % du montant HT des travaux, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en place d'une autorisation de programme d'un montant de 2 700 000 € pour la
réalisation des travaux de créations de passerelles ou des élargissements des ouvrages de la RN2
entre les PR 57+219 et 61+277 ;

• d'approuver  le  plan  de  financement  prévisionnel  des  travaux  de  cette  opération  intégrant  le
cofinancement des fonds européens, suite au plan de relance REACT-UE suivant :

1564



• Montant total de travaux : 2 350 000 € HT
• Part Région (10%) : 235 000 € HT
• Part FEDER (90%) : 2 115 000 € HT

Les dépenses non éligibles restant à la charge de la Région Réunion ;

• d’autoriser la Présidente à solliciter cette subvention ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants  sur  le  programme  « P160-003  –  Programme  Régional
Routes » du chapitre 908 sur l'article fonctionnel 908-842 du Budget de la Région ;

• d’autoriser  la Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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Profil type hors ouvrage en agglomération à garder sur les ouvrages  ( Ravine Virapin, Ravine Bonin)

exemple de la Ravine Virapin, les travaux consistent à rétablir la continuité  de la chaussée au droit 

des ouvrages 
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Profil type projeté hors agglomération ( Ravine Sèche, Ravine Robert, Ravine Parisse)
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0729

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DEER / N°111492
ÉLARGISSEMENT DE L'OUVRAGE SUR LA RAVINE MARE SÈCHE ET CONFORTEMENT DU TALUS

AMONT RIVE GAUCHE SUR LA RN5, ROUTE DE CILAOS AU PR 34+750

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0729
Rapport /DEER / N°111492

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ÉLARGISSEMENT DE L'OUVRAGE SUR LA RAVINE MARE SÈCHE ET
CONFORTEMENT DU TALUS AMONT RIVE GAUCHE SUR LA RN5, ROUTE DE

CILAOS AU PR 34+750

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu  la Fiche Action 10.2.10 Résilience du réseau routier – Volet REACT UE du POE FEDER 2014/2020
validée par la Commission Permanente du 13 avril 2021,

Vu le rapport N° DEER / 111492 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• la responsabilité de la Région Réunion sur le réseau Routier National, en tant que gestionnaire de ces
voiries,

• la nécessité d’assurer la sécurité des usagers,

• la nécessité d'intervenir sur et aux abords de l’ouvrage sur la ravine Mare Sèche sur la RN5 route de
Cilaos,  au PR 34+750 afin d’une part  d’élargir  cet  ouvrage et  d’améliorer les  écoulements  afin
d’éviter les débordements de la ravine et d’autre part de sécuriser le talus en amont rive gauche de la
ravine, le long de la RN5,

• l’estimation des travaux qui s’élève à 270 000 € HT, soit 292 950 € TTC, pour un montant total
d’opération arrondi à 300 000 € TTC,

• que ces travaux sont éligibles à la mesure prévue dans le cadre du plan de relance REACT UE
(résilience des réseaux aux effets du réchauffement climatique et risques naturels) à hauteur de 90 %
du montant HT des travaux, soit 243 000 €,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la mise en place d'une autorisation de programme  d'un montant de 300 000 € pour la
réalisation des travaux ;
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• d'approuver  le  plan  de  financement  prévisionnel  des  travaux  de  cette  opération  intégrant  le
cofinancement des fonds européens, dans le cadre du plan de relance REACT-UE suivant :

- Montant total de travaux : 270 000 €HT
- Part Région (10%) :   27 000 € HT
- Part FEDER (90%) : 243 000 € HT

Les dépenses non éligibles restant à la charge de la Région Réunion ;

• d’autoriser la Présidente à solliciter cette subvention ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants  sur  le  programme  « P160-0003  –  Programme  Régional
Routes » du chapitre 908 sur l'article fonctionnel 908-842 du Budget de la Région ;

• d’autoriser  la Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#

1570



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0730

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DAMR / N°111388
MAINTIEN EN ÉTAT DE LA PISTE DE LA RIVIÈRE DES GALETS – CONVENTION DE FINANCEMENT POUR

LA PÉRIODE 2020/2024 (INTERVENTION N° 20211318 )

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0730
Rapport /DAMR / N°111388

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MAINTIEN EN ÉTAT DE LA PISTE DE LA RIVIÈRE DES GALETS – CONVENTION DE
FINANCEMENT POUR LA PÉRIODE 2020/2024 (INTERVENTION N° 20211318 )

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional, 

Vu la demande de subvention de la Commune de La Possession en date du 03 août 2021,

Vu le rapport N° DAMR / 111388 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Transports, Déplacement et Travaux du 02 novembre 2021,

Considérant,

• les compétences de la Région en matière économique et touristique, 

• le constat de la situation particulière du cirque de Mafate, non desservi directement par le réseau
routier,

• la  volonté  affichée  par  les  collectivités  partenaires  depuis  2006  pour  participer  à  une  politique
commune de désenclavement du cirque de Mafate,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver la participation financière régionale de 225 000 € pour  l’opération « maintien en état de
la piste de la rivière des Galets », sur la période 2020-2024 ;

• d’engager un montant de  225 000 € sur l’autorisation de programme n° P160-0017 votée au chapitre
908 du budget 2021 ;

• d’autoriser la Présidente à signer la convention financière avec le Département de La Réunion, le
TCO, la Commune de Saint-Paul et la Commune de La Possession ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 908.80 ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  tous  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.
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La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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CONVENTION DE COFINANCEMENT POUR LA RÉFECTION, LA GESTION ET
L’ENTRETIEN DE LA PISTE DE LA RIVIÈRE DES GALETS AU BÉNÉFICE 

DE LA COMMUNE DE LA POSSESSION

Entre:

La Région Réunion
Représentée par Mme HUGUETTE BELLO 
Présidente du Conseil Régional,
Hôtel de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin — BP 67190 — 97801 Saint-Denis CEDEX 9

Et:

Le Département de la Réunion
Représenté par Mr CYRILLE MELCHIOR 
Président du Conseil Départemental,
Hôtel du Département-2 rue de la Source
97488 Saint-Denis Cedex

Et:

La Communauté d’agglomération du Territoire de la Côte Ouest (désignée
TCO)
Représentée par Monsieur EMMANUEL SÉRAPHIN,
Président du TCO,
BP 49 — I rue Eliard Laude — 97822 Le Port cedex

Et:

La Commune de St Paul
Représentée par son Maire, Monsieur EMMANUEL SÉRAPHIN
Hôtel de Ville
14 place de l'Hôtel de Ville 97460 Saint-Paul

Et:

La Commune de La Possession
Représentée par son Maire, Madame VANESSA MIRANVILLE
Hôtel de Ville
Rue Waldeck Rochet — BP 92
97419 La Possession
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VU la décision de la Commission Permanente du Conseil Régional n°…………………
VU la décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental n°…………………….
VU les délibérations  du Conseil  Communautaire  de la Communauté d’Agglomération Territoire de la
Côte Ouest Affaire n°………………………
VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Saint Paul Affaire n° ……………………….
VU la délibération du Conseil Municipal de la Commune de La Possession n°…………………………….

IL EST ARR  Ê  T  É   ET CONVENU CE QUI SUIT  :

Préliminaire     :  

La convention de cofinancement référencée 20161495/DAMR signée entre la Région Réunion, le Conseil
Départemental de La Réunion, le TCO , la Commune de Saint Paul et la Commune de la Possession en
2015, fixait le cadre d’intervention des collectivités signataires, au financement des travaux d’entretien de
la piste de la rivière des Galets sur la période 2015-2019.

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet d’établir les relations entre les parties et de préciser les modalités de
participation  financière  de  la  Région  Réunion,  du  Département  de  La  Réunion,  de  la  Communauté
d’agglomération du TCO et de la Commune de St Paul, à l’entretien et la gestion de la piste de la rivière
des Galets sous la maîtrise d’ouvrage de la Commune de la Possession.

Article 2 - Contexte

La Commune de La Possession est bénéficiaire d’un arrêté préfectoral en  date du 28/08/2013 et d’une
Autorisation d’Occupation Temporaire du Domaine Public Fluvial de la rivière des Galets en date du
25/01/2021, en vue de réaliser et d’entretenir la piste d’accès provisoire vers Deux-Bras.

A cet effet, la Commune est chargée de procéder aux études préalables, aux travaux de remise en état, à
l’entretien et à la gestion de la piste de la rivière des Galets.

Article 3 – Réactualisation des données techniques et financières

Pour la période 2020 à 2024  les travaux d’entretien annuels se présentent comme suit :

Chaque année,  à  compter  du 15 novembre,  date  d’ouverture de  la saison cyclonique, la  piste  restera
ouverte autant que son état permettra une utilisation en toute sécurité. Une fois fermée sa réouverture ne
pourra intervenir qu’à l’issue de la saison cyclonique soit le 30 avril.

L’enveloppe de l’opération se décompose de la façon suivante :
Remise en état des passages à gué, entretien du site de gardiennage 63 000 €
Mission de suivi environnemental de l’impact des travaux et de l’utilisation de la piste 25 000 €
En cours d’exploitation : 3 remises en état partiel de 15 000 € chacune 45 000 €
Frais de fonctionnement (charges de personnel, charges liées à la structure d'accueil et
de surveillance, frais liés aux laissez-passer,...)

92 000 €

TOTAL ANNUEL 225 000 €
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Ce  montant  sera  retenu  par  la  Commune  de  La  Possession  et  l’ensemble  des  parties  à  la  présente
convention, comme montant de référence pour établir l’estimation moyenne des coûts des travaux et de
fonctionnement envisagés dans le cadre de cette convention de financement pour les cinq années à venir.

Article 4 - Modalités financières

4.1 Engagements financiers

La Région Réunion, le Département de La Réunion, le TCO et la Commune de Saint-Paul s’engagent
respectivement chacun à verser à la Commune de La Possession un montant de 45 000 € HT par an sur la
durée de la convention :

 La Région : 45 000 € HT
 Le Département : 45 000 € HT
 Le TCO : 45 000 € HT
 La Commune de Saint-Paul : 45 000 € HT
 La Commune de La Possession : 45 000 € HT

Tout  surcoût  ou  dépassement  de  l’enveloppe  annuelle  globale  de  225 000  €  HT  fera  l’objet  d’une
négociation particulière, et entraînera la signature d’un avenant à la présente convention.

4.2 — Eligibilité des dépenses

Les dépenses éligibles sont celles effectuées pour les études préalables, les travaux d’aménagement de
l’enclos situé à l’entrée de la piste, les travaux de remise en état, l’entretien et la gestion de la piste et
prévues par l’arrêté préfectoral du 28/08/2013 modifié.

4.3 — Modalités de versement

Les versements seront à effectuer auprès du receveur municipal de la Commune de La Possession sur le
compte suivant :

Nom du titulaire du compte : Mairie de La Possession
Banque : Trésor Public
Domiciliation :
45159 00006 7C630000000 66
Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB

Les versements seront effectués dans les conditions suivantes :

- 50% de la participation prévisionnelle annuelle soit 22 500 € à verser au 1er avril chaque année sur
présentation d'une demande de paiement de la Commune de La Possession

- Le solde de la participation annuelle dans les deux mois maximum à compter de la présentation de
la demande de paiement du solde et le bilan financier récapitulant les dépenses, signé par le Maire
et visé par le comptable assignataire.

En cas de trop-perçu, le montant en surplus constaté sera déduit du versement de l'année n+1.
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Lors du bilan global de la convention, en cas de trop-perçu, un titre de recette sera émis à l'encontre de la
Commune de La Possession.

Article 5 - Durée de la convention

La présente convention s’applique pour une durée de cinq exercices budgétaires de 2020 à 2024, elle
pourra être reconduite par décision des assemblées délibérantes pour les 5 exercices suivants de 2025 à
2029.

Il est précisé que les versements pour les exercices 2020 et 2021 seront traités à titre de régularisation.

La  commune  de  La  Possession  s’engage  à  maintenir  la  validité  de  son  autorisation  d’occupation
temporaire délivrée par l’Etat pendant toute la durée de la présente convention, y compris la période de
reconduction éventuelle. 

Article 6 - Clôture de l’opération

Un bilan financier général de l’opération sera réalisé et transmis, au plus tard deux mois après la fin du
dernier exercice budgétaire (2024) par la Commune aux partenaires de la convention.

Article 7 – Publicité

La Commune de La Possession assurera la publicité et l’information du public sur le rôle financier de la
Région Réunion, du Département de La Réunion, de la Communauté d’Agglomération du TCO et de la
Commune de St Paul au titre de la présente convention.

Article 8 - Contrôle et règlement des différends

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention et qui n’aura pu être
résolu à l’amiable sera porté devant le Tribunal Administratif de La Réunion.

Article 9 – Exécution

La  Région  Réunion,  le  Département  de  La  Réunion,  la  Communauté  d’Agglomération  du  TCO,  la
Commune de St Paul et la Commune de La Possession sont chargés chacun en ce qui les concerne de
l’exécution du présent acte.
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Fait à La Possession, en 5 exemplaires originaux, le

La Présidente du Conseil Régional Le Président du Conseil Départemental
de La Réunion de La Réunion

Le Président de la Communauté Le Maire de la Commune
d’Agglomération du TCO de St-Paul

Le Maire de la Commune 
de La Possession
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0731

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le vendredi 19 novembre 2021 à 09 h00
à l'Hôtel de Région - Pierre LAGOURGUE

sous la présidence de :
Monsieur PATRICK LEBRETON, 1er Vice-Président du Conseil

Régional

Nombre de membres
en exercice : 15

Nombre de membres
présents : 10

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 3

La Présidente,
Huguette BELLO

Présents :
LEBRETON PATRICK
NATIVEL LORRAINE
OMARJEE NORMANE
NABENESA KARINE
TECHER JACQUES
RAMAYE AMANDINE
SITOUZE CÉLINE
BOULEVART PATRICE
LOCAME VAISSETTE PATRICIA
CHANE-TO MARIE-LISE

Représenté(s) :
BELLO HUGUETTE
MAILLOT FRÉDÉRIC

Absents :
HOARAU JACQUET
AHO-NIENNE SANDRINE
VERGOZ MICHEL

RAPPORT /DGSG / N°111632
MISSION DES ELUS

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 19 novembre 2021
Délibération N°DCP2021_0731
Rapport /DGSG / N°111632

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MISSION DES ELUS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d'exercice des mandats locaux et sa circulaire
d'application en date du 15 avril 1992,

Vu la délibération n°DAP 2021_0009 en date du 02 juillet 2021 portant délégations de compétences à la
Commission Permanente du Conseil Régional,

Vu le rapport N° DGSG / 111632 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Considérant,

• que dans le cadre de l'exercice de leur mandat,  certains élus sont  amenés à se déplacer pour le
compte de la Collectivité Régionale,

• le régime applicable aux conseillers municipaux en matière de remboursement de frais de mission et
de représentation, étendu aux conseillers régionaux, 

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider les missions suivantes :

DATES CONSEILLERS OBJET de la MISSION DUREE
24/11/21

au
26/11/21

Céline SITOUZE
PARIS
Participation au Salon de l’Education « Educatec
Educatrice 2021 »

3 jours

23/11/21
au

25/11/21
Amandine RAMAYE

PARIS
Participation  au  Conseil  d'Administration  de
l'ANACEJ 

3 jours

24/11/21
au

26/11/21
Normane OMARJEE

PARIS
Participation  au  « colloque  d’automne »  de
l’AVICCA  (Association  des  Villes  et
Collectivités  pour  les  Communications
électroniques et l’Audiovisuel) 

3 jours
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28/11/21
au

30/11/21

Huguette BELLO
Wilfrid BERTILE

MAYOTTE
Participation  à  la  conférence  de  coopération
régionale et rencontres protocolaires 3 jours

• d'imputer  les  crédits  correspondants  au Chapitre  930 –  Article  Fonctionnel  21 du  Budget  de la
Région ;

• d’autoriser  la  Présidente  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 25/10/2021

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2021_0831
Réf. webdelib : 111491

DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOUTIEN À L'AUDIOVISUEL, AU CINÉMA ET AU MULTIMÉDIA - COMMISSION DU FILM
DE LA RÉUNION DU 25 JUIN 2021 - DOSSIERS DE MOINS DE 23 K€

Vu  le  régime d’aides  exempté n°  SA.61115 (2020/XA),  relatif  aux aides  à l'écriture  de scénarios et  au
développement, à la production d’oeuvres audiovisuelles pour la période 2021-2023, adopté sur la base du
règlement  (UE)  N°  651/2014 de  la  Commission  du  17  juin  2014 déclarant  certaines  catégories  d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26
juin 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences  au
Président du Conseil Régional ,

Vu la délibération N° DAP2021_0008 en date du 02 juillet 2021 portant délégation au Président du Conseil
Régional : Aides économiques de moins de 23 000 € ,

Vu la délibération N° DAE / 19990838 du 26 novembre 1999 de la Commission Permanente approuvant la
création du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu  la  délibération N° DAE /  20150410 du 7 juillet  2015 de la Commission Permanente  approuvant  la
réforme du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu la délibération N° DCP 2017_0654 en date du 17 octobre 2017 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia selon le RGEC 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_0132 en date du 10 avril 2018 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional  à l’audiovisuel,  au cinéma et  au multimédia selon les nouvelles procédures internes
relatives à l’attribution et à la gestion des subventions et aides individuelles (hors fonds UE et contreparties
nationales),

Vu la délibération N° DCP 2018_0708 en date du 30 octobre 2018 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la mise en place de bonifications,

Vu la délibération N° DCP 2020_0128 en date du 24 avril 2020 modifiant le règlement du fonds de soutien
régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia et ses cadres d’intervention,

Vu la délibération N° DCP 2020_0230 en date du 19 juin 2020 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la revalorisation du montant d’aide des
dispositifs de soutien financier pour l’écriture et pour l’écriture multimédia,

Vu le rapport n° DIDN / 111148 de Madame La Présidente du Conseil Régional,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Vu les avis de la Commission du Film de La Réunion en date du 25 juin 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• l'action  de  la  Région  Réunion  en  faveur  de  l'audiovisuel,  du  cinéma et  du  multimédia  pour  le
développement économique,

• la conformité des  21  dossiers de demande de subvention aux cadres d’intervention des dispositifs
d’aides du fonds de soutien à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia,

• les avis artistiques et techniques de la Commission du Film.

Après avis de la Commission Développement Économique et Innovation,
La Présidente du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Le présent arrêté porte tout d’abord sur l’attribution de subventions à quatorze porteurs de projets (pour
quatorze dossiers) pour un montant total de 129 000 € reparti de la manière suivante :

• 4 000 € à Nathalie Pochat Le Roy pour l’écriture du documentaire « Il est une fière île» ;
• 4 000 € à Fabianny Deschamps pour l’écriture du long métrage de fiction « Contre Nature» ;
• 4 000 € à Nicolas Guéniot pour l’écriture du long métrage de fiction « After shave» ;
• 4 000 € à Aldo Dolphin pour l’écriture du court métrage « Dans mon terre» ;
• 4 000 € à  Marie Fages pour l’écriture du documentaire «Mauvaises herbes » ;
• 4 000 € à  Julie Jouve  pour l’écriture du court métrage «Beau miroir » ;
• 4 000 € à  Leslie Guimbault  pour l’écriture du documentaire «Les sept orangers» ;
• 15 000 € à la société Autour de Minuit pour le développement du long métrage d’animation« The 

Midnight King» ;
• 15 000 € à la société Miyu pour le développement du long métrage d’animation« Pangea» ;
• 8 000 € à la société Wooz Pictures pour le développement du long métrage d’animation« Après 6 

zér» ;
• 15 000 € à la société Les Valseurs pour le développement de la série d’animation« Samuel» ;
• 8 000 € à la société Lanbéli pour le développement du court métrage « Cachez cette barbe » ;
• 20 000 € à la société Bis Répétita pour la production du documentaire « Dansez encore » ;
• 20 000 € à la société Bis Répétita pour la production du documentaire « Le Laboratoire du monde » ;

Ensuite, il acte l’avis défavorable de la Région Réunion pour les demandes de subvention suivantes :

• Brieuc  Coessens,  pour  le  projet  d’écriture  de  « La  Réunion –  Journal  d’un  Zoreil  en  quête  de
créolie» ;  ce projet de série de documentaire propose de s’intéresser à la définition de l’identité
créole réunionnaise. L’idée de départ est intéressante mais plusieurs éléments développés dans ce
dossier ne sont pas aboutis.

• Jean  Lordeau pour  le  projet  d’écriture  de  «Mic  Mac  à  Mayotte » ;  le  travail  d’écriture
cinématographique  proposé  dans  ce  dossier  est  insuffisant..  Il  est  donc  impératif  que  l’auteur
retravaille la structuration de son propos.

• Sandrine Almirande pour le projet d’écriture de «La Réunion : une fabuleuse histoire », malgré un
projet intéressant, le dossier transmis est incomplet et ne permet pas son évaluation par le comité de
lecture. 
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Enfin, par le présent arrêté les demandes de subvention ci-après sont ajournées :

• Marion Schrotzenberger pour l’écriture du documentaire « Pourquoi se donne-t-on tant de mal ?  » ;
Le projet doit encore s’améliorer sur la distinction entre fiction et documentaire. Le dossier révèle un
manque de distance et de clarté entre l’auteure et son projet.

• Rosmine Safy-Borget  pour l’écriture du documentaire  «D'une rive à l'autre de l'Océan Indien»  ;
Malgré un travail  très conséquent de l’auteure dans sa recherche documentaire, le propos énoncé
manque de structuration. Un accompagnement à l’écriture serait bénéfique.

• Cocktail Movies pour le développement du film « Un petit coin de paradis » ;  le scénario proposé
comporte des clichés qui ne reflètent pas la société réunionnaise et les éléments financiers fournis ne
sont pas assez précis. 

• Riddim Production  pour  la  production  du  documentaire  « Un œil  sur  l’atmosphère » ;  ce  projet
s’apparente  plus  à  un  reportage  qu’à  un  documentaire  de  création.  Ensuite,  d’un  point  de  vue
technique, ce dossier ne répond pas aux exigences d’un dossier de production.

ARTICLE 2 

Dans le cadre de l’attribution des subventions du fonds de soutien à l’audiovisuel, la Région Réunion engage
une enveloppe de 129 000 € sur l’autorisation de Programme P130-0001 « Aides aux entreprises - DIDN »
pour l’accompagnement des dossiers audiovisuels et de jeux vidéos de moins de 23 K€. votée au chapitre
906 du Budget de la Région. 

Le prélèvement des crédits de paiement pour ces dossiers se fera sur le chapitre 906, sur l’article fonctionnel
632 pour l'investissement, du budget de la Région.

ARTICLE 3

Mme la Directrice Générale des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant Madame La
Présidente du Conseil Régional. Ce recours devra être adressé au : CONSEIL REGIONAL DIRECTION
DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue René Cassin Moufia,  BP 67190,
97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis Cedex (Tel :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 08/11/2021

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2021_0834
Réf. webdelib : 111620

DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE BOURSES DE RÉSIDENCE

Vu  le  régime d’aides  exempté n°  SA.61115 (2020/XA),  relatif  aux aides  à l'écriture  de scénarios et  au
développement, à la production d’oeuvres audiovisuelles pour la période 2021-2023, adopté sur la base du
règlement  (UE)  N°  651/2014 de  la  Commission  du  17  juin  2014 déclarant  certaines  catégories  d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du 26
juin 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional,

Vu la délibération N° DAP2021_0008 en date du 02 juillet 2021 portant délégation au Président du Conseil
Régional : Aides économiques de moins de 23 000 €, 

Vu la délibération de la Commission Permanente (DCP2021_0302) en date du 11 mai 2021 qui a engagé une
enveloppe de 140 000 € pour l’accompagnement des dossiers audiovisuels et de jeux vidéos de moins 23 K€
sur l’autorisation de Programme P130-0001 « AIDES ENTREPRISES - DIDN » votée au chapitre 906 du
Budget de la Région, 

Vu le rapport N° DIDN / 111396 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu les avis du comité de lecture du 20 septembre 2021,

Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 04 novembre 2021,

Considérant,

• l’action  de  la  Région Réunion en  faveur  de  l'audiovisuel,  du  cinéma et  du  multimédia  pour  le
développement économique,

• la conformité des 3 demandes de bourse de résidence au cadre d’intervention prévu à cet effet.

Après avis de la Commission Développement Économique et Innovation,
La Présidente du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Le présent arrêté porte sur l’attribution de subventions dans le cadre du dispositif «  Bourse de résidence » à
trois porteurs de projets pour un montant total de 4 500 € reparti de la manière suivante :
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• Une subvention régionale d'un montant maximal de 1 500 € à Monsieur Regis QUIMBRE pour la
participation à la résidence de perfectionnement à l’écriture du film court du GREC pour l’écriture
du scénario du projet «  La valeur du temps» ; 

• Une subvention régionale d'un montant maximal de 1 500 € à Monsieur Mickaël HOAREAU pour la
participation à la résidence de perfectionnement à l’écriture du film court du GREC pour l’écriture
du scénario du projet «  Zétwal Katrèr» ; 

• Une subvention régionale d'un montant maximal de 1 500 € à Monsieur Didier CHENEAU pour la
participation à la résidence de perfectionnement à l’écriture du film court du GREC pour l’écriture
du scénario du projet « Frontière». 

ARTICLE 2

Le montant de  4 500 € est affecté sur  l’autorisation de Programme P130-0001 « Aides aux entreprises -
DIDN » votée au chapitre 906 du Budget de la Région. 
Les crédits correspondants pour ces dossiers seront prélevés sur le chapitre 906, sur l’article fonctionnel 632
pour l'investissement, du budget de la Région.

ARTICLE 3

Mme la Directrice Générale des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Madame  La  Présidente  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 10/11/2021

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2021_0840
Réf. webdelib : 111448

DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 3.09 « RENFORCEMENT DE L'ENCADREMENT DANS L'ENTREPRISE » DU
PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE MODIFICATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS ET DU PLAN DE FINANCEMENT DE L'EURL COREX
(SYNERGIE : RE0022015)

Vu la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome  FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu  la  délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet  2021 portant  délégations de compétences au
Président du Conseil Régional, 

Vu la délibération N° DAP2021_0008 en date du 02 juillet 2021 portant délégation au Président du Conseil
Régional : Aides économiques de moins de 23 000 €,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi 30 avril 2015 et 09 novembre 2017,

Vu la Fiche Action  3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise » validée par la Commission
Permanente du 07 avril 2015,

Vu l’arrêté exceptionnel du Président du Conseil Régional n° ARR 2020-0384 du 10 juillet 2020 relatif à
l’engagement des subventions initiales en faveur de l’EURL COREX (RE0022015),

Vu la convention n° GU EDT 2020-1332/0022015 du 26 août 2020,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la  demande de modification du programme d’investissement  et  du plan de financement  de l’EURL
« COREX» relative à la réalisation du projet « Recrutement d’un technicien d’affaires statut cadre »,
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Vu le rapport n° GUEDT/ 111 139 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT du 08 juillet 2021,

Vu l’avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 05 août 2021,

Vu l'avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• qu'un  des  objectifs  spécifiques  du  Programme FEDER 2014-2020  est  d'augmenter  les  parts  de
marchés  (locaux  et  extérieurs)  des  entreprises,  en  vue  de  maintenir  ou  de  créer  de  l’emploi,
notamment dans les secteurs prioritaires (TIC, tourisme, agronutrition),

• que  le  recours  à  des  compétences  intégrées  au  sein  de  l'entreprise,  notamment  au  niveau  de
l'encadrement permet à l'entreprise de se structurer, d’améliorer sa compétitivité et son ouverture sur
l’extérieur,

• la demande de modification du programme d’investissement et du plan de financement de l’EURL
COREX ;

• que  ce  projet  modifié  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  3.09  « Renforcement  de
l'encadrement dans l'entreprise » et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter les parts de
marché des entreprises, notamment dans les secteurs prioritaires »  et à l'atteinte des indicateurs de
réalisation déclinés dans la fiche action 3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise »,

ARRÊTE

Après avoir pris acte du rapport d’instruction du GUEDT en date du 08 juillet 2021,
Après avis de la Commission Développement Économique et Innovation,

La Présidente du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Une demande de modification d’un projet s’inscrivant dans l’Axe 3 du Programme Opérationnel Européen
FEDER 2014-2020 qui vise l’amélioration de la compétitivité des entreprises a été présentée à l’Autorité de
Gestion du FEDER. 

Instruit sur la base de la  fiche action 3.09 « Renforcement de l’encadrement dans l’entreprise »  - PO
FEDER 2014-2020,  une  subvention  est  accordée  à  l’ « EURL COREX »,  et  le  plan  de  financement
modificatif de l’opération correspondante est agréé  comme suit :

- n° RE0022015 ;
- portée par le bénéficiaire : EURL COREX ;
- intitulée : Recrutement d’un technicien d’affaires statut cadre 

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER 

Montant CPN
Région

Arrêté n° ARR 2020-
0384 du 10 juillet 2020
(Programme initial)

71 210,40 € 50 % 24 000,00 € 6 000,00 €

Programme modifié 40 665,15 € 50 % 16 266,06 € 4 066,52 €
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ARTICLE 2

• Des crédits de paiement pour un montant de 7 733,94 € sont déprogrammés au chapitre 900-5  article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• Des crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de 6 000,00 € sont désengagés sur
l'Autorisation de Programme P130-0001.906.1 « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » au
chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• Des crédits de la contrepartie nationale Région pour un montant de  4 066,52 € sont engagés  sur
l'Autorisation de Programme  P130-0013.906.1  « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES <
23 k € » au chapitre 906 du budget principal de la Région ;

• Les crédits de paiement correspondants sont prélevés sur l'article fonctionnel 906.632 du budget
principal de la Région ;

ARTICLE 3

Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Madame  la  Présidente  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 10/11/2021

ARRÊTÉ / GUEDT N° ARR2021_0841
Réf. webdelib : 111407

DÉCISION DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL RÉGIONAL

FICHE ACTION 8.02 – « COMPENSATION DES SURCOÛTS DE TRANSPORTS – VOLET 2 – INTRANTS
PRODUCTIFS » DU PO FEDER 2014-2020 – EXAMEN DE LA DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SASU «

SOLYRUBB » - RE0021305

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'autorité de Gestion du POE
– au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l'Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l'exercice
de la fonction d'Autorité de gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la  délibération de  l’Assemblée Plénière  N°  DAF 2014-0022 en  date  du 17  octobre  2014 relative  à
l’engagement des crédits sur le budget annexe FEDER (DAF n°2014-0022),

Vu  la délibération N°DAP2021_0007 en date du 02 juillet 2021 donnant délégations de compétences au
Président du Conseil Régional  

Vu la délibération N° DAP2021_0008 en date du 02 juillet 2021 portant délégation au Président du Conseil
Régional : Aides économiques de moins de 23 000 €,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du
3 juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 2 – Intrants productifs » validée
par la Commission Permanente du 07 avril 2015,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la demande d'agrément (entreprise et produits) et de financement  pour la période de deux ans (2019-
2020) pour l’entreprise SOLYRUBB, des produits qu’elle importe et de son activité de production,

Vu le rapport n° GUEDT / 111 403 de Madame la Présidente du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du GUEDT en date du 09 août 2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 07 octobre 2021,
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Vu l’avis de la Commission Développement Économique et Innovation du 21 octobre 2021,

Considérant,

• qu’un des objectifs spécifiques du Programme FEDER 2014-2020 est de compenser les surcoûts liés
au transport des marchandises et à l’installation des entreprises afin d’améliorer leur compétitivité,

• que l’aide en faveur de la compensation des surcoûts permet la réduction du déficit d’accessibilité
des Régions Ultra Périphériques (RUP) dû au grand éloignement, à la fragmentation et au relief de
leur territoire et permet de diminuer les coûts supplémentaires imputables à l’éloignement supportés
par les entreprises,

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  8.02  « Compensation  des  surcoûts  de
transports – Volet 2 – Intrants productifs » et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Compenser les
surcoûts liés au transport des marchandises et à l'installation des entreprises afin d'améliorer leur
compétitivité »,

Après avoir pris acte du rapport du GUEDT en date du 09 août 2021,

Après avis de la Commission Développement Économique et Innovation,

La Présidente du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Un projet s’inscrivant dans l’Axe 8 du Programme Opérationnel Européen FEDER 2014-2020  qui vise à
compenser les surcoûts liés à l'ultrapériphérie, a été présenté à l’Autorité de Gestion du FEDER.

Instruit sur la base de la fiche action 8.02 « Compensation des surcoûts de transports – Volet 2 – Intrants
productifs »  - PO FEDER 2014-2020, une subvention est accordée à la SASU SOLYRUBB, et le plan de
financement de l’opération correspondante est agréé comme suit :

SYNERGIE BÉNÉFICIAIRE PÉRIODE
ASSIETTE
ÉLIGIBLE 
RETENUE

TAUX DE
SUBVENTION

PROPOSÉ

MONTANT
DE LA

SUBVENTION
FEDER

RE0021305 SASU SOLYRUBB 2019-2020 25 141,74 € 50% 12 570,87 €

TOTAL 25 141,74 € 50% 12 570,87 €

ARTICLE 2

Les crédits de paiement pour un montant de 12 570,87 € sont prélevés au chapitre 930-5– article fonctionnel
052 du budget autonome FEDER ;

ARTICLE 3

Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui
les concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Madame  la  Présidente  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

La Présidente,
Huguette BELLO

#signature#
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